
ALTMANN BARBIE-
INTERVENTION DE
LA CROIX -ROUGE

GENÈVE (AP). — Le comité inter-
national de la Croix-Rouge (C.I.C.R.) a
décidé mercredi de communiquer aux
autorités judiciaires françaises les docu-
ments en sa possession concernant Klaus
Altmann, afin de les aider à établir si
l'homme d'affaires bolivien est vraiment
le chef de la Gestapo cle Lyon , Klaus
Barbie. ' ••

Il s'agit d'une demande, avec photos
et empreintes, qu'Altmann avait remplie
et signée à Gênes, en février 1951, afin
d'obtenir de la Croix-Rouge un titre de
voyage qui devait lui permettre de gagner
la Bolivie où , ultérieurement, il devait
se faire naturaliser.

Adolf Eichmann utilisa un titre de
voyage semblable pour se rendre en
Amérique du Sud où il devait être en-
levé, avant d'être transféré en Israël,
où il fut jugé et pendu.

Selon les milieux du C.I.C.R., aucune
disposition n'a encore été prise pour la
communication aux Français des docu-
ments qui se trouvent dans ses archives.
Mais ils ont catégoriquement refusé de
les montrer aux journalistes.

vers un tournant
dans les rapports
sino-américains ?

Bien des choses le laisseraient entendre
• ¦¦
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PÉKIN (AFP). — C'est sous le signe de la détente confirmée que s'est déroulé, mercredi matin, le troi-
sième entretien en trois jours du président américain Richard Nixon et du premier ministre chinois
Chou En-lai qui, comme mardi, a duré 4 heures.

De la froideur de l'accueil de la population
pékinoise, lors de l'arrivée du président américain,
on en est arrivé au « Ni-hao » l'équivalent chi-
nois du « hello » américain lancé par Nixon à
Chou En-lai en le recevant à sa résidence.

II ne faut peut-être pas en conclure, malgré
les apparences, que les deux hommes d'Etat sont
subitement devenus de vieux amis. Le dégel de
l'atmosp hère est dû à Mao Tsé-toung, qui a bous-
culé toutes les habitudes pour recevoir le prési-
dent américain dès son arrivée à Pékin, il a
ainsi voulu montrer qu'il entendait engager tout
son prestige et son autorité pour appuyer la poli-
tique chinoise de détente avec les Etats-Unis.

l'amélioration des rapports entre les représentants des deux grandes puis-
sances avait ainsi subi une impulsion qui a trouvé sa confirmation dans l'at-
mosphère de cordialité.

DE NOUVEAU
De l'avis de tous les observateurs, il a dû se passer quelque chose d'im-

portant au cours de la conversation d'une heure qualifiée officiellement de
« franche et sérieuse » entre Mao et Nixon. M. Chou En-lai qui, lors de
l'arrivée de Nixon à l'aéroport, paraissait très grave et ne souriait pas, est
devenu prévenant, affable, échangeant des plaisanteries avec M. Kissinger
qu'il commence à bien connaître. La photographie désormais historique,
prise par des Chinois, de M. Nixon serrant la main de Mao Tsé-toimg sou-
ligne à elle seule la volonté de détente et peut-être d'entente : Mao a un large
sourire bienveillant. Il a l'air heureux.

TRIER
Dès mardi, les deux délégations ont dû arrêter uu ordre du jour sans

doute assez souple. De l'avis des spécialistes, les Chinois refuseront de di-
cuter la question de la guerre d'Indochine. Ce serait, à leurs yeux, se mêler
des affaires de pays tiers. Ils refuseront également d'aborder au fond la dis-
cussion des rapports entre Pékin, Moscou et Washington, le gouvernement
chinois étant résolument hostile au concept .des super-puissances.

En revanche, dans le cadre des relations bilatérales et au nom des cinq
principes de la coexistence pacifique de Bandoeng, la question de Furmo.se
et l'avenir de la Corée seront certainement examinés. Les échanges économi-
ques, scientifiques et culturels entre les deux pays, premiers jalons vers une
reconnaissance diplomatique qui est subordonnée au règlement de la ques-
tion de Formose figurent également à l'ordre du jour des entretiens.

NORMALISATION
Les observateurs se gardent de se fier aveuglément aux apparences et

de tirer des conclusions optimistes. Mais c'est un fait que le départ est bien
pris : du côté chinois comme du côté américain, il existe une volonté sincère
de liquider 21 ans d'hostilité et de normaliser la situation entre les deux pays.
On a remarqué à ce propos que M. Chou En-lai avait comme M. Nixon
utilisé dans son toast l'expression « normaliser ».

Sous le signe du sourire, Nixon aide Chou En-lai à quitter son
manteau.

(Téléphoto AP)

Et maintenant un sourire
Daniel Heinrich, âgé de 3 ans, était dans l'avion dérouté sur Aden par des terroristes.
Le voici enfin en sûreté à Francfort dans les bras d'une hôtesse de l'air. Fini le
drame. Lire nos informations en dernière page. (Téléphoto AP)

ARRÊTÉS À DOMODOSSOLA, DEUX PILOTES DE
LA GARDE AÉRIENNE SUISSE SONT LIBÉRÉS

ILS VONT ENFIN POUVOIR REPRENDRE LEUR MISSION

ZURICH (ATS). — Deux pilotes d'hé-
licoptères de la garde aérienne suisse de
sauvetage (GASS), arrêtés mardi soir par
la police italienne à Domodossola , ont été
libérés. Selon le consulat de Suisse à Milan ,
qui a été chargé de l'affaire, il n'a pas
encore été possible de les atteindre.

D'après les indications reçues du dépar-
tement politique fédéral mercredi soir, les
autorités administratives italiennes ont en-
trepris une enquête pour déterminer si les
autorisations de vol pour les missions fai-
tes en territoire étranger étaient en ordre.

LEUR MISSION
¦ Les deux hélicoptères d'« Air-Zermatt »,

une « Alouette 315 » et une « Alouette 3 »,
opérant pour le compte de la GASS, avaient
assuré durant toute la journée de mardi ,
de nombreux vols entre la vallée de Sesia,
coupée du monde par de violentes chutes de
neige, suivies d'avalanches, et Domodossola
pour ramener en plaine 107 personnes bles-
sées ou malades et approvisionner le villa-
ge montagnard de Macugnaga en médica-
ments, vivres et courrier.

L'intervention de la police italienne a
été une surprise totale. Les agents ont tout
d'abord arrêté , vers 18 heures, un des deux

pilotes qui s'apprêtait à décoller de Domo-
dossola à destination de Simplon-village
pour transporter à l'hôpital de Brigue une
femme enceinte. Son collègue devait subir
le même sort peu après. Les deux hommes
ont été incarcérés à la caserne de la poli-
ce de Domodossola.

Comme elle a l'habitude de le faire lors
de missions à l'étranger, la GASS avait
mis au courant la direction générale des
douanes qui, de son côté, avait pris con-
tact avec les douaniers suisses et italiens.

DÉMARCHES
La direction des opérations de la GASS

s'était mise en relation | au sujet de cette
affaire avec le département politique fédé-
ral , l'office fédéral de l'air et le consulat
d'Italie it Zurich . Elle s'était efforcée d'obte-
nir la libération aussi prompte que possi-
ble des deux pilotes qui avaient encore des
missions à remplir tant dans la vallée de
Sesia qu'en Suisse.

L'arrestation des deux pilotes de la GASS
remettait en question l'opération de secours
qui devait permettre l'évacuation de 200 éco-
liers italiens se trouvant actuellement dans
la région menacée par des avalanches et
dont la Croix-Rouge suisse voulait assumer
la moitié du coût.

Un hélicoptère de la GASS en
action. , (ASL)

UNE FUSEE SPATIALE LANCEE PAR
«LUNA-20» FONCE VERS LA TERRE
A SON BORD, DES ÉCHANTILLONS LUNAIRES

MOSCOU (AFP). — Une fusée spa-
tiale avec à son bord des échantillons
du sol lunaire recueillis dans des régions
de la lune difficilemen t accessibles, a
été lancée vers la Terre mercredi, de la
station automatique soviétique « Luna-

20 », indique un communiqué de l'agen-
ce Tass.

La station automatique soviétique, qui
s'était posée en douceur le 21 février
da ns une région montagneuse située en-
tre la mer de l'Abondance et la mer
des Crises, a accompli avec succès le
programme de son travail sur la Lune.

Après son atterrissage, il a été pro-
cédé à la vérification des systèmes de
bord de « Luna-20 » et à la définition
de sa position sur la surface de la Lune.

Des appareils téléphotométri ques ont
transmis vers la Terre des images de
la surface lunaire, d'après lesquelles a
été choisi l'endroit du prélèvement des
échantillons du sol. Sur commande de
la Terre, la station automatique a com-
mencé ensuite les opérations de prélè-
vement des échantillons.

Le système de prélèvement d'échantil-
lons a opéré le forage du sol lunaire
en plusieurs étapes en marquant des po-

ses en raison de la résistance élevée de
la roche lunaire, indique le communi-
qué.

Les spécimens prélevés ont été p lacés
dans un récipient à bord de la fusée cos-
mique, clos hermétiquement.

La fusée cosmique a été lancée à
partir du module de descente de « Luna
20 », resté sur la Lune, sur commande
d' un ordinateur de bord.

TOUT EST PREVU...
A l'étape finale du vol de la fusée

vers la Terre, un module de descente
se détachera de l' engin et, le 25 f é vrier,
entrera dans les couches denses de l'at-
mosphère, opérera un freinage aérodyna-
mique et atterrira en douceur à l'aide
d' un système de parachutes.

Au cours du vol vers la Terre, il
sera procédé à des mesures de la tra-
j ectoire en vue de préciser les paramè-
tres du secteur d'atterrissage. Les moy ens
de repérage sont prêts à opérer.

L'étoile indique le point d'atterrissage de l'engin russe sur la Lune.
(Téléphoto AP)

Beme: mettre les saisonniers; sur le même
pied que les étrangers travaillant à l'année

De notre correspondant à Berne :
La situation des saisonniers en Suisse , et les problèmes

sociaux et humains qui en résultent , préoccupent les auto-
rités. Le Conseil fédéral vient d'indiquer qu 'il était devenu
« humainement et socialement » indispensable de traiter
les saisonniers « sur un pied d'égalité avec les étrangers
séjournant à l'année dans notre pays. »

Le Conseil fédéral a en effet , répondu à deux « petites
questions » ayant trait au statut des travailleurs étiangers
saisonniers , l'une du conseiller national Fritz Waldner
(socialiste de Birsfelden) concerne la scolarisation des en-
fants étrangers non annoncés en Suisse et l'autre de M.

G. Baechtold. (socialiste de Lausanne) a trait au statut des
saisonniers.'

LES ENFANTS
Dans sa réponse, le Conseil fédéral admet en ce qui

concerne la première question qu'il n'est pas possible de
déterminer le nombre des enfants ne fréquentant pas l'éco-
le, encore qu 'il soit vraisemblable que ce sont ceux de
saisonniers. Le chiffre articulé de 10.000 enfants apparaît
pourtant comme une estimation exagérée.

J.-P. G.
(Suite en page 10)

Le pays où il fait
bon être malade...

Les idées et les faits

« C'est un pays magnifiqtre^pour y
être gravement malade ou blessé », vient
de déclarer, enthousiaste, le mjnistre
des affaires sociales, sir Keith Joseph.
II parlait évidemment du sien, c'est-à-
dire de la Grande-Bretagne, et du ser-
vice éléphantesque dont il a la charge,
depuis dix-huit mois, celui de santé
d'Etat introduit après la guerre par les
socialistes.

En somme, prenant au mot sir Keith,
on verrait très bien maintenant un nou-
veau slogan touristique dans le genre
de : « Venez visiter le Royaume-Uni.
Ses médecins vous y attendent »

II est vrai que le ministre, cette fois
moins enthousiaste, ajouta : « En re-
vanche, le pays n'est pas encore aussi
bon (qu'il devrait l'être) — bien que
déjà très supérieur à la plupart des au-
tres — pour les personnes d'âge ou vi-
vant seules, les invalides, les aliénés. »

Et quelle conclusion en tira Joseph ?
Qu'on ne dépensait pas assez, qu'il fal-
lait construire de nouveaux hôpitaux,
des centres de recherches, etc. Bref,
dans les cinq ans à venir, le gouver-
nement accroîtra de 2 milliards de li-
vres le budget de dépenses du service
de santé pour le porter à l'effarant total
de 13 miliards de livres. Aux frais du
contribuable, qu'il soit de santé robuste
ou non.

« Un impressionnant programme d'ex-
pansion est manifestement en marche,
commente le « Daily Telegraph », mais
c'est une expansion qui doit énormé-
ment à la conception de médecine
d'Etat qui était celle du gouvernement
travailliste' d'après-guerre. Sir Keith ne
se propose pas de faire quoi que ce
soit à propos du principe fondamental
d'un libre service de santé, et cela, il
faut le dire, est une grave faiblesse
dans sa façon de penser. »

La déconvenue est d'autant plus
grande que c'est le même sir Keith Jo-
seph, passant il n'y a guère pour le
plus à droite des membres du cabinet
Heath, qui avait promis de réformer en-
tièrement, voire de « démanteler », un
suprêmement bureaucratique, coûteux
et inefficient « Welfare state », dont la
base est justement la médecine d'Etat

II est évident maintenant qu'il n'en
est plus question, et qu'on se limitera
à des réformes mineures, sans portée
véritable. La conception sociale du
gouvernement conservateur reste donc,
dans ses grandes lignes, identique à
celle des travaillistes. Le « Guardian »,
de tendance progressiste, le confirme ,
en écrivant que « la politique de la
santé est devenue bipartite », autrement
dit qu'en dépit d'apparentes divergen-
ces, elle s'élabore maintenant en col-
laboration entre les deux grands partis.

L'erreur essentielle de la conception
sociale des travaillistes a toujours été
de vouloir établir dans le pays une
égalité impossible et contraire à la na-
ture humaine, en restreignant les li-
bertés individuelles. C'est la raison
première de l'échec du « Welfare sta-
te» obligatoire et universel. Si bien
qu'en Angleterre, où, assure sir Keilh,
il est si plaisant d'être blessé ou ma-
lade, on continue de plus belle à punir
de leur santé les bien-portants en les
taxant lourdement au nom d'une « ex-
pansion » médico-bureaucratique.

Pierre COURVILLE
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Le comité de la Caisse d'assurance du
bétail bovin du Val-de-Ruz a le pénible de-
voir d'annoncer le décès de

Claudine Von ALLMEN
fille de 'Monsieur François Von Allmen ,
membre du comité.

La Fondation neuchâteloise en faveur des
déficients mentaux « Les Perce-Neige » a la
douleur de faire part du décès de

Claudine Von ALLMEN
fille de Monsieur François Von Allmen ,
membre de la commission de surveillance.

La direction et le personnel de la Maison
S. Pico & Co, à Granges-Marnand , ont le
regret de faire part du décès de

Monsieur Louis KURTH
père de Monsieur Louis Kurth , leur dévoué
directeur commercial.

Pour les obsèques , prière de se référer à
l'avis de la famille.

Le cas douloureux d'un jeune délioquant...
Au tribunal de police de Boudry

De notre correspondant :
Le tribunal de police de Boudry a siégé

hier matin sous la présidence de M. Phi-
lippe Aubert , assisté de Mme . Jacqueline
Freiburghaus, surnuméraire, qui remplissait
la fonction de greffier.

Le 15 décembre dernier , dame T. W., de
Bienne, circulait en auto vers Bevaix avec
les feux de position allumés au lieu des
feux de croisement. Résultat : une amende
de 10 fr. et 20 fr. de frais.

G. H., domicilié à Areuse, alors qu 'il cir-
culait en voiture sur le chemin des Isles,
n'a pas accordé la priorité à un véhicule
qui arrivait de la route cantonale. Après
avoir procédé à une vision, le tribunal a
condamné G. H. à une amende de 50 fr. et
à 50 fr. de frais.

CIRCONSTANCES AGGRAVANTES ?
Le 24 décembre dernier , vers 20 h 30,

C. S., domicilié à Areuse, alors qu'il circu-
lait rue des Courtils, à Cortaillod , a perdu
la maîtrise de son véhicule qui alla s'écraser
contre un mur, laissant des traces de déra-
page sur une distance d'environ 120 mètres.
Le prévenu fut soumis à une prise de sang
environ deux heures et demie après et selon
les résultats, il est certain qu'il ne se trou-
vait pas en état d'ivresse au moment de
l'accident. 11 a cependnt absorbé de l'alcool
avant de conduire son véhicule et son casier
judiciaire porte une condamnation du tribu-
nal de la Chaux-de-Fonds, datant de j anvier
1970, pour ivresse au volant, sanction qui
ne l'a pas empêché de s'abstenir totalement
d'absorber des boissons alcoolisées alors
qu'il savait qu 'il serait appelé à conduire un
véhicule. Il a donc fallu prononcer une
amende proportionnée aux circonstances de
cette perte de maîtrise , soit 300 fr. et 200
francs de frais.

Le 20 juillet 1971, vers 16 h 30, E.W., de
Neuchâtel , fit , à la sortie de Boudry, le dé-
passement d'une file de voitures , subite-
ment, et pour une cause inconnue, sa ma-
chine franchit la ligne de sécurité et heurta
une automobile qui roulait normalement en
sens inverse. Après ce premier choc, l'auto-
mobile du prévenu a heurté de plein fouet
une autre voiture qui suivait à peu de dis-
tance. Les dégâts furent importants et le
prévenu , de même quo les autres conduc-
teurs ou passagers, furent blessés. Il est évi-
dent que E. W. a perdu à un certain mo-
ment la maîtrise de son véhicule en faisant
courir un danger grave et certain pour les
autres usagers de la route ; cette inattention
inexcusable est sanctionnée par une amende

de 500 fr., qui pourra être radiée de son ca-
sier judiciaire après un délai d'épreuve de 2
ans, les frais judiciaires étant fixés à 720
francs.

LA JEUNESSE INCONSCIENTE
P. Z., âgé de 19 ans , actuellement à la

maison d'éducation de la Montagne-de-Dies-
se, avait qu itté dans le courant de l'été
1971, un établissement de Genève où il
avait été placé par l'Office des mineurs du
canton de Fribourg. Durant sa fugue , il a
commis des vols et s'est emparé d'un cyclo-
moteur, qu 'il a abandonné à la Neuveville.
De là , il a pris le train pour Genève où il
a passé la nuit à la belle étoile. Ensuite , il
a traversé la frontière pour se rendre en
France en auto-stop. Par la suite, il a tenté
de se tuer en se jetant contre une voiture et
dut être hospitalisé durant plusieurs semai-
nes. Il semble, pour ce jeune homme, qu'un
certain rééquilibre se manifeste du fait qu 'il
est suivi attentivement par des personnes

compétentes. Il n'en reste pas moins que les
infractions qu 'il a commises doivent être
sanctionnées par une peine de 15 jours
d'emprisonnement , les frais étant fixés il 80
francs.

Soirée du F.C. Boudry
(c) Samedi soir , le F.C. Boudry convie son
fidèle public à la salle des spectacles pour
sa soirée annuelle. Les spectateurs seront
comblés puisqu 'ils auront l'occasion excep-
tionnelle d'entendre durant environ deux
heures l'ensembl e folklorique roumain de
Benone Damian , avec la flûte de pan le
virtuose Simion Stanciu.

Cet ensemble s'est produit à maintes
reprises dans les meilleures salles de concert
de Suisse et la presse ne tarit pas d'éloges.
C'est vraiment un spectacle à ne pas
manquer.

La deuxième étape a débute
RESTAURATION DE L'HÔTEL DUPEYROU

_ ta n

Restauration de l'hôtel DuPeyrou.
En avant pour la deuxième étape..

La deuxième étape de restauration des
façades de l'hôtel DuPeyrou — magnifi-
que exemplaire de l'architecture française
du XVIIIe siècle que Neuchâtel est fière
de posséder — vient de débuter , ainsi
qu 'en témoignent les tubulaires posés con-
tre la façade sud de cet édifice. Ainsi
les escaliers situés entre le jardin et les
avenues Jean-Jacques Rousseau et DuPey-
rou sont , momentanément , inutilisables par
le public.

Cet hôtel , construit de 1765 à 1770-71
pour Pierre-Alexandre DuPeyrou , par l'ar- -
cafetiers , hôteliers et restaurateurs , ont or-
petit son lustre d'antan , quand ses harmo-
nieuses façades étaient heureusement dé-
pourvues des contrevents qu'on lui ajouta
plus tard.

(Avipress - J.-P. Baillod)

L'hôtel DuPeyrou est propriété de la
Ville depuis 1858 et c'est là qu'ont lieu,
parallèlement à l'hôtel de ville, les récep-
tions officielles organisées par les autori-
tés communales.

Flûte et orgue au temple de la Coudre
avec François Perret et Guy Bovet

C'est avec p laisir que nous avons re-
trouvé ces deux inséparables auxquels
nous devons, entre autres, les remarqua-
bles « intégrales » de sonates de Bach et
de Haendel donn ées au TPN. On sait
que François Perret, à la f lûte , et Guy
Bovet , à l'orgue ou au clavecin, se sont
faits tes champions d' un genre d'exécu-
tion particulièrement séduisant qui con-
siste à « redécouvrir » l'œuvre en cours
de route, afin de lui conserver toute sa
spontanéité , sa fantaisie, sa fraîcheur

premières. Inutile de dire qu 'il est bien
diff icile d'atteindre chaque fois à l' « état
de grâce » que requiert une telle façon
de procéder, qui laisse souvent p lace à
l'inspiration du moment...

Il faut croire que dimanche était un
bon jour, car nos deux amis ont réussi,
d' un bout à l'autre de leur récital, à
« accrocher » f  auditoire. Le jeu intelli-
gent et sensible de F. Perret, la virtuo-
sité et les dons de coloriste de son parte-
naire nous ont valu des interprétations
étonnantes de relief, de vie et de pré-
sence.

Classiques et modernes se partageaient
fort équitablement le programme.
D' abord un Concerto de Vivaldi, trans-
crit pour l'orgue par J.S. Bach. Oeuvre
brillante à l' exception d' un mouvement
lent qui rappelle un peu celui du Con-
certo italien de Bach — que G. Bovet
sut parer d' une impressionnante richesse
de teintes. Toujours de Vivaldi, une sona-
te pour f lûte  et orgue dont la longue
et rêveuse Pastorale constitue sans doute
le sommet expressif. Il est bien rare
qu 'un concert Perret-Bovet ne comporte
pas quelque page drolatique ou p leine
d'humour... Ce furent , cette fois-ci, huit
brèves pièces pour « orgue à manivelle »
de Hay dn, mises en valeur par des re-
gistrations pointues et de cocasses inter-
ventions de « trompette ».

Le douloureux lyrisme de l'admirable
Sonate pour f lûte  et orgue de Frank
Martin n'en est apparu que plus saisis-
sant. Depuis le sombre A dagio du début
jusqu'à ce « sol » lancinant de la f lû te ,
dans les dernières mesures. L'art à la fois
violent et envoûtant de Jehan Alain
était représenté par deux Fantaisies. En-
f in , de Guy Bovet lui-même, une toute
récente Sonate de chambre pour f lû te
basse et orgue nous a permis d'apprécier
une œuvre très attachante, diverse et
d' une rare intensité d'expression ; et aus-
si un instrument font  rare, dont il n'exis-
te' encore que quelques exemplaires,
mais don t les ressources — et la sono-
rité veloutée — sont remarquables.

Longuement app laudis, les deux sym-
pathiques interprètes donnèrent encore,
en bis, deux mouvements de Vivaldi.

L. de Mv.

Neuchâtel :
les candidats radicaux

pour les élections
communales

Voici la liste des candidats du parti ra-
dical pour les prochaines élections com-
munales des 6 et 7 mai à Neuchâtel :

Jacques-Henri Aeberhard , ingénieur ETS ;
Thony Blaettler , hôtelier-restaurateur ; Wil-
liam Bourquin , héliographe ; Simone Brun-
ner , aide médicale ; Biaise Emery, employé
de banque ; Claude Frey, professeur ; Tilo
Frey, conseillère générale ; Gabrielle Gon-
thier , infirmière-dentiste ; Alfred Habegger ,
conseiller général ; Claude Henff , agent gé-
néral d' assurance ; Danielle Junod , éduca-
trice ; Georges Lehnherr , commerçant ;
Christian Mamin , étudiant ; Gustave Misteli ,
conseiller général ; Willy Perrot , inst. élec-
tricien diplômé ; André Porchet , médecin-
chirurgien ; Roger Prébandier , conseiller
général ; Jean-Pierre Racle , conseiller tech-
nique ; François Reber , candidat ingénieur
EPFZ ; Jean-François Sandoz , constructeur ;
Eric Schertenleib , conseiller général ; Pierre
Siegenthaler , conseiller général ; Rodolphe
Stern , chef de service PTT ; Pierrette Steud-
ler , conservateur adj. R.F. ; Marcel Wild-
haber , conseiller général ; Walther Zahnd ,
conseiller général ; Pierre-Alai n Zurcher ,
professeur ESR.

Câbles de Cortaillod
Dans sa dernière séance, le conseil

d' administration de la Société d' exploitation
des Câbles électriques à Cortaillod , a décidé
de proposer à l' assemblée générale ordinair e
des actionnaires convoqués pour le 16 mars
prochain , de maintenir le dividende à 180
fr. par titre. Afin de permettre à la société
de financer son développement , les action-
naires seront en outre appelés à se pronon-
cer sur l'augmentation du capital-acti ons ,
par émission au prix de 400 fr. l'une, de
vingt mille actions nominatives de 100 fr.
nominal.

Etat civil de Neuchâtel
NAISSANCES. — 21 février. Vivas , Lau-

rent-Xavier, fils de Joseph , employé P1T à
Neuchâtel , et de Mary-José, née Dubois.
22. Fernandez, Pedro , fils de Pedro , méca-
nicien à Neuchâtel , et de Maria-Estrella ,
née Costoya ; Huguenin-Dumittan , Sandra ,
fille de Jean-Marc , relieur à Cortaillod , et
d'Encarnacion , née Molina ; Pages, Sandri-
ne, fille de Jean-Claude, barman à Neu-
châtel , et de Geneviève-Denise, née Plan-
zer.

PUBLICATION DE MARIAGE. — 22
février. Gutknecht, Marcel, typographe à
Boudry, et Romy, Huguette-Andrée, à Neu-
châtel.

DÉCÈS. — 21 février. Rothen, Ernest-
Alfred, né en 1904, comptable à Peseux,
époux de Georgette-Alice , née Steiner . 22.
Favre-Bulle, Julia-Alice, née en 1897, an-
cienne commerçante à Neuchâtel , célibatai-
re ; Rognon, Willy-Louis, né en 1922, em-
ployé de bureau à Neuchâtel , époux da
Marie-Louise, née Burgi.

Observatoire de Neuchâtel. — 23 février.
Température : moyenne : 2,8 ; min. : 0,7 ;
max. : 2,9. Baromètre : moyenne : 722,3.
Vent dominant : direction : est nord-est
faible. Etat du ciel : couvert.

Niveau du lac du 24 février 1972 428.65
Température de l'eau du 23 février : 5 °

Prévisions météorologiques valables pour
toute la Suisse : Le stratus qui recouvre le
Plateau ne se déchirera que très partielle-
ment l'après-midi. Au-dessus de cette cou-
che, dont la limite sera comprise entre 1000
et 1200 m ainsi que dans les autres régions ,
le temps ne sera que partiellement enso-
leillé.

Température prévue : — 2 à + 3 la nuit,
+ 3 à + 7 sous le tratus et 8 à 12 ailleurs.

En montagne, une certaine hausse de la
température est à attendre et les vents
s'orienteront au sud-est et se renforceront.
Isotherme zéro degré vers 1800 m.

Evolution probable jusqu'à samedi : Au
nord des Alpes : généralement couvert par
stratus, limite supérieure entre 1000 et 1500
mètres. Au-dessus ainsi que dans les vallées
alpines, en général ensoleillé malgré quel-
ques passages nuageux dans les Alpes. Tem-
pérature en hausse en montagne.

Observations météorologiques

La « Vieille garde » de la compagnie des
sous-officiers de Neuchâtel , a tenu son as-
semblée annuelle le 18 février au City. Le
nouveau comité est composé de MM. H.
Leuenberger : président ; B. Vermot ; vice-
président ; E. Glauser : secrétaire ; M. Ber-
thoud : caissier ; F. Steudler et M. Vuille
(nouveau) : assesseurs. Après l'assemblée, le
colonel-divisionnaire Pierre Godet fit un ex-
posé sur la contestation, les objecteurs et
les réfractaires.

Rappelons que la société, fondée le 26
avril 1934, comptait au ler janvier 166
membres, dont 50 %. faisaient partie de la
compagnie. Depuis 1965, elle a accueilli en
son sein environ 50 °/o de personnes sans
limitation d'âge, n'dyant jamais fait partie
d'une section de sous-officiers. Le but de la
société est de cultiver l'esprit patriotique , de
soutenir la défense nationale et de maintenir
le contact entre vieux et jeunes.

Assemblée annuelle
de la « Vieille garde »

des sous-officiers

(c) Lors du championnat romand de cross-
country qui s'est disputé à Fribourg di-
manche dernier , la jeune Gaby Gambarini
du C.E.P. Cortaillod a obtenu le titre de
championne romande dans cette discipline
en catégorie dames actives - juniors ca- '
dettes A.

Elle a réalisé un temps de 8'00 battant
sa concurrente immédiate Messner, de Lau-
sanne de 2"3 / 10.

COLOMBIER

Les carabiniers
condamnent

les 32 ecclésiastiques
(c) L'Amicale des carabiniers neuchâtelois
(bat. car. 2) a condamné, samedi, au
Château de Colombier, l'attitude des 32
prêtres et pasteurs qui se sont prononcés
contre le service militaire.

Jeune championne
romande

(c) A la suite du décès de Mlle Mathilde
Barrelet survenu mardi , le titre de doyen-
neté revient à Mme Charlotte Favre née le
6 octobre 1879.

Cette dernière est de 8 ans l'aînée du
doyen , M. Eugène Houriet

Le Conseil général
siégera en séance

extraordinaire
(c) Le législatif siégera en séance extraor-
dinaire vendredi 3 mars. L'ordre du jour
comporte les deux points suivants :

1) Motion V. Maumary et consorts :
« Blocage de la construction sur le ter-
ritoire de la commune ; 2) motion Ch.
Henry : « Blocage de l'extension démogra-
phique à Cortaillod ».

Ces motions qui se complètent fort
bien mettent en évidence les problèmes
essentiels qui préoccupent les autorités.

Si depuis deux années consécutives la
commune de Cortaillod se classe en tête
de toutes celles du canton au point de
vue explosion démographique , cela lui vaut
plus de soucis que de profits.

La nouvelle doyenne
de Cortaillod

Monsieur et Madame
Renato DALLA COSTA-DELACOMBAZ
ont la grande joie d'annoncer la nais-
sance de leur fille

Nadia
22 février 1972

La Venelle 16 Maternité Pourtalès
2034 Peseux Neuchâtel

Réception des ordres: Jusqu'à 22 heures
Fr. 2,40 par millimètre de hauteur

a Salade
pommée

la pièce mmÊ
» _̂w\mW

Œillets
180

le bouquet ¦
avec timbres COOP

HS5 Discounts
WÊœÈ Portes-Rouges

Serrières

COIf ORT 5 litres
H«O au lieu del 380

e

Ce soir, à 20 la 15,
au Cercle National ,
M. Pierre Guinand ,

expert officiel , Morges
« Les Helvetia

assises
dentelées »

Ii~ 
J SALLE DE LA CITÉ

SliUs Clos-Brochet 30
|r~~T| Ce soir à 20 h 30

POLITIQUE EXTÉRIEURE
DE LA SUISSE

conférence de
Jacques REYMOND

professeur
Directeur de l'Institut universitaire
de Hautes Etudes Internationales

Débat public Entrée libre

PATRONS « BURDA »
Centre de couture BERNINA

L. CARRARD
Epancheurs 9 Neuchâtel

Salle des Conférences Neuchâtel
Ce soir ù 20 h 30

RÉCITAL DE PIANO
R U T H  G A G N E B I N

Prix : Fr. 8.—, 10.— et 12.—. (étu-
diants: Fr. 6.—). Réduction de Fr. 2.—
(Bons Migros). Location au Centre
culturel, rue du Pommier 9 (tél.
25 90 74) et à l'entrée. 

Centre de couture BERNINA
L. CARRARD
Epancheurs 9 — NEUCHATEL

Aujourd'hui fermé toute la
journée pour cause de

D E U I L

Profondément touchés des nombreux té-
moignages d'affection reçus lors de leur
grand deuil, et dans l'impossibilité de ré-
pondre à chacun, les parents et le frère de

Mireille BOVET
aimeraient dire à toutes les personnes qui
les ont entourés, combien leurs prières et
leur amitié leur sont précieuses, et com-
bien elles les aident.
Ils leur expriment leur très grande recon-
naissance.
Le Locle, le 24 février 1972.

m VBmmmmmmmmmmBXB&nm
Dans l'Impossibilité de répondre personnel-
lement aux très nombreuses marques de
sympathie et d'affection témoignées lors de
son grand deuil,

Madame Ernest DEGEN-BURKI

remercie toutes les personnes qui, par leur
présence, leurs messages, leurs envois de
fleurs, leurs dons, ont pris part à sa
pénible épreuve.
Cressier, février 1972.

La Société Nautique a le triste devoir
d'annoncer le décès de

Monsieur Louis KURTH
père de son entraîneur dévoué.

RrPOMPES FUNÈBRE?̂ !
reEvard-Flûhmanns]
mT Neuchâtel Toutes formalités "i
Transports en Suisse et. à l'étranger

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Je mets ma confiance dans le Seigneur.
Ps. 73.

Madame veuve Lyli Geiser-Geiser, à Nidau ;
Monsieur et Madame Eric Geiser et leurs enfants Jean-Pierre et Roland,

, Sauges-Saint-Aubin (NE) ;
Madame Rica Reichen-Geiser et ses enfants Michel et Claire-Lise, à

Thoune ;
Monsieur et Madame Louis Geiser, leurs enfants et petits-enfants,, à

Bâle,
ainsi que les familles parentes et alliées,

ont le chagrin de faire part du décès de

Monsieur Jean-Daniel GEISER
leur cher et bien-aimé époux, papa, grand-papa, beau-père, frère, beau-frère,
oncle, cousin, parent et ami, que Dieu a repris à Lui, dans sa 82me année.

Nidau , le 22 février 1972.

L'enterrement aura lieu vendredi 25 février.

Les parents et amis du défunt se retrouveront au cimetière de Nidau ,
à 13 h 30, où le corps repose.

La cérémonie funèbre suivra en l'église de Nidau, à 14 heures.

Les familles affligées.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part
pour les personnes involontairement oubliées

Monsieur et Madame Jean-Louis Barrelet , leurs enfants et petits-enfants,
à Neuchâtel, les Ponts-de-Martel et le Locle ;

Madame veuve Madeleine Franssen-Barrelet, en Hollande ;
Monsieur et Madame Pierre Barrelet et leurs enfants, à Berne ;
Monsieur et Madame André Barrelet, à la Boche-sur-Boveresse ;
Monsieur et Madame Robert Jôhr-Barrelet, leurs enfants et petits-en-

fants, à Granges-Marnand et Romanel ;
Monsieur et Madame Victor Barrelet, leurs enfants et petits-enfants, à

Môtiers ;
Monsieur et Madame Francis Barrelet et leur fils, à Neuchâtel ;
Madame Anne-Marie Oswald-Wolf et son fils, à Bâle ;
Mademoiselle Fanny Gisiger et sa famille, à Genève,
ainsi que les familles parentes,
ont le chagrin de faire part du décès de

Mademoiselle Mathilde BARRELET
leur chère tante, grand-tante, arrière-grand-tante, cousine, parente et amie,
que Dieu a reprise à Lui, dans sa 96me année.

2016 Cortaillod, le 22 février 1972.
(Bue des Coteaux 33)

Le Maître est là et II t'appelle.
Jean 11 : 28.

L'inhumation sans suite aura lieu vendredi 25 février.
Culte au temple de Cortaillod, à 13 h 30.
Domicile mortuaire : hôpital des Cadolles.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Madame Willy Rognon-Burgi ;
Mademoiselle Claire-Lise Rognon et son

fiancé, Monsieur Jacques Barbezat ;
Mademoiselle Marylène Rognon ;
Madame Eglantine Erba-Rognon, à Neu-

châtel , et ses enfants ;
Monsieur et Madame Gédéon Porret-Ro-

gnon, à Neuchâtel ;
Monsieur et Madame John Perrin-Ro-

gnon, à Genève, et leurs enfants ;
Monsieur et Madame Charles Rognon, à

Neuchâtel , et leurs enfants ;
Monsieur et Madame Georges Jeanneret-

Rognon , à Genève, et leurs enfants ;
les enfants de feu René Rognon ;
les familles Roger et André Guex , à Ve-

vey ;
Monsieur et Madame Willy Burgi-Desau-

ges, à Corcelles ;
Monsieur et Madame Willy Bove-Burgi,

à Neuchâtel , et leurs enfants,
ainsi que les familles parentes et alliées ,
ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur Willy ROGNON
leur ' cher époux , papa , frère, beau-frère ,
oncle , cousin , parent et ami , enlevé à leur
affection , dans sa 50me année , après une
longue maladie.

Neuchâtel , le 22 février 1972.
(Charmettes 28)

Jésus dit : Je suis la résurrection et
la vie. Celui qui croit en moi vivra ,
quand même il serait mort.

Jean 11 : 25.
L'ensevelissement aura lieu vendredi 25 fé-

vrier.
Culte à la chapelle du crématoire à 10 h.
Domicile mortuaire : pavillon du cime-

tière de Beauregard.

Prière de ne pas faire de visite
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Les parents, amis et connaissances.
ont le chagrin de faire part du décès de

Mademoiselle

Marguerite LARDY
leur chère tante , grand-tante , parente et
amie, que Dieu a rappelée à Lui, dans sa
76me année.

2000 Neuchâtel , le 23 février 1972.
Maintenant l'Eternel , mon Dieu ,

m'a donnée le repos.
I Rois 5 : 4.

L'incinération aura lieu samedi 26 février.
Culte à la chapelle du crématoire , à 9 h.
Domicile mortuaire : pavillon du cimetière

de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le Lyceum Club de Neuchâtel a le grand
chagrin de faire part du décès de

Mademoiselle

Marguerite LARDY
membre du club et ancien membre du co-
mité.

Pour les obsèques , se référer à l'avis de
la famille.

IN MEMORIA M
A notre chère petite

Lucienne GASCHEN
24. 2. 196S - 24. 2. 1972

Quatre ans déjà...
Toujours là pour ceux qui t 'aiment

et pensent à toi.
Ta maman,
ton papa
et tes sœurs

Monsieur et Madame Louis Kurth-CIot
et leur fille Sylvette, à Lucens ;

Monsieur et Madame Claude Paudex et
leurs enfants , à Cully,

Monsieur et Madame Pierre-André Clôt
et leur fils , à Granges-Marnand ,
Monsieur et Madame Roger Kurth, à Co-

lombier ;
Madame Marcel Kurth , ses enfants et pe-

tits-enfants , à Colombier ;
Mademoiselle Raymonde Ganière, à Neu-

châtel ;
les familles parentes et alliées,
ont le chagrin de faire part du décès de

Monsieur Louis KURTH
leur cher papa, beau-père, frère, beau-frère,
oncle, parent et ami, que Dieu a rappelé à
Lui , dans sa 74me année, après une courte
maladie.

2013 Colombier, le 22 février 1972.
(Rue C. Divernois 14)
C'est dans le calme et la confiance

que sera votre force.
Esaïe 30 : 15.

L'enterrement aura lieu vendredi 25 fé-
vrier.

Culte au temple de Colombier, à 14 h.
Domicile mortuaire : hôpital de la Provi-

dence, Neuchâtel.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le chœur d'hommes « L'Union » de Co-
lombier a le pénible devoir d'annoncer le
décès de

Monsieur Louis KURTH
ancien membre et frère de son fidèle socié-

* taire , Roger Kurth.
Ses amis de I'« Union » sont priés d'as-

sister aux obsèques.



VERS DE NOUVELLES INITIATIVES
EN FAVEUR DE CENTRES MÉDICAUX

LA MÉDECINE DE GROUPE A-T-ELLE DE L'AVENIR ?

A fin 1968, la Suisse ne comptait que
neuf médecins pour 10.000 habitants et
le canton de Neuchâtel , avec un médecin
pour 1101 habitants , comptait parmi les
moins favorisés.

La pénurie de médecins, de dentistes et
de personnel médical constitue un problè-
me grave face à l'évolution démographi-
que.

Les médecins et les dentistes sont sur-
chargés et malgré leur dévouement, ne par-
viennent pas souvent à recevoir de nouveaux
malades. D'autant plus que l'heureuse évo-
lution des caisses-maladies augmente sans
cesse le nombre des visites médicales.

Des accidents ou des cas urgents peuvent
surgir à chaque instant et se transformer
en tragédie humaine si l'on ne parvient
pas à trouver immédiatement un médecin
disponible. Certes, dans les centres urbains ,
disposant de grands établissements hospita-
liers , comme Neuchâtel , on trouve toujours
des services d'urgence fonctionnant en per-
manence. Mais la situation est différen-
te dans les régions rurales et les petites com-
munes.

La solution ? M. Robert Comtesse, con-
seiller communal à Cortaillod '.'t député au
Grand conseil, pense la trouver par la créa-
tion de centres médicaux intercommunaux.

Le 24 septembre 1965, M. Comtesse
déposait une motion devant le Grand con-
seil demandant la création de centres médi-
caux dans le canton avec l' aide financière
de l'Etat. Cette motion , développée en octo-

bre 1968 , devait être votée par 46 voix
contre 18.

UN GROUPE D'ÉTUDE
Le 3 décembre 1969, les représentants

des communes d'Auvernier, Bôle, Boudry ,
Cortaillod et Colombier se réunissaient
pour étudier la question et le groupe de
travail formé doit , en principe , se retrou-
ver au printemps prochain. Leur objectif :
la possibilité de créer un premier centre
médical intercommunal dans le district de
Boudry .

Certains estiment que le problème n'est
pas alarmant dans la région du vignoble
qui se trouve à proximité d'une vilie possé-
dant plusieurs hôpitaux bien équipés.

Néanmoins , les communes d'Auvernier
et de Cortaillod ont manifesté un grand
intérêt pour les propositions de M. Com-
tesse. Ce dernier , d'ailleurs , encouragé par
ses premiers succès reste un part isan con-
vaincu de la médecine de groupe :

— Je pense que la médecine cle groupe
pratiquée au sein d'un centre médical , est
la médecine de l'avenir , si l'on en juge par
son extension en France , aux Etats-Unis
et ailleurs.

M. Comtesse a pris de nombreux con-
tacts avec des médecins qui lui ont permis
de constater qu 'il sera difficile cle secouer
certaines habitudes au sein d'une orofession
où l'individualisme est traditionnel. Il compte
surtout sur les nouveaux venus qui pour-
raient tenter l'expérience.

Les obstacles sont nombreux également ,
tant sur le plan du financement que sur
celui de l'organisation. L'Etat préfèie con-
sacrer ses ressources à la réalisation d'im-
portants objectifs et les petit es communes ,
toutes seules , manquent de moyens.

DANS LE DISTRICT DE BOUDRY
Mais M. Comtesse ne renonce pas à

son projet qui prévoit la création d' un cen-
tre médical , groupant 4 à 5 médecins , dans
le district de Boudry, du côté d'Areuse, par
exemple , centre qui pourrait abriter éven-
tuellement un cabinet dentaire, et différents
services sociaux. Ce centre serait construit
par les communs intéressées et remis aux
médecins , contre une location à détermi-
ner , tenant compte de l'amortissement , avec
un équipement complet :

—¦ Un premier pas vers une telle réali-
sation serait la constitution d'une commis-
sion intercommunale chargée d'étudier la
question avec "aide de l'Etat et d'experts
médicaux. L'expérience pourrait également
s'étendre au Val-de-Travers et au Val-de-
Ruz.

DES INSTITUTIONS DE PREMIERS
SECOURS

M. Comtesse précise que de tels centres
ne feront pas double emploi avec les hôpi-
taux mais constitueront des institutions de
premiers secours et de soins prodigués par

des « généralistes » collaborant avec les
spécialistes.

— Dans aucun cas, il ne s'agira d'impo-
ser un médecin au malade sauf , bien enten-
du , en cas d'urgence. L'existence de tels
centres allégera la tâche des médecins et
des spécialistes qui pourront miaux se con-
sacrer à leurs propres malades. D'autre part ,
les jeunes praticiens qui ont souvent des
difficultés à équiper leur cabinet pourraient ,
en travaillant en commun , disposer du ma-
tériel le plus moderne.

Le problème des centres mé lieaux leste
donc posé. M. Comtesse souhaiterait que
le petit groupe d'étude qui s'est constitué
à la suite de son initiative reprenne son
travail et se réunisse plus souvent. 11 estime
que les services de l'Etat devraient pro-
mouvoir la création de centres médicaux
dans le canton sur la base de l' entente in-
tercommunale.

UN PROBLÈME COMPLEXE
L'idée gagne clu terrain , le public se mon-

tre favorable à cette initiative et M. Com-
tesse envisage, avec la collaboration des
partisans des centres médicaux , de pren-
dre d'autres initiatives , pour rapprocher
l'heure cle leur réalisation.

Il n'en reste pas moins que le problème
est complexe et mérite d'être étudié en
tenant compte des différentes opinions des
milieux intéressés.

J.P.

M. Robert Comtesse : « L'évolu-
tion de la technique, dans tous
les domaines, pousse à l'effort

commun ».
(Avipress - Baillod)

«Nous ne prenons plus de brochets» se
pluignent les pêcheurs professionnels

Le lac de Neuchâtel plus bas que le minimum admis

Depuis que le monde existe, l homme,
pour se suffire à lui-même, a chassé et
péché. Si, aujourd'hui , la chasse est plutôt
considérée comme un sport , la pêche a
encore beaucoup d'adeptes. Mais la pro-
fession de pêcheur a ses exigences et quel-
les exigences ! Le pêcheur professionnel , cet
homme à l'aspect si rude qu'on le dirait
taillé dans la pierre , traînant partout der-
rière lui cette odeur un peu fade et écœu-
rante du poisson , se lève en effet chaque
jour de bon matin. Il ne compte pas ses
heures. Pour lui , selon la saison, les jour-
nées peuvent durer de trois à seize voire
dix-huit heures ! A certaines périodes de
l'année (en avril et en été notamment) , son
salaire égale presque celui d'un haut fonc -
tionnaire ; à d' autres , il n 'équivaut même
pas à la moitié de la rétribution d'un sim-
ple ouvrier !

Le pêcheur est tributaire du temps. Qu'il
vente ou que la bise souffle sans discon-
tinuer , voilà son labeur bien compromis !
Il faut aimer ce grand biotope qu'est le
lac, pour presque chaque jour sillonner
ses eaux à la recherche de poissons fuyants.
Il faut éprouver de la satisfaction à accom-
plir cette besogne, pour, une fois les pois-
sons écaillés et taillés en filets , aller vendre ,
quasiment de porte en porte, le fruit d'une
journée de travail. Mais quelles preuves
d' abnégation , de courage et de ténacité ces
hommes, qu 'on a tendance à critiquer par-
ce qu 'ils parlent quelques fois crûment ou
élèvent la voix inutilemen t pour se faire
entendre, nous donnent !

BEAUCOUP D'ABANDONS
Ils commencent pourtant à se faire ra-

res, les hommes qui , dans le canton, pui-
sent encore la source de leur revenu dans
les eaux du plus grand lac entièrement
suisse. Beaucoup, devant la disproportion
entre l'effor t consenti et le gain récolté ,
ont abandonné la profession pour l'usine.
D'autres , considérant que le lac de Neu-
châtel ne « nourrissait plus son homme » ,
s'en sont allés chercher meilleure fortune
sur le lac Léman.

Ce n'est certes pas votre cas, n'est-ce
pas M. Arm, vous qui exercez cette pro-
fession sur c votre » lac de père en fils ?
C'est peut-être la raison pour laquelle, bon
sang ne saurait mentir, M. Samuel Arm,
de Saint-Aubin , 27 ans, l'un des cinq plus

M. Samuel Arm : « Quelques bondelles, dix lottes, deux brochets et
cinq perches »...

(Photo J.-P. Baillod )

jeunes pêcheurs du lac de Neuchâtel , se
refuse obstinément à abandonner son mé-
tier. Hier , nous l'avons surpris dans sa
maison de planches, alors qu 'il préparait des
filets de bondelle. Quelques dizaines de
bondelles sur la table, la récolte n'était
pas bien fameuse...

— Il y a un mois que les bondelles
ont fini de frayer et maintenant elles se
t'ont rares, explique M. Arm.

Tout pourrait donc laisser supposer que
la situation est normale en cette période
de l'année. On se rappelle cependant (voit
FAN du 18 février), que le lac est, depuis
le mois de janvier , une vingtaine de cen-
timètres en dessous du minimum admis
de son niveau. Un tel état de fait ne peut
donc que créer des problèmes aux pê-
cheurs et aux riverains , augmenter le taux
de pollution et perturber la vie aquatique.

SENSIBLE PERTE DE GAIN
— Tout d'abord nous sommes gênés dans

notre travail , dit M. Arm. Nous avions il
y a deux ans, mon grand-père, mon oncle
et moi, creusé et aménagé notre port poui
que l'accostage soit toujours possible. Au-
jourd'hui , le port est à sec ! D'autre part,
c'est justement la période où les brochets
frayent. Du fait du manque d'eau, Us ne
viennent pas déposer leurs œufs dans les
roseaux, mais restent au large, ce qui oc-
casionne une perte de gain assez sensible,
Les conséquences sur la vie aquatique 1
L'oxygène manque. De ce fait, les pois-
sons s'économisent, nagent le moins pos-
sible. Il est donc d'autant plus difficile
de les attraper.

La saison est particulièrement pénible.
La fonte des neiges se fait désirer et les
chutes de pluies resten t problématiques. Ce
n'est toutefois pas une année exception-
nelle.

— Je me souviens, raconte M. Samuel
Arm père, les yeux perdus dans le vague
et un sourire fleurissant sa moustache,
qu'en 1922, avec mon frère, nous avions
dû nous contenter de 90 francs de salaire
pour le mois de février. Et encore, à la
moitié du mois, une grosse bise nous avait
fait perdre plus de 40 filets. Mais, en ce
temps-là, on se contentait de peu...

Et oui, à 71 ans, M. Samuel Arm a
fondé , avec son fils Pierre et son petit-

fils Samuel, une sorte d'association. Cha-
cun travaille de concert et les gains sont
partagés proportionnellement. L'idée a clu
bon. Ce n'est pourtant pas ce mois que
les bourses vont s'enfler. Les prises d'hier ?
Un peu moins de cinq kilos de filets cle
bondelle, une dizaine de lottes, deux bro-
chets et... cinq perches !

Le niveau du lac ? Un soupir, un haus-
sement d'épaules, un balancemen t de la tête
de gauche à droite. Non, les pêcheurs
n 'avaient encore pas besoin de ce « pépin » .
Ce n'est quand même pas cela qui va les
faire regretter leur profession. Lorsqu 'on
est « mordu >...

M. Jules Henry, 60 ans, de Bevaix , pêche
sur le lac de Neuchâtel depuis... 47 ans !
Et oui , à cette époque, tout le monde pou -
vait acquérir un permis qui donnait droit
à la pose quotidienne de deux filets. M.
Henry se rappelle qu'un voisin, estimant
que son permis ne lui permettait sans doute
pas de gagner sa vie comme il l'aurait
désiré, avait acheté un permis pour sa cui-
sinière, un autre pour sa femme de cham-
bre... Mais les temps ont changé. Et ce
niveau du lac qui ne cesse de s'abaisser...

— Cela ne m'étonne pas. C'est toujours
la même chose. Voyez-vous, avant d'entre-
prendre des travaux de correction, les res-
ponsables donnent toutes les garanties. Une
fois l'œuvre achevée, on s'aperçoit que la
situation, loin de s'améliorer, s'est encore
détériorée.

CE QUE CELA CHANGE ?
BEAUCOUP !

Et M. Henry de citer avec malice l'exem-
ple du barrage du Chatelot sur le Doubs.
Des garanties formelles avaient été faites.
Il n'empêche que, depuis la fin de cette
construction , le fleuve est presque asséché
sur des kilomètres , rendant ainsi tout pê-
che impossible dans le secteur.

— Ce que cela change pour nous que
le lac soit 20 ou 30 centimètres plus haut 1
Beaucoup ! Bien sûr, nous sommes main-
tenant dans une période de l'année où
nous avons l'habitude de sortir le bateau
pour le revernir. Toutefois, un niveau trop
bas empêche la fraye des brochets. Pour
que la pose des œufs dans les roseaux se

fasse régulièrement , il faut que le niveau
augmente chaque jour de 1 à 2 mm, sans
cela le brochet reste au large. Ou, si les
œufs sont quand même déposés, leur ma-
turité est bien compromise.

C'est peut-être en sachant que le jeu
n'en valait plus la chandelle , qu 'il y a une
semaine que M. Henry a cessé toute ac-
tivité sur le lac. Les bondelles ayan t fini
de frayer et les brochets ne pouvant le
faire dans des conditions normales, il ne
reste plus qu 'à patienter une quinzaine cle
jours. Ce sera alors l'ouverture de la pêche
au grand filet , et les pêcheurs se sont
jurés de se venger ! Ce sera aussi l'occa-
sion pour M. Henry de mettre un terme
à ses vacances !

J. NUSSBAUM

M. Jules Henry : « Cela ne m'é
tonne pas du tout ! »

L'opposition m imm pleo
d'alignement s'est accrue

Les viticulteurs de Saint-Biaise en colère

De notre correspondant :
La peau de chagrin qu 'est le vignoble

de Saint-Biaise va-t-elle s'atrophier prochai-
nement d'un grand bond par le nouveau
réseau routier dont l'alignement est , jusqu 'à
demain , mis à l'enquête publique ? Qui
l'emportera ? Les viticulteurs décidés à
maintenir leurs parchets en plants de vignes
ou ceux qui prônent l'expansion du déve-
loppement urbanistique d'un coteau, fort
bien exposé ?

C'est là le nœud du débat qui , présente-
ment, à Saint-Biaise, avive les passions. De
jour en jour , l'opposition au nouveau plan
d' alignement s'est accrue. Les viticulteurs
ne sont plus seuls. Aux vignerons en colè-
re s'ajoutent aussi les voix des habitants qui ,
récemment , ont construit leur maison dans

les hauts de la localité car la tranquillité
à laquelle ils aspiraient leur paraît mena-
cée. Les opposants , en fait , ne paraissent
pas contester un alignement des chemins
et des routes mais ils stigmatisent le nou-
vel alignement présenté qui n'est, pour eux ,
qu'une mutilation pure et simple des der-
nières belles vignes de la localité.

Pour l'instant , le Conseil communal accu-
mule clans ses dossiers les lettres d'opposi-
tion , conformément à la procédure. Mais
au-delà de la procédure une question se
pose : les laissera-t-il sommeiller jusqu'aux
prochaines élections communales en laissant
le soin aux nouveaux élus de débrouiller
l'écheveau ou ouvrira-t-il le débat en pre -
nant le risque de voir exploser les passions
politiques ?

Le vignoble de Saint-Biaise au nord de la gare en 1972.

Un ancien commis CFF au
Landeron devant ses juges

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Le tribunal correctionnel de Neuchâtel a
siégé, hier , sous la présidence de M. Alain
Bauer assisté de Mme B. Gabus et de M.
F. Liechti , jurés. Le ministère public était
représenté par M. Henry Schupbach , pro-
cureur général , et M. S. Gern assumait les
fonctions de greffier.

G.H., ancien commis d'exploitation à la
gare CFF du Landeron , était prévenu d'abus
cle confiance et de faux dans les titres.

Alors qu 'il était en service dans cette ga-
re durant les mois de juillet et d' août 1970,
il a mis dans sa poche des montants de
122 fr. et de 137 fr. reçus en paiement
pour deux lettres de voiture. Il déclara
avoir eu l'intention de rendre cet argent
plus tard , mais omit de porter dans la comp-
tabilité l'encaissement de ces sommes, les
inscrivant comme étant dues par les clients !
Il se rendit ainsi coupable de faux dans
les titres. Il a, d' autre part , prélevé 629 fr.
clans la caisse « voyageurs » qui lui avait
été confiée. Certains s'étonneront qu 'une af-
faire d'abus de confiance portant sur une
somme d' environ 900 fr. ait été jugée par
le tribunal correctionnel. S'il se fût agi d'un
simple particulier , une telle affaire eût été
du ressort du tribunal de police , mais G.H.
était fonctionnaire , ce qui constitue une cir-
constance aggravante.

Le procureur général , dans un réquisitoi-
re bref et concis , a bien- insisté sur ce point
et a demandé 8 mois d'emprisonnement ,
sans s'opposer toutefois à l'octroi du sur-
sis.

Le prévenu allégua pour sa défense qu 'il
a restitué depuis lors les montants détour-
nés. Il avait déjà eu maille à partir avec
l' administration , ce qui lui avait valu une
sanction disciplinaire. Il avait alors demandé
à être transféré dans un endroit où il ne
pourrait s'approcher de la caisse. Il regretta
que l'administration n'ait pas tenu compte
de son désir, ce qui l'a induit en tentation.

Le tribunal a condamné G.H. â une pei-

ne de 7 mois d' emprisonnement avec sur-
sis, les frais de la cause , 220 f., sont à
la charge du prévenu.

C. Fx.

PLUS DE 20.000 FRANCS !
La «Chaîne du troisième âge»

Voici lc cap des 20.000 fr. dépassé !
En route pour les 30.000 francs. Et voici
la liste des dons reçus par l'intermé-
diaire du compte de chèque postal 20-
1888 à Neuchâtel à ce jour :

Report du 22 février 19.766 fr. ;
anonyme, Neuchâtel 10 fr. ; B.E.R.
Chesières 20 fr. ; G.D.P. Colombier 20
fr. ; Mme Jeanne Hiertzclcr, Cressier 20

fr. ; anonyme Bôle 10 fr. ; L.F. Neu-
châtel 50 fr. ; gymnastique dames du
3me âge, Boudry 80 fr. ; anonyme
Neuchâtel 100 francs. Total 20.076
francs.

Nous vous donnerons très prochaine-
ment des (bonnes) nouvelles de cette
campagne d'aide aux rentiers AVS mini-
mum.

VILLE

Pour sauvegarder le
patrimoine historique
• ON sait que l'hôtel DuPeyrou a

bénéficié , grâce aux autorités locales ,
cantonales et fédérales , d'un crédit de
1.500.000 fr. pour remédier aux périls
qui risquaient de l'atteindre dans ses
structures. Depuis peu , sous l'impulsion
de dix anciens membres du Conseil
communal de Neuchâtel , s'est créée une
Fondation pour la sauvegarde et la
valorisation du patrimoine historique de
Neuchâtel .

La première réalisation envisagée, est
la restauration , à l'occasion du bicente-
naire de sa construction , de l'hôtel
DuPeyrou. Pour ce faire , un capital
minimum de 100.000 fr. serait néces-
saire. C'est pourquoi la Fondation a
décidé d'en appeler à la générosité de
chacun.

LES TECHNOCRATES DE ZURICH ET NOHS
Quelles sont les chances de déve-

loppement industriel du canton de
Neuchâtel ? A l'heure où les dis-
tricts du Haut, c'est-à-dire ceux de
la Chaux-de-Fonds et du Locle aux-
quels on peut ajouter le Val-de-
Travers , s'inquiètent d'un certain
recul démographique qui semble
irréversible ; à l'heure où du fait
des concentrations, des entreprises
ferment leurs portes ou vont s'ins-
taller ailleurs ; à l'heure enfin d'un
Marché commun qui va selon toute
vraisemblance bouleverser progres-
sivement bien des structures que
l'on pensait éternelles, on se doit
non seulement de poser la question,
mais encore d'essayer de la résou-
dre le plus objectivement possible.

Que! est l'avenir du canton de
Neuchâtel ? Quelles sont, dès main-
tenant, les perspectives de dévelop-
pement à envisager ? II se trouve
qu'un institut de l'Ecole polytech-
nique fédérale de Zurich vient de
publier le résultat de trois années
d'études sur les tendances qui se
manifesteront probablement en
Suisse jusqu'à l'an 2000. Si l'on en
croit ces experts , « la vaste région
s'étendant entre le lac de Bienne et
le lac Léman (donc englobant, selon
eux, tout le canton de Neuchâtel),
cette région donc, « peut être consi-
dérée comme plutôt médiocre »

quant aux conditions d'implantation
industrielle. Ils nous mettent dans le
même paquet, si l'on ose dire, que
les grandes vallées alpines, celle du
Rhin entre Coire et le lac de Cons-
tance, la vallée du Tessin entre
Biasca et le lac Majeur ainsi que la
vallée du Rhône entre Brigue et le
lac Léman.

Comme à l'école, ces spécialistes
du Polytechnicum ont attribué des
notes aux régions. C'est ainsi que
sur un maximum de 5, le canton de
Neuchâtel, du Bas et du Haut à
l'exception du Val-de-Travers,
obtient la note 3 qui correspond à
des conditions suffisantes , mais non
bonnes. Quant au Val-de-Travers
dont nous aurons l'occasion de
reparler, c'est un 2 qu'on lui inflige,
comme à l'Ajoie, au vallon de Saint-
Imier, à la région de Delémont, à
Unterwald ou à Glaris.

Cela donne à réfléchir, n'est-il
pas vrai ? Mais surtout, au premier
chef, cela hérisse, car il n'est pas
facile d'admettre que ces techno-
crates de Zurich nous relèguent
ainsi sur des strapontins. Sans atta-
cher trop d'importance à ces prévi-
sions qui ne sont en définitive que
des perspectives, que des vues
d'avenir basées sur les critères
actuels, il convient cependant, car
on ne sait jamais, de les étudier

sans tenir compte des réactions
épidermiques qu'elles peuvent
provoquer. Oui ou non, ces techni-
ciens de l'aménagement — ou du
déménagement — voient-ils juste ?
II y a une chance sur deux pour
qu'ils se trompent. La réponse est
donc : peut-être, un peut-être pessi-
miste qui devrait normalement se
transformer en coup de fouet. Ce
n'est certes pas le moment de se
résigner alors que tout s'organise
autour de nous, alors que les
options de l'an 2000 sont en train
de se prendre. Par leur ténacité,
leur intelligence, leur esprit d'inven-
tion et d'entreprise, les Neuchâte-
lois ont su, jusqu 'à présent, se faire
une place enviée au soleil. S'ils évi-
tent de se replier sur eux-mêmes
comme ils en ont parfois tendance
aujourd'hui, s'ils continuent résolu-
ment à monter à l'assaut des lende-
mains, il n'y a aucune raison qu'ils
n'emportent pas aussi le pari du
XXIe siècle. N'en déplaise aux tech-
nocrates de Zurich qui observent la
Suisse romande comme d'un satel-
lite... Jean HOSTETTLER

Réd.— Cet éditorial a été diffusé
hier à 18 h par le second programme
de la radio, dans le cadre de la
page neuchâteloise du journal ro-
mand.
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Le département
de l'instruction

publique fait le point
à Neuchâtel

Poursuivant sa tournée d'informations
dans le canton, le conseiller d'Etat, M. F.
Jeanneret, chef du département de l'instruc-
tion publique , était hier soir à l'aula du col-
lège du Mail , entouré de ses proches colla-
borateurs. C'était toujours « l'Ecole neuchâ-
teloise , aujourd'hui et demain » qui était au
centre de leurs préoccupations, présentée
cette fois aux autorités scolaires et commu-
nales de Neuchâtel.

En cette « longue année » scolaire ,
tournant important pour la scolarité neu-
châteloise, plusieurs terrains à problèmes
restent à inspecter soigneusement. Semaine
de cinq jours, amélioration de l'orientation
pour les classes préprofessionnelles, équi-
libre à trouver entre les heures de
classes qui s'amenuisent et les programmes
toujours plus chargés, réformes de fonds
particulièremen t dans l'enseignement du
français , des mathématiques et des langues ,
appuis psychologiques pour l'écolier , autant
de points qui ont été discutés hier soir.
Nous ne reviendrons pas plus longtemps sur
cette séance, puisque nous en avons déj à
suffisamment parlé lors des « voyages » de
M. Jeanneret dans les autres districts.
(ALG)

Au cours d'une assemblée générale tenue
par la section cantonale neuchâteloise de la
Fédération romande des consommatrices,
Mme Girardin a été réélue au poste de
présidente.

Les différents points de l'ordre du jour
ont été rapidement discutés , les rapports
approuvés . L'assemblée s'est terminée par
un exposé de M. Bernard Humbert ,
ingénieur-chimiste , qui a parlé de quelques
aspects de la pollution.

CORNAUX
Accident de travail

Dans la nuit de mardi à mercredi,
vers 2 heures, un ouvrier qui était en
train de réparer une machine à l'entre-
prise Juracim à Cornaux , a reçu , pour
une cause que l'enquête établira, une
partie de la machine sur le corps.
Souffrant de violentes douleurs dorsales,
M. Barthélémy Soto, 46 ans, domicilié à
Cornaux, à été transporté par
l'ambulance de la police de la ville aux
Cadolles.

A la Fédération
des consommatrices
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Réception centrale :

Rue Saint-Maurice 4
Neuchâtel

Téléphone (038) 25 65 01
Compte de chèques postaux 20-178

Nos guichets sont ouverts au public de 8 heures à midi
et de 13 h 45 à 18 h 10, sauf le samedi.

Tous nos bureaux peuvent être atteints par téléphone de 7 h 30 à 12 heures et
de 13 h 45 à 18 heures. En dehors do ces heures, une permanence est ouverte,
du dimanche au vendredi soir, de 18 h à 24 h. La rédaction répond ensuite

aux appels jusqu 'à 2 heures.

Délai de réception
de la publicité :

Annonces
Les annonces reçues l'avant-veille à 17 heures peuvent paraître le surlendemain.
Pour le numéro du lundi, les grandes annonces doivent parvenir à notre bureau
le vendredi avant 9 heures et les petites annonces, le vendredi également avant

11 heures. Pour le mardi, le lundi jusqu'à 8 h 15.

Avis de naissance et avis mortuaires
Les avis de naissance et les avis mortuaires sont reçus à notre bureau jusqu'à
18 heures ; dès ce moment et jusqu'à 22 heures, ils peuvent être glissés dans la
boîte aux lettres du journal située à la rue Saint-Maurice 4, dans le passage. f

Réclames et avis tardifs
Les réclames doivent nous parvenir jusqu'à 15 heures. Passé ce délai et Jusqu'à
22 heures, nous n'acceptons plus que les avis tardifs dont la hauteur est fixée

au maximum à 50 millimètres et de 50 millimètres pour les réclames.

Tarif de la publicité
ANNONCES : 47 c. le mm, min. 25 mm. — Annonces locales 37 c, min. 25 mm.
Avis tardifs et réclames urgentes Fr. 2.40 le mm. — Réclames Fr. 1.60.
Naissances, mortuaires 80 c. le mm. — Petites annonces non commerciales

35 c. le mot, min. 10 mots.

Pour les annonces de provenance extra-cantonale :
Annonces Suisses S.A., «ASSA », agence de publicité, Aarau, Bâle, Bellinzone,
Berne, Bienne, Fribourg, Genève, Lausanne, Locarno, Lucerne, Lugano,

Neuchâtel, Saint-Gall, Schaffhouse, Sierre, Winterthour, Zurich.

Tarif des abonnements
S U I S S E

1 an 6 mois 3 mois 1 mois j
64.— 33.50 17.50 6.50

É T R A N G E R
Tarif variable selon les pays, se renseigner à notre bureau.

Délais pour les changements d'adresse
(minimum une semaine)

la veille avant 8 h 15. Pour le lundi : le vendredi avant 8 h 15.

Les changements d'adresse en Suisse sont gratuits
A l'étranger : frais de port en plus

A vendre
au Landeron,
situation
très favorable,

maison
ancienne, bien en-
tretenue ; 4 pièces,
grand atelier et
grenier spacieux,
avec dépendances
et garage.
L'immeuble convien-
drait à famille
avec enfants
ou à artisan.
Ecrire sous chiffres
75-51178 à Annonces
Suisses S.A,
« ASSA »,
5001 Aarau.
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Cherchez -vous une activité variée ?
Un emploi stable, bien rémunéré ?
Nous vous l'offrons en qualité de : m__S M M

Conducteurs-contrôleurs jt|
pour la conduite et le service à la clientèle KSwi

Agents de dépôt il
pour la préparation des véhicules

NOUS DEMANDONS
des hommes âgés de 20 à 40 ans, en bonne santé et
capables d'occuper un poste à responsabilités.

NOUS OFFRONS
la formation aux frais de l'entreprise avec salaire com-
plet dès le 1er jour, de bonnes prestations sociales, des
facilités de transport appréciables.

- -âxc 
Je m'intéresse à un emploi dans votre Compagnie et désire obtenir de plus
amples renseignements.

Emploi désiré ] 

Nom Prénom 

Age ans. Marié (oui-non) Enfants 

. Rue Localité 

Téléphone ( ) Nationalité 

Veuillez renvoyer de coupon à la DIRECTION DES TRANSPORTS EN COMMUN
DE NEUCHATEL ET ENVIRONS, quai Ph.-Godet 5, 2001 Neuchâtel.

¦¦¦ ¦¦¦¦ ¦¦¦¦ ¦¦¦¦ ¦¦¦¦ ¦¦•¦¦ ¦¦ ¦¦¦¦¦¦ ¦¦ ¦
Bureau d'architectes SIA cherche

TECHNICIEN
ou

DESSINATEUR
en bâtiment

ayant quelques années de prati-
que.
Téléphoner au (038) 25 41 19.

Nous cherchons

manœuvre
pour travaux de cave et de livrai-
sons. Semaine de 5 jours, Place
stable en cas de convenance.
Fred Mêler-Charles S.A.
2000 La Coudre-Neuchâtel.
Tél. (038) 33 2515.

J'y pense tout à coup...
... si je mettais une petite annonce ?

C'est si simple, f ^3P "1

si pratique et
si avantageux I î V
s u r t o u t  dans ' X ~l

LA FEUILLE D'AVIS 
\2w

FM |[

_%_M_M&? FIDUCIAIRE
1 ÎMB __\g Antonietti
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et 
B°l,rin 9°r

13, rue du Château
N E U C H A T E L  Tél. 038 24 25 25

Nous cherchons pour un de nos
clients

employé (e) de bureau
apte à tenir la comptabilité.
Ambiance de travail agréable.

W. SCHEIDEGGER
travail accessoire

pour employé, instituteur ou
enseignant.

Nous demandons connaissance
de la dactylographie et voiture.
Pour tous renseignements com-
plémentaires,

s'adresser à W. Scheidegger,
avenue de France 23,
1004 Lausanne.

Tél. (021) 24 07 07.

Nous cherchons :

sommelière
femme de chambre
garçon de cuisine

Congé le dimanche.

Se présenter à
l'hôtel de la Croix-Fédérale,
Saint-Biaise, ou
téléphoner au 33 40 40.

Nous cherchons

employée de bureau
i

de langue allemande.
Entrée le 1er avril.

Tél. 25 67 40.

On cherche

jeune homme
pour le service de vente d'essen-
ce, pour le dimanche.

Tél. 25 22 87.

Nous cherchons

pâtissier
pour entrée immédiate ou date
à convenir.

Faire offres à la confiserie
SCHMID S.A., Saint-Maurice 2,
Neuchâtel. Tél. 2514 44.

Un poste de

secrétaire
avec fonction d'hôtesse récep-
tionniste est à repourvoir au sein
d'une petite équipe médicale, à la
Chaux-de-Fonds. Place stable, sa-
laire et prestations sociales selon
barème des fonctions publiques.
Adresser offres écrites, avec cur-
riculum vitae et références, à
MG 468 au bureau du journal.

On cherche

un GARÇON DE CUISINE
Entrée immédiate ou à convenir.
Très bons gages. Nourri, logé.
Se présenter le matin.
Hôtel Central, Peseux.
Tél. (038) 31 25 98.

Garage de Neuchâtel
engage, pour date à convenir,

bon tôlier
en carrosserie

expérimenté, capable de s'occu-
per d'un atelier de trois ouvriers.
Salaire au-dessus de la moyenne.
Eventuellement appartement à
disposition.
Garage Mario BARDO,
Neuchâtel, tél. 2418 42.

HOME WATCH CO LTD
Pierre-à-Mazel 11, 2000 Neuchâtel

cherche, pour entrée immédiate
ou à convenir ,

employée de bureau
ayant quelques années de prati-
que. Travail à la demi-journée.
Mise au courant par nos soins.
Tél. (038) 24 32 00.

HOTEL DE L'OURS

2015 TRAVERS

cherche

sommelière
Bons gains, 3 jours de congé par
semaine.

Tél. (038) 6316 98.

Nous cherchons
ou plus tôt

jeune fille
pour s'occuper de
2 enfants et aider
au ménage.
Tél. (038) 24 57 87 -
25 62 12.

Centre de pilotage
de Lignières
cherche

personne
pouvant s'occuper
du service et de
l'entretien du res-
taurant. Semaine
de cinq jours.
Horaire à convenir.
Tél. (038) 51 11 81.Grande entreprise commerciale de

Neuchâtel désire engager

MAGASINIER
pour son service arrivage et contrôle des
marchandises.

Poste stable, salaire selon capacités , semai-
ne de 5 jours.

Faire offre sous chiffres TV 487 au bureau
du journal.

CADRAI S.A.
HAUTERIVE-NEUCHATEL

cherche :

personnel féminin
à temps partiel ou à temps
complet

La mise au courant est assurée
par nos soins.
Travaux faciles à l'atelier

Un mécanicien
si possible ayant fonction-
né sur cadrans.

Tél. (038) 33 33 22.
v

A louer
appartement
de
3 1k pièces
au Landeron.
Téléphoner au
51 33 17.

200 fr. de
récompense
à qui me procurera
un appartement de
2 ou 3 pièces
à Serrières ou
à Peseux.
Adresser offres écri-
tes à LM 480 au
bureau du Journal.

On cherche à louer,
éventuellement
à acheter,

appartement
de 4 V2-5 pièces, ou
maison familiale.
Région : Neuchâtel
ou environs.
Adresser offres écri-
tes à DE 472 au
bureau du journal.

Deux jeunes filles
sérieuses cherchent

appartement
meublé
de 2-3 pièces,
à Neuchâtel, pour
mars ou mi-avril.

Tél. (01) 98 96 32,
dès 18 heures.

i I A louer à la Neuveville, à par- I

| tir du 1er mai 1972,

appartement
de 6 pièces

attique
j I Situation très ensoleillée et j
! I tranquille. Possibilité de louer
I un garage.
I S'adresser à :

BL A , Jj

A louer à Corcelles (dès juin)

maison familiale
se composant de :
grand living - salle à manger,
1 grande chambre à coucher,
1 petite chambre à coucher,
cuisine, salle de bains,
garage et dépendance - chauffage
au mazout - situation agréable -
vue imprenable - jardin arborisé
(fruitiers).

Adresser offres écrites à AB 469
au bureau du journal.

Chalet
à vendre au bord du
lac de Neuchâtel, à
Cudrefin (VD),

97.000 fr.

Tél. (061) 33 60 31.

A vendre

petite
maison
au centre du village,
à Onnens (VD),
5 pièces, bon état,
sans confort.
Avec verger de
900 m2 non attenant,
20.500 fr.
Tél. (024) 2 50 30.

Je cherche
à Neuchâtel
et environs

immeubles
ou

terrains
Adresser offres écri-
tes à BC 470 au
bureau du journal.

UISpUSUIll U Ll i l

modeste capital,
je cherche une

ferme
Ecrire sous chiffres
A 306287-18 à
Publicitas,
1211 Genève 3.

A vendre en Italie, sur la côte
Ligure, à 120 km de Nice par
autoroute

1 appartement
moderne neuf

dans quartier résidentiel avec
piscine, situé à 500 m de la mer.

Prix Intéressant à discuter.

Facilités de paiement.

S'adresser à case postale 6,
2024 Saint-Aubin.
Tél. (038) 55 22 78.

A vendre

APPARTEMENT NEUF
de 3 pièces à Gorgier (Bèroche),
90.000 fr., dans immeuble résiden-
tiel tout confort, ascenseur, situa-
tion tranquille, vue imprenable.
Hypothèque à disposition.

S'adresser à

COMINA MOBILE S.A.,
Saint-Aubin (NE).
Tél. (038) 55 27 27.

Nous avons à vendre en

TOSCANE
un choix intéressant de

vieilles maisons
très caractéristiques.

Pays de charme et de beauté
(avec Sienne et Florence), la
Toscane offre la possibilité de
réaliser un placement sûr, à des
prix raisonnables, pour résidence
secondaire ou principale.

Prix : Fr.s. 40.000.—
à Fr.s. 330.000.— selon état et
importance. . Notices et photos à
disposition.

Pour obtenir renseignements, pré-
ciser ordre de grandeur désiré.

Tél. (021) 54 56 56

Id-noucic
IA TOUR DI PIU

ifljffli !; Efflffll
\_i_M Tfl H 11 THl ' In 1 %

Studios dès 24400.-
Appartements dès 33500.—
Villas dès 70000.-

(prix clés en main. Facilités. Hypothèque).

A vendre à

Verbier
studio meublé rustique
45.000 fr.

S'adresser à Julien Vergères,
Martigny - Tél. (026) 217 23.

On cherche à acheter ou à louer

grande maison
à Neuchâtel ou aux environs.
Adresser offres écrites à NO 482
au bureau du journal.

OFFICE DES FAILLITES DE BOUDRY

Enchères publiques
d'immeubles (champs)

à Montalchez
Le mercredi 15 mars 1972, à 15 heures, au collège de Montalchez,
l'office soussigné agissant par délégation de l'Office des faillites de
Zurich, vendra par voie d'enchères publiques les Immeubles ci-des-
sous désignés, dépendant de la procédure de liquidation de FERU-
Genossenschaft , à Zurich, conformément à l'article 134 ORI, savoir :

Cadastre de Montalchez
Article 1429, plan fol. 12, No. 95, EN GIBERT, champ de 1440 m2
Article 844, plan fol. 12, No. 96, EN GIBERT, champ de 680 m2
Article 898, plan fol. 1, No. 1, EN SAGNE ROUX, champ de

1152 m2
Article 1036, plan fol. 12, No. 99, EN GIBERT, champ de 1143 m2
II s'agit de champs réservés à la culture, mais leur situation près
du village de Montalchez les classera peut-être un jour comme
terrains à bâtir , sous réserve d'approbation des autorités.
Estimation cadastrale des quatre articles : Fr. 8.000.—
Estimation officielle des quatre articles : Fr. 22.075.—
soit 4415 m2 à Fr. 5.— le m2.
Pour une désignation plus complète des Immeubles , on se réfère
au Registre foncier , dont un extrait est déposé à l'office soussigné,
ainsi qu'au rapport de l'expert , à la disposition des Intéressés. Les
conditions de vente et l'état des charges pourront être consultés à
l'Office soussigné dès le 28 février 1972.
La vente, en bloc, sera définitive et l'adjudication prononcée en
faveur du plus offrant et dernier enchérisseur.
Les enchérisseurs devront se munir d'un acte d'état civil ou, pour
les sociétés, d'un extrait du Registre du commerce. Les intéressés
sont rendus expressément attentifs sur l'arrêté fédéral du 23 mars
1961-30 septembre 1965 Instituant le régime de l'autorisation pour
l'acquisition d'immeubles par des personnes domiciliées ou ayant
leur siège à l'étranger.
Les champs pourront être visités le mercredi 8 mars 1972 ; rendez-
vous des amateurs à 15 h, devant le collège de Montalchez.

Boudry, le 24 février 1972.
OFFICE DES FAILLITES

Le préposé :
Y. BLOESCH

Il [J Département de l'Industrie

1| JP Office cantonal du travail

Nous rappelons que pour les professions ci-après :
Arts graphiques \
Carreleur
Constructeur de bateaux
Conducteur de camion
Dessinateur de menuiserie mé-
tallique
Dessinateur en chauffage
Dessinateur en installations sa-
nitaires
Dessinateur-géomètre
Electricien d'automobiles 1
Employé de laboratoire \ cours

Garnisseur en carrosserie (¦ « Lausanne
Graphiste
Marbrier
Menuisier-modeleur
Meunier
Opticien-lunetier
Poseur de revêtements de sols
Relieur
Réparateur de machines à
écrire
Technicien pour dentistes

Esthéticienne j
Photographe cours à VeveV
Photographe de laboratoire J

dont les cours professionnels sont dispensés dans un
autre canton et commencent au printemps, une deman-
de de libération anticipée de l'école obligatoire peut
être présentée à l'autorité scolaire, en vertu des dispo-
sitions de l'arrêté du Conseil d'Etat du 19 février 1971.
Pour tous renseignements, s'adresser à l'Office soussi-
gné ou aux offices d'orientation scolaire et profession-
nelle.

OFFICE CANTONAL DU TRAVAIL
Section de la formation

professionnelle
Tél. (038) 21 11 81

interne 346

Baux à loyer
en vente an bureau

dn journal

H Ef INSTRUCTION PUBLIQUE

 ̂
il' MISE AU 

CONCOURS

Un poste

d'opérateur pour
microscope
électronique

à l'Institut de métallurgie structurale de
l'Université de Neuchâtel
est mis au concours.

Ce poste implique la responsabilité du
fonctionnement du microscope, le dé-
pouillement des clichés et le développe-
ment des nouvelles techniques de
préparation d'échantillons,
La préférence sera donnée à une per-
sonne expérimentée en microscopie
électronique.
Entrée en fonction le 1er avril 1972 ou
époque à convenir.
Pour tous renseignements, s'adresser à
la direction de l'Institut de métallurgie
structurale , avenue de Bellevaux 51,
2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 2815.

Faire offres manuscrites, avec curricu-
lum vitae, au département des Finances,
office du personnel, château,
2001 Neuchâtel, jusqu'au 15 mars 1972.

Il ||™f INSTRUCTION PUBLIQUE

||| jjjj j i j  Université de Neuchâtel -
Il |w Faculté des sciences

MISE AU CONCOURS

L'Institut de zoologie met au concours
un poste de

secrétaire-
dactylographe

Connaissances d'allemand et d'anglais
souhaitées.

Obligations et traitement légaux.

Entrée en fonction : 1er avril 1972 ou
date à convenir.

Tous renseignements complémentaires
peuvent être obtenus auprès du direc-
teur de l'Institut de zoologie,
rue Emile-Argand 11, 2000 Neuchâtel ,
tél. (038) 25 50 75.

Les offres de service (lettres manuscri-
tes), accompagnées d'un curriculum
vitae, seront adressées à l'Office du
personnel de l'Etat, 2001 château de
Neuchâtel, jusqu'au 31 mars 1972.



Vos petits travaux de
maçonnerie, fuites—
les wous—même!

Vous avez meilleur temps de faire vos petites Les indications détaillées figurant sur chaque
réparations vous-même,-plutôt que de faire emballage vous permettront de réaliser un
venir un spécialiste, de payer cher! travail irréprochable.
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Plâtre de construction 2 kg 1.70 Mastic de fixation 1,5 kg 3.80
Pour boucher les trous avant de tapisser ou de peindre. Pour Pour fixer la céramique sur bois, gypse, métal, surfaces orô-
travaux d'Intérieur seulement pies synthétiques, etc.

Ciment blanc joint 1kg 2.- Ciment Portland gris 5 kg 3.50
Pour carrelage et* mosaïque. Utilisable pour l'intérieur et Pour la fabrication de béton, de mortier, de crépi, etc. Utfti-
l'extêrieur. sable pourtravaux d'extérieur et d'intérieur.

Mastic d'Intérieur 1kg 2.70 Racle en gomme 1.50
Sert a remplir les lézardes, à égaliser et corriger les irrégula- Pour jointer les carreaux de faïence, de mosaïque et autres.
rites des surfaces crépies, les murs, les pierres naturelles et , . . - _n. mt_artificielles, le béton. Pour travaux d'Intérieur. Truelle dentelée 12.50
mmm.-Um.j >~.mmAmlm..m ^ i,. * en A dents de 4 ou 7 mm. Pratique pour étendre les colles de
MaSIIC d extérieur 1 Kg d.t>U constrUotion sur de grandes surfaces.
Seulement pour travaux d'extérieur.

Découvrez notre riche assortiment de produits
Ciment-COlle 2 Kg 2.20 pour travaux de maçonnerie;
Pour coller mosaïque, carreaux de tous genres et mousse c'est la qualité à des prix. Migros!
synthétique, sur les surfaces crépies,* les murs, les pierres r\C?naturelles, etc. Pour travaux d'intérieur et d'extérieur. I rSN ï̂^v r£- rv /7/-?T\n nn̂ Kô̂ /TTN i P

CoHedeconstruCon 1kg2.30 P® IM^OT ^P̂Colle carreaux de plâtre, mousse syn'hétique , pierres à bâtir, -g m tf  ̂E5f| B Ŝfc /^ÛK\carreaux de faïence et mosaïque sur les surfaces crépies , les Wttaa wH T||»L JB -̂W H (7W
murs, les pierres naturelles, le bois, etc. Convient pour travaux SwfiB^^ \tmrr7d'intérieur seulement ¦'". \̂ y

V, U. l.u _g»

Renault 16: 1565 cm3,71 ch,
150 km/h, 5 portes, coffre de
350 à 1200 1, sièges «longues
distances», traction avant,
freins à double circuit, disques
à l'avant, pas de graissage, pas
d'antigel

Renault. Raison et plaisir.
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GARAGE DES FALAISES S. A.
94, route des Falaises - 2000 NEUCHATEL

Tél. (058) 25 02 72

| DISCOUNT DE LÀ CÔTE [
Prix de vente Notre

habituel prix

COLLE Araldît 4.60 3.40
COLLE Konstruvit 2.25 1.60
COLLE Cementit blanc 1.90 1.20
BABY BLANC, laine et nylon 3.35 2.50
SCRATCH BLEU, 2 pièces 5, 3.30
GLÀNZER lastic 9.90 5.90

| P | Ph. BERTHOUD & Cie ¦ rue de la Gare 7 ¦ Corcelles | P j

PENSEZ
pour un anniversaire,
un jubilé, à offrir des

ARMOIRIES
de familles, peintes
sur bols, porcelaine,
papier parchemin.
Adressez-vous à

R. Vuille-Robbe
Atelier d'art
30, fbg de l'Hôpital.
Tél. (038) 25 22 86.

...parcequeleprintempsestlà!

f 
fleurs, des couleurs, des | «JSwiCi
senteurs. Partout de gaies -̂ w t̂f^llfflïl̂

Le printemps de l'homme: des nouveautés, des avant- ftFï lllïl-11 ™ "
couleurs , beaucoup de couleurs premières. U* î ji r*î/j1"̂ *,,,a** 1̂.inédites qui accompagnent Une musique légère et f^ _̂J[ Îfi uSî̂tous les costumes. Le pullover parfumée vous aide à / ^̂ l̂ *Wci-dessus est en Acry l nouvelle * ,r ,,, ¦ h~- -̂̂ // fifâ£S$&\ ̂ ~~~~~1

qualité. Coloris whisky, kaki, ou,blier l ĥ r encore 
fS ES^L 7bleu, blanc, beige, brique ou présent, sauf dans notre vi^̂ ^MS ŜTlbrun. Grandeurs S ML: 24.90 magasin. ^*-*m^ l̂UflJ

¦̂ ^¦x^^^B^«MMM^«^^^K^HV^^^^BxnHME^^nnv«m---̂K3x^^^nwrBMm^BM*.

Petit Rat ï |
Grand Sujet ! I

ou Etoile ! I
Une seule adresse

pour tous vos articles de danse

Û40 I
Poteaux 3 - Neuchâtel

LE SPÉCIALISTE j j

l**** i*l*ii***l**,,**********̂ ***m*****Hri*Ml̂ ^

Lave-vaisselle
~̂fI ¦ ' ) :: " ' ' } '. y _ ^&& *

<sg.w..uy.w -««to  ̂ • 10 couverts

'''JWpîffl î' * ^ programmes

ttJ&S$' • adoucisseur incorporé

f (.\\wfir .">vïv5- • cuve en acier inoxydable

i m%. ^Pç. - ' ^r] X  c'e catalogue

Notre prix au comptant pf. |$J/U.- net :

Garantie d'usine : une année sur pièce et sur main-d' œuvre !

Arrivage de

moules fraîches I
(2 fols par semaine)

LEHNHERR frères I
Place du Marché Tél. 25 30 92 I

, L'IMPRIMERIE
CENTRALE S.A.
rue Saint-Maurice 4

tient
à la disposition
des Industriels

| et des
\ commerçants
[ son matériel

moderne
pour exécuter

! tous les travaux
| en typographie
| et en offset

A vendre
points
Silva

Mondo-Avantl
avantageux.
Ecrire à :

L.S. Case 281
1401 Yverdon.

-ummmmj~ mm*t
Timbres caoutchouc

vite bien faits à
la papeterie

Reymond,
5, Saint-Honoré.

Neuchâtel.



Places moins chères pour les
étudiants : une motion déposée

Trois motions , une interpellation et un
projet de résolution visant à l'introduction
de dispositions plus efficaces pour la lutte
contre le bruit ont été déposés sur le bureau
du Conseil général lors de la dernière séan-
ce. Ces sujets trouveront place dans un pro-
chain ordre du jour.

Motion de MM. Pierre Steinmann et
consorts : par simple mesure d'équité , les
apprentis et étudiants devraient bénéficier
de tarifs réduits lors de manifestations cul-
turelles et sportives. C'est un devoir moral
de la société contemporaine qui s'inscrit
parmi d'autres améliorations sociales en fa-
veur de la jeunesse. Nous soulignons fer-
mement qu'une pseudo-compensation d'un
éventuel manque à gagner par les deniers
publics serait une erreu r puisque les jeunes
seront associés en plus grand nombre à la
vie de la cité.

La grande majorité des organisateurs de
spectacles admettent spontanément ce point
de vue et nous les en félicitons !

UNE CLAUSE
Afin de doter l'autorité communal de

moyens d'intervention à l'égard de ceux
qui ne veulent pas envisager cette mesure
d'équité , les conseillers généraux soussignés
demanden t que les contrats passés avec une
société ou un club, qui bénéficie d'installa-
tions partiellement ou totalement créées par
la communauté, contiennent une clause obli-
geant le locataire à pratiquer le tarif réduit
sur les billets et abonnements en faveur
des apprentis et étudiants .

Cette disposition devrait entrer en vigueur
dans le plus bref délai.

i— Motion de MM. Jean Steiger et con-
sorts : estimant qu 'il est souhaitable que
les personnes âgées puissent cohabiter avec
une population plus jeune et profiter d'un
équipement social approprié, les soussignés
prient le Conseil communal de s'approcher
des promoteurs du nouveau quartier des
Cornes Morel afin qu'y soient aménagés
des logements pour retraités, ainsi qu 'un
équipement social tel que réfectoires , salles
de réunion et de lecture, ete, destiné aux
personnes âgées.

— Motion de MM. Louis Sidler et con-
sorts : l'inégalité des moyens financiers des
partis politiques fausse la démocratie. Les
conseillers généraux soussignés invitent le
Conseil communal à étudier les moyens
d'atténuer l'influence de l'argent sur les
élections communales.

UN IMPORTANT TRAVAIL

— Interpellation de MM. Jean Steiger et
consorts : la commission d'étude du dévelop-
pement culturel désignée par le Conseil
communal pour répondre à l'invitation adres-
sée à notre ville par le Conseil de coopéra-
tion culturelle clu Conseil de l'Europe a fait
un important travail dont la presse a fait
état à plusieurs reprises.

Le Conseil communal envisage-t-il et sous
quelle forme, d'associer le Conseil général
à cette étude ?

—¦ Projet de résolution : le Conseil géné-
ral de la commune de la Chaux-de-Fonds,
vu les rapports du Conseil communal et de
la Commission spéciale relatifs à un projet
de règlement sur les constructions, cons-
cient des très graves dangers que le bruit
fait courir à la santé publique , notamment
pour . les ouvriers occupés sur les chantiers
ainsi que pour les voisins, et de la nécessi-
té de mesures suffisamment efficaces pour
y remédier, constatant que les dispositions

actuellement en vigueur (notamment l'article
7 de l'arrêté du Conseil d'Etat du 24 fé-
vrier 1970 pour le bruit sur les chantiers
et l'article 98 de la loi du 12 février 1957
sur les constructions pour l'isolation phoni-
que des pièces d'habitation) se sont trop

souvent révélées insuffisantes, prie les auto-
rités cantonales compétentes d'étudier et
d'édicter des dispositions plus efficaces pour
la lutte contre le bruit.

Ce projet de résolution est signé : MM.
Jean Hirsch et consorts.

«LA VIEILLE CASTILLE;
LES CONFÉRENCES DU MARDI

C'est en habitué que Robert Porret est
venu parler de la vieille Castille, mardi
soir à l'aula de la SSEC.

En commentant une série de diapositives ,
le conférencier a fait découvrir différents
visages de cette province espagnole. Lais-
sant délibérément de côté les problèmes
actuels de ce pays pour ne parler que d'un
passé trop souvent méconnu , il a permis
de contempler les plus beaux monuments
des villes telles que Ségovie ou Avilla.

Ségovie avec de nombreux témoins d'une
histoire très riche, s'enorgueillit notamment
de posséder un acqueduc romain long de
830 mètres. La perfection du taillage des
pierres a permis aux bâtisseurs de ne pas
employer le ciment , rendant ainsi plus
extraordinaire encore la vue de cette cons-
tructio n que beaucoup considèrent comme
l'un des plus beaux que l'antiquité ait
laissé.

Sans pour autant délaisser cathédrale et
château , nous avons alors gagné Avilla.
Cette dernière , entourée de remparts qui
furent édifiés au Xlle siècle sur des ruines
romaines offre aux voyageurs un visage
enchanteur. Ville commerçante située à 1130
mètres d'altitude , Avilla possède entre au-

tres quelques monuments de grande valeur.
Etrange cathédrale que celle de cette cité
où les styles roman et gothique ont été habi-
lement conjugués, conférant au tout l'aspect
d'une forteresse religieuse (construite entre
1100 et 1400).

Avilla a été occupée depuis le Ville
siècle par les Maures pour passer au Xlle
dans les mains des comtes de Bourgogne.
L'explication que l'on n'a pu donner à la
valeur symbolique des statues représentant
un cochon ou un sanglier, et que l'on trou-
ve seulement dans cette ville, viendrait-elle
de ce passé tumultueux ? Autre édifice inté-
ressant, l'église Saint-Vincent, un bâtiment
roman construit sur les lieux mêmes du
martyr du saint et de ses deux sœurs, au
IVe siècle.

Nous avons pu admirer également d'au-
tres conrées avec toujours la présence
d'églises et de couvents pour rappeler l'es-
prit religieux et mystique tout en restant très
pratique des habitants. Cette terre de rêves
où la légende et la réalité sont souvent
étroitement liés a permis de passer quel-
ques instants très agréables

W.Y.

Etat civil
La Chaux-de-Fonds

du mercredi 25 février
NAISSANCES Bachmann, Christoph ,

fils de Werner , mécanicien sur anutomobiles
et de Irène , née Schmidt ; Christen , Jean-
Luc, fils de Pierre, électricien et d'Ursula,
née Lanz ; Thomas, Luc-Roger-René-
Frédéric, fils de Gabriel-René et de Vérène,
née Droz-dit-Busset ; Clerc, Alexandre, fils
de Maurice-Ernest, fonctionnaire CFF et de
Chantai , née Fromaget ; Hernandez , Juan-
Carlos, fils de Francisco, bijoutier et de
Maria-Francisca, née Lopez ; Gruet , Julie-
Danielle , fille de Claude-Gérald , pharmacien
et de Danielle-Lily, née Ruedi ; Joseph ,
Caroline , fille de Francis-Alain , ingénieur et
de Catherine-Marie-Véronique , née Lôwer ;
Schaub , Stanislas-Georges , fils de Alfred-
Georges, employé de fabrication et de
Jacquehne-Rina , née Battoia ; Greco,
Laurent , fils de Falter-Laurent , cafetier et
de Gertrud , née Stenz.
DÉCÈS. — Humbert-Droz, Germaine, retrai-
tée, née le 19 j uin 1908, célibataire ,
Léopold-Robert 50 ; Vuilleumier , née Cattin ,
Mane-Louise-Marthe, née le 26 novembre
1915, épouse de Vuilleumier , André Alfred ,
dom. Doubs 151.

Nombreuses affaires mais
beaucoup de renvois...

AU TRIBUNAL DE POLICE

De nombreuses affaires , beaucoup de ren-
vois ou de causes classés : voici résumé
brièvement l'audience qu'a tenu hier ie
tribunal de police de la Chaux-de-Fonds
placé sous la présidence de M. Daniel
Blaser. Mme Josette Perrenoud fonctionnait
comme greffier.

— II a voulu flanquer mon mari dans
l'escalier de la cave, s'exclamera la plai -
gnante-prévenue , Mme F.J. et de fait , on
comprend le courroux de la dame devant
des moyen s aussi brutaux. Seulement, voilà.
L'autre prévenu , celui à qui on reproche
des voies de fait et du scandale n 'est pas
là pour apporter sa version des choses. 11
semble cependant que l'empoignade qui a
eu lieu ensuite entre Mme J. et H.M.
ait tourné à l'avantage du dernier. Là-dessus,
l'affaire est renvoyée pour preuves.

Autre cause et qui amène également sur
le banc des prévenues une femme, Mme
B.F. a qui on reproche diverses infractions.
Le grand coupable semble être le chien
de la famille qui aurait un peu trop ten-
dance à gambader autour du troupeau d'un
agriculteur de la région. L'histoire en serait
sans doute restée là. mais il paraît qu 'une
dispute aurait éclaté entre l'animal et la
chienne de la ferme , dispute qui se serait

soldée par des blessures et un passage chez
un vétérinaire. La campagne contre la ville
en somme, puisque le fermier porta plainte
et réclame les frais de l' affaire. On n'en
restera pas là, chacun restant sur ses posi-
tions. La propriétaire du chien affirme
que cette bète en aucun cas n'a pu
faire du mal à son congénère. Prochai-
ne audience avec administration de preuves
et défilé des témoins.

AUTRES JUGEMENTS
R.B., de la ville , pour dommages à la

propriété et ivresse publique notamment
à dix jours d'arrêts , 20 fr. de frais. La peine
est complémentaire à celle prononcée le
12 janvier de cette année par le tribunal
de céans. P.-A. L., de la Chaux-de-Fonds,
pour dommages à la propriété et ivresse
publique notamment , à 20 jours d'arrêts
avec sursis pendant deux ans, à 30 fr. de
frais et à l'interdiction de fréquenter les
auberges pendant un an. Pour des motifs
pratiquement identiques , D.M., de la ville,
a été condamné à 20 jours d'arrêts , à 30 fr.
de frais et à l'interdiction de fréquenter les
auberges pendant un an. U.S., de la ville ,
pour détournement d'objets mis sous main
de justice , à 30 jours d'emprisonnement ,
par défaut , et à 25 fr. de frais. R.G., de la
Chaux-de-Fonds , pour infraction à la LCR,
à l'OCR et à l'OTR , à 50 fr. d'amende
et 60 fr. de frais. E.M., sans domicile con-
nu , pour abus de confiance, à dix jours
d'emprisonnement et 100 fr. de frais. E. B.,
de Monsemier (Berne), pour infraction à la
LCR et à l'OCR . à 30 fr. d'amende et
10(1 fr. de frais . P.M., pour infraction à la
LCR et ivresse au volant , à 7 jours d'em-
prisonnement avec sursis pendant deux ans.
à 80 fr. d' amende et 160 fr. de frais. A.R .,
sans domicile connu, pour abus de confian-
ce, à deux mois d'emprisonnement et à
140 fr. de frais. A.B., de Sion , pour infrac-
tion à un article de la loi fédérale sur la
taxe d'exemption du service militaire , à
dix jours d'arrêts et à 20 fr. de frais.

SPLENDEUR ET MORT DE JOÂQUIN MURIETA
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Le Théâtre national de Strasbourg en tournée dans la région

Cette pièce a été créée en été 1971 pour
le Xllle Théâtre d'été de Beaune, dans
une mise en scène de Alberto Rody et
réunit des comédiens du TNS et du Thé-
âtre de Bourgogne.

Depuis qu'il a reçu le prix Nobel de
littérature 1971, Pablo Neruda n'est plus
un inconnu et à l'heure où le Chili est
en mouvement, il en est devenu une sorte
de chantre national . Comme le dira Lorca ,
« plus près du sang que de l'encre », ce
poète dédaigne pourtant toute étiquette et
ne veut pas faire de la politique l'essen-
tiel de sa poésie, liée profondément aux
racines de son pays.

En racontant l'histoire de Joaquin Mu-
rieta , Nernda l'a fait renaître, symbole du
rebelle parti à la découverte de l'or en
Californie au siècle dernier. Prenant
conscience peu à' peu des injustices dont
sont victimes ses compatriotes chercheurs
d'or, Murieta deviendra un hors-h-loi, héros
romantique luttant jusqu 'à la mort pour le
respect de sa race et de la langue espagnole.
Son épopée deviendra légende et son fan-
tôme ne cessera de parcourir la Californie,
la Sierra Madré mexicaine. Pour le poète,
il se dirige vers le Chili et si son sou-
venir a été décapité en même temps qu'il
le fut par les exploiteurs de mines, Joaquin

Une scène de « SPLENDEUR ET MORT DE JOAQUIN MURIETA »
de Pablo Neruda, par le T. N. S.

(Avipress - If)

est Chilien et ses compatriotes de la cam-
pagne, des mines, des montagnes le ressen-
ten t bien.

Son histoire est par essence ttès roman-
tique mais Alberto Rody a voulu en re-
chercher avant tout la substance même, faite
d'une certaine naïveté inhérente au fond
commun de tout homme. Il a donc ima-
giné un village sud-américain où les hom-
mes et les femmes revivent l'épopée du
héros, à travers leurs traditions , leurs rites
et leur folklore. Mais cette évocation ne
s'arrête pas au romantisme, l'histoire de
Murieta étant surtout une prise de conscien-
ce de l'injustice, une lutte pour la vie de
son peuple. En enterrant définitivement la
tête coupée du célèbre bandit à la fin
du spectacle, on en finit aussi avec le
mythe. Les hommes et les femmes quittent
le plateau les armes à la main , conscients
que le changement n 'est ni dans les évo-
cations ni dans les cérémonies de célébra-
tion, mais entre leurs mains. On ne peut
s'empêcher de penser au « Sang du con-
dor », film bolivien de J. Sanjines et dont
la fin apporte la même résolution.)

Nous avons été conviés à assister à une
fête populaire, où la joie alterne avec la
douleur , le rire avec les larmes. La mu-
sique, des costumes colorés, un décor rude
figurant tour à tour le village , un pont
de bateau , un quai , un chantier de mines ,
nous entraînent dans une ambiance où nous

approchons de ces peuples lointains.
Les comédiens s'effacent complètement pour
devenir des Chiliens, revivre un moment
d'his toire et projeter l'avenir. Par ce style
« grand spectacle », le metteur en scène a
secoué vigoureusement la poésie, dégageant
une structure dramatique. Cette volonté a-t-
elle poussé le spectacle trop loin dans la re-
poussé le spectacle trop loin flans la re-
cherche visuelle, ou bien le texte lui-même
était-il quelque peu faible ? On en ressort
plus empreints d'images, de densité théâtra-
le que de poésie. Telle était d' ailleurs bien
l'intention de Rody et de son équipe , dé-
passer le myth e pour toucher à la foi pro-
fonde d'un peuple , . réaliser une commu-
nion au niveau d'un spectacle, avec d'au-
tres hommes, sous d'autres latitudes ».

Lo TNS et le Théâtre de Bourgogne,
avec une grande rigueur, une profonde
unité d'interprétation , de l'imagination dans
les costumes et la mise en scène, ont réussi
à mener victorieusement cette intention au-
delà du simple spectacle théâtral.

if

Cambriolage
Dans notre édition d'hier , nous avons

relaté la série de vols et cambriolages
découverts dans le Jura neuchâtelois. Une
ligne de l'article ayant sauté , il convient de
préciser que le premier mentionné s'est
déroulé au Locle. Dans cette dernière ville,
dans la nuit de samedi à dimanche , un
magasin de chaussures situé rue Daniel-
JeanRichard a reçu la visite de malandrins.
De l' argent et des souliers ont disparu.

LE CRÊT-DU-LOCLE

Automobiliste blessé
Hier vers 17 h 50, un accident s'est pro-

duit au Crêt-du-Loele. Une voiture conduite
par M. Werner Gcissbuhler, domicilié à In
Sagne, circulait sur la route principale en
direction du Locle. Alors que la machine
bifurquait vers la gare, elle coupa la route
à une voiture conduite par M. James Be-
noit , domicilié au Locle, qui arrivait norma-
lement du Locle. Sous l'effet clu choc, les
deux véhicules ont été quasiment démolis.
M. Benoit , souffrant d'une commotion a
été hospitalisé.

Soirée de la fanfare
« Sainte-Cécile »

(c) La fanfare « Sainte-Cécile », des Ponts-
de-Martel . a donné sa traditionnelle soirée,
samedi. Comme à l'accoutumée , elle fut
parfaitement réussie grâce à une par tie
musicale de très bonne tenue et à celle
théâtrale qui fut assumée par le Club
littéraire avec une comédie en trois actes et
quatre tableaux « J'y suis , j'y reste ». En
lever de rideau , le président de la fanfare,
M. René Rubi , adressa quelques paroles de
bienvenue. Il annonça que le traditionnel
concert de la fête des mères ne serait pas
donné cette année , la « musique » étant
absente ce jour-là. mais une autre aubade
prendra place un dimanche à déterminer.

De nombreux musiciens furent recom-
pensés pour leur ponctualité aux répétitions
notamment. Le champion en titre est cer-
tainement M. Ali Humbert qui s'est révélé
d'une fidélité à toute épreuve en ne
manquant aucune séance ni en n'accusant
aucun retard.

Plusieurs jubilaires seront fêtés dans
quelques temps : M. Henri Vieille (pour 60
ans d' activité), M. Willy Burri (50 ans) et
M. Jean Horni (45 ans).

La fanfare c Sainte-Cécile » est dirigée par
M. John Lenhardt avec l'aide de M. André
Horni , sous-directeur.

(c) On se souvient qu'au mois d'août der-
nier , la Loue, rivière de première catégorie,
riche en truites , coulant non loin de
Besançon , avait été polluée par un déver-
sement accidentel de 10 kilos de cyanure
dans son lit. Le directeur de l'usine
d'Ornans , en cause, a été condamné par le
tribunal cle grande instance de Besançon , à
3000 fr. d'amende. En outre , il devra payer
des dommages et intérêts aux sociétés de
pêche qui ont eu à souffrir lourdement de
cette pollution. Un expert est chargé de
déterminer le montant de ceux-ci. Fait
inhabituel , la ville de Besançon recevra
14.000 fr. de dommages et intérêts car la
station de pompage de Chenecey-Buillon
située à quelques kilomètres en aval de
l'usine et qui alimente un grand nombre de
Bisontains en eau potable a dû, au moment
de l' accident , parer au plus pressé afin que
les Bisontains ne boivent pas de l'eau
cyanurée.

Trois mille francs
d'amende pour avoir

pollué la Loue
Trois agresseurs

de vieillards arrêtés
(c) Les gendarmes de Besançon ont arrêté
les trois auteurs de l'agression dont avait
été victime un vieux couple , vendredi
dernier , à Fondremand (Haut-Saône).

Il s'agit de Serge Berger , 25 ans , de son
demi-frère , Alfred Mondon , 37 ans et de
Roger Desprez, 56 ans.

Ils ont été confondus de manière assez
inhabituelle. Pour attaquer ces deux
vieillards , ils avaient , en effe t , utilisé dans
le but de cacher leurs visages, les vieux bas
de leurs petites amies et pour coller ceux-ci ,
une colle spéciale dont on a retrouvé des
traces chez le vieux couple.

Comme ces derniers mois, huit
aggressions de vieillards ont été commises
en haute-Saône. L'enquête se poursuit et
risque d'avoir certain s prolongement.

On o dû adapter les taux à la
caisse Raiffeisen de Coffrane
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De notre correspondant :
Une centaine cle personnes se sont ren-

dues , comme nous l'avons annoncé à la
salle de gymnastique à l'occasion de la 36me
assemblée annuelle de la Caisse de crédit
mutuel de Coffrane présidée par M. Paul
Jacot.

Le rapport du comité de direction dé-
plore l'inflation qui réduit de plus en plus
la valeur effective des économies réalisées
en des temps où l'argent avait toute sa
valeur ainsi que nombre cle décisions gou-
vernementales qui accentuent ce fléau plu-
tôt que d'assayer de l'enrayer.

Les nombreuses fluctuations intervenues
au cours de l'année dans le marché cle
l'argent sont, résumé en quelques mots,
des répercussions de la crise du dollar et
de la réévaluation du franc suisse. Ainsi,
les taux avantageux affichés par toutes les
banques il y a un an pour obtenir des
capitaux sont réduits actuellement de _
à % % pour les placements à moyens et
longs termes.

La caisse locale ne peut se tenir à l'écart
de ces tendances aussi , € nos » taux , tant
débiteurs que créanciers ont dû être adap-
tés.

L'année a été favorable pour la Caisse
dont le bilan a doublé le cap des 6 mil-
lions alors qu 'il était de 5 millions il y
a 2 ans. L'effectif des membres est de
163. MM. Paul Clerc et Alexis Gretillat
sont décédés l'an passé et , en janvier M.
Fritz Bigler, membre fondateur qui fit par-
tie du comité de direction durant 30 ans.
Par un instant de silence , l' assemblée de-
bout honora la mémoire de ces membres
disparus.

LE CAISSIER EXPLIQUE :
Le caissier, M. René Gretillat se plut

ensuite à souligner que plusieurs nouveaux
adhérents sont des jeunes dont la déci-
sion n 'est pas imposée par un besoin de
crédit. Relevant l'importance attribuée à
l'épargne dans l'économie d'un pays, il
affirme que même si les effets de la déva-
lorisation de l'argent annihilent son rende-
ment , celui-ci n'est pas le seu l but visé
par l'homme prévoyant , mais aussi de pour-

voir lui-même à ses besoins dans l'adver-
sité ou pour faciliter la formation profes-
sionnelle de ses enfants , voire , de pou-voir s'accorder quelques satisfactions à l'âge
de la retraite. Il cite encore une publi-
cation de la banque nationale selon la-quelle les taux hypothécaires moyens des
caisses Raiffeisen sont les plus bas pra-
tiqués par les banques suisses.

Les dépôts d'épargne représent ent 80 %de ht somme du bilan ; l'épargne jeunesse
et l'émission d' obligations ayant pris une
grande extension , tandis que les crédits
hypothécaires s'élèvent 78,5 % de cette
somme.

Les responsables , s'inspirant des buts fi-
xés par Raiffeis en s'efforcent de ré duire
au minimum la marge entre les taux débi-
teurs et créanciers , ce qui explique la mo-
dicité du bénéfice : 15.526 fr 75 qui porte
le fonds de réserve à 222.152 fr 62 au
31.12.71.

M. René Fivaz, président du conseil de
surveillance ayant constaté l'exactitude et
la belle tenue de la comptabil ité félicita
caissier et comité de direction et proposa
à l' assemblée d' accepter les comptes et de
verser un intérê t de 5 % brut aux parts
sociales.

Bertrand Perrenoud, Jean Gretillat et Gus-
tave Jcanfavre furent confirmés dans leurs
fonctions au comité de direction tandis
que , M. Félix Bemasconi ayant décliné une
réélection . M. André Bourquin des Gene-
veys-sur-Coffrane a été nommé pour le rem-
remplacer au conseil de surveillance.

Et la soirée se termina par une cap-
tivante conférence cle M. Adolphe Ischer ,
ancien inspecteur des écoles, agrémentée
par la projection cle diapositives sur les
placer au conseil de surveillance.

Un enfant
heurté par
une auto

Hier au début de l'après-midi, peu après
14 h, une voiture conduite par M. R. C,
domicilié à la Chaux-de-Fonds, circulait rue
du Locle en direction Ouest. A la hauteur
de l'immeuble No 16, l'avant de la machine
a heurte le petit Pierre-Alain Lingg, âgé de
quatre ans, et qui habite rue des Bouleaux
No 2. L'enfant s'était élancé imprudemment
sur la chaussée. Une ambulance l'a trans-
porté à l'hôpital.

• IWNTE COLLISION PRÈS DE LA VUE DES ALPES
. VOITURES RENOUES. RE NOMBREUX BUSSES

SÉRIE NOIRE SUR LES ROUTES DU CANTON

LTn jour seulement après le tragique
accident survenu dans les Gorges du
Seyon, la route principale reliant la
Chaux-de-Fonds à Neuchâtel était le
théâtre d'une violente collision entre
deux véhicules. Bilan : de nombreux
blessés et des dégâts très impartants.

II était 15 heures lorsque, .tu volant
de sa voiture, Mme Assunta Matthey-
de-L'Endroit , âgé de 32 ans, ménagère,
domiciliée à la Chaux-de-Fonds, descen-
dait la route de la Vue-des-Alpes en di-
rection de la Métropole horlogère.

Arrivée dans le virage à gauche (par
rapport à son sens de marche), à quelque
300 mètres au-dessus de celui de la
Motte sur le territoire du district du
Val-de-Ruz, la conductrice perdit la
maîtrise de sa machine.

Celle-ci dérapa alors sur la partie
gauche de la chaussée et avec l'avant
heurta une autre auto qui venait en
sens inverse. Ce véhicule était conduit
par Mme Edwige Béguelin, ménagère,
et qui est domiciliée à Rochefort.

Le choc fut des plus violents comme
en témoignent l'état des voitures. L'on
peut considérer que l'une et l'autre sont
pratiquement hors d'usage.

Mme Matthey et ses deux enfants
qui se trouvaient avec elle, Renaud,
âge de sept ans et Diane de quarre
ans, ont dû être transportés en ambu-

lance à l'hôpital de la Chaux-de-Fonds.
Mme Matthey souffre notamment d'une
fracture du crâne. Son état est ju gé
comme très grave.

Son fils, lui , a des éraflures au front
et une fracture du cubitus droit. La
fillette n'a aucune blessure apparente.

La conductrice de l'autre machine ain-
si que sa fille Françoise, âgée de neuf

ans, ont également été transportées eu
ambulance à l'hôpital.

Mme Béguelin n'a heureusement pas
été blessée, mais la fillette a une é-
gère commotion cérébrale et des con-
tusions dans la région du sternum et
lombaire.

Toutes deux ont pu regagner leur do-
micile.

Les restes d'une voiture impliquée dans l'accident

LA CHAUX-DE-FONDS
CINÉMAS :
Corso : 20 h 30, Le Casse. (16 ans) .
Eden : 20 h 30, Les Bidasses en folie (sans

limite d'âge).
Plaza : 20 h 30, La Mafi a du plaisir (18 ans).
Scala : 19 h et 21 h, La Veuve Courderc

(16 ans).
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : Léopold-Robert 84, tél. (039)
23 36 10.

DANSE ET ATTRACTIONS :
Rodéo-club bar 72 : 21 h à 4 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 à 4 h.
La Boule d'or : 21 h à 2 h.
Le Scotch : 21 h à 2 h.
EXPOSITIONS :
Vivarium de la Bonne-Fontaine : plus de

200 animaux.
Musée d'histoire : ouvert le week-end (en

semaine sur demande).
Musée d'horlogerie : les collections.
Musée d'histoire naturelle : collections et

dioramas.
Musée des beaux-arts : ouvert.
Club 44 : accrochage-vente d' artistes du

club.
Permanences médicale et dentaire : en cas

d'absence du médecin de famille, télé-
phone 22 10 17.

Pharmacie d'offke : Robert , Léopold-Ro-
bert 66, jusqu 'à 21 h, ensuite tél. 11.

MANIFESTATIONS :
Club 44: 20 h 30, « La Suisse face à la

terreur nazie », par M. Philippe Schwed.

Le Locle
CINÉMAS. — Casino : 20 h 30, Zuis ?
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : Henry Grandjean 5, tél . (039)
31 22 43.

Pharmacie de service : Brequet , Grand'Rue
28. Dès 21 h, tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : en cas
d'absence du médecin traitant tél. 17 ou
le service d'urgence de l'hôpital, télé-
phone 31 52 52.

Vers une extension
du Centre international

Le Centre international de l'industrie hor-
logère suisse (CFH), dont les activités se
développent rapidement , est aujourd'hui à
l'étroit clans ses locaux de l'avenue Agassiz,
à Lausanne. On envisage son déplacement
près du Chalet-à-Gobet , au-dessus de la
capitale vaudoise , sur un vaste terrain mis
à disposition par la commune et qui rece-
vrait également les nouvelles constructions
de l'Ecole hôtelière de Lausanne.

C'est ce problème qui a été évoqué mar-
di au CFH, lors d'une rencontre entre la

municipalité de Lausanne in corpore , con -
duite par M. G.-A. Chevallaz, syndic, et
MM. Gérard Bauer et R. Retornaz, prési-
dent et directeur de la Fédération horlogè-
re suisse, Henri Rieben et Pierre Bellmann ,
président et directeur du CFH.

Les représentants du centre ont esquissé
leurs projets d'extension , ils ont évoqué la
signification des travaux du CFH dans la
perspective de l'intégration européenne et
d'un rapprochement entre les industries hor-
logères de Suisse, de France et d'Allemagne ;
ils ont enfin souligné le rôle du CFH dans
le cadre général de l'action collective des
organisations horlogères suisses.

Le CFH a reçu en 1971 près de 1000
participants à ses séminaires et cours à Lau-
sanne, et il a diffusé ses méthodes de for-
mation professionnelle et commerciale au-
près de 2000 spécialistes dans les pays
étrangers. Il accueillera en 1972 des grou-
pes importants de distributeurs de montres
suisses des Etats-Unis, du Canada et du
Japon. L'industrie horlogère suisse est la
seule branch e professionnelle suisse à pos-
séder un instrument de formation commer-
ciale et de direction de cette importance.

)Phannacics de service : Marti , Cernier ;
Piergiovanni , Fontaines.

Permanences médicale et dentaire : Votre
médecin habituel.

Ne toussez
plus la nuit]
La toux chasse le sommeil. Après
chaque quinte vous espérez pouvoir
enfin dormir, mais la toux recommence,
l'énervement grandit.
*Pour calmer ces quintes de toux
et retrouver votre bon sommeil, vite
prenez de l'excellent Sirop des Vosges
Cazé.
Demain, après une nuit reposante,
votre toux sera apaisée. Sirop des
Vosges Cazé, actif , énergique agréa-
ble au goût !



Reprise de l'entraînement
au F.-C. Couvet-Sports

LES SPORTS AU VALLON

Si les skieurs déplorent le peu de neige,
les footballeurs , eux , ne s'en plaignent pas !
Comble quoi , lé malheur des uns ...

Profitant de cette situation , les footbal-
leurs de la première équipe du F.C. Cou-
vet-Sports ont repris l'entraînement depuis
deux semaines , le mardi et le jeudi , en plein
air , sur un terrain à peu près débarrassé de
neige.

Dimanche dernier , en déplacement à Orbe
avec une équipe encore très incomplète ,
Couvet a perdu face à l'équipe locale par
4 à 2. Ce soir , jeudi , les Covassons affron-
tent Pontarlier sur leur terrain ; toujours à
Couvet , il est prévu dimanche après-midi
une rencontre amicale entre Couvet et les
réserves de Neuchâtel Xamax et le ler mars
à 15 heures i|n match entre Couvet et le
Parc. Dame, il faudra qtj e nos footballeurs
locaux soient prêts \p 12 mars quand ils se
rendront à Hauterive pour y rencontrer
l'équipe du cru en match dè reprise du
charfrpionnat. Alors les affaires sérieuses
commenceront ...

1972 et ceci à la lumière des résultats
obtenus lors du premier tour.

En juniors A 2me degré , l'Areuse
(Couvet) jouera dans lc groupe 2 en com-
pagnie du Landeron , de Saint-Biaise et de
Gorgier. Il n'est pas prévu de finale dans
cette catégorie.

En juniors B, Couvet I est promu en 2me
degré , classe I ; son groupe , le 2me, se
compose des équipes de : Colombier I,
Châtelard , Cortaillod , Lignières, Comète I
et Couvet I. Les matches se joueront en
aller et retour , le premier de chaque groupe
étant promu en ler degré pour la saison
1972-1973.

Les autres équipes de juniors B du
Vallon joueront en 2me degré, classe 2,
groupe 2 ; celui-ci se composera de Buttes ,
fiflues-Stars, (les Verrières) Travers, Couvet
Il et Cplombier IL Matches aller et retour ,
pas de finale.

f in  juniors Ç, deux équipes seulement du
YaHon prendront part au championnat en
2nie degré, grpupe 4 ; il s'agit de Fleurier et
de L'^rpuse qui tiendront compagnie à
Hauterive III , ÎÉôle et Audax II. Matches
aller et retour , pas de finale.

REPRISE DU CHAMPIONNAT
DE FOOTBALL

Les équipes de 2me ligue reprendront le
championnat le 12 mars déjà. Couvet I sera
en déplacement à Hauterive et Fleurier
recevra La Sagne. En 3me ligue, ce sera
pour le 19 rriars : Travers rencontrera à
l'extérieur Espagnol I et L'Areuse recevra à
Couvet Neuchâtel-Xamax Ilb. La plupart
des équipes de 4me ligue reprendront
contact entre elles le 26 mars prochain.
Pour les juniors , le calendrier n'est pas
encore paru.

VOLLEYBALL
En déplacement mardi soir au Locle, les

enseignants et les enseignantes du Val-de-
Travers ont perdu chacun par 2 à 1, les
premiers contre les juniors du Volleyclub
du lieu , les secondes contre les jeunes
joueuses du même club. Ces deux matches
ont été joués sous une forme amicale Fyj

LES CHEFS RE SECTION REMERCIENT M. GNAEGI RE
SA REACTION FACE A L'ATTITUDE DES ECCLESIASTIQUES

REUNIS A LA COTE-AUX-FE ES

De notre correspondant .
Les chefs de section du canton étaient

réunis hier à la salle de gymnastique de
la Côte-aux-Fées aux ordres du comman-
dant d'arrondissement , le capitaine Ely
Tacchela , pour leur rapport annuel.

La journée a débuté par une réception
des autorités communales, représentées par
le président de commune, M. David Bour-
quin , qui souhaita la bienvenue aux par-
ticipants.

L'appel ayant fait constater la présence
de 55 chefs de section , le commandant
d'arrondissement et son adjoint , le capi-
taine Ami Thumherr , firent les remarques
d'usage concernant le travail accompli du-
rant l'année 1971. Sur le plan administra-
tif tout a très bien marché. Les inspec-
tions auront lieu du 12 juin au 6 juillet ,
les inspections complémentaires les 8, 9
et 10 novembre et les inspections de libé-
ration les 11, 12 et 13 décembre. Six cent
cinquante-quatre hommes se sont présentés
à l'inspection complémentaire, c'est beau-
coup trop et le commandant d'arrondisse-
ment signale que des mesures seront prises
sous forme d'amende pour ceux qui se
présenteront sans motif valable ou sans
autorisation.

A L'UNANIMITÉ
Ce rapport fut suivi de l'assemblée géné-

rale annuelle de la Société neuchâteloise
des chefs de section sous la présidence de
M. Edouard Clottu , de Cornaux. Le rap-
port présidentiel et celui du caissier ne
soulevèrent aucune discussion et furen t
adoptés à l'unanimité. L'assemblée procéda
ensuite à la nomination du comité pour
la proch aine période de trois ans ; il sera
composé comme suit : président : M. Edou-
ard Clottu, Cornaux ; vice-président : M.
Jean Bastide, les Hauts-Geneveys ; secré-
taire : M. Francis Reinhard, la Chaux-de-
Fonds ; caissier : M. André Abplanalp, le
Landeron ; membres : MM. Richard Jornod,
Saint-Sulpice, Robert Huguenin, la Brévine ;
Pierre Hauser, Vaumarcus.

M. Ernest Bânninger, délégué de la so-

teurs de foi et réfracta ires (éthiques, poli-
ti ques , anarchistes et associaux), les chefs
de section neuchâte lois continueront d'ac-
complir fidèlement leur devoir.

CONFÉRENCE
Le colonel divisionnaire Pierre Godet fit

ensuite une conférence sur le thème « Où
allons-nous ? » dont voici quelques extraits :

Nous traversons une crise. Lès jeunes
s'insurgent contre les traditions et les mé-
thodes. Partout on s'oppose pour ne pas
dire qu 'on conteste. On ne conteste pas
seulement l'autorité , on conteste la Manière
de pertser , l' organisation sociale , les droits
les plus élémentaires des individus , en par-
ticulier celui d'avoir drqjt au respect des
autres. F.xiste-t-il un lien entre ces diffé-
rents soulèvements ? Sans |e (poindre dopte ,
il y a une raison : la transmission mondiale.
Les mots circulent , les hdnrmes voyagent ,
lisent les mêmes livres , regardent la télé-
vision , font des expériences similaires et
réagissent d'une manière analogue. À l'heu -
re de la vitesse dans laquelle nous nous
trouvons , les jeunes pensent que les dé-
veloppements politiques et économiques sont
trop lents , que les mouvements soien t de
gauche ou de droite. Les jeunes sont excé-
dés pat les carences gouvernementales, \ les
aîn,és accoutumés à celj es-çi conservent leur
longanimité devant la lenteur des réformes.
Ceci explique partiellement l'existence du
fameux fossé entre les générations. Lors-
qu 'on dit que tels problèmes ne peuvent
pas être résolus du jour au lendemain ,
les jeunes rétorquent qu 'on parle de ces
problèmes depuis des siècles. Cette impa-
tience a quelque chose d' utile ; elle hqus
enjoint d'établir une liste de priorité. En
fait , force est de reconnaître que la so-
ciété dépense plus pour des cosmétiques
et des produits de beauté que pour les
moyens de remédier à la pollution atmos-
phérique, c'est pourquoi les jeunes trouvent
que les gouvernements manquent de bon
sens. L'époque actuelle souffre d'une cri-
se grave qui frappe la vie publiqu e.

ciete fribourgeoise et membre du comité
central , donna ensuite un aperçu des acti-
vités de l'Association suisse des chefs de
section qui comprend 23 sections (Genève
et Bâle-Ville n'ayant pas de chef de sec-
tion n'en font pas partie) groupant 1850
membres.

A l'issue de l'assemblée, les chefs de
section ont voté à l'unanimité la résolution
suivante : Réunis le 23 février 1972 à la
Côte-aux-Fées en assemblée générale, les
chefs de section neuchâtelois en fonction
et retraités remercient le conseiller fédéral
Gnaegi de son énergique réaction face à
l' attitude inadmissible des 32 ecclésiastiques
romands qui , abusant de leur position , ten-
tent d'égarer l'opinion publique. Conscients
de la nécessité d'une défense nationale vi-
gilante, fondement de la Confédérati on suis-
se, et qu 'il ne faut pas confondre objec-

UN STIMULANT
La contestation est partout dans le mon-

de ; ce qui est variable, c'est la manière
de l'exprimer et de la maîtriser. Cette va-
gue de contestation est-elle uniquement né-
gative ? Pas forcément car elle devient un
stimulant pour les générations plus ancien-
nes. Par contre, les méthodes des contes-
tataires ne sont pas productives. Elle dres-
sent beaucoup d'adultes contre elles et susci-
tent un contre-courant conservateur. Les
associations estudiantines, dans de nombreu-
ses universités , ne font plus de la recher-
che scientifique , sous prétexte de la liberté
de pensées que doiven t avoir les savants ,
mais font de la politique pure qui vise à
supprimer ies notions que nous connais-
sons de la liberté , de la démocratie , du li-
béralisme et du socialisme. On est en train
de détourner la société en donnant un

nouveau sens aux mots. Eh soi , cela ne
devrait pas être dangereux. Une société
libérale, dont la grande majorée des mem-
bres garde une idée cla ire des principes
moteurs et de l'échelle des valeurs de son
système politique et économique, serait en
mesure de venir sans peine à bout de ces
forces centrifuges. Mais on c|oit se de-
mander aujourd'hui si toutes les couches
de la population ont encore une conscience
suffisante des principes fondamentaux et
si elles les défendent encore avec assez
de vi gueur.

Certains jeunes demandent une liberté de
choix entré le service civil et le service
militaire , la possibilité de participer à un
service international et surtout l'admission
de l'objection pour des motifs politiques.
Doit-on donner à ces individus un statut
spécial ? Tout d'abord une première cons-
tatation : du point de vue numérique , ces
contestataires sont 120 à 175 par année et
l'on constate au fur et à mesure des an-
nées que les motifs reli gieux qui étaient en
1966 encore de 81 % ne s'ont plus en
1971 que de 45 % environ. Les motifs
reli gieux sont de plus en plus remplacés
par des motifs politiques et le pourcentage
de ces réfractaires ne représente guère que
le 0,4 % de ceux qui font levir « devoir » .

Le citoyen a le déyojr de se soumettre
à la const itution et aux lois de son pays.
Il a le devoir de défendre ce pays et ses
inStitt}tioris. Le principe de l'égalité devant
la loi concerne autant les droits cj Uè , les
devoirs des citoyens. Celui qui au fond de
lui-même n'approuve pas une loi doit néan-
moins s'y soumettre lorsqu 'elle a été ins-
taurée démocratiquement. On oublie trop
souvent ces principes fondamentaux.

Puis l'orateur parla des jeunes âgés de
quatorze à dix-huit ans qui sont les plus
sensibles et les plus vulnérables à la pro-
pagande ou au climat dans lequel nous
vivons. C'est donc à eux qu 'il faut s'adres-
ser pour préparer la nouvelle génération.
11 releva également qu 'il faut faire une
différence entre les objeefetirs de foi , qui
sont sincères,, e( les autres,, les objecteurs
qui sont en réalité des réfractaires.

Au terme de sa conférence , le colonel
divisionnaire lierre Godet a recueilli de
vifs applaudissenients.

Les chefs de section se sont ensuite ren-
dus au restaurant de la fpste où un dîner
leur fut servi. Au cours du repas, le con-
seiller d'Etat François Jeanneret , chef du
département militaire , lc président de com-
mune M. David Bourquin et divers ora-
teurs prirent tour à (our la parole,

Le risque de pollution des
rivières a notablement diminué

A la veille de l'ouverture de la saison de la pêche

De notre correspondant régional :
Le Val-de-Travers n'en est plus, heureuse-

ment , à l'heure des « truites au papier > .
Cette affaire avait fait grand bruit dans la
région, surtout chez les Chevaliers de la
gaule. Elle était due à des eaux résiduelles
de l' ancienne fabrique de pâtes de bois de
la Doux , à Saint-Sulpice. Par la suite , cette
entreprise installa une station d'épuration
modèle. Elle coftta des centaines de milliers
de francs, mais la mesure se révéla effica-
ce. Aujourd'hui , de Saint-Sulpice ne vient
plus grand risque, la pâte de bois ayant fer-
mé ses portes.

Si d'autres empoisonnements suivirent , ils
furent consécuti fs à la rançon du progrès
industriel. Celui-ci a évolué rapidement et
les moyens de préserver les cours d'eau
n'avaient pas suivi le même rythme. Voilà
pourquoi on eut encore à déplorer des pol-
lutions spectaculaires , faisant tourner le
blanc à des centaines et des centaines de
poissons nobles. Mais les industriel s ont eux
aussi réalisé le péril et ont pris des mesu-
res pour pallier une carence préjudiciable

à leurs intérêts comme à ceux de la popu-
lation et à la faune aquatique.

De leur côté, les communes du Vallon
mettent tout en œuvre de façon à neutra-
liser les eaux résiduelles, dans un avenir
désormais assez bref . Comme nous l'annon-
cions dans une précédente édition , on vient
de mettre en soumission la construction
de deux stations d'épuration , l'une sur ter-
ritoire communal de Fleurier, l'autre à Tra-
vers. Quand elles seront en fonction , les
eaux usées de tous les villages du fond de
la Vallée, Noiraigue excepté pour le mo-
ment , seront alors épurées avant d'être reje-
tées à la rivière. La Côte-aux-Fées, les
Verrières et les Bayards , qui n 'ont pas pu,
en raison de leur position géographique,
adhérer au syndicat intercommunal , devront
prendre des mesures sur le plan local.

DANGER DIMINUÉ
Comme récemment le constatait M. Ar-

chibald Quartier , inspecteur de la chasse
et de la pêche, au cours d'une audience
pénale, avec les mesures prises par les usi-
nes, l'obligation d'évacuer certains produits
toxiques au centre de la Chaux-de-Fonds et
les fortes amendes infligées par le tribunal ,
le danger de pollution s'est passablemen t

amenuisé dans la région. M. Quartier n'avait
pas attaché une attention spéciale à l'emploi
des détergents ménagers, même si ceux-ci
ne sont pas exempts de tous dangers . Cepen-
dant , il faut le relever, au Vallon d'énor-
mes progrès ont été faits dans la lutte
contre la pollution- Mais , si op trouve des
installations techniques très perfectionnées ,
comme c'est le cas par exemple à Couvet,
on ne peut pas être certain d'une immunité
absolue , car reste toujours possible l'erreur
humaine dans la manipulation des machi-
nes techniques les mieux conçues.

Si, désormais, en cas de pollution , les
poissons sont les premières victimes,, ce
n'est pas encore la chose la plus grave,
qui réside surtout dans le fait de voir s'in-
filtrer dans les nappes phréatiques des pro-
duits dangereux. Il y va alors de la santé
publique , |a plupart des communes préle-
vant l'eau nécessaire à leurs besoins dans
les nappes souterraines . A la veille de l'ou-
verture d'une nouvelle saison de la pêche,
on peut se sentir rassuré en raison des
progrès réalisés dans le domaine de l'épu-
ration des eaux. Il ne faudrai t cependant
pas se croire désormais à l'abri de toute
surprise ; ce serait alors pratiquer la poli-
tique de l'autruche...

G.D.

Fin de trimestre
(sp) En fonction de l'année longue , le
découpage en trimestres de 1971-1972 a été
modifié. C'est pourquoi le deuxième tri-
mestre — généralement clos à la veille de
Noël — ne se terminera qu 'à la fin de cette
semaine au collège régional. Aucune mani-
festation spéciale ne marquera ce terme et
le dernier trimestre débutera lundi 28 février
pour s'achever le 6 juillet. Au gymnase
pédagogique, en revanche, l'année longue a
été divisée en quatre trimestres.

Restauration
(c) Comme nous l'avons annoncé, pour
l'ouverture de leur nouvelle saison , les
Compagnons du théâtre et des arts , ont en-
gagé l'ensemble folklorique roumain Benone
Damian. Le mois prochain, ils organiseront
une exposition des œuvres du sérigraphiste
genevois Jean-Michel Favarger. A cette oc-
casion , la commune de Fleurierj accédant
au désir des organisateurs, fera revenir les
cimaises qui étaient passablement défraî-
chies.

Vers une inauguration
(c) La construction en préfabriqué , destinée
au FC Fleurier , est maintenant sous toit et
sera inaugurée prochainement. Les membres
de la société procèdent à l'aménagement in-
térieur. Cette construction a coûté 43.000
francs à la commune et 10.000 fr. au club.

Printemps précoce ?
(ç) La température clémente — le thermo-
mètre marque 15 ° pendant la journée — le
soleil , font penser en cette avant-dernière
semaine de février, à un printemps précoce ,
surtout que les gosses ont repris les jeux de
billes et de la marelle dans les rues...

POUR L'INTERDICTION DES PNEUS A CI0US
AU GRAND CONSEIL VAUDOIS :

Le Grand conseil vaudois , qui a terminé
mercredi sa session de février , a transmis
pour étude au Conseil d'Etat une motion
socialiste demandant que le canton de Vaud
use de son droit d'initiative auprès des
Chambres fédérales pour obtenir l'interdic-
tion complète des pneus à clous. Le mo-
tionnaire a déclaré que ceux-ci avaient causé
cet hiver pour près de dix millions de fr.
de dommages aux routes du seul canton de
Vaud , et qu'ds provoquaient une pollution
de l'air toujours plus grave. Il a donné
en exemple l'interdiction décidée en 1970
déjà par la province canadienne do l'Onta-
rio.

Une motion radicale pour un allégement
de l'imposition de la femme mariée, ainsi
qu 'une motion socialiste demandant que ' le
ler mai soit déclaré jour férié , ont égale-
ment été renvoyées au Conseil d'Etat.

M. M.-H. Ravussin , chef du département
des Travaux Publics , a répondu à une
interpellation radical e yverdonnoise sur la
construction de l'autoroute Lausanne-Yver-
don-Berne. Le gouvernement vaudois désire
que la construction du tronçon Lausanne-

Yverdon de la N-l ne soit pas retardée
par l'avancement des travaux sut la N-12
(Vevey-Fribourg-Berne) et qu'elle soit ter-
minée en 1979. Il apparaît cependant que
la première liaison avec la Suisse aléma-
nique sera réalisée par la N-12, dont
l'achèvement — accéléré par les Fribour-
geois — précédera celui du tronçon Yver-
don-Berne de la N-l.

Enfi n , le Grand conseil a pria connais-
sance de la démission de son doyen d'âge
et d'activité , l' ancien conseiller national Hen-
ri Viret , du parti ouvrier et populaire , âgé
de 90 ans , qui était député depuis 1917.

A Couvet, apprentissage de 30 samaritains

A gauche : L'art d'installer un malade dans son lit et de pourvoir à
son « environnement ». A droite : Le moniteur Maurice Rochat mon-
trant comment procéder pour qu'un malade soit confortablement

couché. (Avipress - Fyj)
De notre correspondant :
Ainsi que nous l'avons dit hier , un cours

de soins aux malades , organisé par la
section des samaritains de Couvet , s'est
ouvert mardi soir dans le local de la
société situé au rez-de-chaussée de la Cha-
pelle catholique. Pour cette première séance
cle deux heures , trente personnes dont une
quinzaine de futurs samaritains (espérons-
le) y ont assisté, comblant de joie le
président John Matthey.

Les participants à ce cours , en majorité
des femmes, ont , été saluées par le pré-
sident de la section qui a présenté et
remercié le moniteur , Maurice Rochat , in-
firmier de profession.

De la théorie consacrée à l'exposition
des thèmes de ce cours , le moniteur a
passé à la pratique : comment soigner un
malade au lit et assurer son bien-être
dans une position qui n'est pas toujours
pour lui très agréable. Les participants à
ce cours qui s'étendra sur cinq semaines
auront l'occasion de parfaire leurs connais-
sances sur maints sujets tels que la pose
cle compresses et de ventouses , les piqûres ,
la pharmacologie , la prise du pouls et de
la pression , la façon de prendre contact
avec le médecin traitant et de le rester ,
et d'autres questions sur la manière de
soigner un malade selon des principes bien
établis. 

A gauche : L'art d'installer un malade dans
son lit et de pourvoir à son « environne-
ment ». A droite : Le moniteur Maurice
Rochat montrant comment procéder pour
qu 'un malade soit confortablement couché.

(Avipress Fyj)

Couvet, cinéma Colisée : 20 h 30 : Un
homme fait la loi (16 ans).

Môliers, Musée Rousseau : ouvert.
Fleurier, patinoire : ouverte.
Médecin et pharmacien habituels.
Ambulance ; de jour , tél. 61 12 00 ; de

nu it , tél. 61 13 28.
Hôpital de Couvet : tél. 63 25 25 ; de Fleu-

rier , tél. 61 10 81.
Fleurier, service du feu : tél. 61 12 04 ou 18.
Détachement de gendarmerie : tél. 61 14 23.

Pour le développement de Payerne
De notre correspondant :
Responsable du développement de la vil-

le, la Municipalité de Payerne s'efforce
d'utiliser au mieux le territoire communal ,
en évitant une trop grande dispersion des

quartiers d 'habitation , les f inis  d'équipe-
ment (alimentation en eau potable , éva-
cuation des eaux usées , création de routes
et rues d' accès) et ies services publics
(voirie , police , etc.) augmentant avec la dis-
tance. C'est la raison pour laquelle l' auto-
rité communale se penche actuellement , en
collaboration avec un urbaniste , sur un
nouvel aménagement du quartier compris
entre la rue du Chemin-Neuf, la rue de
Derrière-la-Tour , le quai de la Broyé et
la Grand-Rue.

Af in 'de  faciliter les opérations du fu-
tur remaniement , il est indispensable que la
commune soit elle-même propriétaire dans
le périmètre délimité. C'est pour cette rai-
son quo la Municipali té  demande au Con-
seil communal : d'approuver l' achat , au prix
de 180.000 fr., d'une parcelle de 1643 m2
sise aux rues du Portail et des Moulins ,
actuellement propriété cle MM. Louis et
Jean-Pierre Jeunet ; d'autoriser la Munici-
palité à procéder à l'aménagement de ce
terrain en places de parc pour voitures qui
seront louées (12.000 fr. par an), à une
société s'y intéressant ; d'accorder à la
Municipalité un crédit extraordinaire de
180.000 fr. pour l'achat du terrain , plus
95.000 fr. pour son aménagement, soit au
total 275.000 fr. ; d'accepter que la Muni-
cipalité prélève cette somme sur l' emprunt
de cinq millions autorisé en 1971.

Presque trois millions
pour la station

d épuration
(c) Payerne a été la première localité de la
vallée cie la Broyé à réaliser ses ouvrages
d'épuration. Elle a pu le faire dans les
meilleures conditions , les devis ayan t pu
cire tenus. Le 31 janvier , le service cantonal
des eaux a informé la municipalité que
l'Etat et la Confédération avaient admis les
décomptes définitifs de la commune, après
avoir contrôlé et visé toutes les factures et
pièces justificatives. Le coût final des ou-
vrages se présente comme suit : station
d'épuration : 2.457.794 fr. 35 ; collecteurs ,
2.344.238 fr. 10 ; total : 4.802.032 fr. 45.

Les subventions versées par le canton et
la Confédération s'élèvent à : canton (27 °/o) :
1.296.640 fr. ; Confédération (16 %) : 767.655
francs ; total : 2.064.295 francs. Ainsi , la
part de la commune de Payerne est de
2.737.737 fr. 45.

AVENCHES
Noces d'or

(c) M. et Mme Robert Crausaz-Perriard , à
Avenches, ont fêté en famille le cinquan-
tième anniversaire de leur mariage.

A OUI LA FAUTE ?
« Plein cadre » est l' une des quatre

émissions d'information passant le
vendredi soir sur la 2me chaîne fran-
çaise. Elle répond en pr incipe aux
vœux des responsables de <c 24 heures
sur la deux » de faire de l 'informa-
tion à partir d'une personnalité , hom-
me politique ou homme de la rue,
susceptible de commenter l'actualité
ou parce qu'il se trouve lui-même au
centre d' une actualité. Ce sty le de té-
lévision que l'on appellera la « télé-
vision du quotidien », devrait permet-
tre au téléspectateur de se sentir p lus
touché parce qu'il s'y retrouve. Il est
évident que la télévision n'a pas en-
core épuisé toutes ses possibilités qui
tout grandes dans ce domaine et p lu-
tôt que d' inscrire à ses programmes
ie vastes débats qui passent bien au-
ielà de ce que demande le téléspec-
'ateur, c'est en Rappro chant de ce
dernier qu 'elle parviendra à se renou-
veler.

Quatre sujets f i guraient à ce maga-
zine selon l'habitude : un couple de
retraités, l'affaire Altmann-Barbie, la
rencontre Nixon-Mao vue par Edgar
Faure, une mère qui attend le retour
de sa fi l le disparue depuis 8 mois.

Au centre de chacun de ces repor-
tages, un homme ou une femme ,
ju 'll s'agisse d'Edgar Faure situant
dans son contexte le voyage du pré-
ndent Nixon en Chine — en 15 mi-
tutes tout était dit et de quelle ma-
nière — d'un typographe arrivé à
l'âge de la retraite dans sa petite
maison de campagn e et voilà abordé
le problème de l'abaissement de l 'âge

ie la retraite à 60 ans, de l'ancien
chef de la Gestapo à Lyon, Barbie
ilias Altmann, pour mesurer la pui s-
sance de la télévision lorsqu'il s'agit
ie démasquer un ancien nazi , mais ta
télévision ne dépasse-t-elle pas ici ses
compétences ...

Certes, ll faut tout de mime re-
p rocher au producteur d' utiliser un
certain nombre de « trucs » af in de
«ctenir à tout prix le téléspectateur :
le spectaculaire d'abord à défaut
d'analyse plus approfondie , un savant
dosage de sujets divers afin de p laire
à tout le monde, un certain goût
pour le morbide, le voyeurisme, sen-
sible surtout dans le dernier sujet.
Les caméras de « Plein cadre » en
accord , bien sûr, avec la famille et
c'est ce qui est te p lus g ênant , traque
le visage d' une mère éplorée qui
attend dans son appartement le re-
tour d' une f i l le  mystérieusement dis-
p arue depuis 8 mois. Et des millions
ie téléspectateurs assistent à ce qu'il
fa ut bien appeler un specta cle ré-
voltant. Mais à qui la faute : à la fa-
mille qui accepte que la télévision
révèle une intimité dramatique ou à
la télévision elle-même qui offre la
'nisère des autres en pâture à toutes
les curiosités malsaines ? Et il ne se
'rouvera sans doute personne pour
p rotester alors que l' on est si prompt
wur mettre la télévision au banc de
l'infam ie dès qu 'elle se p ermet de
montrer sans compla isance les choses
encore tabou aujourd'hui.

R. Z.

Dernièrement , la commission des juniors
de l'ACNF a procédé à la répartition des
équipes juniors pour la seconde partie du
championnat neuchâtelois de la saison 1971-

Répartition des
équipes juniors
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PAYERNE

(c) La municipalité de Payerne a constitué
comme suit son bureau pour 1972 : M Kl!
Achille Meyer, syndic, président ; Alphonse
Jomini , vice-président ; Charles Gagnaux,
deuxième vice-président.

Nominations
(c) M. J.-P. Morier-Genoud , préaident de
la commission scolaire , ayant donné sa dé-
mission , la municipalité a désigné comme
membre de ladite commission , M. Ernest
Oberli fils ; M. Alain Dessemontet a été
appelé à la présidence. Afin de remplacer à
la commission culturelle , M. André Fei-
gnoux , démissionnaire , M. Albert Rouvenaz
a été désigné.

Le bureau
de la municipalité

(sp) Le passage quotidien pendant une
semaine du « Casse », au cinéma « Coli-
sée », a obligé les animateurs du Ciné-
club à reporter du 23 au 28 février la
projection du f i lm «Accident », de
Joseph Losey, cette analyse des tricheurs
de la haute bourgeoisie britannique.

Tir final de l'ARC
(sp) Samedi en fin d' après-midi , les comités
cle la Société d'émulation et de l'ARC 1971
déposeront le bilan de la 3me exposition
d' artisanat romand qui s'est déroulée à
Couvet clu 15 au 24 octobre derniers. Pour
ce faire, ils ont convié à une modeste
collation les quelque 70 collaborateurs
bénévoles qui ont contribué au plein succès
cle cette manifestation biennale , désormais
ancrée dans les traditions de Suisse
romande.

Pas d'« Accident »
à cause du « Casse » !

Exposition
(sp) Du 25 mars au 2 avril , M. Jean-Michel
Favarger , fils du président du tribunal de
district et sérigraphe professionnel , présen-
tera à Fleurier , grâce aux « Compagnons du
théâtre et des arts », sa première exposition
particulière.

(c) Les Amis de la montagne , de Couvet,
vont fêter à l'hôtel Central , le cinquantième
anniversaire de la fondation de leur grou-
pement.

Cette société , qui compte actuellement
120 membres, est présidée par Pierre Juvet.

Il y aura , samedi en début de soirée,
une partie officielle au cours de laquelle
les principaux événements du demi-siècle
seront passés en revue. Elle sera suivie
d'un apéritif , d'un souper et de divertisse-
ments sous forme de productions et d'at-
tractions préparées par les membres de la
société. Il y aura certainement de la joie
parmi les membres des Amis de la mon-
tagne à l'occasion de leur fête anniversaire.

Le 10me anniversaire
du Cercle italien récréatif
(c) Le lOme anniversaire de la fondation
du Cercle italien récréatif (C.I.R.) sera
commémoré samedi à la salle de spectacles
de Couvet. L'après-midi , un spectacl e sera
présenté aux enfants des membres. Puis
se déroulera la partie officielle avec une
rétrospective présentée par Quinto Panella ,
président du C.I.R. et les allocutions des
représentants des autorités invitées. II sera
procédé , à cette occasion , à la remise d'un
diplôme aux fondateurs de ce groupement
et à la remise d'une médaille-souvenir à
tous les membres actuels du Cercle. Un
souper , un spectacle de variétés et un bal
feront suite à la partie officielle de cet
anniversaire.

50me anniversaire
des Amis de la montagne

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

LV MEMORIAM

Thérèse GANDER-WALTHER
Déjà une année que tu nous as quittés ,

mais ton souvenir reste gravé
dans nos cœurs.

Môtiers - Fleurier Ta famille
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Par suite de nos actions d'échanges

GRANDE VENTE
DE MEUBLES D'OCCASION
WêêêêêL̂  dans les sous-sols des entrepôts Meubles Meyer à Bôle (NE]

Important : 3 jours seulement
vendredi 25, samedi 26 et lundi 28 février 1972

Heures d'ouverture vendredi et lundi : 9 h à 12 h - 13 h à 18 h 30
samedi : 9 h à 12 h - 13 h à 17 h

Profitez ! Ces offres ne se retrouveront plus
Des centaines de mobiliers à des prix encore jamais vus

. 70 chambres à coucher 5Q tables de salon
onn c .ftnc rfcASV complètes, avec literie auc hoix de Fr. 20.-àF, îoo.^
iuv saions au cnoix à partir de Fr. 200.— 50 fauteuils isolés «*¦*«
comprenant 1 canapé et -«QQ ealloç a manapr à Fr- 20—
2 fauteuils à partir de Fr. 30— 1UU Sa,leS a man9er

ies 3 pièces complètes avec buffet, table et luu COUCnes et llts
5 chambres à coucher à Fr. 200.- chaises à partir de Fr. 200— 

av
#
ee mate,as ° Fr" 50—

25 salons 3 pièces à Fr. 30.- { " 
»à «¦*à Fr- JJJ- 10 salles à manger à Fr. 200.- ~Wîf

S
2oo_

25 salons 3 pièces à Fr. 80.- } **
»a —er a r- 

J JJ* 10 salles à manger à Fr. 250.- 10 entourages
25 salons 3 pièces à Fr. 150.- 5 c am res a conc er a r. 350.- - **« de F,ZO- a F, ISO-
25 salons 3 pièces à Fr. 250.- 10 chambres a coucher a Fr. 500.- „ 20 armoires
20 salons 3 pièces à F, 400.- 10 chambres a coucher à Fr. 650.- 

J JJJ. V̂ V T ,1«-»«* , o -  - c  *#w* 10 chambres à coucher àFr 800- u g *w* 200 lustres et lampa-
20 salons 3 pièces a Fr. 600.- 

¦ 
JJ 

™re a couc er a r' •JJJJ- i0 salles à manger à Fr. 500.- dairesOt\ coinno 1 niopoc à Fr TOO 10 chambres a coucher a Fr. 1000. - ** __. .--. .••- J . *• iZU salons 3 pièces a Fr. /UU.- lgA , . ,. nnA 10 salles à manger à Fr. 600.- frf,'"!î""hd"
OO calnnc 1 niopoç à Fr ftOO "O Chambres a COUCher a Fr. 1 JUO.- „- , _ _ _ _ _ _  à des prix stupéfiantsZU salons 3 pièces a Fr. BUU.- ______ 10 salles à manger à Fr. 800 - 1 I
20 salons 3 pièces à Fr. 1000.- "™~ 

10 salles à manger à Fr. 900.- 
" - -—

' " ""*""" 10 salles à manger à Fr. 1000.-

Ces prix s'entendent pour marchandises prises sur place
Livraison à domicile moyennant léger supplément
Sur désir, facilités de paiement

Une occasion unique pour les petits budgets de s 'installer à des prix inespérés
Profitez-en pour meubler votre maison de week-end à bon compte
Affaires très intéressantes pour revendeurs également

P 

Automobilistes ! Prenez la direction Colombier - Bôle

, I Grande place de parc



Grand conseil bernois : le débat sur le statut
du Jura pourrait avoir lieu en septembre

En réponse à une motion du député
agrarien Paul Gehler, de Bassecourt, le
président de la délégation du Conseil exé-
cutif pour les affaires jurassiennes a an-
noncé hier matin , dernier jour de la ses-
sion de février du Grand conseil bernois ,
que le débat sur le projet de statut du
Jura pourrait avoir lieu au cours de la
session de septembre.

« ACCÉLÉRER LES TRAVAUX »
En développant sa motion urgente, M.

Gehler a affirmé que « la récente évolu-
tion qui se manifeste au Jura appelle des
solutions politiques rapides ». Pour lui « on
ne peut plus demander à la population
jurassienne , notamment celle des districts
du Jura nord, qu'elle continu e de vivre
dans une situation incertaine, une atmosphè-
re tendue et un climat empoisonné > . Aussi
charge-t-il le Conseil exécutif d'accélérer
les travaux préparatoires pour le statut
du Jura , afin de pouvoir soumettre ce pro-
jet au Gran d conseil au plus tard lors
de la session de septembre, mais si pos-
sible déjà avant, lors d'une session ex-
traordinaire ».

IMPATIENCE
Le conseiller d'Etat Bauder, président de

la délégation jurassienne, a affirmé que
le Conseil executif comprenait l'impatience
jurassienne et celle de l'ancien canton. Ce-
pendant, la commission confédérée de bons
offices pour le Jura a été retardée dans
ses travaux, ce qui s'est reporté sur ceux
du gouvernement. Ce dernier accepte la
motion, car son calendrier correspond en
grande partie aux vœux du motionnaire.
M. Bauder a fait cependant deux réserves :
le débat ne pourra pas être engagé nu
cours d'une session extraordinaire avant
la session ordinaire de septembre, et le
projet doit d'abord être soumis à la dé-
putation jurassienne, à la commission pa-
ritaire et à une commission parlementaire,
avant d'être traité par le Grand conseil.

UNE PROVOCATION
M. Roger Jardin (rad - Delémont), a

estimé que c'était une provocation de par -
ler de menaces dans le Jura et que si
« l'accouchement du statut est difficile, c'est
parce que le bébé est difforme ». Il a
proposé le rejet de la motion et a affirmé
qu'il faut envisager la création d'un 23me
canton, ce qui a provoqué des remous
dans la salle.

M. François Lâchât (PDC-Bonfol) s'est
étonné du nombre élevé des cosignataires
de la motion (120), qui , à son avis, pose
un diagnostic faux sur la situation dans
le Jura. Si la situation est incertaine, c'est
parce que « la population attend et ne voit
rien venir » .

Au nom du groupe PDC, M. Charles
Fleury (Courroux), a souligné que le groupe
a été surpris par le dépôt de cette motion ,
qui est c exagérée » . Le groupe en a donc
proposé le rejet.

M. Richard Walter (ind-Bienne) a fait
remarquer que son groupe n'aimait pas le
ton de la motion , « qui n 'est pas de nature
à calmer les esprits » . Aussi, les Indépen-
dants s'abstiendront-ils.

« SITUATION POLITIQUE
PLUTOT SOMBRE »

M. Marc Haegel i (soc-Tramelan) a re-
gretté qu'un débat de ce genre s'installe
et a ajouté qu 'il était mal venu de par-
ler de provocation si l'on songeait aux
injures dont ont été victimes le motion-
naire et ceux qui ne partagent pas l'opi-
nion des séparatistes.

M. Roland Staehli (rad-Tramelan) a signé
la motion parce qu'il estime qu 'il faut
accélérer les travaux pour calmer les Ju-
rassiens et qu'il pren d très au sérieux la

menace d' « année chaude » des séparatistes.
M. Gehler a alors repris la parole, suivi

du conseiller d'Etat Bauder , qui a estimé
que ce n'était pas le moment d'instituer
un débat sur le Jura, mais que celui-ci
pourrait avoir lieu en septembre et qu'il
était faux de croire que le rapport du gou-
vernement sera un point final alors qu 'il
s'agira plutôt d'un point de départ de la
discussion.

Au vote , la motion a été acceptée par
130 voix contre 15.

Auparavant , le Grand conseil bernois
avait approuvé par 128 voix contre 4 la
loi sur l'organisation judiciaire et divers
créd its des directions de la justice, des
affaires communales , de l'hygiène publi-
que (20 millions pour l' agrandissement de
l'hôpital de district d'Interl aken et 5,8
millions pour la construction d'un home
et d'une école d'infirmières à Berne) et de
l'agriculture.

La prochaine session du Grand conseil
bernois débutera le 2 mai.

La fin d'un établissement renommé : l'hôtel
d'Engelberg ya disparaître pour la N 5

Signe des temps : l'hôtel d'Engelberg sur
la rive nord du lac de Bienne va disparaître.
En avril , les troupes de PA le démoliront

afin de permettre la construction de la
nationale 5. Ainsi, ce qui fut , durant , de
nombreuses années un des plus beaux hôtels-

restaurants entre Bienne et Lausanne aura
vécu !

Il est intéressant de savoir ce que fut
cette propriété , un ancien couvent.

C'est en 1235 que l'abbaye d'Engelberg
avait acheté les vignes appartenant à Ulrich
von Ilfingen , sis à Vingras au bord du lac
de Bienne. On y érigea des domaines
viticoles. Au XVe siècle, ces terres et ces
vignes furent vendues à des Bernois , puis à
des Soleurois, mais le nom d'Engelberg
demeura attaché au domaine jusqu 'à nos
jours . Plusieurs propriétaires exploitèrent ces
vignes ; parmi eux relevons les noms des
Wyttenbach et von Fischer.

En 1928, le couvent fut transformé en
hôtel. Dans ce cadre rustique et sympathi-
que le nouvel établissement acquit rapide-
ment une excellente réputation. C'était un
but d'excursion très couru. C'est ainsi que
dans le livre d'or de la maison on y trouve
les noms de plusieurs têtes couronnées et
personnages célèbres .

Vers 1950, un groupe d'industriels racheta
cet hôtel et consacra plus de 2 millions de
francs pour sa transformation. Qui ne se
souvient des fameux « Mercredis chics »
d'Engelberg qui attiraient des hôtes non
seulement de Bienne , mais de Bâle , Soleure,
Neuchâtel , Lausanne et Genève !

Enfin l'Etat de Berne acheta ce domaine
en vue de sa démolition devenue nécessaire
par la construction de la N 5.

Ces jours a lieu la vente de tout le
matériel et le mobilier. Il est heureux que
les pièces et biens architecturaux présen-
tant une valeur historique aient été mis en
sécurité. On nous disait , lors de notre
passage, que le pavillon serait maintenu. Il
rappellera ainsi aux générations futures la
présence en ces lieux d'un établissement
unique , d'un lieu reposant couvert
d'histoire.

Et voilà comment fini l'époque d'Engel-
berg ...

Appui séparatiste aux 32 prêtres et pasteurs
mais d'autres voix manifestent leur désapprobation

De notre correspondant :

A la fin de la semaine dernière, le
parti socialiste jurassien s'est solidarisé avec
les 32 prêtres et pasteurs qui se sont

prononcés publiquement contre la forme
actuell e de l'armée suisse. — Notons qu 'il
n 'y a qu 'un Jurassien parmi les signataires , ;
du manifeste —. Aujourd'hui , c'est le Ras-
semblement jurassien, ou du moins le « Ju-
ra libre » qui exprime son appui et invite
les Romands à ne pas abandonner ces prê-
tres et pasteurs » à la vindicte du Bernois
qui trône au département militaire ».

Après avoir rappelé que < les Jurassiens
accomplissent fort bien leur devoir quand
il le faut , mais n'aiment pas qu'en dehors
des flambées , de l'histoire , le militarisme
devienne un jeu puéril et ruineux », M.
Roland Béguelin, secrétaire général du Mou-
vemen t séparatiste écrit notamment : . Le
manifeste de trente-deux ecclésiastiques, prê-
tres et pasteurs, qui refusent toute parti-
cipation à la défense < nationale », touche
directement le Jura. Ils accusent l'armée
suisse, faute d'emploi dans une Europe
pacifiée , d'ag ir contre le peuple lorsqu 'elle
intervient à l'intérieur du pays. Les projets
de places d'armes en Ajoie et aux Fran-
ches-Montagn es, qui conduisirent aux évé-
nements des Rangiers, furent durement res-
sentis par la population. On prétendait ins-
taller , à demeure, des troupes au cœur
de deux districts autonomistes. Cela n'avait
l'air de rien, mais en 1968, à la veille
de la Fête du peuple jurassien , on dis-
tribuait quarante mille cartouches à la gar-
nison de Bure, en présence du chef de

WâL .. . . . .  . . .  . . .la police bernoise ! A quoi s ajoutait 1 occu-
pation militaire proprement dite , décidée par

laie Conseil fédéral sous le couvert d'une
« mise de piquet »... »

Depuis que la guerre est devenue impos-
sible entre les Etats -

D'autres voix encore se sont élevées dans
le Jura après le fameux manifeste. Citons
encore aujourd'hui celle de M. Jean Wil-
helm , conseiller national , qui écrit dans
« Le Pays », de Porren truy : « D'après les
premières réactions , il ne fait pas de doute
que cet appel ouvert à la désobéissance ci-
vique va provoquer de vastes débats pendant
des mois et qu 'il y aura finalement beau-
coup de vitres cassées sans grand profit
pour personne... Comment les ecclésiastiques
précités peuvent-ils lancer une déclaration
fracassante sans en 'avoir pesé les termes
et étudié à fond les problèmes qu 'elle
évoque ?... La protestation , la remise en
question fondamentale , la contestation en
général sont indispensables à toute démo-
cratie digne de ce nom, et cette liberté de
discussion appartient tant aux clercs qu 'aux
lacs. Mais lorsque les premiers oublient
les seconds et abusent de leur situation ,
certes privilégiée, pour se transformer en
une sorte de secte pacifiste coupée large-
ment du peuple de Dieu qui veut exercer
une violence morale sous prétexte de non-
violence, alors là , non , nous ne marchons
pas ! .

Un gosse
se fissure le crâne

PORRENTRUY

(c) Le petit Joseph Petrelli , âgé de 7 ans,
est tombé hier du camion de ramassage des
ordures ménagères et s'est fissuré le crâne.
Il a été hospitalisé.

COURT

Assemblée
de la fanfare

La 97me assemblée générale de la fanfare
s'est déroulée au collège de Court , sous la
présidence de M. Fritz Badertscher. Dans
leurs rapports , le président et le directeur ,
M. Harold Habegger, ont relevé la satisfac-
tion qu'ils ont eue au cours de l'année
écoulée à la tête de la fanfare. L'effectif
actuel de la société est de 31 membres.
Pour 1972, il a été prévu d'organiser un
cours de solfège et de participer aux jour-
nées des Pommerats et de Loveresse.

Une plaquette a été remise à MM. Ernest
Grossen, Jean Voirol et Jean Mumenthaler ,
pour 25 ans d'activité et ils ont été nommés
membres d'honneur.

Vaste enquête
auprès des jeunes

Différents milieux biennois de l'industrie,
du tourisme, de l'administration et de la
culture prirent l'initiative, il y a quelque 2
ans, d'entreprendre une campagne qui aurait
pour fin de tirer la cité de la grisaille dans
laquelle on lui reproche trop souvent de se
complaire. Une « mission de bonne
volonté » fut constituée , groupant des repré-
sentants des autorité s municipales , de
l'industrie, des organisations culturelles , etc.

La direction des Ecoles en particulier
reçut

^ 
mandat d'organiser une vaste enquête

auprès des 4500 élèves des écoles moyennes
supérieures et des écoles professionnelles de
la ville. Un groupe de travail , présidé par
M. Suter, directeur de l'Ecole normale
française , entreprit l'élaboration du ques-
tionnaire , qui devra fournir le maximum de
renseignemen ts et de données chiffrées sur
ce que la jeune sse pense de la ville.

Un tel matériel statistique constituera le
fondement d'importants travaux scientifi-
ques qui auront pour mission de faire
changer progres sivement le visage — par-
fois ingrat — de la cité.

Le dépouillement , confié à l'Office de
statistique de la ville secondé par une
équipe d'étudiants , sera suivi de publications
périodique s qui , â intervalles réguliers ,
feront état de l'avancement des recherches.

Roger Hanin et Henri Tisot
ont j oué «le Contrat »

Le point de départ est amusant, voire
original : un tueur à.gages tout ce qu 'il
y a de consciencieux (Roger Hanin)
attend dans une chambre d'hôtel le
passage du cortège officiel  pour exécuter
la victime qu 'on lui a désignée. Un
malentendu amène dans cette même
chambre un naïf commis voyageur en
chemiserie à la poursuite de sa femme,
ômadeleine Ganne) qui l'a quitté pour
un ennuyeux psychanalyste (Robert
Chevrigny).

Il en résulte évidemment une succes-
sion de quiproquos ahurissants, où

interviennent tour à tour l'acolyte du
tueur (Roger Sahel), le docteur, l'épouse
infidèle et non repen tante (elle finira par
lâcher le médecin po ur un maître
d'équitation) et le valet de chambre
(Roger Rogers), incorrigible bavard.

L'auteur a le sens du dialogue, le sens
du comique aussi et du mot drôle. Mais
sa pièc e souffre du défaut de tant de
vaudevilles : elle part bien, mais perd
son so uff le avant tarrivée, et finit sur
les genoux. Bien entendu, l'attentat
échoue, ce qu'on savait depuis long-
temps, mais le dénouement traîne, et
même l'invraisemblable mot de la f in
fait long feu .  On s'amusa pourtant de
bon cœur, et -les rires fusèrent souvent.

Dans le rôle du tueur implacable, peu
à peu dérouté par l'irruption de cette
banale histoire de cocuage petitbour-
geois, Roger Hanin se montra tour à
tour implacable, furieux , p erplexe et
même humain. Henri Tisot sut donner
au minable représentant en chemiserie
un étonnant relief : borné mais sincère,
larmoyant , ahuri , crédule , trouvant tou-
jours le geste et l'intonation qui fon t
rire, mais qui émeuvent aussi parfois.
Rôles accessoires bien tenus, notamment
celui du garçon d'étage de Roger
Rogers, rigolard, papillonnan t, ne
comprenant rien à rien.

R.W.

Pharmacie de service de nuit et du diman-
che : pharmacie du Jura , place du Jura ,
tél. 2 43 58.

Médecin pour cas urgents : jeudi et di-
manche , tél. 6 62 62.

Service permanent du jeudi : Pharmacie de
la Gare , avenue de la Gare 36, tél.
2 57 57. Pharmacie Centrale , Dr J. Jolis-
saint , rue de l'Union 16, tél. 2 41 13 ;
Pharmacie Stern, T. Démény, rue des
Maréchaux 9. tél. 2 40 05.

Tribunal criminel
de la Sarine

Vol et débauche :
récidiviste interné

(c) Le tribunal criminel siégeant à Fribourg
sous la présidence de M. Raphaël Barras , a
condamné , hier, matin , un ouvrier fribour-
geois né à Genève, Robert G., 42 ans, céli-
bataire , à 2 ans de réclusion , peine rem-
placée par l'internement au sens de l'article
42 du Code pénal suisse. Récidiviste , G. a
été reconnu coupable de vol , violation de
domicile , dommages à la propriété et dé-
bauche contre nature. Il supportera les
frais.

L'accusé avait commis, sur la personne de
deux jeunes gens âgés de moins de vingt
ans, des actes contraires à la pudeur. Dans
un appartement , il avait dérobé une somme
de 3200 francs et des effets valant quelques
centaines de francs. Il avait volé le porte-
monnaie d'un ami à qui il rendait visite.

Route Fribourg-Morat
Dépassement téméraire

(c) Hier, vers 8 h 30, un automobiliste de
Fribourg a dépassé un train routier , à la
sortie de Pensier , au moment où survenait
une voiture en sens inverse. A la suite de la
collision qui se produisit , le véhicul e se ren-
versa fond sur fond et glissa ainsi sur une
trentaine de mètres avant de s'immobiliser.
8000 francs de dégâts.

Collecte universitaire :
210.000 fr. de moins

(c) L'agence catholique Kipa communi que
qu 'au 15 février , les dons des catholiques
suisses et du Liechtenstein en faveur de
l 'Université de Fribourg, atteignaient le
montant  de 1.117.839 francs. La collecte
1970 avait permis de recueillir une somme
de 1.329.558 francs. Cette « baisse » de quel-
que 210.000 fr. est-elle due aux effets des
« affaires » qui se sont développées tout spé-
cialement à la faculté de théologie ? C'est
probable.

La Société des écrivains
n'est pas

une « chapelle »
(c) Les talents qui se révèlent , les jeunes
qui veulent s'exprimer trouveront un accueil
chaleureux au sein de la Société des écri-
vains fribourgeois , pour autant qu'ils se ma-
nifestent. Le professeur Auguste Overney,
président , a tenu à le dire, lors de la ré-
cente assemblée générale. Il a insisté sur la
nécessité de promouvoir , au sein de la so-
ciété, une activité culturelle plus efficace.

Trois membres associés ont accédé au ti-
tre de membres ordinaires de la Société
suisse des écrivains : MM. Marc Waeber , à
Fribourg, et Marcel-G. Prêtre , à Guévaux ,
romanciers , ainsi que l'abbé François-Xavier
Brodard , dramaturge patoisant. La candida-
ture de M. Marcel-G. Prêtre est présentée
au comité du registre professionnel. La so-
ciété a pris position ainsi sur les nouveaux
statuts de la Société suisse des écrivains. Un
programme en sept points a été adopté par
l'assemblée. Il s'agit d'objectifs culturels in-
téressant la vie de la société et le rayon-
nement littéraire du canton de Fribourg sur
le plan romand. Le conseiller d'Etat Joseph
Cottet , membre associé, a apporté le salut
et les vœux du gouvernement.

La protection civile
et les avalanches

(c) Des représentants des communes de Bel-
legarde (Jaun), la Villette (Im Fang) et
Charmey, ainsi que d'Ablaendschen (BE),
ont participé à un cours d'instruction con-
cernant l'utilisation d'appareils de transmis-
sion radio , à Charmey. Ces appareils ont
été remis aux personnes chargées d'organi-
ser les secours dans ces villages , en cas
d' avalanche. L'initiative a été prise par
l'Office fédéral de la protection civile.

Le cours , dirigé par M. J.-P. Donzallaz ,
a permis de démontrer concrètement l' effi-
cacité de ce matériel. Un contact constant
peut être maintenu avec les localités voisi-
nes, même en cas d'anéantissement du ré-
seau téléphonique. La coordination peut
être assurée entre les équipes de sauvetage.
Une dotation ultérieure permettra de com-
pléter et d' améliorer le réseau actuel.

Les Béliers payent leurs amendes
mais versent le montant des frais
de justice à «Terre des hommes»!

Après l'affaire du Rathaus de Berne

A la suite de l'occupation de l'esca-
lier du Rathaus de Berne et du murage
de la porte principale de re* édifice
public le 4 septembre 1971, les mem-
bres du groupe Bélier qui n'avaient pas
pu, comme bon nombre de leurs ca-
marades, passer entre les mailles du
filet de la police municipale bernoise,
se sont vu infliger par le tribunal de
Berne une amende de 50 fr. chacun,
deux membres dirigeants de l'opération ,
ayant été taxés à 100 fr et 80 francs.

Comme environ 40 Béliers avaient été
emmenés au poste et dénoncés, c'est
à quelque 2000 fr. que s'élevait le
montant total des amendes. Cette som-
me a été versée mardi à qui de droit.
Mais les Béliers ont profité de l'occa-

sion pour faire à nouveau parler d'eux
et du problème jurassien.

Outre les amendes, ils avaient été
condamnés au paiement de 600 fr. de
frais de justice. Par lettre , au greffe
du tribunal de Berne, ils ont annoncé
avant-hier qu'ils venaient de s'acquitter
des amendes, mais que le montant des
frais, qu 'ils estiment déplacés, ils en
ont fait don à « Terre des hommes »...
dans un esprit humanitaire ! et le res-
ponsable du groupe Bélier de terminer
sa lettre par ces considérations : « Dans
l'espoir que ce mode de paiement vous
satisfera pleinement, nous vous présen-
tons nos salutations les meilleures ».

Nous apprendrons dans les semaines
qm viennent si, effectivement , la jus-
tice bernoise s'estimera satisfaite... Bévi

Masques et fêtards, truands et ribaudes
LIBRES OPINIONS

Carnaval a passé avec son cortè-
ge, ses déguisements, ses beuveries,
son vacarme, ses confettis, ses jour-
naux satiriques plus ou moins spi-
rituels, attaquant les victimes habi-
tuelles, omettant comme par hasard
les gens du bon bord.

D'aucuns font la petite bouche.
« Celui de Bâle est bien mieux. »
D'autres vous disent : « De notre
temps, on avait plus d'entrain. » ou-
bliant que c'est leur entrain et non
celui de la fête qui commence à
flancher.

CHAQUE SIÈCLE A
SES PLAISIRS

Les amusements d'autrefois étaient
peut-être plus naturels, plus sponta-
nés, mais aussi plus turbulents. Mais,
quand on s'indigne de certaines
excentricités, de certains déborde-
ments, on doit songer qu'il en a
toujours été ainsi, et que le besoin
de se défouler s'est toujours mani-
festé sous les formes les plus di-
verses.

Dans le cas de la ville de Berne,
par exemple, que l'on a parfois ci-
tée en modèle, Sergius Golowin a
montré qu'elle fut jadis tout autre
chose. Elle avait en particulier un
carnaval dont l'exubérance était ex-
traordinaire, et qui ne fut supprimé
que vers 1840, en vertu de la ten-
dance puritaine alors prédominante,
et avant tout, probablement, parce
que cette fête fournissait aux non-
conformistes de tout acabit l'occa-
sion de dire leur fait aux « hauts et
puissants seigneurs. »

Dans un petit ouvrage récemment

paru sous le titre de Heimliches
Unheîmliches - Lieben Im alten Bern
(traduction approximative : « Secrets
et mystères - La vie amoureuse dans
la Berne d'antan ») le même Sergius
Golowin évoque avec esprit les
« bas-fonds » de l'illustre capitale
dans une série d'anecdotes cocas-
ses ou insolites.

Sur la base d'ouvrages des XVlle
et XVIIIe siècles, il nous conte d'é-
tranges histoires de sorcières, de
philtres, de mauvais sorts ; ils nous
parle des rebouteux (Bader) et au-
tres truands, personnages décriés,
que la loi déclarait « malhonnêtes »
par principe, que l'on consultait
pourtant, discrètement , quand il s'a-
gissait d'affaires inavouables. Ils lo-
geaient au « Badergraben », à l'em-
placement actuel du « Kornhaus-
platz ».

II y avait aussi les conteurs d'his-
toires qui, dans les auberges, nar-
raient leurs récits d'aventures et de
magie avec tant de réalisme que les
gens impressionnables croyaient les
avoir vraiment vécues.

LE BON VIEUX TEMPS
Mais il y avait surtout au-dessous

de la plateforme de la cathédrale,
les maisons qui offraient aux ama-
teurs éclairés agréments du bain et
la compagnie de baigneuses com-
plaisantes. Ce coin mal famé, dit
« Badelauben » était célèbre bien
loin à la ronde. Casanova lui-même
donne une description enthousiaste
des joies qu'il y goûta. Une plaisan-
terie traditionnelle circulait alors
dans les pintes : « Où est le vérita-

ble hôtel-de-ville, et où est-on le
plus sûr de trouver ces messieurs du
gouvernement ?» Et l'on répondait
en ricanant au naïf : « C'est dans
les « Badelauben » I

On a parfois voulu attribuer ces
mœurs dissolues à l'influence fran-
çaise pendant l'occupation. Les do-
cuments plus anciens ne permettent
pas d'admettre cette thèse « natio-
naliste ».

Certains commentateurs ont mis
ces abus détestables en rapport
avec le « kilten », c'est-à-dire la cou-
tume qu'avaient les jeunes gens d'at-
tendre devant les fenêtres de leurs
belles qu'elles les laissent monter
dans leurs chambres. Nombre d'en-
tre elles, dit un chroniqueur, trou-
vaient ensuite plus agréable de de-
venir « baigneuses » plutôt que de
peiner aux champs ou comme ser-
vantes. Un commentateur horrifié
écrit en 1798 que Berne était « la vil-
le la plus corrompue de l'Europe
germanique. »

Les tribunaux étaient alors d'une
incroyable cruauté : les mères d'en-
fants naturels trouvés morts étaient
automatiquement condamnées à la
pendaison. Mais les mœurs n'en de-
vinrent pas plus pures.

II est possible que des recherches
sur Bienne nous révéleraient des
singularités semblables. Si l'on a
loué - notre carnaval pour avoir été
particulièrement « sage », c'est sans
doute un hasard plutôt qu'une amé-
lioration. L'homme n'est-il pas tou-
jours et partout semblable à lui-mê-
me ?

R. WA LTER

FTN:I:Î  l-iMtH ij î B i=ii .=3i:i?i=i

Le nouveau canal d'amenée
des eaux usées à la MURA

De notre correspondant :
Hier matin , M. Hans Kern , diiecteur des

travaux publics, accompagné de ses proches
collaborateurs , a tenu une conférence de
presse suivie d'une visite des installations du
nouveau canal récemment mis en service
pour le transport des eaux usées du chemin
des Landes à la MURA.

Voici quelques renseignements tirés de
l'exposé de M. Roger " Ammann, ingénieur
municipal.

Les eaux usées provenant de toute la par-
tie sud de Madretsch se concentrent dans le
collecteur d'égout du chemin des Landes
pour s'écouler ensuite dans la Thielle. En
vue de les amener à la MURA , il était né-
cessaire de construire un nouveau collecteur
de raccordement indépendant du collecteur
principal rue de Morat - place Guido-Mul-
ler - MURA. Le projet prévoyait initiale-
ment la construction de ce canal plus tard
et de diriger les eaux usées en provenance
de ce quartier dans le collecteur principal ,
dans lequel on dispose dans la première
phase d'utilisation d'une capacité suffisante.

La construction de cette installati on a
malheureusement subi des retards de sorte
que la ville a décidé d' avancer la cons-

truction du collecteur du chemin des Lan-
des. Pour le financement, il a été possible
d' utiliser le reste d'un crédit de construction
de collecteurs d'égout dans le quartier
Champ-du-Moulin sud, octroyé il y a envi-
ron quinze ans.

La nouvelle construction présente les
principales caractéristiques suivantes :

Le collecteur, d'une longueur totale de
210 mètres, comporte deux parties , à savoir
un canal de rétention de 180 m et une con-
duite de raccordement de 30 m de longueur.
Le chantier a été ouvert à f' n juillet de
l'année dernière. Grâce aux conditions mé-
téorologiques favorables , les travaux ont pu
être menés sans interruption de telle sorte
qu'ils ont en bonne partie pu être achevés
ce mois. Le collecteur a été mis en service
à la fin de la semaine dernière. Jl permet
de diriger environ 15 à 18 % supplémentaires
de l'ensemble des eaux usées en provenance
de notre ville à la station d'épuration.

Par la même occasion, il a été possible
d'éliminer la principale source d'inondation
dans le quartier du Champ-du-Mouiin qui
se manifestait lors de fortes pré cipitations.

Le coût de la construction se monte à en-
viron 620.000 francs.
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Nouveau! "
Egalement présenté en comprimés effer-
vescents. Recommandé même pour les
estomacs délicats.

Hier à 16 h 30 le groupe des piquets des
pompiers étaient alarmé, la remise sise der-
rière le restaurant de la montagne de
Boujean était en flamme. Malgré la promte
intervention des pompiers elle a été com-
plètement détruite.

Au tribunal de district
(c) Le tribunal correctionnel a condamné
hier K. J. ' né en 1952 accusé cle vols
répétés, tentative de vols, attentat à la
pudeur d'une jeune fille et de conduite en
état d'ébriété, à 3 mois de prison avec
sursis pendant 3 ans ainsi qu 'à 500 fr. de
frais de justice. Il sera d'autre part mis
sous tutelle.

Remise en feu

SAIGNELÉGIER

(c) Les recherches faites par la police ont
permis d'établir que l'auteur du cambriolage
de la cure de Saignelégier , samedi dernier ,
est également l'auteur du vol d'argent com-
mis en automne 1971, dans le même pres-
bytère, au préjudice de l'abbé Nicoulin. Di-
manche dernier , le même individu s'est éga-
lement introduit dans le vestibule d'une ha-
bitation au Noirmont , où il s'est emparé d'un
sac à main de dame. Ce sac a été retrouvé
avec son contenu non loin du lieu du vol ,
derrière une haie où le cambrioleur l'avait
dissimulé. L'auteur de ces différents délits
est incarcéré à Moutier. Il s'agit d'un res-
sortissant français qui a déj à eu maille à
parti r avec la justice de son pays.

DELÉMONT

Affaire de mœurs
(c) La police a procédé dernièrement à l'ar-
restation d'un ressortissant de Delémont ,
âgé d'une trentaine d'années, qui est
prévenu d'attentat à la pudeur d'une fille de
14 ans. Il est cependant probable que cette
dernière ait eu affaire encore à d'autres
individus que la police s'emploie à iden-
tifier.

Les méfaits
du cambrioleur

SAINT-IMIER

(c) La Société de chant « Union chorale »
a siégé sous la présidenc de M. François
Vauthier.

Les différents rapports et les comptes de
l' exercice 1971 ont été acceptés. En plus
des primes d'assiduité délivrées , l'assemblée
a honoré troi s chanteurs méritants : M. Re-
né Jeanneret , pour 50 ans de sociétariat ,
Maurice Chapatte et Jean Bouille , nommés
membres d'honneur.

Le comité a été réélu en bloc (à un ou
deux postes près) et le directeur Alphonse
Bilat ainsi que le sous-directeur Achermann ,
ont été confirmés dans leurs fonctions. Le
programme de travail pour 1972 a été ac-
cepté.

Avec l'« Union chorale »



Secrétariat communiste italien
à Genève: Berne doit s'exprimer

D'un de nos correspondants de Berne :
En prenant sa charge à la tête du dé-

partement de justice et police, le conseiller
fédéral Furgler a hérité de dossiers délicats.
Hier après-midi, le Conseil fédéral se réu-
nissait pour une discussion libre, où chaque
chef de département pouvait exposer ses
problèmes épineux. Parmi ceux de M. Fur-
gler, il y a, naturellement, l'affaire Mandel.
Mais il y a une autre affaire plus impor-
tante, celle du secrétariat du parti com-
muniste italien ouvert, en grande pompe,
avec la présence de plusieurs personnalités
connues dont le chef de la délégation du
Viêt-nam du Nord aux conversations de Pa-
ris.

A l'époque, curieusement, la chose était
passée assez inaperçue en Suisse romande.
C'est plutôt en Suisse alémanique que l'on
vit poindre des réactions. Toutefois, pen à

peu, on s'est ému en Romandie, aussi, à
Genève particulièrement. D'autant plus que
le secrétaire de cet office n'est autre que
M. Morrutto, celui-là même qui a assumé
uu rôle de « leader » lors des grèves sauva-
ges aux ateliers des Charmilles, celui-là mê-
me qui fut pris à Cointrin avec une valise
bourrée de documents prouvant qu'il était ,
à tout le moins, un correspondant perma-
nent du parti communiste italien. Sa nou-
velle activité en est évidemment la meilleure
preuve.

A l'époque, on s'en souvient, les
« leaders » syndicalistes romands, et même
suisses, avaient été très embarrassés par
cette mise en question de leur autorité et de
tout lc climat de paix du travail. Ils avaient
cherché à imputer aux patrons la faute de
ces incidents. Le même phénomène semble
se reproduire, au point que certains ne sont
pas sans craindre que de nouveaux incidents
réapparaissent dans ces mêmes ateliers des
Charmilles. On parle même d'une grève
possible, une grève dite d'avertissement.

UN CERTAIN ENERVEMENT
Tout cela trahit un énervement certain et

est en relation directe avec cette implanta-
tion d'un secrétariat du parti communiste
italien. Certes, ce secrétariat veut justifier
son existence par un précédent : le secré-
tariat palestinien. Mais comparaison n'est
pas raison. On ne peut faire croire à per-
sonne qu'il s'agit uniquement de faire parti-
ciper les ouvriers italiens en Suisse à la vie
politique italienne. Cette forme de
propagande serait d'ailleurs déjà fort discu-
table. Que penserait-on, si le parti du gé-
néral Franco, la Phalange, faisait de même,
et ouvrait un secrétariat à Genève ? Mais il
est évident que le but de l'opération, qu'on
lc dise ou non, est aussi d'imbiber for-
tement les rapports de travail en Suisse
même, de faire entrer chez nous des habi-
tudes transalpines qui sont liées précisément,
au poids des communistes en Italie.

Cette influence ne sera peut-être pas fa-
talement extrémiste, car il peut arriver que
les chefs communistes cherchent à tenir en
bride leurs ultras. Mais elle peut l'être, et,
surtout, elle ne peut qu'altérer vivement le
climat des rapports entre parlementaires so-
ciaux, chez nous, climat qu'il faudrait jus-
tement préserver.

SOUS LE COUP
DE LA LOI FÉDÉRALE

A n'en pas douter, la création de ce se-
crétariat tombe sous le coup de la loi fédé-
rale qui interdit de telles activités en Suisse.
A n'en pas douter, il y a lieu d'examiner le
cas de M. Morruto, car cette nouvelle ac-
tivité semble vraiment incompatible avec sa
fonction de président de la commission ou-
vrière des Charmilles.

On a de bonnes raisons de penser que, sur
proposition du ministère public fédéral, le
département de M. Furgler a déjà une dé-
cision d'interdiction prête. Mais le moins
qu'on puisse dire est que l'annonce de cette
décision se fait attendre. Pourquoi ? Sans
doute parce qu'il s'agit de creuser suffi-
samment l'affaire pour ne mettre en relief
que des éléments d'information absolument
vérifiés. Sans doute aussi parce que nos ac-
tuels contacts avec l'Italie sur la question
des travailleurs étrangers incitent à la pru-

dence. N'oublions pas que le gouvernement
italien doit tenu- compte de la grande cen-
trale syndicale d'obédience communiste, et
que l'Union syndicale, pour sa part, a pris
également contact avec celle-ci.

ON PEUT COMPRENDRE
UNE CERTAINE PRUDENCE

On peut donc comprendre une certaine
prudence, une certaine souplesse jusqu'à un
certain point. Car, s'il peut être bon de dé-
passionner l'affaire, il ne serait pas bon de la
laisser pourrir. Ce serait un précédent dan-
gereux. Le Conseil fédéral doit protéger no-
tre du travail en en empêchant la con-
tamination de l'extérieur. C'est au syndi-
cats suisses de s'occuper des travailleurs
étrangers, à eux d'imprimer le ton du dia-
logue avec le monde patronal.

Il faut donc que le Conseil fédéral et lc
département de justice et police particuliè-
rement, annoncent sans tarder une décision,
l'expliquent complètement, la motivent et
mettent du même coup, les choses bien au
point, avant qu'elles ne se gonflent et s'en-
veniment.

Si nous en croyons les échos qui affluent
vers nous, il est grand temps. En attendant
davantage, Berne ne gagnerait rien du côté
de l'Italie et perdrait un crédit sur le front
intérieur, ce que ne manqueraient pas d'ex-
ploiter, d'ailleurs, les nationalistes de chez
nous. Alors : à quand l'information com-
plète, et la décision ?

Le Conseil fédéral et
les j ournaux d'opinion
De notre correspondant de Berne :
Dans sa séance hebdomadaire

d'hier le Conseil fédéral a notam-
ment débattu de la question de la
survie de la presse d'opinion à la
lumière de l'évolution économique,
des charges croissantes qu'elle sup-
porte et du processus de concentra-
tion qu'elle entraîne.

Elément essentiel du fonctionne-
ment correct des institutions démo-
cratiques, les journaux d'opinion,
comme les journaux locaux dont no-
tre fédéralisme a favorisé l'éclosion
et la pérennité, redoutent une situa-
tion de crise.

Le problème est posé, mais les pro-
positions de solution doivent éma-
ner, estime le Conseil fédéral , des
partis politiques, des éditeurs de jour-
naux plutôt que du gouvernement

lui-même. Ce dernier ne se désinté-
resse cependant pas du tout de la
question puisqu'il a eu la semaine
passée, par exemple, des entretiens à
ce sujet avec des représentants des
partis politiques. Lc Conseil fédéral
attend ainsi des suggestions de la part
des milieux intéressés du secteur pri-
vé.

Durant sa séance d'hier le gouver-
nement a également procédé à un
tour d'horizon de la situation écono-
mique et monétaire à la lumière de
l'évolution de la conjoncture dans les
pays qui nous entourent.

D'autre part, il a approuvé un rap-
port complémentaire sur l'adhésion
à la convention européenne sur les
droits de l'homme, rapport dont nous
parlons par ailleurs.

J.P.G.

om»- Saisonniers et travailleurs étrangers
Toutefois , l'assainissement de cette situa-

tion , auquel tend la politique actuelle du
Conseil fédéral , devrait permettre de ré-
duire le nombre des cas sinon les éliminer
complètement. Un premier pas a été fait
en 1971 par la transformation de plus de
8000 autorisations saisonnières en autori-
sations à l'année , mesure qui permet entre
autres un regroupement normal des familles
dans notre pays.

LE STATUT
Quant à la demande de M. Baechtold

qui s'inquiète de savoir quelles mesures le
Conseil fédéral compte prendre pour rendre
le statut des saisonniers c moins inhumain »,
la réponse du gouvernement admet que la
durée des autorisations saisonnières fixée
légalement à neuf mois n'a pu être main-
tenue dans de nombreux cas. Il a été con-
venu, en conséquence, qu'avec les princi-
paux pays intéressés les autorisations sai-
sonnières sont transformées en autorisations
ù l'année lorsque durant cinq ans consé-
cutifs , les intéressés ont séjourné pendant
45 mois pour y travailler.

L'allongement des saisons a créé, cepen-
dant , une situation telle qu 'il s'impose cer-
tes du point de vue social et humain de
traiter ces € saisonniers à l'année » sur un
pied d'égalité aivec les étrangers officielle-
ment reconnus, eux, comme travailleurs à
l'année.

Un premier pas a été fait avec la trans-
formation des 8000 autorisations citées plus
haut , mais les efforts entrepris pour ré-
soudre le problème seront poursuivis. Le
Conseil fédéral le promet.

J.P.G.

TOUR D'HORIZON CONJONCTUREL
Evoquant la situation conjoncturelle et

monétaire , le Conseil fédéral a été d'avis
qu 'une stabilisation semble s'opérer globale-

ment en Suisse, mais que la situation pa-
raît en revanche se différencier par sec-
teur. Il est difficile de prévoir l'évolution ,
mais on peut estimer que ce que nous ré-
serve l'avenir dépend d' une part du com-
merce extérieur , d'autre part de la poli-
tique monétaire. Le Conseil fédéral suit de
très près ce qui se passe en Allemagne et
aux Etats-Unis , pays dont l'évolution est
très importante pour la Suisse.

En ce qui concerne le ren chérissement ,
les pronostics ne sont pas très favorables.
A court terme, on ne peut prévoir aucun
ralentissement de la hausse des prix. Don-
nant une opinion personnelle, le chance-
lier Huber a déclaré qu 'on paraissait s'ha-
bituer à l'inflation en Suisse et , de ce fait ,
en sous-estimer les dangers.

La Suisse manque d'un instrument effi-
cace pour contrôler les processus conjonc-
turels et parvenir à une stabilisation. Il ne
faut pas trop attendre des entretiens à ce
sujet entre les partenaires sociaux. Le con-
seiller fédéral Brugger a présenté un aperçu
de la procédure de consultation qui a lieu
actuellement au sujet des articles conjonc-
turels et a estimé qu'en gros, l'évolution
en était favorable.

M. Celio : Iessentiel demeure
le maintien de l'indépendance
de la presse dans notre pays
(ATS). — La presse d'opinion connaît
actuellement de telles difficultés financières
qu 'on voit disparaître un titre après l'autre ,
dit M. Nello Celio, président de la Confé-
dération, dans une interview accordée à
l'hebdomadaire alémanique « Sonntags jour-
nal ». Cette évolution , poursuit le conseiller
fédéral , préoccupe le gouvernement au plus
haut point , car il est persuadé qu'une presse
libre est indispensable au bon fonctionne-
ment d'une démocratie. « Je crois, déclare
M. Celio, que la presse est au moins aussi
importante que la paysannerie ».

NOMBREUX PROBLÈMES
Les autorités , dit le président , cherchent

une solution à cette situation , mais, pour ce
fai re, elles doivent d'abord prendre des
contacts avec les partis politiques , les jour-
nalistes et les éditeurs de journaux , afin
d'avoir une idée claire de la situation. Les
problèmes sont nombreux et divers , mais
l'essentiel demeure le maintien de l'indépen-
dance de la presse. Il serait difficile pour
un journal d'obtenir une subvention de la
Confédération tout en consetvant son
entière indépendance. D'autre part , la
dépendance financière de la presse à l'égard
de la publicité comporte aussi des incon-
vénients . Les journaux qui n'atteignent pas

certaines couches de la population reçoivent
moins d' annonces. Ils pourraient clone se
trouver devant l' alternative : publicité ou
subvention fédérale. Mais , cette dernière
solution entraîne le risque d'une atteinte à
l'indépendance du journal. Je ne souhaite
pas la disparition des journaux régionaux ,
véhicules de l'information politique de cer- "
taines tranches de la population qui ne
seraient plus renseignées dans ce domaine si
leur « feuille » venait à disparaître. Les
journaux dont le tirage se situe entre 10.000
et 20.000 exemplaires sont particulièrement
menacés. Il faudra chercher des solutions
pour maintenir une presse qui est , en fin de
compte , responsable de l'opinion
publique.

LE DANGER DES
FEUILLES GRATUITES

Le danger des « feuilles » gratuites et de
certains magazines réside dans une « dépoli-
tisation » de la presse. Dangereuse est
l'évolution qui tend vers une presse apoli-
tique et dangereux le raisonnement selon
lequel un journal atteint un plus grand
nombre de lecteurs s'il renonce à toute
opinion politique. La population doit pou-
voir participer à ce qui se fait au niveau du
gouvernement et des chambres et c'est le
rôle de la presse de l'y préparer.

BERNE (ATS). — La commission du
Conseil des Etats chargée d'examiner le
projet de revision des taxes postales a siégé
à Berne.

Dans la discussion de détail , la commis-
sion a approuvé les propositions du Conseil
fédéral , à l' exception de celles se rappor -
tant aux taxes des journaux et des périodi-
ques . Eu égard à l'importance considérable
que revêt une presse indépendante , elle
propose de réduire d'un demi-centime les
taxes fixées dans le projet du Conseil
fédéral pour les échelons de poids compris
entre 50 et 250 g.

La commission du Conseil des Etats a
aussi constaté que l'entreprise des PTT, sur-
tout en transportant les journaux et les
périodiques , fournissait dans l'intérêt public
des prestations qui ne sont do loin pas cou-
vertes par les taxes. A la suite d'une déci-
sion prise à l'unanimité , la commission a
élaboré — en vue de combler un écart
manifeste entre taxes et prix de revient —
une motion par laquelle elle demande au
Conseil fédéral de soumettre aux Chambres ,
dans un bref délai , un projet d'indemnisa-
tion des prestations de cet ordre.

La révision des taxes
postales devant la

commission des Etats

Au cours d'un dîner de gala organisé
mardi soir à l'occasion de l'ouverture de
la semaine de l'école juive de Zurich ,
M. William Vontobel, président du Con-
seil national , s'est vu décerner la médaille
d'or de cette institution.

# Le Conseil fédéral a désigné la délé-
gation qui représentera la Suisse à la
conférence internationale sur le cacao de
1972. Cette délégation sera dirigée par
l'ambassadeur F. Rothenbuehler.

Le beau temps annonce l'heure de la
délivrance pour les derniers isolés
(c) Bien que la situation se soit nettement
améliorée dans les Alpes à la suite des
fortes chutes de neige du week-end , plu-
sieurs centaines de personnes sont encore
coupées du monde dans la région du
Simplon.

Les hélicoptères des glaciers ont pris
l'air pour aller ravitailler ceux qui depuis
bientôt une semaine ne connaissaient plus
la saveur du pain frais et n'avaient plus
reçu de courrier depuis d'interminables
journées.

Le temps printanier qui règne actuelle-

ment dans le Valais annonce une délivrance
prochaine des derniers isolés. Le col du
Simplon est actuellement ouvert et la liai-
son Suisse - Italie par cette grande artère ,
liaison qui va permettre d'accéder enfin
normalement de part et d'autre des Alpes
à Simplon-Village , ne va pas tarder.

Notons que les villages valaisans ont éga-
lement dû intervenir sur le versant italien
des Alpes pour ravitailler des isolés et
conduire en plaine des malades qu 'aucun
médecin ne pouvait rejoindre dans leur fond
de vallée si ce n'est par la voie des airs.

Une maison s'effondre dans un tunnel de
l'autoroute près de Belmont-Lausanne

ssaVAUD B

LAUSANNE (ATS). — Une partie de
la voûte d'un des deux tunnels de l'auto-
route du Léman actuellement en construc-
tion près de Belmont-sur-Lausanne, s'est
effondrée mardi en fin de journée. L'ébou-
lement a littéralement aspiré une ancienne
maison, inhabitée, qui s'est enfoncée d'une
demi-douzaine de mètres dans le trou et
dont seule la toiture est restée visible.

Huit ouvriers qui se trouvaient dans le
tunnel n'ont eu que le temps de se sauver
et Ils n'ont pas été blessés. Durant toute
la nuit, des travaux ont été entrepris pour

empêcher l'éboulement de s'étendre et de
menacer deux villas voisines.

Les responsables du chantier de l'auto-
route se sont réunis mercredi matin sur
les lieux pour étudier la situation. Les
dégâts ne semblent pas très importants,
mais l'achèvement du tunnel pourrait être
retardé de quelques , mois. Le terrain étant
mouvant dans la région de Belmont, on
s'attendait à des difficultés , d'autant plus
que la colline est percée de galeries d'une
ancienne mine de lignite.

Deuxième journée du procès de Mattmark: ultimes
et percutantes interventions de la partie civile

De notre envoyé spécial Manuel France :
Printemps sur Viège. Les bourgeons écla-

tent dans les bosquets entourant la petite
cité haut-valaisanne et l'on respire le mu-
guet dans la bibliothèque de l'hôtel-dc-villc
où les tclex crépitent.

Deuxième acte du procès de Mattmark.
Salle clairsemée. Les journalistes se sont le-
vés plus tard et le public, découragé par les
rapports techniques ou par la langue d'un
Gœlhe qui serait expert en glaciologie, s'est
fait rare.

C'est devant une salle clairsemée dans la-
quelle il y à toujours plus de journalistes
que de public que s'est ouverte, mercredi à
9 h, la deuxième journée du procès de
Mattmark.

Une grande partie de la matinée sera con-
sacrée aux interventions des derniers avo-
cats de la partie civile. Ils sont cinq au
total. Après MM. Wcisscn et Stein qui par-
lèrent la veille, montèrent ensuite à la bar-
re MM. Perrig, président de Brigue, Gun-
thern, député, et Gaist, avocat à Sion.

NOMBREUX TÉMOIGNAGES
Selon Me Perrig la grande question est

la suivante : pouvait-on prévoir oui ou non
la catastrophe ? Si oui, le procès est clair.
Sinon, il est tout aussi clair. Reste à sa-
voir si vraiment les données que l'on avait
en main permettaient aux responsables du
chantier de prévoir une éventuelle chute du
glacier. Il revient alors sur une partie des
arguments développés par lc procureur et
par ses collègues de la veille à savoir les
nombreux témoignages de ceux qui parlè-
rent du danger qui planait sur Mattmark.

Il cite ce guide de montagne qui, de pas-
sage avec une cordée dans la région, a dé-
claré à ses clients en leur montrant une
large fente à 100 m de la porte de la langue
glaciaire : « Je n'aimerais pas travailler là-
dessous ». Il cite ce professeur qui prétend :
« Quand un glacier accuse une telle décli-
vité, il faut toujours prévoir sa chute. »

Cetcs, la plupart des ingénieurs savaient
que l'Allalin était instable mais personne
n'aurait pensé qu'il pouvait s'écrouler dans
de telles proportions. Cela fait dire à Mc
Perrig : Qui vous a permis de penser que le
glacier allait toujours doser sa chute ? Qui
vous a permis de penser qu'il n'allait pas
une fois projeter vers le chantier un millier
de mètres cubes de glace comme il le fit
souvent, mais 10 ou 100 fois plus ?

L'avocat rappelle enfin comment In veille
de la catastrophe à 4 h 15 une cassure se
produisit. Une prise d'eau se boucha. Cette

fois encore on pensa que cela allait s'arrê-
ter là.

« En survolant le glacier avec un hélicop-
tère note le porte-parole des familles en
deuil , n'importe quel glaciologue aurait dé-
celé le danger ». Me Perrig fit remarquer
également comment les hommes de Matt-
mark recoururent aux glaciologues surtout
pour qu'ils les conseillent dans l'implanta-
tion du barrage et pas dans l'implantation
du chantier où habitaient les ouvriers.

L'AVIS D'UN DÉPUTÉ-GUIDE
L'avocat le plus percutant de la partie

civile fut, à n'en pas douter, Me Innocent
Lchner, avocat à Brigue. M. Lehner est gui-
de de montagne, il est conseiller national

et fut président du Grand conseil valaisan.
« Je connais bien cette vallée , dit-il , pour

y avoir fait de nombreuses courses comme
guide, je suis descendu dans plusieurs cre-
vasses. Tout le monde sait combien l'histoi-
re des glaciers de la vallée de Saas est mou-
vementée » .

Après avoir évoqué la confiance aveu-
gle des simples ouvriers qui firent confian-
ce à ceux qui les avaient engagés, Me Leh-
ner partit en guerre contre le procureur. Il
lui reprocha de faire des cabrioles. II par-
la à propos des responsables de Mattmark
de « Sundhaftc unbeschertheit » (d'insoucian-
ce coupable). « Aucun ingénieur, dit-il n'au-
rait voulu avoir son baraquement de chan-

tier à cet emplacement »

Parlant des services sociaux, l'avocat Bri-
gand eut ces termes virulents : « Certains
messieurs de nos services sociaux paraissent
plus préoccupes d'interdir la construction
de \VC ici ou là en montagne que d'em-
pêcher l'implantation d'un chantier en dan-
ger ».

Poursuivant sur sa lancée, Me Lehner
s'étonnaut de la clémence du procureur, ter-
mine en disant qu'il espère que lc tribunal
donnera de la prison pour les vrais res-
ponsables de la catastrophe.

JUGEMENT LUNDI ?
Maître Lanwer, procureur extraordinaire ,

a annoncé mardi soir que le jugement ne
serait rendu que lundi prochain au plus tôt.

Le parquet accuse un diplomate
d'être un fournisseur de drogue

jfgCENEVEf

Coup de théâtre à la Chambre d'accusation

De notre correspondant :
La séance de mercredi matin de la

Chambre d'accusation a été caractérisée par
un véritable coup de théâtre, qui a pro-
voqué de nombreux remous et qui fera
couler encore beaucoup d'encre.

Comparaissait un ressortissant iranien,
Hassan G. qui est accusé de se livrer au
trafic de l'opium, ce qu'il nie. L'homme
reconnaît avoir manipulé de la drogue,
avoir servi d'intermédiaire, mais il a affir-
mé sans rire qu'il agissait dans un but
purement humanitaire, pour soulager des
compatriotes installés en Allemagne et souf-
frant du « manque ». Il aurait donc agi
par amitié.

A noter que Hassan G. a été dénoncé
à la police par sa propre secrétaire, chez
laquelle il avait d'ailleurs eu l'imprudence
de donner rendez-vous à son fournisseur...
C'est justement à propos de ce fournisseur
que la sensation a été créée.

En effet, M. Pagan, substitut du procu-
reur général, a laissé clairement entendre
qu'il s'agissait d'un diplomate iranien, ap-
pelé à faire de fréquents voyages entre
Genève et Téhérnn.

Le représentant du parquet a précisé sa
pensée en ces termes :

« La drogue était fournie par une per-
sonnalité de l'entourage du shah », et il
a ajouté qu'il tient Hassan G. pour un vé-
ritable trafiquant.

UNE CAUTION DE 2 MILLIONS
M. Pagan a réclamé une caution de

200.000 francs en préalable à la libération
provisoire sollicitée par l'accusé. La cham-
bre d'accusation est allée beaucoup plus
loin puisqu'elle a finalement fixé une cau-
tion de deux millions de francs, montant
qui correspond évidemment au maintien
d'Hassan GJ en prison.

Les propos de l'accusateur public con-
cernant la personnalité du fournisseur de
stupéfiants (il a encore déploré qu'un di-
plomate abuse de ses prérogatives à de
telles fins) ont suscité l'indignation de l'avo-
cat de la défense, qui a publiquement re-
gretté que l'on ait associé à cette affaire
un consul général d'Iran. Affaire à suivre,
assurément.

R.T.

Un médecin
pour 673 habitants

(C.P.S.) Une statistique dressée par le
secrétariat général des institutions du
corps médical suisse précise que le nom-
bre des médecins installés dans notre
pays s'établit à 10.452, dont 797 ne
sont pourtant plus en activité pratique.
Ramené à des normes internationales,
ce chiffre correspond à un praticien
pour 673 habitants (1 pour 700 en
1970).

Il y a 5629 médecins indépendants
(y compris les médecins d'hôpitaux
ayant une clientèle privée), 524 méde-
cins employés (en général dans l'indus-
trie) et fonctionnaires et 3502 assistants ;
les femmes représentent 14,8 % de
l'ensemble du corps médical.

Les omnipraticiens se comptent 2255
(40 % des indépendants) tandis que les
spécialistes sont 3374. Cela équivaut à
l'omnipraticien pour 2780 et un spé-
cialiste pour 1858 habitants.

La répartition est évidemment très
inégale selon les régions. Sur le total
des médecins indépendants par exem-
ple, il y en a 1 pour 743 habitants à
Genève et 1 pour 2625 habitants à
Appenzell Rhodes Intérieures. De même
70,3 % de tous les praticiens libres
se trouvent dans des villes de plus de
10.000 habitants.

L'âge moyen des médecins établis en
Suisse est de 46,5 ans. 66,5 % des
médecins en activité ont entre 36 et
65 ans ; 24,3 % ont moins de 36 ans
et 9,2% plus de 65 ans.

Enfin , en ce qui concerne les étu-
diants en médecine, ils étaient 6229 du-
rant le semestre d'hiver 1970-71 dans
les universités suisses. Sur ce nombre,
on comptait environ 20 % d'étudiants et
16 % d'étrangers. Les diplômés sont en
augmentation, de 26 % par exemple par
rapport à 1969 ; leur âge moyen, pour
1970 seulement, est de 28 ans et l'on
dénombre parmi eux près de 18 % de
femmes.

Vers lu signature pur lu Suisse de lu
convention des droits de l'homme ?

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL FEDERAL
De notre correspondant de Berne :

Le Conseil fédéral a approuvé le texte
d'un rapport complémentaire aux Chambres
sur la signature de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme du Conseil de
l'Europe.

Si le parlement se rallie aux conclusions
de ce rapport , lc gouvernement a l'intention
si possible de signer la convention avant la
fin de l'année. Mais il ne soumettrait de
message dans ée sens aux conseils législatifs
qu 'après le vote du peuple et des cantons
relatif à l' abrogation des articles de cons-
titution fédérale sur les jésuites et les cou-
vents (la suppression de ces deux disposi-
tions rendrait superflue une réserve au sujet
de l'article 9 de la convention , liberté re-
lig ieuse).

Mais cela ne suffirait pas à écarter toutes
les réserves à faire. En effet , il y en aurait
encore à cause des lois cantonales sur l'in-
ternement administratif (et , éventuellement,
la procédure de placement d'un pupille
dans un établissement en vertu du droit fé-
déral de tutelle), des conséquences possibles
dans l'organisation administrative et judiciai-
re de la notion « contestation sur les droits
civiques et obligations de caractère civil »
(article 6 de la convention) des exceptions
au principe de la publicité des débals et du
jugement.

Pour ces raisons , le Conseil fédéial se
propose de procéder par étapes , 11 signerait
tout d' abord la Convention européenne des
droits de l'homme telle qu'elle a été com-
plétée par le protocole No 2 et amendée
pur les protocoles 3 et 5 et renverrait à une
date ultérieure la signature du protocole
additionnel et du protocole No 4.

Cette manière de faire permettrait à notre
pays de faire l'économie des deux réserves
encore nécessaires en ra ison , d'une part , de
l'absence de suffrage féminin intégral dans
quel ques cantons , du caractère non secret
du scrutin dans les « Landsgemeinden • et
des discriminations de fait entre jeunes gens
et jeunes filles dans la jouissance du droit à
l 'instruction.

En revanche , le Conseil fédéral est d'avis
que la Suisse devrait accepter , même pour
une durée limitée , le droit de requête in-
dividuel devant la commission euro péenne
des droits de l'homme et reconnaître la ju-

ridiction obligatoire de la Cour européenne
des droits de l'homme.

SOLIDARITÉ EUROPÉENNE
Du point de vue du Conseil fédéral ,

l' adhésion de la Suisse à la convention se-
rait un acte de solidarité européenne et le
complément nécessaire des efforts déployés
en vue de participer à l'organisation effec-
tive de la future Europe occidentale.

Rappelons enfin que, dans un premier
rapport daté du 9 décembre 1968 . le Conseil
fédéral avait déjà envisagé de signer et de
rat i f ier  la convention et ses cinq protocoles
en formulant les réserves ci-dessus plus celle
relative à la non-participation des femmes
aux élections législatives fédérales , réserve
qui tombe évidemment d'elle-même aujour-
d'hui. Le Conseil des Etats n 'avait alors pas
approuvé les conclusions du rapport accepté
auparavant.

J. -P. G.

ACTUALITÉ SUiSSi ET R@i«AliBE

Sa position : non coupable sur toute la ligne
Mercredi , en fin de matinée, la défense a

commencé son dur labeur. Les grands
défenseurs sont Me Taugwalder , l'un des
maîtres du barreau valaisan , Me Hayoz , de
Fribourg, Me Ambort, avocat à Sion et Me
Bodenman n , conseiller aux Etats valaisan.

Leur position : non coupable et acquitte-
ment sur toute la ligne.

Je disais en fin de matinée qu 'en suivant
ce procès on se rend compte que beaucoup
de monde , un peu trop, avaien t prévu la
catstrophe , ou tout au moins s'étonnèren t
après coup bien sûr du danger qui pesait
sur le chantier de Mattmark.

Au cours de l'après-midi, la défense
devait revenir à plus d'une reprise sur ce
point. Il est aisé après le drame de parler
du danger qui existait avant le 30 août
1965.

Me Taugwalder dépeint les sentiments que
l'on avait avant la catastrophe au sujet du
glacier , et ceci surtout au sein de l'équipe
responsable du chantier que parmi les gens
de la vallée. Si on avait eu le plus lége r
soupçon, dit-il , concernant la chute
éventuelle du glacier , on aurait pris des
mesures d'urgence. On aurait même renoncé
aussitôt à la construction de l'ouvrage.

PERSONNE N'AVAIT PRÉVU
UN TEL EFFONDREMENT

A son avis l'Alallain n'a jamais été un

glacier menaçant. Venir le prétendre
aujourd'hui cela fait très bien , dit-il , dans la
littérature. Le premier avocat de la défense
est catégorique : personne, personne n 'avait
prévu un tel effondrement. Même les gens
de la vallée qui connaissaient fort bien les
lieux n'y songeaient pas sans cela , ils ne se
seraient pas gênés pour le dire tout haut .

Ce qui est important , note Me Taugwal-
der , c'est de savoir ce que les gens compé-
tents , les connaisseurs , pensaient du glacier
avant la catastrophe, et non ce qui se
raconte aujourd'hui. Il cite à ce propos ce
professeur d'innsbruck qui , en 1964, soit
quelques mois après la chute du glacier
s'était rendu à l'Allalin avec ses élèves dans
le but d'y faire un séminaire de glaciologie.
On les a interrogés après le drame. Jamais
ils n'auraien t pensé à l'effondrement. Ceux
qui traversent les rails de tram en villes
peuvent aisément venir après coup parler
des dan gers de la montagne, note la
défense.

ON PARLE DES GUIDES
On parle des guides , des forestiers , des

chasseurs qui parcouraient à saison faite ce
secteur et qui jamais ne pressentirent le
danger. Certes on savait que l 'Allalin
abandonnait parfois quelques morceaux de
glace mais personne ne s'attendait à une
chute grave.

On cite les localités valaisannes qui ont
été construites en montagne, non loin des
glaciers , au pied même de parois rocheuses
et qu 'on ne fait pas évacuer pour autant.

PREMIÈRES CONCLUSIONS
DES DÉFENSEURS

La défense souligne combien il faut se
méfier de certains professeurs qui ont beau-
coup écrit sur Mat tmark ou accordé des
interviews à la presse alors qu 'ils ne sont
jamais montés dans la vallée de Saas.

Personne , personne , dit-il , n'a mis en
garde les responsables du chantier sur le
danger du glacier. Chacun s'accorde à
reconnaître que tout glacier lâche à époques
régulières surtout à la fin de l'été quelques

-blocs en général sans danger.
Les conclusions des premiers défenseurs :

acquittement sur toute la ligne. Renvoi des
prétentions civiles au for civil et tous les
frais à la charge du fisc.

Me Taugwalder renforcé dans ses conclu-
sions par Me Franz Hayoz , conseiller
national fribourgeois , termine ses quatre
heures de défense par ces mots :

« Il est des forces de la nature devant
lesquelles la volonté humaine est impuis-
sante. »

Demain : la parole aux derniers avocats
de la défense.

La défense u commencé son dur lubeur
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Votre santé en péril ? 3 H OU! fffCffS...
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La GS Citroën oour le plaisir du confort
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La silhouette de la GS Citroën commence à de-
venir familière sur nos -routes. Avant majestueux et
arrière tronqué confèrent à l'habitacle un volume ma-
ximum compatible avec une ligne aérodynamique, ori-
ginale. L'accoutumance des yeux à celle-ci se réalise
au bout d'un certain temps pour ceux du moins qui
sont un peu choqués au début. Un phénomène sem-
blable s'est d'ailleurs manifesté lors de l'apparition de
la DS en 1956 et, auparavant, de la traction avant mo-
nocoque de 1934. Après la guerre, l'avènement de la
2 CV suscita également des commentaires passionnés
vu l'aspect insolite de sa carrosserie.

Citroën est fidèle à son image de marque : l'ori-
ginalité. La beauté, pour ses ingénieurs, est issue de
la fonction. II n'y a pas que l'aspect esthétique qui
subisse les effets de cette position de principe. La
mécanique Citroën sort souvent des sentiers battus,
et fait toutefois preuve d'indépendance. L'esprit cu-
rieux de solutions techniques appréciera l'effort d'ima-
gination.

Dans le cas de la GS, le moteur à quatre cylindres
à plat à refroidissement par air et double arbre à
cames en tête, comble d'aise l'amateur de mécaniques
automobiles. Le système de commande hydraulique
demeure une solution d'avant-garde que Citroën a
le courage d'appliquer à la grande série.

Voiture ext rêmement élaborée, la GS qui continue
fidèlement la tradition instaurée par la DS, quinze an-
nées plus tôt, se trouve confrontée sur le marché
avec des modèles plus classiques. Or, pour l'usager
moyen, le choix ne porte pas toujours sur les argu-
ments techniques. La politique de construction de cer-
taines firmes tend à le prouver. La robe de la voiture
est. un facteur déterminant de choix. Quant au nombre
de chevaux fournis, il est, chez nous, entre, autres, un
argument décisif de vente. II suffit pour s'en convain-
cre de constater que les puissances des modèles of-
ferts s'accroissent d'année en année non sans, il est
vrai, que les vides créés dans le bas des gammes
soient comblés par de nouveaux modèles, en partie
du moins.

A cet égard, Citroën, qui conserve, avec ses voi-
tures une optique essentiellement nationale, se trouve
prisonnier de la fiscalité automobile. La GS, dotée
d'un moteur de 1015 ccm, souffre en effet d'une infé-
riorité manifeste sur les marchés d'exportation où le
critère de la puissance fiscale joue moins de rôle,
comme la Suisse. Le moteur de la GS, merveilleux
de souplesse, accuse tout de même son handicap.
Le rapport poids-puissance de la GS est défavorable.
Le moteur donne l'impression de faire tout ce qu'il
peut dans les accélérations, mais « la plus belle fille
du monde ne peut donner que ce qu'elle a ».

Le handicap de puissance, qui apparaît par compa-
raison avec d'autres marques, se laisse certes oublier
au volant de la GS. La douceur des sièges, de la sus-
pension, de la direction, du bruit, incite à la détente
le conducteur sans lui donner l'envie de s'imposer par
la puissance de ses chevaux ! Cet état d'esprit ne se-
rait-il pas ce qu'on pourrait demander de mieux au
conducteur d'aujourd'hui, sensible trop souvent à la
vanité de la vitesse de sa voiture.
L'abus de quelques-uns, "au votent de voitures tou-

jours plus puissantes et plus rapidôSTlST"-âr̂ &rèîï® des
réflexes des différents usagers de la route, les niveaux

LE BREAK CITROEN GS

d'expérience très variables des conducteurs condui-
sent à la limitation des vitesses maximales autorisée
sur nos routes, pour tenter de diminuer les accidents.

Dans ces circonstances, on peut vraiment se de-
mander si la solution ne se trouve pas aussi dans

la limitation de la puissance des moteurs à un niveau
raisonnable. A cet égard la GS Citroën pourrait ser-
vir d'exemple.

Poussés néanmoins à la limite de leurs possibilités
les 1015 ccm du moteur quatre cylindres GS se mon-

LA BERLINE CITROEN GS

UN TABLEAU DE BORD ORIGINAL ET FONCTIONNEL

trent bien gourmands. Dans les conditions normales
du trafic sur le Plateau suisse, nous avons cet hiver
oscillé entre 9,5 à 10 litres d'essence aux cent kilo-
mètres. En revanche la consommation d'huile s'est ré-
vélée négligeable sur un parcours de. plus de mille
kilomètres.

Equipée de quatre pneus neige, mais sans clous,
la voiture a fait preuve d'une extraordinaire stabilité
sur des chaussées mouillées, enneigées et verglacées.
Le grand diamètre des" roues est un avantage pour
circuler sur de mauvais chemins. La possibilité de va-
rier la hauteur de la garde au sol et la maintenir cons-
tante quelle que soit la charge est un avantage ex-
clusif offert par la GS et la DS. Ainsi dans sa robe de
ville, la GS Citroën est capable de s'enfoncer sans
crainte dans les chemins forestiers ou campagnards
cahoteux. Les caractéristiques sensationnelles de la
suspension s'apprécient à leur juste valeur dans ces
conditions extrêmes

Naturellement destinée à la promenade et au trans-
port familial, la GS est avant tout une synthèse du
confort routier tel qu'il doit être envisagé dans les
conditions difficiles du trafic actuel. Sa puissance est
suffisante pour garantir un comportement alerte dans
le trafic, mais elle est conçue davantage pour le repos
de son conducteur et des passagers que pour leur
procurer l'ivresse de dépassements vertigineux. C'est
donc une voiture raisonnable. Toutefois nous ne se-
rions pas étonnés de la voir avec le temps acquérir
quelques chevaux supplémentaires comme ce fut le
cas des 2 CV, et des DS... Mais cela n'est pas encore
pour aujourd'hui, nous assure-t-on...

J.-P.S.



Le Salon de l'auto s'ouvre le 9 mars
Du 9 au 19 mars se tiendra à Genè-

ve le traditionnel Salon de l'auto qui ré-
unira cette année 973 exposants de l'in-
dustrie automobile, des accessoires des
associations routières ainsi que la littéra-
ture spécialisée. Ainsi 22 pays construc-
teurs seront représentés.

Chaque année, la direction du Salon
s'efforce d'attirer l'attention du public
sur sa manifestation par une affiche tdut
à la fois spectaculaire et de haute qua-

lité graphique. Cette politique de quali-
té promotionnelle a d'ailleurs été main-
tes fois reconnue sur le plan national et
intern ational par l'attribution de distinc-
tions élogieuses. Un effort tout particu-
lier a à nouveau été réalisé pour le 42me
Salon.

L'affiche, idue au graphiste lucernois,
Edgar Kung, en témoigne une fois de
plus. D'un style très dépouillé, elle con-
siste en la présentation éclatante d'un

phare automobile allumé éclairant de tout
son feu le monde de l'automobile et de
ses branches annexes, se détachant sur un
impressionnant fond bleu sombre.

A n'en pas douter, il s'agit d'une œu-
vre qui ne laissera personne indifférent
et qui ne saura manquer d'attirer la
plus large attention sur le grand rendez-
vous mondial de Genève. —

Comme chaque année, nous publierons
un supplément spécial à cette occasion.

Premières mondiales
de véhicules utilitaires

Parmi les nouveautés mondiales
qui furent présentées au Salon de Ge-
nève, lre série, relevons en particu-
lier le nouveau véhicule de transport
conçu par Messerschmidt-Bôlkow-
Blohm. Il préfigure résolument l'ave-
nir puisqu'il est à propulsion électri-
que et de structure autoporteuse en
matière p lastique.

N' oublions pas notre marque na-
tionale Saurer Berna qui ne présen-
tait pas moins de neuf camions sur
châssis 4 DF , 4 DM et 5 DF à mo-
teurs de 200 à 300 chevaux.

J.-P. G.

Un pis - aller qui n'est pas un progrès !
LIMITATION DE LA VITESSE À 100 KM/HEURE ?

La lutte contre les accidents de la
route semble à la recherche d'une for-
mule magique capable de provoquer
un miracle.

Mais les résultats insatisfaisants des
campagnes de répression ou de per-
suasion font penser aujourd 'hui que,
tant que les voitures ne seront pas
guidées par des robots électroniques,
les défaillances humaines et mécani-
ques ne pourront jamais être totale-
ment éliminées par la multip lication
des signaux et des règlements de cir-
culation (qu'il faudrait absolument
unifier sur le plan mondial, soit dit
en passant).

L'alcool au volant, dénoncé com-
me le responsable de nombreux acci-
dents est traqué depuis plusieu rs an-
nées. Le critère de 0,8 % est une ar-
me appliquée automatiquement et
uniformément à tous les conducteurs.
Elle met tout le monde sur le même
p ied, conducteurs chevronnés et dé-
butants. Si elle est donc commode
pour l'autorité de répression, elle p ê-
che certainement par son absence de
nuances. C'est un pis-all er, qui ne
suffit du reste pas encore.

En effet , bien d'autres facteurs
agissent sur les réflexes du conduc-
teur. Ceux-ci demeurent fort  variables
d'un individu à l'autre. Des circons-
tances passagères p euvent les modi-
fier de façon temporaire. En effet
l'état de fatigue , l'action de médica-
ments, les soucis, les préoccupations,
les distractions peuvent être les cau-
ses secrètes d'accidents. Elles sont
d'autant p lus délicates à déceler que
les coefficients personnels de sensibi-
lité à ces facteurs peuvent varier
considérablement d'une personne à
l'autre. L'évaluation du rôle relatif
qu'ils peuvent jouer est toujours déli-
cate. On lui préfère le schématisme
de critères objectifs.

La limitation générale de la vitesse
à 100 km/heure en est un.

Pour le conducteur conscient de
ses responsabilités il paraît une at-
teinte à sa liberté et une injure à sa
compétence. Il estime qu 'il roule en
tenant compte des conditions de la
route et y adapte sa vitesse, ll a ap-
pris à respecter autrui et circule sans
constituer pour lut un risque d'acci-
dent.

Ce conducteur idéal, noy é dans la
masse des usagers de la route, p eut-
il à lui seul enseigner la sagesse aux
autres ? On p eut, certes, en douter à
voir la brutalité avec laquelle certai-
nes brebis galeuses prennent des ris-
ques dans les embarras de la circu-
lation. A cause d'elles, on ne peut
p lus falre confiance à personne !

" Mais une limitation à 100 km, si
elle diminue l'envie, pour les conduc-
teurs de voitures rapides, de dépasser
tout ce qui est devant eux, serait en-
core insuffisante par temps de neige
et de verglas, car à ce moment-là
n'auront-ils pas la tentation de main-
tenir la vitesse maximum autorisée ?
Certes, la loi leur donne dans ce cas
la liberté de diminuer leur allure,
mais c'est surtout au disque rouge et
blanc qu 'ils penseront !

La limitation différenciée proposée
par une requête du TCS et appuy ée
d' un nombre imposant de signatures
apporterait une correction appréciable
au schématisme de la limitation géné-
rale et indifférenciée. Elle tiendrait
compte avec raison des particulari tés
des routes qui varient beaucoup d' un
tronçon à l'autre.

Le bon sens y trouverait son
compte. Il ne faut  pas le négliger
comme on a tendance à le faire sou-
vent. Car c'est en effe t sur le bon
sens qu'il faut  le p lus compte r pour
ne pas perdre le nord parfois dans
l'inextricable enchevêtrement de la
circulation qu 'on dit en voie de sa-
turation.

J.P-G
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Le Salon des poids lourds
Le Salon international de l'auto-

mobile 1972 a été organisé en deux
séries. Du 29 janvier au 6 février
les véhicules utilitaires et les
accessoires ont occupé les vastes
halles du Palais des Expositions de
Genève.

Fréquenté essentiellement par les
professionnels utilisant des véhicu-
les routiers, ce premier salon avait
tout de même un grand intérêt pour
le profane qui ne conduira ou
n'achètera jamais un gros camion
ou un autocar.

En effet, sortis de l'œuf, ces
mastodontes, destinés à subir pour-
tant les atteintes de la boue, se lais-
saient cajoler sans crainte de salir.
Pas une goutte d'huile ne suintait
des moteurs, dont la peinture bril-
lante et fraîche les rendait sédui-
sants ! Selon le pays et la marque,
la présentation des mécaniques et
des châssis changeait de couleur.
Les Saurer se distinguaient ainsi
par leur « finish ». A l'autre extrémi-
té, les Tatra tchécoslovaques im-
pressionnaient par le caractère sé-
vère de leur présentation. La massi-
vité de leurs formes imposait tou-
tefois le respect.

Impressionnant symbole de
durée, le Mack à 200.000 fr. sem-
blait défiler le temps par le classi-
cisme imperturbable de sa silhouet-
te...

On admirait à côté des stands
célèbres de Mercedes, de Fiat, de
Magirus, d'Henschel-Hanomag, le
stand Volvo ou trônait un nouveau
châssis d'autobus dans lequel le
moteur disparaissait sous le plan-
cher. II s'agit du B 59 équipé d'un
moteur de 230 CV étudié spéciale-
ment nous dit-on, pour ne pas
dégager de fumées pénibles.

Un nouvel autobus urbain

Outre son programme complet de ca-
mions, Volvo a montré au Saion de
Genève un nouvel autobus urbain le
B 59. Conçu de façon inédite ce véhi-
cule procure aux transports urbain un
regain d'attractivité. Parmi d'autres vil-
les, Copenhague en a déjà commandé
une centaine d'exemplaires.

Ce véhicule est équipé d'un moteur
de 230 chevaux qui se trouve couché

Bus B59, 16 tonnes de poids total

à l'arrière sous le plancher. Le rayon
de braquage n'est que de 19 mètres, 6.
La suspension pneumatique et la gran-
deur des surfaces vitrées lui confèrent
un confort exceptionnel allant de pair
avec une capacité de transport optimale,
des accélérations et un freinage exem-
plaires.

Le constructeur déclare que la pro-
tection de l'environnement n'a pas été

oubliée , le moteur ne dégageant pas de
fumées pénibles comme on en voit trop
souvent derrière les véhicules à moteur
diesel (J.P.G.)

quels que soient vos besoins,
vos goûts et votre budget

CHOISISSEZ
votre prochaine voiture
dans la gamme Peugeot
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Demandez une documentation. Mieux encore : profitez d'un essai
sérieux et agréable, sans engagement, chez :

M. J.-J. SEGESSEMANN & Cie - GARAGE du LITTORAL
Pierre-à-Mazel 51 Neuchâtel Tél. 25 99 91 Début route des Falaises
Au Val-de-Travers : E. Joss, Garage de la Place-d'Armes , Fleurier , tél. (038) 61 1172

Au Val-de-Ruz : Garage A. Germond, Dombresson , tél. (038) 53 21 22
Est du canton : Garage du Château, la Neuveville, tél. (038) 51 21 90

J»
L'annonce
reflet vivant du marché
l'annonce
dans la Feuille d'avis
de Neuchâtel

Les nouveaux modèles sont là!

Profitez de notre

offre d'hiver
exceptionnelle!

Afin de faire de la place pour
nos nouveaux modèles, nous cédons des
voitures du modèle précédent à des
conditions extraordinairement avantageuses.

Saisissez cette occasion exceptionnelle
de changer de voiture-c'est maintenant
que vous obtiendrez la meilleure reprise. 

GARAGE A. WALDHERR j™
Parcs 197 NEUCHATEL ™- l̂ %\lll EuuulSl
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I RUTO-/HOP

|| . \W Neuchâtel, Tél.: 251780

votre voiture contre les effets nocifs de l'hiver

I Nos sachets à 9.90
Multipack et 14.90
contenant les produits efficaces

Aussi utiles en hiver qu'en été !!!

PEAUX DE MOUTON naturelles
pour doubles sièges Fr. ¦»¦*•

¦¦ la pièce

Encore quelques PEAUX DE MOUTON pour

sièges de voitures (avec fixations)

au prix choc j g m  #p|à
de Fr mSLM̂Ê B

seulement B-B Wmj W WÊ

'

ÎĤ  ÉCOLE DE CONDUITE
*T3  ̂Roger Terreaux

Enseignement théorique
et pratique pour toute
catégorie de véhicule

Local de théorie : Saint-Nicolas 26 - Tél. 25 61 96
Domicile: 2075 WAVRE (Les Motteresses), tél. 33 49 81

Lors du salon des utilitaires et ac-
cessoires, certains équipements étaient
présentés pour la première fois dans
le monde.

Ces nouveautés absolues étaient no-
tamment :

— Un appareil mécanique pour dé-
monter et monter les pneus sans<
chambre à air.

— un démonte-pneus pour trac-
teur.

—' des bancs d'essais pour démar-
reurs, dynamos et alternateurs.
, — Un appareil pour le contrôle

électronique des systèmes d'injection.
— Un tester rapide pour le con-

trôle de l'allumage.
G.

Accessoires et équipements
présentés au Salon de Genève



Les nouvelles Voira
sont arrivées.

Vous pouvez les essayer.
Dès demain.

Chez votre concession-
naireVolvo.

GARAGES SCHENKER
HAUTERIVE

Tél. (038) 33 13 45

I VOLVO'

GADAGES PREFABRIQUES

MONOBLOC
en béton armé, entièrement finis , avec fond,
porte, étanchéité, peinture et ferblanterie. Po-
sés chez vous dans les 3 semaines.

Demandez-nous une offre.

CIMENTA S.A., 2206 les Geneveys-sur-Coffrane
Tél. (038) 5716 33

Concessionnaire officiel

RFNAIIIT Grand garage ROBERT M|j|î|f ï
IELI HÎëUL I Champ-Boug in 34 - 38 Tél. 2531 08 ilOfl _ ïi£ L I

NEUCHÂTEL
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Importance économique de la route dans le trafic
On sait que le Bureau fédéral de sta-

tisti que a établi en 1962-63 un relevé
du trafic des marchandises par la route.
D'après ce document, 148 millions de
tonnes de marchandises ont été trans-
portées cette année-là , dont environ 130
millions de tonnes, soit près de 88 %,
dans un rayon local de 25 km. D'après
certaines estimations , les quantités trans-
portées en 1969 se sont élevées à 240
millions de tonnes, ce qui représente une
augmentation d'environ 63 % en sept ans.
70 % des camions effectuent des trans-
ports pour la construction. Par rap-
port au trajet à parcourir, les 148 et
240 millions de tonnes correspondent
respectivement à 2100 et 3400 millions
de tonnes au kilomètre , ce qui donne
une distance moyenne de transport par
camion de 14,2 km, resp. 14,1 km. Par
contre , les CFF ont transporté 34,8 mil-

lions de tonnes de marchandises en
1962-63 et 43,3 millions de tonnes en
1969, ce qui, eu égard aux plus longues
distances de parcours; correspond respec-
tivement à 4896 et 6140 millions de ton-
nes au kilomètre et donne une distance
de transport moyenne de 141 et de
144 km.

En 1969, la route a absorbé 30,2 %
et le rail , 55,7 % du trafic suisse. 11,4 %
des marchandises ont passé par les pi-
pe-lines et 0,9 % par les voies fluviales
intérieures.

Il ressort de ces chiffres que pour des
raisons d'économie , l'utilisation du ca-
mion en Suisse est concentrée sur le tra-
fic local , laissant au rail le soin de s'oc-
cuper des transports à plus grandes dis-
tances. C'est une répartition logique et
spontanée du travail.

142.000 véhicules utilitaires en Suisse
Le chiffre total des véhicules utilitai-

res immatriculés devrait atteindre
142.000 à fin 1971.

De 1960 à 1969, le parc des véhicules
utilitaires s'est accru de près de 50 %, ce
qui correspond à un taux d'augmenta-
tion moyen de 5,5 % par an. Parmi les
véhicules utilitaires , les camions et
camionnettes dominent largement avec
environ 100.000 unités, représentant un

Charge utile Nombre de véhicules
kg 1964 1969

jusqu 'à 1000 30.272 26.476
1000 - 1599 15.952 33.953
1600 - 3000 8.393 10.557
3001 - 5000 10.682 8.719
5001 - 6499 5.274 5.585
6500 - 7999 5.463 7.371
8000 et plus 4.290 8.067

peu plus de 75 %, dont à peu près les
deux tiers servent aux transports légers
jusqu 'à 3 tonnes et demi.

La prédominance des types de véhicu-
les légers utili sés surtout dans le trafic
loca et le développement inégal du parc
des camions et des camionnettes, de
même que les modifications de catégo-
ries intervenues , sont particulièrement
visibles si l'on compare les chiffres de
1964 à 1969 :

Augmentation Pourcentage par
6 ,, rapport auen parc total 1969
— 12,5 26,3

112,8 33,7
25.8 10,5

— 18,4 8,7
5.9 5,5

34.9 7,3
88,0 8,0

L'Alpine Renault prend du ventre
LANCEMENT DU MODÈLE A 310

Au moment où les Alpines berlinet-
tes, modèles 1971, 160 CV et 750 kilos ,
roulaient en tête du classement du ral-
lye de Monte-Carlo 1972, Renault Suis-
se SA présentait à la presse suisse, à
Berne , la nouvelle Alpine 310.

L'Alpine 310 continue la voie tracée
par la Berlinette. La carrosserie demeure
en polyester et le moteur est extrapolé
du groupe de la 16 TS. Les ingénieurs
de Renault se sont attachés à conser-
ver au coupé 2 + 2 Alpine 310 les qua-

Alpine A 310 de face .... et de profil

lités de vivacité et de maniabilité qui
font celles de la Berlinette Alpine. Bril-
lante , sportive et cossue l'Alpine 310
est aussi habitable et confortable.

Avec 140 CV SAE sa vitesse de
pointe est donnée pour 212-215 km/h.
Une version plus poussée est d'ores et
déjà prévue avec 175 CH SAE et une
vitesse de pointe de 230 km/h.

Outre le lancement de l'Alpine 310,
Renault prévoit pour ce printemps celui
de la R. 12 Gordini dont les 113 CV
Din lui donnent une vitesse de pointe
de 185 km/heure. La commercialisa-
tion en Suisse des modèles R.15 et 17
aura lieu au même moment , tandis que
l'arrivée en Suisse de R 5 se fera seu-
lement en automne.

Parallèlement à cette extension appré-
ciable de sa gamme, Renault a porté
son effort sur l'amélioration du service.
Le but est en effet d'espacer toujours
davantage les visites périodiques con-
seillées du véhicule et de doter les ate-
liers de revision d'un matériel de con-
trôle électronique évitant les démontages
longs et coûteux.

Dans la conjoncture incertaine actuel-

le, face à l'assaut des marques japo-
naises, Renault conserve son optimisme.
Malgré les pertes dues aux grèves, les
ventes de Renault en Suisse se sont
élevées à 17.000 véhicules pour 1971.
Le réseau de vente comporte quelque
trois cents agents de la marque.

Quant au lancement des modèles spor-
tifs A 310 et R 12 Gordini rappelons
que Renault suisse a toujours été cons-
cient du fait que la compétition est un
excellent . test pour la qualité - de ses -
voitures. Pour autant que ses moyens
le permettaient , elle a soutenu les cou-
reurs suisses disputant des courses sur
des véhicules Renault. A l'heure actuelle
une équipe technique d'assistance suit
toutes les courses en Suisse et tient à
la disposition des coureurs les pièces
de rechange dont ils pourraient avoir
besoin.

Il est intéressant de constater que les
mécaniques sportives Renault extrapolées
du moteur de la 16 TS ne sont pas équi-
pées d'arbres à cames en tête, contrai-
rement à une tendance actuelle qui gagne
d'ailleurs de nombreux moteurs de gran-
de série.
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a remporté un grand succès
Nouveau. Opel Rekord I

La nouvelle génération.
Une nouvelle génération Rekord, avec une technique nouvelle.

Tenue de route sensationnelle, grâce au châssis Tri-Stabil.
Confort de la classe luxe. Une voiture où se trouve concentrée

toute l'expérience d'Opel.
Venez donc en faire l'essai-suiprise. C'est avec plaisir que nous

attendons votre visite.

-̂ jZ -- ——_3̂ r S^S^5___t_5 __L f̂J5B_—__———"«!¦ i~~.

Opel Rekord I. La nouvelle génération. L̂ _E_J
Opel Rekoïd II, à partir de Fr. T|fl fEICf -D ¦
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Hauterive - Neuchâtel - 0 33 11 44
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Grand choix de pneus et accessoires

iSYSïï»! NEUCHATEL, Portes-Rouges 55 ïS_» [•_

Tous travaux de
carrosserie r .
Atelier ultra-moderne avec _rfÊ̂
marbre pour redresser, ___& _$_, "Il IMIIIT HAI
remplacer ou contre- J&9 ̂3116: DIN TROLler les châssis. Pein- _ ^Êy ' 9\\r^
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Injections en profondeur 
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*êl._F ,est ou une démonstration.

CARROSSERIE D'AUVERNIER
L GROSJEAN Tél. (038) 31 45 66
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Knorr. p '

Les bulletins de participation |̂ | i\inm ~ Kg
peuvent être obtenus gratuite- n ' '. collez ici en signe de ™
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V Concours, SA produits alimentaires Knorr, 8099 Zurich rf\\Pr°P'*epTsSthi ê
cfi 056 260 64 prospectus E. Muller

Pour remplir votre Ja

DÉCLARATION D'IMPÔTS %
adressez-vous à la
fiduciaire ROLF ZELLER

comptable diplômé fédéral
2003 NEUCHATEL
Clos-de-Serrlères 20 Cfi 31 48 25

PHOTOS
d'identité immédiates

QUALITÉ
professionnelle

JeanSchœpflin
Terreaux 2, Neuchâtel

Tél. 25 29 03



AV IS
Le confort d'un appartement moderne se
traduit par des machines à laver qui ont
prouvé, par des tests, la meilleure qualité.
La supériorité des machines à laver le linge
ou lave-vaisselle a été reconnue à la

Miele
Ch. Waag - Neuchâtel

Machines à laver

Spécialiste Miele depuis 40 ans

Pierre-à-Mazel 4 et 6 - Tél. (038) 25 29 14

Tous travaux de
carrosserie r .
Atelier ultra-moderne avec „8_ VUIIUC IU
marbre pour redresser, _*fl^k *|| IMIIITn/M
remplacer ,ou contre- 
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Injections en profondeur dans tous
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CARROSSERIE D'AUVERNIER
L. GROSJEAN Tél. (038) 31 45 66
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Â partir de
Fr. 50.—
par mois
il vous est possible
de louer , avec réser-
ve d'achat , un petit
piano neuf , moderne
qui trouvera tout na-
turellement sa place
dans votre apparte-
ment.
Grand choix d'ins-
truments de toutes
marques.

CH
Musique

Neuchâtel
Tél. 25 72 12

Astrologie
Amour , argent, santé ,
réussite.
Tél. (038) 33 23 62
de 8 à 18 heures.

A MARIN
Fleur-de-Lys 9

Tél. 33 13 52

W. VON BURG
maître peintre

a ouvert sa propre entreprise de
plâtrerie, peinture et papiers peints

___________________ ___¦_¦

: ¦ y . ' . . . . . . ' ¦ 
:

C fl
Costa del So! lllB

Iles Canaries Dolce farniente sur les IHB
L'Eldorado de belles plages
vacances.sur ensoleillées de
l'Atlantique l'Espagne

8 jours de Genève 8 jours de Genève !:ylll_i
dès Fr. 495.— dès Fr. 462.—

flmfc vi 15 jours de Genève 15 jours de Genève IlIlH
dès Fr. 595.— dès Fr. 551.—

N U IMajorque dès Fr. 370.— 1I1HJ
_^»;̂  Ibiza dès Fr. 370.— ^̂ BCosta Dorada ^̂ HMadère dès Fr. 396.— jl fl

Séjour sauvage et Maroc dès Fr. 649.— ll|W
romantique au bord Tunisie dès Fr. 498.— mm

^g •'¦: de l'Océan Algérie des Fr. 607.—
8 jours de Genève Yougoslavie

dès Fr. 890.— dès Fr. 345.—
SRi' 15 jours de Genève Grèce dès Fr. 495.— mm

dès Fr. 1011.— Rhodes dès Fr. 627.— jj||

. .yyyy '

et 20 autres buts de vacances.
Demandez à votre agence de voyages airtour suisse notre nouveau

grand programme de vacances illustré.

airtour suisse
NEUCHATEL : Voyages et Transports S.A., faubourg de l'Hôpi-
tal 5, Cfj 25 80 44 ; Wagons-Lits/Cook, place Pury 1, <p 24 41 51 ;
Natural S. A., rue Saint-Honoré 2, ® 24 28 28;  TCS-Voyages,
Promenade-Noire 1, */5 2415 31 ; Popularis Tours, rue de la
Treille 4, CO 24 02 02 ; AVY-Voyages, rue des Moulins 9, @ 24 46 86.
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Entreprise commerciale à Marin
engagerait un

AUXILIAIRE
pour exécuter divers travaux faciles au bureau et à
l'expédition.

II s'agit d'un poste de confiance qui requiert du
candidat une bonne formation scolaire, des con-
naissances d'allemand et un permis de conduire.
Candidat familiarisé avec la mécanique ou l'électri-
cité aurait la préférence.

Nous offrons place stable avec travail intéressant et
varié dans bonne ambiance , traitement en rapport
avec prestations, tous avantages sociaux ; semaine
de 5 jours (horaire de travail à convenir).

Faire offres, avec curriculum vitae et prétentions de
salaire, sous chiffres CD 471 au bureau du journal,
qui garantit une stricte discrétion.

HOTEL DES PLATANES
2025 Chez-le-Bart
Nous cherchons

sommelier
ou

apprenti
Salaire assuré.
Horaire étudié.
Entrée immédiate ou à convenir.
Tél. 55 29 29.

On cherche

plusieurs
dames
comme
représentantes.
Débutantes recevront
bonne formation ,
excellente possibilité
de gain élevé.
Tél. (037) 31 16 23
le soir, de 19 h à 22
heures.

MONTRES DE QUALITÉ DEPUIS 1791
engagerait

SECRÉTAIRE
pour

LA DIRECTION GÉNÉRALE
de langue maternelle française avec une bonne connaissance de la
langue anglaise, possédant si possible une certaine expérience,
appréciant l'autonomie dans le travail et sachant prendre ses respon-
sabilités.

II s'agit d'un poste intéressant , comportant des attributions variées et
rétribué en fonction des aptitudes de la titulaire.

Adresser offre complète à GIRARD-PERREGAUX S.A., Service du per-
sonnel, 2300 la Chaux-de-Fonds, ou téléphoner au (039) 22 68 22, pour
fixer une entrevue.

Nous cherchons

personnes
aimant la marche
pour petit
travail
accessoire
à Neuchâtel ,
Colombier ,
Corcelles,
Cortaillod,
Couvet, Hauterive ,
au Landeron,
au Locle.
Bon gain.
Ecrire à : Prodica,
rue Richemond 10,
1202 Genève.

On demande

sommelière
éventuellement
débutante, pour
entrée immédiate.
Le Carillon,
Saint-Aubin,
tél. 55 15 50.

Fabrique d'étampes engage tout de suite ou pour époque
à convenir :

m--mmsmÈm8m mécaniciens de précision
jf fit jfijf rj F mécaniciens -outil leurs
|fI»ïM faiseurs d'étampes

"«Q&k Ht" habitués à travailler d'une façon indépendante ;
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mîs ln aide-mécanicien
£^Jm ¦. : 1 pf^»! s É ¦ Pour divers travaux.

«I--' | I j Ĵ,...' Travail intéressant et varié. Parc de machines modernes.
^1%. Yj I Fonds de prévoyance. Salaire mensuel.

1»- >¦ "] Suisses ou étrangers hors contingent.

Prière de se présenter ou de falre offres à :
SCHLUEP + SCHERRER - ÉTAMPES, rue Franche 46;
2500 Bienne 3 — Tél. (032) 2 50 82.

IffllWWffllffl^^

Sommelière
est cherchée
pour le 1er mars.
Congé le dimanche
et un jour
par semaine.
Service non compris.
Café de l'Industrie,
rue Louis-Favre.
Tél. 25 28 41.

Dans bon café , on
cherche une

sommelière
Bon gain, vie de
famille. Nourrie,
logée.
Congé le dimanche
et le lundi.

Débutante acceptée.
Tél. (021) 95 84 17.

Gagnez toujours davantage !

__ _T_XJJ Nous cherchons quelques

représentants
pour repourvoir des rayons libres dans notre orga-
nisation de vente.

Nous offrons : salaire fixe depuis le premier jour ,
frais , commission, vacances et service militaire
payés, en cas de maladie ou d'accident une indem-
nité de 80% du revenu.

Si vous êtes sérieux et habitué à travailler d'une
manière indépendante, envoyez le coupon ci-des-
sous dûment rempli à Paul Wirth, Obstgartenstrasse
21, 8035 Zurich.

Nom : Prénom :

Date de naissance : Date d'entrée :

Profession : Tél. : 

Domicile : Rue :

Entreprise de la ville cherche à engager

pour son département pose de rideaux.

TAPISSIER
Poste stable, travail indépendant, bonne ré-

munération. Semaine de 5 jours.

Prière de faire offre de service sous chiffre

VW 488 au bureau du journal.

 ̂ Restaurant
!  ̂~*./%J0*^ de ,a Poste

/ ĵ r_î* t>Tr 2034 PESEUX
i (_ */ *  ̂ N Tél. (038) 31 40 40.

engage :

SOMMELIERS (ÈRES)
PERSONNEL DE CUISINE
CUISINIERS

Nous cherchons, pour notre département de vente
,, ,h y,., .. .. doté d'une installation moderne, un (e)

collaborateur (trice)
commercial (e)

pour le développement de nos exportations dans
tous les pays industriels du monde.

Langues demandées : français, allemand et de bon-
nes connaissances d'anglais.

Les intéressés (ées) appréciant une activité très
variée aveo possibilités de développement selon
capacités sont priés (ées) de faire offres accompa-
gnées des documents habituels à :

RMB. ROULEMENTS MINIATURES S. A.
Case postale 121, Boujean, 2500 Bienne 6.

H____________________ ——————————__¦

cherche pour sa

comptabilité clients
et

contentieux
un titulaire ayant déjà l' expérience d'une telle acti-
vité.

Profil désiré :
— formation d'employé de commerce ,
— de l'entregent dans les relations humaines ,
— connaissance de l'allemand parlé,
— âge idéal : entre 30 et 40 ans.

Faire offres, avec curriculum vitae, copies de certi-
ficats, photographie et prétentions de salaire, à
PORTESCAP, service du personnel, Numa-Droz 165,
2300 la Chaux-de-Fonds.

mw&mmmma ^maaaBmi B̂ B̂amammmmmin-x
Entreprise de Neuchâtel ville cherche :

OUVRIÈRES
pour travaux faciles d'atelier , Suissesses
ou étrangères, avec permis b/c.

JEUNE HOMME
pour travaux d'atelier divers, Suisse ou
étranger, avec permis b/c.

JEUNE EMPLOYÉ
de toute confiance pour le service de
fournitures et divers travaux de contrôle ;
serait éventuellement mis au courant par
nos soins.

1 AIDE-MAGASINIER
si possible avec permis de conduire.
Bons salaires pour personnes capables,
semaine de 5 jours.

Faire offres sous chiffres 87-118, aux Annonces
Suisses S.A., « ASSA », 2, fbg du Lac.
2001 Neuchâtel.

Fabrique de machines aux environs immédiats de
Neuchâtel cherche, pour entrée immédiate ou pour
date à convenir, pour son département usinage ou
montage, un

CHEF I
MECANICIEN I
de nationalité suisse.

Age : 30 - 40 ans.

Langue maternelle : français.
Bonnes connaissances d'allemand.

Capable de diriger et d'organiser un atelier de vingt
ouvriers qualifiés.

Connaissance parfaite des machines-outils et des
moyens modernes de fabrication.

Préférence sera donnée à personne ayant déjà
occupé un poste analogue et pouvant travailler seule
en contact direct avec la direction.

NOUS OFFRONS :

— Place stable et très bien rétribuée.

— Ambiance agréable.

— Avantages sociaux d'une entreprise moderne.

Les personnes intéressées sont priées de faire par-
venir leurs offres, avec curriculum vitae, photo-
graphie et certificats, sous chiffres P 900039 N à
PUBLICITAS, 2001 Neuchâtel.

Maison mondialement réputée pour ses ma-
chines textiles et ses machines-outils cher-

"SECRéTAIRE AIDE-COMPTABLE I
pour lui confier la

comptabilité -fournisseurs
Nous souhaitons voir occuper ce poste assez
indépendant par une candidate ayant fait un
apprentissage de commerce , mais cette con-
dition n'est cependant pas indispensable et
peut être compensée par quelques années
de pratique dans une fonction similaire.
Nous serons, en revanche, intransigeants en
ce qui concerne les qualités d'exactitude,
d'honnêteté et de rapidité d'assimilation de
notre future collaboratrice.

Les personnes que cette fonction intéresse,
et qui pensent remplir les conditions, sont
priées de se mettre en rapport avec nous
par écrit ou par téléphone.
Edouard DUBIED & Cie S.A., service du
personnel, rue du Musée 1, 2001 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 75 22.

BUREAUX DE NEUCHATEL i

cherche

EMPLOYE (E)
pour son service d'expédition, facturation.
Entrée immédiate ou date à convenir.

Se présenter ou faire offres :
Place-d'Armes 3, 2001 Neuchâtel.

Nous sommes une importante société suisse d'assu-
rance, dotée d'un programme complet. Conseiller
avec compétence, est une de nos devises et c 'est
dans ce but que nous cherchons un

INSPECTEUR
dymanique, ayant le sens de responsabilités.

II s'agit d'une activité en grande partie indépendan-
te. Belles perspectives d'avenir, bonne rétribution,
avantages sociaux étendus.

Ce poste vous intéresse-t-il ? Alors écrivez sous
chiffres AS 87-50.126, Annonces Suisses S.A.
« ASSA », 2001 Neuchâtel.

Société immobilière à Neuchâtel
cherche

concierge
à temps partiel, pour l'entretien de bureaux et l'in-
térieur de son immeuble commercial. Travail à exé-
cuter après les heures de bureau.

Ecrire sous chiffres BT 457 au bureau du journal.

Bracelet-Union

Afin de compléter notre personnel d'atelier, nous
engageons encore

2 OUVRIÈRES
pour travaux faciles en atelier. Salaires intéressants
pour personnes disposées à travailler sérieusement.

Se présenter à Bracelet-Union, Grand-Rue 45,
2035 Corcelles.
Tél. 31 57 81.

USINE DECKER S.A., à NEUCHATEL, engagerait un

MAGASINI ER
actif et consciencieux, connaissant la branche de la
métallurgie, pour tenir son magasin de matière pre-

mière , préparer les sorties de matière et d'outillage.

Adresser offres à Usine Decker S.A.,
Bellevaux 4, 2000 Neuchâtel 7.

Tél. (038) 24 55 44.

Hôte , *f3eaulac
cherche

SECRÉTAIRE
DE RÉCEPTION

Faire offres, avec références, à la direction.

Bar des Allées, Colombier, cher-
che, pour entrée immédiate,

SOMMELIÈRE
Nourrie et logée. Congé le jeudi et
le dimanche.
Tél. (038) 41 10 40. 

Bar à Neuchâtel cherche immédia-
tement

une SOMMELIÈRE
Service non compris. Libre le
samedi soir et le dimanche.
Tél. (038) 24 32 30, heures des re-
pas. 

BERNARD GROUX
Electricité générale, NEUCHATEL

Pierre-à-Mazel 2.
Tél. (038) 24 38 38.
engage tout de suite

monteur et
aide-monteur

pour installations, dépannage et
téléphones.
Faire offres ou se présenter.



Prêts
express
de Fr 500.- à Fr 20000.-

• Pas de caution :
Votre signature suffit

• Discrétion totale
Adressez-vous unique-
ment à la première
banque pour
prêts personnels

Banque Procrédit
2001 Neuchâtel , av Rousseau 5
tél. 038/ 24 63 63

j fck 4k ouvert 08.00-12 15 et 13.45-10.00
tSk __WÊ ferme le samedi

^§»-*'jBp Nous vous recevons
YYYW discrètement en local

Ĵ ĵfc | NOUVEAU Service express

I I
I Nom i

I Rue |

' Endroit I

t^^^^MII A

MARCHE AUX PUCES
Samedi dès 9 heures, à ROCHEF ORT

°°  ̂
°"'4 Ĵ Poissons frais

O ^RBlliB '̂" " recommandés cette semaine
_ ¦ %' ^̂ i ' excellent et avantageux.

O 0:>:' 'f$ Grande baisse
4È'if sur le colin entier

f§§».

°|° ou en tranches
0k\ Lehnherr frères

POISSONNERIE — Tél. 25 30 92
Place des Halles — Neuchâtel

Ecrit s SUr la musique par Ernest Ansermet
C'est avec un extrême plaisir que l'on parcourt les

Ecrits sur la musique (1) d'Ernest Ansermet , car , à part
certaines études réellement difficiles , les textes groupés
dans ce volume sont d'une lecture facile et d'un intérêt
très concret. Il y est question , bien entendu , de musi-
que avant tout , mais aussi d'esthétique au sens large du
terme. Ce volume est agrémenté encore par les Souve-
nirs rédigés en 1965, qu 'Ansermet présenta lui-même à
la télévision romande, et par un très remarquable Por-
t rait de Ramuz.

Si la pensée musicale d'Ansermet, telle qu 'il l'a expo-
sée dans son grand livre sur Les Fondements de la
musique dans la conscience humaine est complexe et
ardue, en revanche sa position à l'égard de l'esthétique
moderne est relativement simple. A Lausanne, dans un
milieu extrêmement conformiste, le jeune Ansermet ,
comme le jeune Ramuz, s'est déclaré d'instinct anticon-
formiste. Pourquoi ? Parce qu 'il leur fallait absolument
conquérir l'indépendance indispensable à l'activité litté-
raire et musicale. ' Ansermet et Ramuz étaient en
réaction contre un Eugène Burnand et un Gustave
Doret , qui assignaient à l'art un but moral , destiné à
l'ennoblir. Erreur ! L'art est noble par lui-même ; il n 'a
donc pas à se hausser artificiellement vers les beaux
sentiments.

Cependant , tout en admirant très vivement Ramuz ,
Ansermet sur un point prend ses distances. Ramuz
sacrifie trop à l'esthétique ; il lui manque les bases.
Quelles bases ? C'est sur ce point qu 'Ansermet va déve-
lopper une réflexion intense, qui l'amènera à
échafauder tout l'édifice de sa théorie musicale. Pour
conférer à son art une valeur universelle , le créateur
doit se sentir dans sa vérité , accéder au juste , au vrai ,
au bien , voir le monde à la lumière de ces normes qui
ne sont pas seulement individuelles , mais absolues.
L'homme est donc par essence un être éthique , ce qui
lui permet de parvenir , comme l'a fait Beethoven , à la
joie par la douleur. Et si l'on cherche plus haut
encore, on découvre qu 'à l'origine de cette expérience
il y a le Christ, dont l'Evangile a une portée universel-
le et éternelle.

Voilà pourquoi Ansermet, ce chef qui s'était fait une
spécialité de Debussy et de Stravinski , se sentait pro-
fondément lié à Bach et à Beethoven. Aux modernes, à
Stravinski précisément, à Schônberg, à Boulez , il repro-

Ernest Ansermet (Photo Archives - Photopress)

chait de composer dans un climat de gratuité délibérée,
si bien que pour eux la musique cessait d'être création
pour devenir artifice. De même, s'il approuve Aragon
qui demeure relié au sentiment , il blâme la poésie de
René Char , qui , dit-il , n'a plus ni sens ni poésie.

C'est avec une liberté fort amusante également qu 'il
traite Picasso, lequel n'aime que son art , mais non les
choses avec lesquelles son art devrait l'amener à com-
munier , car pour ces choses il n'a que de l'appétit ,
point d'amour : « Des tableaux de la période rose et de
la période bleue Picasso dit , paraît-il , que c'était de la
sentimentalité. En voulant se guérir de la
sentimentalité, il s'est guéri de l'amour, et le fait est

{[y d̂lTH.6ôkct
que dans ses œuvres, subséquentes il a exprimé davan-
tage ses haines que ses amours. »

Ansermet complète ce jugement en racontant
comment Picasso a été amené à épouser Olga Koklova.
Cela se passait à Rome , où Ansermet accompagnait
Diaghilev. Picasso poursuivait la jeune femme, mais
sans parvenir à ses fins. Comme elle habitait le même
hôtel qu 'Ansermet, Picasso venait le voir , puis au bout
d'un moment il disait : « Je vais voir Olga. » Picasso
frappait à la porte , et on entendait la voix d'Olga di-
sant : « Non , M. Picasso, non , M. Picasso, je n'ouvrirai
pas. » Olga Koklova appartenait à la bonne société , si
bien que Picasso n'eut d'autre ressource que de l'épou-
ser.

Ansermet en est donc venu à prendre pos ition contre
l'esthétique moderne. A-t-il entièrement raison ? En
rejetant la musique atonale , ne se met-il pas en opposi-
tion avec la loi qui veut qu'un art progresse en allant
de révolution en révolution ? Vivant au XVlle siècle,
n'aurait-il pas été de ceux qui blâmaient les dangereu-
ses hérésies introduites par Monteverdi ? Vivant au
XIXe siècle, aurait-il pris position contre les derniers
quatuors de Beethoven ou contre le Wagner de Tris-
tan ? Il est difficile de répondre Néanmoins , si Anser-
met nous semble un peu trop marqué par un certain
moralisme romand , il n'en a pas moins raison lorsq u 'il
signale le paradoxe en vert u duquel une œuvre nou-
velle de Frank Martin n'est pas de la musique contem-
poraine. Car, dit-il , pour les critiques , la musique con-
temporaine, c'est Schônberg et Webern, c'est-à-dire des
œuvres de musiciens qui écrivaient il y a cinquante
ans.

En revanche, il est un point essentiel sur lequel
Ansermet par bonheur a été très peu romand. Alors
que l'esprit romand se complaît volontiers dans le nar-
cissisme égocentrique , Ansermet a été essentiellement
un homme d'action. Dès sa jeunesse et durant toute sa
vie , il a su utiliser les hasards favorables avec bonheur
et décision. Cette vie admirable , basée à la fois sur la
valeur personnelle et sur les cadeaux de la Providence,
restera un exemple tonifiant pour tous ceux qui chez
nous aspirent à agi r et à créer dans le domaine des
arts* P.-L. B.

(1) La Baconnière.
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ceptions moia.es et artistiques de Beethoven
et la place qu 'il occupe au sein de son
époque. On 'Voit surgir ainsi divers person-
nages , entre 'autres Gcethe, si partagé entre
l'admiration et le blâme. « Des princes , il
y en a et en aura des mil 'iers — des Bee-
thoven , il n'y en a qu 'un seul », avait hur-
lé le compositeur lors d'une altercation avec
son protecteur et ami Lichnowsky. Comme
Goethe à l'époque de Werther, Beethoven
aspirait à vivre mille fois la vie, en réac-
tion ¦contre la fausse distinction de l'aristo-
cratie et contre la médiocrité spirituelle de
la bourgeoisie. Telle est la finalité suprême
de l'artiste créateur : un vouloir qui est pou-
voir , l'action en acte, ia 'liberté. Et il se
réjouit de constater que si les mots sont
censurés, les sons sont encore libres.

Jorge Amado. Gabriela , girofl e et cannelle.
Roman traduit du brésilien. (Stock.) Préser-
vé de la trivialité par la poésie et par l'hu-
mour , ce romt in est l'histoire d' un, amour
ardent , épicé, capiteux , qui s'épanouit sous
le soleil du Brésil. Nacib, patron du bar
Le Vésuve, abandonné à l'improviste par sa
vieil ,e cuisinière et obligé de la remplacer
de toute urgence , se résigne à engager une
pauvresse qu 'il découvre sur le marché aux
esclaves. O surprise , une. .fois lavée et. pro-

prement vêtue , la pauvresse se mue en une
jeune et jolie mulâtresse au parfum de gi-
rofle et au teint de -cannelle. Elie se ré-
vèle être une cuisinière merveilleuse et ne
tarde pas à devenir la maîtresse non moins
merveilleuse du bon gros Nacib , gourmet et
sensuel. Peur mieux Ja garder , il décide de
l'épouser . Hélas ! l'honorabilité ne convienl
pas à tout le monde. Ce n'est qu'après avoir
fait annuler son mariage que Nacib retrou-
vera sa Gabriela.

Henri Rousseau. Par Ernest Raboff. L'art
pour les enfants. (Edité par Bradley-Smith.
Publié par Weber.) Henri Rousseau , surnom-
mé • Le Douanier » , est né à Laval , en
France, en 1844. Il servit dans l' armée fran-
çaise, épousa Clémence Boitard , travailla
vingt ans comme employé à l'octroi de Pa-
ris , puis se mit à peindre , comme un naïf ,
sans avoir jamais fréquenté une école d' art.
Ayant visité les jardins botaniques et le zoo
de Paris , il imagina des paysages exotiques ,
' avec des arbres et des fleurs qui en réalité
n 'existent pas. Ses oranges deviennent des
soleils, ses feuilles et ses fleurs des oiseaux.
C'est ainsi qu 'Ernest Raboff explique aux
enfants l' art du .douanier Rousseau qui les
séduit comme il séduit les adultes .

¦ , "¦••"'¦> P. -L.B.
Détail d'un tableau de Rousseau : « La liberté invitant les artistes à prendre part
au 22me salon des artistes indépendants », 1906 (L'Art pour les enfants)
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Dépôt d'offrandes comprenant deux chars sacrés en bois, à riches appliques de
bronze. (Archaeologia Mundi, Les Germains)

Rolf Huchmann. Les Germains. Archaeolo-
gia Mundi. (Editions Nagel.) Qui étaient les
Germains ? Des barbares venus dit Nord ?
Les ancêtres des Allemands ? Les destruc-
teurs de l' empire romain ? Les créateurs
d'une civilisation nouvelle , celle de l'Occi-
dent médiéval ? C'est à ces questions et à
bien d'autres encore que répond l'auteur de
cet ouvrage traduit de d' allemand par Jean
Marcadé et Pierre-Antoine Aellig , orné de
37 illustrations en couleurs et de 120 en
noir et blanc.

Thierry Maertens et Jean Frisque. Guide t!c
l'assemblée chrétienne. Tome IX. (Caster-
man.) Ce manuel de piété catholique , qui
contient le lectionnaire , lia biographie des
saints et la table des lectures bibliques, s'ou-
vre sur une merveilleuse présentati on du
Seigneur , de saint Joseph , de Jean-Baptiste ,
de Pierre et Paul , etc. Dans ces .pages su-
perbes , la foi est présentée comme un dy-
namisme capable de mobiliser les énerg ies
les plus secrètes d'un homme pour une aven-
ture qui l'engage tout entier , et non com-
me une exigence de conformité à des prin-
cipes de .vie simplement morale.

Jardin des Arts. Février 1972: Partant du
Titien , prince de la couleur , ce numéro nous
présente également ses devanciers , Giovanni
Bellini , Giorg ione , et sa postérité , Tintoret ,
Véronèsc , Tiepolo. De superbes reproduc-

tions en couleurs illustrent cette nouvelle
« voie secrète de la peinture ». A l'occasion
de l'exposition Dunoyer de Segonzac chez
Durand-Ruel et à la galerie du Nouvel Es-
sor, Georges Poisson brosse un charmant
portrait du grand peintre , qui , à 87 ans,
prouve bien , comme le disait Cocteau , que
la jeunesse est une chose trop importante
pour la 'laisser à des jeunes gens.

On nous informe que l'Association des écri-
vains neuchâtelois et jurassiens, désireuse
d'encourager la création littéraire dans le
Pays de Neuchâtel et te Jura , ouvre un con-
cours en vue d'attribuer un ou plusieurs
subsides de publication. Les auteurs d'œu-
vres poétiques , romanesques ou théâtrales,
ainsi que d' essais littéraires , qui sont domi-
ciliés dans les régions désignées ci-dessus et
qui ont l'intention de faire éditer prochai-
nement leur(s) ouvrage 's), sont invités à en
envoyer le(s) manuscrit(s), jusqu 'au 31 mars
1972, à M. Francis Bourquin , président de
l'AENJ, Chemin des Vignes 5, 2503 Bienne.

Luigi Magnani. Les carnets de conversation
de Beethoven. (La Baconnière. ) On sait que
Beethoven , dans i'e silence où la surdité
l'avait confiné , utilisait des carnets .pour
converser avec ses familiers. Le mérite de
Luigi Magnani dans cette nouvelle édition
des carnets , c'est de les avoir complétés par
une . .série d'études, de. valeur sur les con-

.
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Prix de vacances:
( Moins de Fr. 200.- j Moins de FrJOOO.-(Moins de Fr.200Ô^

Vacances balnéaires en auto Vacances balnéaires en avion rrffff hirZ 1 /~*f~ >ar>~>SAdriatique 7 jours dès Fr. 148.- Tunisie 8 jours dès Fr. 495.- Z^J^Sfcv 
fC\ 
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Capitales en train Grèce Sjours dès Fr. 625.- Kiew-Leningrad-Moscou 12 jours J

^Week-end à Paris dès Fr. 100.- Maroc 8 jours dès Fr. 673.- dès Fr. 1140.- 
^JK 7

n I IH \ _ . ____ \ s~i /* ^̂ ,1 Laponie et soleil de minuit 8 jours { rf /\ W\

S lî/lttfMï!C ¦#!¦¦£* FV ^AO H flSkT?! G/ ^
lî^^S^^O^V Laponie-Hammerfest 11 jours (<$& f è Ê L

^ 
lflUUlO UC 

F 
II 

tlUVt*1 > 7̂ IIÎVÏ £ f̂fl  ̂ dès Fr. 1635.-* ^-*aSS
Z*11 —¦¦¦¦—¦MaiaMaiiaHIIIMWMl _ W^__^^Ats_^^hf m mW Yué^ï 

Capitales 
nordiques-Leningrad 12 jours

Vacances balnéaires en auto ^-^^^3Ê^___iJl!̂ 
m W %J$M[ \ dès Fr. 1795.-*

Ile d'Elbe 7 jours dès Fr. 207.- ^» «« ^r*'.̂ *.. . - - jûT"
Costa Bianca 7 jours dès Fr. 226.- Voyages accompagnés Club Soleil (vacances pour les jeunes) :

Vacancesbalnéata en train Croisière APHRODITE avec vaoanœs Israël l5jourS dès Fr. 1290.-
A ^^„+;^,^ '7 ;̂ „^ A^-B~ OKO balnéaires a Rhodes ou en Crète 15jours ,r , , . ,Adriatique 7 jours des Fr. 262.- H A «Fr 7R1 /"—-J^ 

Vols spéciaux de vacances outre-mer
Riviera 7 jours dès Fr. 270.- Jr fj" ''"'' T^

WW 8 ;,™C-*K=^7 Ceylan 17 jours dès Fr. 1495.-*
Côte vénitienne7jours dèsFr.297,. Q

^̂
Tnestoo»8jouis-^^, Bangkok 17 

jours 
dès Fr. 

1595.-*
Vacances balnéaires en avion Kiev-Leningrad-Moscou 8 j ours C ĴY 
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Le métier de mannequin n'est pas une sinécure...
DANS LES COULISSES DES MAISONS DE HAUTE COUTURE

Tous les grands couturiers de Paris sont entourés d'une équipe de
très jolies filles : les mannequins. Elles sont attitrées à la maison de
couture, certaines d'entre elles deviennent célèbres et, comme les
grands de ce monde, on les appelle généralement par leurs prénoms.

Quel est le rôle exact d'un mannequin ? La Chambre syndicale de
la couture parisienne a eu l'amabilité de nous renseigner à ce sujet.

RWS

On ne sait pourquoi ce mot de man-
nequin évoque chez beaucoup tout un
monde d'enchantement , de luxe, de fas-
te, d'adulation. Il fait rêver beaucoup
de jeunes filles, sinon de jeunes fem-
mes qui se voient parées de toutes
les splendeurs de la mode sans cesse
renouvelée. Il crée chez d'autres une
sorte de mirage.

Le métier n'est pourtant pas si sim-
ple, il n'est pas non plus si aisé, ni
de tout repos. D'abord comme pour
tous les métiers exigeant une person-
nalité, n'est pas mannequin qui veut ;
c'est un métier qui exige des disposi-
tions innées.

Etre un bon mannequin c'est d'abord
savoir marcher, savoir se présenter,
avoir de l'aisance dans les mouvements
et savoir faire valoir une robe, un
manteau , un ensemble, en appropriant
le rythme de sa démarche à la toilet-
te que l'on porte. C'est là une qualité
sans doute supérieure à celle d'être
belle et bien faite. Il existe en effet
des mannequins qui n'ont pas toutes
les grâces physiques d'un pri x de beau-
té, mais qui savent avec un chic, un
art infini « présenter un modèle », et
cela prime tout.

On a dit que la vie du mannequin
n'était pas toujours dorée ; elle récla-
me en effet de l'endurance physique
et aussi une surveillance de soi-même ;
il faut juste manger assez et veiller
à ne pas perdre la ligne, car grossir,
c'est risquer sa place. Pas de bons re-
pas donc, pas de veillées trop prolon-
gées non plus, car le métier est ab-
sorbant, fatigant au moment des col-
lections.

II faut sourire et danser, même si le
cœur est lourd ... Ce mannequin pré-
sente une robe en organza imprimé
bleu, rouqe, orange, jaune et vert,
avec emmanchures et ourlets volan-
tes, un modèle de la collection de
Philippe Venet.

(Avipress-Ph. Vsnet)

D'abord , le mannequin doit se prê-
ter à toutes les exigences de la pré-
paration , des essayages ; c'est pendant
des heures qu'il doit demeurer debout,
tandis que le modéliste et la première
d'atelier drapent , froncent, corrigent,
mettent au point le modèle. Et les es-
sayages terminés, ce sera la présenta-
tion à la clientèle. Il faudra passer
des dizaines de modèles, évoluer dans
les salons, quitter ce modèle pour se
vêtir de celui-ci , et recommencer, re-
commencer, toujours poudrée, pimpan-
te, aimable et rapide.

La collection présentée, il faut en-
core se prêter aux exigences des - pho-
tographes de mode qui , pour le comp-
te des journaux et des revues, tant
français qu 'étrangers, photographieront
tel ou tel modèle, recherchant avec
minutie l'éclairage, le cadrage, l'angle
de prise de vue, qui mettront le mieux
en valeur le modèle. Là aussi de quel-
les réserves de patience, d'endurance
et de bonne grâce ne faut-il pas faire
preuve.

Les mannequins sont rassemblés
dans une pièce voisine des salons de
présentation , appelée « cabine », ou cha-
cun a sa place marquée, un peu com-
me une loge de figurantes. Sur une
tablette, les fards , la poudre , le rouge,
le noir, au-dessus une glace que sur-
monte une ampoule électrique. Dans
la « cabine », le mannequin est sim-
plement vêtu du peignoir aux couleurs
de la maison , toujours prêt à bondir
à l'appel de l'habilleuse ou de la pre-
mière, mais en attendant lisant , rêvant,
bavardant. Mais en pleine collection,
il n'est pas question de musarder.

Les mannequins viennent souvent de
fort loin. Cette splendide Noire, qui
travaille chez Paco Rabanne, a été
maquillée par Fernand Aubry qui s'est
inspiré des styles traditionnels de
l'Asie : pomettes hautes, rehaussées
de fard-joues et yeux ombrés étirés
en hauteur vers les tempes. Comme
vêtement, une nouveauté de Raban-
ne : un cache-sable multicolore, qui
cache en réalité un maillot de bain.

(Avipress-P. Rabanne)

Certains mannequins refusent de pré-
senter la traditionnelle robe de ma-
riée. Pourtant, celle-ci un modèle de
Christian Dior, est merveilleuse : elle
est en orqandl blanc brodé, ceinturée
de rose.

(Avipress-Ch. Dior)

Lorsqu'il paraît dans les salons de
présentation, le mannequin glisse le
nom ou le numéro du vêtement qu'il
porte à la salonnière qui le répète
tout haut pour le public.

X X X

Sur le petit monde des mannequins,
dans une « cabine », règne un chef
de cabine, femme énergique, aux res-
ponsabilités définies. Le chef de cabi-
ne veille à la bonne tenue de la ca-
bine et aussi que tous les modèles
soient en parfait ordre de présenta-
tion ; il surveille s'il manque un bou-
ton, s'il y a un coup de fer à don-
ner ; il est le grand responsable de
la bonne tenue générale de la « ca-
bine », des mannequins, comme des vê-
tements, lesquels sont rangés dans des
penderies, tandis que les accessoires :
chapeaux, bijoux , chaussures, ete, sont,
de leur côté, serrés dans des armoires.
Une aide, en général, prête la main
au chef de cabine et aide les manne-
quins à s'habiller dans « la cabine ».

Il est évident que le métier de man-
nequin est un métier de jolie femme.

Et pourtant voilà bien l'inconséquen-
ce des étymologies, mannequin vient
du mot flamand moeneken , lequel si-
gnifie : petit homme. Mannequin : pe-
tit homme ! alors qu 'il s'agit d'une
femme et d'une femme de belle taille ,
puisqu 'on principe un mannequin doit
mesurer 1 m 70.

Il est curieux que ce mot manne-
quin qui, dans un certain jargon , a
plutôt un sens péjoratif — ne signifie-
t-il pas : être sans caractère , homme de
paille et ne place-t-on pas des manne-
quins dans les ja rdins pour effaroucher
les voraces moineaux ? — serve dans
la couture à désigner une belle fille,
exquisement habillée. En Amérique, on
appelle le mannequin « cover-girl », ce
n'est guère mieux.

II fait chaud dans les salons des cou-
turiers, les flashes des photogra-
phes brûlent le visage et les yeux.
Pourtant, il est indispensable pour le
mannequin de rester pendant des
heures à la disposition des maîtres
de la pellicule !
Voici un manteau de Guy Laroche en
gros lainage rouge géranium. La
ceinture, invisible dans le dos, est
nouée sur le devant.

(Avipress-G. Laroche)

Le mannequin apparu sous le se-
cond Empire, c'était alors de belles fil-
les habillées par les couturiers qui les
dép êchaient, soigneusement vêtues, sur
les champs de courses, dans les en-
droits chics, dans les réunions, les res-
taurants à la mode, afin qu'on les re-
marquât, avant d'imaginer de leur faire
présenter les robes de leur collection
dans leurs propres salons, devant les
clientes.

Il y a des mannequins de haute
couture célèbres, telle cette Praline qui,
naguère, fut tuée dans un accident
d'auto et dont la silhouette, le visage
servirent tant de fois à orner les pre-
mières pages de certaines revues. Lu-
cky, le fameux mannequin de Christian
Dior et de son non moins fameux
« New-look ».

Car le mannequin pose souvent aus-
si pour les photographes, mais c'est
là occupation accessoire. Le cinéma
aussi l'emploie à l'occasion.

Mannequin, c'est un métier, un mé-
tier comme un autre, mais pas com-
me l'imaginent certains petits esprits
qui le croient un moyen de parvenir
à telle situation en marge. Il y a des
mannequins sérieux, attachés seulement
à faire leur métier, et très souvent mè-
res de familles.

il est évident que le mannequin ,
un des plus précieux auxiliaires de la
haute couture ne peut être que jeune
et mince. L'âge venant, le mannequin
passe quelquefois de la « cabine » dans
un autre secteur de la couture, com-
me Bettina qui fut chez Fath et crée
maintenant des modèles de tricots. De
son côté, Sophie s'est mise à rédiger
des chroniques de mode. Fabienne s'est
mariée avec un cinéaste...

Au fond , le métier de manne-
quin est un métier de caractère essen-
tiellement temporaire.

Savez - vous organiser votre repassage ?
// est un vieux diction qui préten d

que le travail bien préparé est à moi-
tié fait. C'est certain en ce qui concerne
le repassage.

ÊTENDAGE DU LINGE
C'est là que commence votre repassa-

ge. Respectez le droit f i l  du linge. Ten-
dez bien mouchoirs, serviettes, taies
d' oreiller. S'ils sèchent sans plis, c'est
autant de gagné pour votre repassage.
Pendez par les pans les chemises d'hom-
me et les chemisiers : s'il reste de l'hu-
midité, elle sera dans les cols et les poi -
gnets qui, ainsi, se repasseront mieux.

APPRÊT DU LINGE
Vous avez intérêt à apprêter les che-

misiers et blouses, car non seulemen t vo-
tre linge sera mieux repassé mais il se
salira moins vite.

Pour les cotons et les f i l s, utiliser de
l'amidon ou les produits tout préparés
vendus dans le commerce.

Pour les tissus de lain e, redonnez-leur
l'apprêt du neuf en les apprêtant avec
de la gomme arabique (25 g dissous
dans un litre d' eau tiède). Attendre que
le tissu lavé soit bien sec, te tremper
sans l'apprêt , essorer, laisser sécher com-
p lètement, à p lat de préféren ce, humec-
ter pour le repassage.

COMMENT HUMECTER
LE LINGE
Prenez une bouteille avec un petit

bouch on en pomme d'arrosoir afin d 'hu-
mect er f in ement votre linge.

Groupez vos mouchoirs que vous p ré-
parez comme suit : étalez-les à l'en-
droit sur la table, l' envers vers vous, le
monogramme en haut à gauche. Prépa-
rez de même vos serviettes de table et
tout votre linge p lat.

Humectez le restant de votre linge

et faites- en un rouleau bien serré que
vous envelopperez dans un tissu p lasti-
que. La condensation qui se formera
ainsi permettra d 'humidifier uniform é-
ment voire linge .

LE REPASSAGE PROPREMEN T DIT
LE M A TÉRIEL. — Un f e r , une

jeannette , une planche. La dimension
idéale pour une p lanche à repasser est
celle qui permet d 'étaler une chemise
d'homme (les manches étant le long du
corps). Recouverte d' un molleton , cette
p lanche sera protég ée d' un tissu blanc
que vous laisserez libre pour le nettoyer
facilement.

LES MOUCHOIRS.  — Prenez votre
paquet de mouchoirs tel que vous l'avez
humecté. En repassant le premier mou-
choir vous repassez déjà les suivants.
Vous pouvez op érer de même avec tout
votre linge p lat.

LES CHEMISES D 'HOMME. — Il
f a u t  adopter une méthode de travail qui
mène de front  le rep assage et le p liage.
Repassez dans l' ordre : les poignets et
les manches, le col et le pied du col sur
l' envers ; pr endre la chemise par la car-
rure du dos au nivea u des coutures ar-
rière des manches, ceci pour pouvoir
repasser à p lat la patte d'épaule ; repas-
sez le p lastron si la chemise est fermée ,
les deux devants si la chemise est ou-
verte.

Boutonner la chemise, mettre le de-
vant sur la table, repasser le dos en
commençant par les coutures de côtés
ej en allan t vers le milieu. Le dos des
chemises étant p lus large que le devant
vous obtiendrez un p li que vous repas-
serez couché ou creux au milieu du dos,
ou en formant un pli couché sur cha-
que épaule (c'est la façon dont est mon-
té le dos dans la patte d 'épaule qui vous
guidera).

Rep lier chaque côté de la chemise en
ramenant la couture de dessous de bras
sur le dos, de telle façon que la chemise
soit p liée en trois dans le sens de la
largeur. Les manches seront pliées en
deux pour ramener les poignets de cha-
que côté du col.

Plier alors la chemise en trois dans
le sens de la longueur.

Pour avoir un estomac plat

Allongée sur le dos, jambes pliées,
levez le buste, les bras tendus.

Essayez de rapprocher l'épaule droite

<J
du genou gauche. Revenez. Faites le
même mouvement avec l'épaule gauche
et le genou droit (5 fois de chaque
côté).

Les nouveaux pullovers : gais et fleuris
C'est un vent plein d'arômes

fleuris qui souffle sur les pull-
overs de printemps.

Impossible d'y échapper ! Pen-
sées, marguerites , coquelicots et
bien d'autres fleurs encore égaie-
ront vos pullovers par leurs vives
couleurs.

Fleurs des champs ou fleurs
précieuses, elles vous rappelle-
ront à chaque instant le retour
des beaux iours. Imprimées, bro-
dées, en bouquets ou parsemées,
elles vous assureront d'un éternel
été par leur floraison constante.

Ces pullovers fleuris , on les ai-
me en coton, en lin ou en torte-
lan, une fibre qui demande peu
d'entretien. Ils se portent désor-
mais avec le pantalon le plus
classique qu'ils égaient, ou la pe-
tite jupe à plis qui elle, ne sau-
rait se passer d'eux. Vite lavés,
vite sécnés, ils conviennent par-
ticulièrement à notre vie moder-
ne.

Voici deux charmants modèles de
Promess Allschwil : un jersey nylon
très léger, avec deè fleurs et des vo-
lants et un pullover aux figures géo-
métriques sur le devant, tricoté en
pur coton de couleur vive. (Agecopress)

Recette « antiaccident »
Lorsqu'on examine de près un grand

nombre d'accidents domestiques , on
constate que la plupart d'entre eux sont
dus à une hâte inconsidérée. On grimpe
sans réfléchir sur la première chose qui
nous tombe sous le pied et on se re-
trouve par terre avec un. bras ou une
jambe cassé. On continue d'utiliser un
couteau dont la lame ne tient plus guè-
re au manche et c'est la profonde cou-
pure. On branche le fer à repasser et,
parce qu 'on est pressé, on descend la
poubelle ou on va vider la boîte aux
lettres. Lorsqu'on remonte, c'est le dé-
but d'incendie...

Toute précipitation est source d'acci-
dents. Celui qui outrepasse son pouvoir
d'accélération individuel a tendance à
devenir imprudent , à faire tout de tra-
vers et à provoquer ainsi des accidents.

C'est pourquoi les ménagères avisées
s'accordent de temps en temps une pe-
tite pause , réfléchissant avant d'agir. El-
les se détendent en prenant une tasse de
thé et savent faire la distinction entre ce
qui est vraiment urgent et ce qui peut
attendre.

Elles mettent ainsi à profit les con-

naissances des psychologues du travail
qui ont depuis longtemps reconnu que
de courtes pauses accompagnées de lé-
gères collations diminuent le nombre des
accidents et augmentent de façon sensi-
ble le rendement de chacun.

Entrecôtes au poivre
Pour 6 personnes : 2 entrecôtes de 500

g chacune, une cuillerée à soupe de poi-
vre en grains , 50 g de beurre , ûtux cuil-
lerées à soupe de cognac , deux cuillerées
à soupe d'eau et u fie d'huile , sel.

Ecraser grossissement le poivre en
grains , appliquez en appuyant sur les
deux faces des entrecôtes. Saler , faire
chauffe r le beurre et l'huile dans une
grande poêle et mettre à cuire selon le
goût.

Retirer la viande et la mettre dans
un plat de service chauffé. Dans la poê-
le, verser le cognac et l'eau, goûter , as-
saisonner au besoin , laisser cuire pendant
Une minute et verser sur les entrecôtes.
Servir très chaud.

LES TICS DE L'ENFANT
Comment soigner le tic de l'enfant ?
Le plus souvent les tics se manifestent au cours de l'enfance et au dé-

but de l'adolescence : le repos et le calme les atténuent ; par contre , les émo-
tions aggravent ces tics.

Celui qui en est atteint peut l'arrêter par un effort de volonté , mais
cet effort provoque rapidement une angoisse intérieure plus ou moins vive,
qui est soulagée par la réapparition du tic.

Il faut savoir que, chez l'enfant , le tic est le plus souvent passager. II
a tendance à s'aggraver si on en parle devant l'enfant , et surtout en se mo-
quant de lui.

Le détendre , lui faire prescrire par le médecin un traitement assez pro-
longé de médicaments calmants adaptés à son état , donnent de bons résul-
tats.

Ces traitements amènent une détente intérieure chez l'enfant , un mei l leur
sommeil , un apaisement à son anxiété. La pratique de la gymnastique ry thmi-
que , du chant , des activités sportives , de la danse sont très favorables.

\\\\\\__Ŵ A________\

Pour vous Madame

IVlalVrir Un nouveau gant de mas-
sage de matière et de conception nou-
velles. Il remplace avec efficacité le
gant de crin à tous les endroits où
vous avez de la cellulite. Flugina
active la circulati on.
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Si la nouvelle Morris Marina
ne vous offrait que sa beauté,

elle ne serait qu'à demi réussie
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Mais, si son esthétique flatte l'œil, sa perfec- La Morris Marina possède un"'**̂ H pP̂  serrures protégées contre
tion technique enchante l'automobiliste. habitacle spacieux avec, à l'avant, 

J*̂  ̂
pp̂ " 

les voleurs et... les enfants,
En effet, les meilleurs ingénieurs de la des sièges individuels rabat- une lunette arrière chauffable.

British Leyland Motor Corporation (Mini, tables jusqu'à la position couchette Autant de caractéristiques
Austin, Morris, MG, Triumph, Jaguar, Rover), et, à l'arrière, une confortable banquette. qui font de la nouvelle Morris Marina une
le plus grand constructeur d'automobiles de Sur le tableau de bord, l'automobiliste voiture avant tout intelligente. Mais, si elle
Grande-Bretagne, n'ont rien donné à la découvre avec plaisir des instruments ronds- n'était que cela, elle ne constituerait qu'une
nouvelle Morris Marina qui n'ait mille et mille antiréverbérants (auxquels s'ajoute, dans demi-réussite. Aussi ses créateurs lui ont-ils
fois fait ses preuves. la 1.8 et la 1.8 TC, un compte-tours). donné de surcroît une ligne à la fois belle,

Ils l'ont dotée d'un moteur robuste, Un coffre énorme (552 I dans la représentative et classique. Bref, une
heureux de tourner rond, qui développe 57 ch limousine, 481 I dans le coupé) permet à voiture qui innove, qui pense et qui sait
DIN dans la 1.3,78 ch DIN dans la 1.8 l'automobiliste d'emporter les bagages plaire.
et 87 ch DIN dans la 1.8 TC (équipée d'un dont il a besoin. Mais ce que la Morris Marina offre
carburateur à double corps). En outre, la nouvelle Morris Marina de plus beau, c'est son prix

Ils l'ont pourvue d'une suspension indé- est équipée de tous les facteurs qui décident puisqu'on peut déjà l'obtenir à partir de
pendante à l'avant, d'amortisseur hydrau- de la sécurité d'une voiture: colonne de 8540 fr.
liques et d'une barre de torsion. Ajoutez à direction à éléments antichocs, tableau de Acheter une voiture intelligente et
cela des freins à disque assistés et une bord absorbant l'énergie, interrupteurs plats belle, n'est-ce pas faire preuve d'une belle
boîte à 4 vitesses entièrement synchronisées. basculants, poignées de portes encastrées, intelligence?

Coupê1.3 Limousïne1.3 Limousine 1.8 CoupêTCI.8 Limousine TC 1.8 mmP°reï n0S 
«ecevJ* \57 ch DIN 57 ch DIN 78 ch DIN 87 ch DIN 87 ch DIN ntOCieu%0 A \

8540.- 8940.- 9990.- 10590.- 10990.- ili r"f"u -*'

TEL Mt  ̂ 'mW. Mt IBH.TIBHMorris Marinai
Une voiture nouvelle, intelligente et belle

Importateur: British Leyland Switzerland, Badenerstrasse 600, 8021 Zurich, tél. 01 545600

Chaux-de-Fonds: J.Bering, 039/222480 - Grand Garage du Jura, 039/232255 Neuchâtel: R.Waser, 038/251628 St. Biaise: R.BIaser, Garage Terminus, 038/332877 Ma 9



Les Italiens (probablement)
et les Allemands de l'Ouest
ne se rendront pas au Brésil
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r£& «oottaii I LA «MINI-COUPE DU MONDE» RISQUE DE FORT BIEN PORTER SON NOM
*  ̂ ' " i

L'Allemagne de 1 Ouest et 1 Italie ne
joueront pas la « mini-coupe du mon-
de ». C'est ce qu'a déclaré au cours d'une
conférence de presse, tenue au siège de
la Confédération brésilienne des sports,
M. d'Almeida, représentant du Brésil au-
près de la FIFA. Celui-ci a vivement dé-
ploré l'absence de ces deux pays à la
coupe de l'indépendance.

Nous l'avions, d'ailleurs, reportée de
presque deux semaines sur la demande
des Allemands et des Italiens. Les fédé-
rations de ces deux pays avaient, en ef-
f e t, affirmé que leur présence n'était
qu'une question de dates. La pha se fi-
nale à laquelle ces deux sélections au-
raient participé ne commencera, d'ailleurs,
que le 28 juin, et la finale du cham-
p ionnat d'Europe des nations, au cas où
elles y participeraient, sera déjà termi-
née.

FORFAITS INEXPLICABLES ?
M. d'Almeida a poursuivi : Les Alle-

mands sont même allés jusqu 'à nous par-
ler, dernièrement, d'un match de barra-
ge de f i n  de saison pour expliquer leur
forfait.

En Italie, on dit que les clubs sont
contre la compétition organisée à l'occa-

sion du ISOme anniversaire de l'indépen-
dance du Brésil. Or, il se trouve que les
interiuitionaux italiens interrogés ont ré-
pondu qu 'ils auraient été très heureux de
voir leur fédé ration accepter ce déplace-
ment au Brésil. Nous comprenons mal
ces atermoiements et for fa i t s  tardifs.

L'Ecosse, l'Autriche, la Hongrie, la Bel-
gique et la Hollande sont prévues parmi
les équipes remplaçantes.

Du côté italien, on confie que l'on en-
visage, en effet, très sérieusement de re-
noncer à la « mini-coupe du monde » si
l'équipe se qualifiait pour le tour final
du championnat d'Europe des nations.
Mais on précise, toutefois, que la déci-
sion définitive sera prise lors du conseil
fédéral de la fédération, le 11 mars pro-
chain.

PRECISION ALLEMANDE

Dans une mise au point, la fédération
ouest-allemande a précisé qu 'elle n'avait
jamais pris l'engagement de pa rticiper à
ce tournoi et qu'elle n'avait donc pas pu
déclarer for fa i t .  Elle a seulement infor-
mé les organisateurs brésiliens dès dé-
cembre 1971, que son calendrier (finale
de la coupe de la République fédérale

ie ler juillet et reprise du championnat
le ler août) ne lui p ermettrait pas d'or-
ganiser le dép lacement de l'équipe natio-
nale.

LUI NON PLUS. — Pelé, entouré de chasseurs d'autographes londoniens, ne participera pas, non
plus, à la « mini - coupe du monde ». Mais son absence est annoncée depuis longtemps.

(Téléphoto AP)

Le calendrier du second tour du championnat junior

ASSOCIATION CANTONALE NEUCHÂTELOISE DE FOOTBALL

Le championnat cantonal neuchâtelois
de juniors commencera le 19 mars pour
les juniors A, le 26 mars pour les au-
tres catégories. Voici le programme dé-
taillé de toutes les équipes membres de
l'ACNF.

Juniors A
Premier et deuxième degré

19 mars : Hauterive - Comète ; Co-
lombier - Floria ; Neuchâtel Xamax -
Saint-Imier.

26 mars : Colombier - Saint-Imier ;
Comète - Floria ; Neuchâtel Xamax -
Hauterive ; Le Landeron - Saint-Biaise.

2 avril : Pâques - libre.
9 avril : Saint-Imier - Floria ; Haute-

rive - Colombier ; Comète - Neuchâtel
Xamax ; Superga - Ticino ; Le Parc -
Fontainemelon ; L'Areuse - Gorgier.

16 avril : Floria "- Hauterive ; Saint-
Imier - Comète ; Neuchâtel Xamax -
Colombier ; Ticino - Le Parc ; Fontai-
nemelon - Superga ; Saint-Biaise - L'A-
reuse ; Gorgier - Le Landeron.

23 avril : Colombier - Comète ; Hau-
terive - Saint-Imier ; Floria - Neuchâtel
Xamax ; Le Parc - Superga ; Ticino -
Fontainemelon ; Le Landeron - L'Areu-
se ; Gorgier - Saint-Biaise.

30 avril : Comète - Hauterive ; Flo-
ria - Colombier ; Saint-Imier - Neuchâ-
tel Xamax ; Fontainemelon - Le Parc ;
Superga - Ticino ; L'Areuse - Saint-Biai-
se ; Le Landeron - Gorgier.

7 mai : Saint-Imier - Colombier ; Flo-
ria - Comète ; Hauterive - Neuchâtel

Xamax ; Le Parc - Ticino ; Fontaineme-
lon - Superga ; Saint-Biaise - Le Lan-
deron ; Gorgier - L'Areuse.

11 mai : Ascension - Réservé pour
fixer des matches renvoyés.

14 mai : Saint-Imier - Hauterive ; Co-
mète - Colombier ; Neuchâtel Xamax -
Floria ; Ticino - Le Parc ; Superga -
Fontainemelon ; L'Areuse - Le Lande-
ron ; Saint-Biaise - Gorgier.

20 mai : Samedi de Pentecôte - Ré-
servé pour refixer des matches éventuel-
lement renvoyés.

28 mai : Floria - Saint-Imier ; Colom-
bier - Hauterive ; Neuchâtel Xamax -
Comète ; Ticino - Superga ; Le Parc -
Fontainemelon ; Le Landeron - Gorgier ;
L'Areuse - Saint-Biaise.

4 juin : Hauterive - Floria ; Comète -
Saint-Imier ; Colombier - Neuchâtel Xa-
max ; Fontainemelon - Ticino ; Superga -
Le Parc ; Saint-Biaise - Le Landeron ;
Gorgien - L'Areuse.

Le champion du groupe de 1er degré
sera promu en interrégionaux A2., pour
autant qu'il n'y ait pas déjà une équipe
dans cette catégorie. Si c'est le cas,
c'est alors le deuxième classé qui est
promu.

Juniors B
Premier degré

26 mars : Etoile 1 - Le Parc ; Neu-
châtel Xamax 1 - Hauterive.

2 avril : Pâques - libre.
9 avril : Geneveys s/C. - Etoile 1 ;

Boudry 1 - Neuchâtel Xamax 1 ; Hau-
terive - Le Parc ; Fleurier - Saint-Imier 1.

16 avril : La Chaux-de-Fonds - Neu-
châtel Xamax 1 ; Le Parc - Boudry 1 ;
Saint-Imier 1 - Geneveys s/C. ; Hau-
terive - Fleurier.

23 avril : Etoile 1 - Saint-Imier 1 ;
Neuchâtel Xamax 1 - Fleurier ; Gene-
veys s/C. - Le Parc ; Boudry 1 - La
Chaux-de-Fonds.

30 avril : La Chaux-de-Fonds - Saint-
Imier 1 ; Etoile 1 - Hauterive ; Fleu-
rier - Geneveys s/C. ; Le Parc - Neu-
châtel Xamax 1.

7 mai : Geneveys s/C. - Boudry 1 ;
Hauterive - La Chaux-de-Fonds ; Saint-
Imier 1 - Neuchâtel Xamax 1 ; Fleu-
rier - Etoile 1.

11 mai : Ascension - Réservé pour
fixer des matches éventuellement ren-
voyés.

14 mai : Etoile 1 - La Chaux-de-
Fonds ; Le Parc - Saint-Imier 1 ; Fleu-
rier - Boudry 1 ; Hauterive - Gene-
veys s/C.

20 mai : Samedi de Pentecôte - Ré-
servé pour refixer des matches éven-
tuellement renvoyés.

28 mai : Neuchâtel Xamax 1 - Gene-
veys s/C. ; Boudry 1 - Etoile 1 ; Saint-
Imier 1 - Hauterive ; La Chaux-de-
Fonds - Le Parc.

4 juin : Neuchâtel-Xamax 1 - Etoi-
le 1 ; Le Parc - Fleurier ; Boudry 1 -
Hauterive : Geneveys s/C. - La Chaux-
dc-Fonds.

Deuxième degré
26 mars : Fontainemelon - La Sagne ;

Floria - Etoile 2 ; Neuchâtel Xamax 2 -
Saint-Imier 2 ; Cortaillod - Couvet 1 ;
Châtelard - Lignières ; Colombier 1 -
Comète 1.

2 avril : Pâques - libre.
9 avril: Etoile 2 - La Sagne ; Saint-

Imier 2 - Floria ; Neuchâtel Xamax 2 -
Fontainemelon ; Cortaillod - Lignières ;
Couvet 1 - Colombier 1 ; Comète 1 -
Châtelard.

16 avril : Fontainemelon - Etoile 2 ;
Floria - Neuchâtel Xamax 2 ; La Sagne -
Saint-Imier 2 ; Colombier 1 - Cortaillod ;
Lignières - Comète 1 ; Châtelard - Cou-
vet 1.

23 avril : Floria - Fontainemelon ;
Etoile 2 - Saint-Imier 2 ; Neuchâtel
Xamax 2 - La Sagne ; Châtelard - Cor-
taillod ; Couvet 1 - Comète 1 ; Ligniè-
res - Colombier 1.

30 avril : Saint-Imier 2 - Fontaineme-
lon ; La Sagne - Floria ; Etoile 2 -
Neuchâtel Xamax 2 ; Colombier 1 -
Châtelard ; Comète 1 - Cortaillod ; Cou-
vet 1 - Lignières.

7 mai : Saint-Imier 2 - La Sagne ;
Etoile 2 - Fontainemelon ; Neuchâtel
Xamax 2 - Floria ; Cortaillod - Châ-

telard ; Comète 1 - Couvet 1 ; Colom-
bier 1 - Lignières.

11 mai (Ascension) : La Sagne - Etoi-
le 2 ; Floria - Saint-Imier 2 ; Fontai-
nemelon - Neuchâtel Xamax 2 ; Ligniè-
res - Couvet 1 ; Cortaillod - Comète 1 ;
Châtelard - Colombier 1.

14 mai : Fontainemelon - Floria ;
Saint-Imier 2 - Etoile 2 ; La Sagne -
Neuchâtel Xamax 2 ; Couvet 1 - Cor-
taillod ; Lignières - Châtelard ; Comè-
te 1 - Colombier 1.

20 mai : Samedi de Pentecôte - Ré-
servé pour refixer des matches éven- \
tuellement renvoyés.

28 mai : La Sagne - Fontainemelon ;
Etoile 2 - Floria ; Saint-Imier 2 - Neu-
châtel Xamax 2 ; Lignières - Cortail-
lod ; Colombier 1 - Couvet 1 ; Châ-
telard - Comète 1.

4 juin : Fontainemelon - Saint-Imier
2;  Floria - .La Sagne ; Neuchâtel Xar
max 2 - Etoile 2 ; Cortaillod - Colom-
bier 1 ; Comète 1 - Lignières ; Couvet 1
- Châtelard.

Deuxième degré
26 mars : Boudry 2 - Cressier ; Le

Landeron - Marin ; Buttes - Colom-
bier 2 ; Travers - Couvet 2 ; Sonvilier -
Les Bois ; Neuchâtel Xamax 3 - Le
Locle.

2 avril : Pâques - libre.
9 avril : Cressier - Comète 2 ; Le

Landeron - Boudry 2 ; Blue-Stars - But-
tes ; Colombier 2 - Travers ; Les Bois -
Neuchâtel Xamax 3 ; Le Locle - Les
ponts.

16 avril : Comète 2 - Colombier 2 ;
Travers - Blue-Stars ; Neuchâtel Xamax
3 - Sonvilier ; Les Ponts - Les Bois.

23 avril : Comète 2 - Marin ; Le Lan-
deron - Cressier ; Blue-Stars - Couvet
2 ; Buttes- Travers ; Sonvilier - Les
Ponts ; Les Bois - Le Locle.

30 avril : Couvet 2 - Buttes ; Colom-
bier 2 - Blue-Stars ; Cressier - Marin ;
Boudry 2 - Comète 2 ; Les Ponts -
Neuchâtel Xamax 3 ; Le Locle - Son-
vilier.

7 mai : Cressier - Boudry 2 ; Le Lan-
deron - Marin ; Colombier 2 - Buttes ;
Couvet 2 - Travers ; Les Bois - Son-
vilier ; Le Locle - Neuchâtel Xamax 3.

11 mai (Ascension) : Comète 2 - Cres-
sier ; Boudry 2 - Le Landeron ; Buttes -
Blue-Stars ; Travers - Colombier 2 ;
Neuchâtel Xamax 3 - Les Bois ; Les
Ponts - Le Locle.

14 mai : Le Landeron - Comète 2 ;
Boudry 2 - Marin ; Colombier 2 - Cou-
vet 2 ; Blue-Stars - Travers ; Sonvilier -
Neuchâtel Xamax 3 ; Les Bois - Les
Ponts.

20 mai : Samedi de Pentecôte - Réser-
vé pour refixer des matches éventuelle-
ment renvoyés.

28 mai : Comète 2 - Marin ; Cressier
- Le Landeron ; Couvet 2 - Blue-Stars ;
Travers - Buttes ; Les Ponts - Sonvilier ;
Le Locle - Les Bois.

4 juin : Cressier - Marin ; Comète 2
- Boudry 2 ; Buttes - Couvet 2 ; Blue-
Stars - Colombier 2 ; Neuchâtel Xa-
max 3 - Les Ponts ; Sonvilier - Le
Locle.

Juniors C
Premier degré

18 mars : Hauterive 1 - Geneveys
s/C. ; Comète 1 - Etoile 1 ; Neuchâtel
Xamax 1 - La Chaux-de-Fonds ; Neuchâ-
tel Xamax 2 - Floria ; Châtelard - Bou-
dry ; Audax 1 - Le Locle 1.

25 mars : Hauterive 1 - Comète 1 ;
Chaux-de-Fonds 1 - Etoile 1 ; Gene-
veys s/C. - Neuchâtel Xamax 1 ; Bou-
dry - Neuchâtel Xamax 2 ; Audax 1 -
Châtelard ; Floria - Le Locle 1.

ler avril : Samedi de Pâques - libre.
8 avril : La Chaux-de-Fonds - Comè-

te 1 ; Etoile 1 - Geneveys s/C. ;
Neuchâtel Xamax 1 - Hauterive 1 ; Le
Locle 1 - Boudry ; Châtelard - Neu-
châtel Xamax 2 ; Floria - Audax 1.

15 avril : Geneveys s/C. - Chaux-
de Fonds ; Etoile 1 - Hauterive 1 ; Co-
mète 1 - Neuchâtel Xamax 1 ; Neuchâ-
tel Xamax 2 - Audax 1 ; Le Locle 1 -
Châtelard ; Boudry - Floria.

22 avril : Neuchâtel Xamax 1 - Etoile
1 ; Comète 1 - Geneveys s/C. ; Hau-
terive 1 - La Chaux-de-Fonds ; Le Lo-

cle 1 - Neuchâtel Xamax 2 ; Audax 1
- Boudry ; Châtelard - Floria.

29 avril : Geneveys s/C. - Hauteri-
ve 1 ; Etoile 1 - Comète 1 ; La Chaux-
de-Fonds - Neuchâtel Xamax 1 ; Flo-
ria - Neuchâtel Xamax 2 ; Boudry - Le
Locle 1 ; Châtelard - Audax 1.

6 mai : Comète 1 - Hauterive 1 ; Etoi-
le 1 - La Chaux-de-Fonds ; Neuchâtel
Xamax 1 - Geneveys s/C. ; Neuchâtel
Xamax 2 - Le Locle 1 ; Audax 1 -
Floria ; Boudry - Châtelard.

11 mai (Ascension) : Réservé pour re-
fixer des matches éventuellement ren-
voyés.

13 mai : La Chaux-de-Fonds - Gene-
veys s/C. ; Hauterive 1 - Etoile 1 ;
Neuchâtel Xamax 1 - Comète 1 ; Le
Locle 1 - Audax 1 ; Floria - Châtelard ;
Neuchâtel Xamax 2 - Boudry.

20 mai : Samedi de Pentecôte - Ré-
servé pour refixer des matches éventuel-
lement renvoyés.

27 mai : Comète 1 - La Chaux-de-
Fonds ; Geneveys s/C. - Etoile 1 ; Hau-
terive 1 - Neuchâtel Xamax 1 ; Châ-
telard - Le Locle 1 ; Floria - Bou-
dry ; Audax 1 - Neuchâtel Xamax 2.

3 juin : Etoile 1 - Neuchâtel Xamax 1 ;
Geneveys s/C. - Comète 1 ; La Chaux-
de-Fonds - Hauterive 1 ; Neuchâtel Xa-
max 2 - Châtelard ; Le Locle 1 - Flo-
ria ; Boudry - Audax 1.

Deuxième degré
18 mars : Saint-Biaise - Cortaillod ;

Le Landeron - Bèroche ; Colombier -
Hauterive 2 ; Bôle - Hauterive 3 ; Au-
dax 2 - L'Areuse.

25 mars : Comète 2 - Saint-Imier 1 ;
Fontainemelon - Etoile 2 ; Saint-Imier 2

- Le Parc ; Corcelles - Les Ponts ;
Cortaillod - Bèroche ; Saint-Biaise - Co-
lombier ; Hauterive 2 - Le Landeron ;
Fleurier - Bôle ; Hauterive 3 - Audax 2.

ler avril : Samedi de Pâques - libre.
8 avril : Fontainemelon - Comète 2 ;

Le Locle 2 - Etoile 2 ; Le Parc - Cor-
celles ; Les Ponts - Marin ; Bèroche -
Saint-Biaise ; Cortaillod - Hauterive 2 ;
Colombier - Le Landeron ; L'Areuse -
Hauterive 3 ; Audax 2 - Fleurier.

15 avril : Saint-Imier 1 - Le Locle 2 ;
Etoile 2 - Comète 2 ; Corcelles - Saint-
Imier 2 ; Le Parc - Marin ; Colombier -
Cortaillod ; Le Landeron - Saint-Biaise ;
Hauterive 2 - Bèroche ; Bôle - Audax 2 ;
Fleurier - L'Areuse.

22 avril : Le Locle 2 - Fontaineme-
lon ; Etoile 2 - Saint-Imier 1 ; Saint-
Imier 2 - Marin ; Les Ponts - Le Parc ;
Bèroche - Colombier ; Saitn-Blaise -
Hauterive 2 ; Le Landeron - Cortaillod ;
Hauterive 3 - Fleurier ; L'Areuse - Bôle.

29 avril : Comète 2 - Le Locle 2 ;
Saint-Imier 1 - Fontainemelon ; Corcel-
les - Marin ; Saint-Imier 2 - Les Ponts ;
Cortaillod - Saint-Biaise ; Bèroche - Le
Landeron ; Hauterive 2 - Colombier ;
Bôle - Fleurier ; Audax 2 - Hauterive 3.

6 mai : Comète 2 - Fontainemelon ;
Etoile 2 - Le Locle 2 ; Le Parc -
Saint-Imier 2 ; Les Ponts - Corcelles ;
Bèroche - Cortaillod ; Colombier - Saint-
Biaise ; Le Landeron - Hauterive 2 ;
Hauterive 3 - L'Areuse ; Fleurier - Au-
dax 2.

13 mai : Le Locle 2 - Comète 2 ;
Fontainemelon - Saint-Imier 1 ; Corcel-
les - Le Parc ; Les Ponts - Marin ;
Saint-Biaise - Bèroche ; Hauterive 2 -
Cortaillod ; Le Landeron - Colombier ;
Audax 2 - Bôle ; L'Areuse - Fleurier.

27 mai : Saint-Imier 1 - Comète 2 ;
Etoile 2 - Fontainemelon ; Saint-Imier
2 - Corcelles ; Le Parc - Marin ; Cor-
taillod - Colombier ; Saint-Biaise - Le
Landeron ; Bèroche - Hauterive 2 ; Fleu-
rier - Hauterive 3 ; Bôle - L'Areuse.

3 juin : Le Locle 2 - Saint-Imier 1 ;
Comète 2 - Etoile 2 ; Saint-Imier 2 -
Marin ; Le Parc - Les Ponts ; Colom-
bier - Bèroche : Hauterive 2 - Saint-
Biaise ; Cortaillod - Le Landeron ; Hau-
terive 3 - Bôle ; L'Areuse - Audax 2.

10 juin : Fontainemelon - Le Locle 2 ;
Saint-Imier 1 - Etoile 2 ; Corcelles -
Marin ; Les Ponts - Saint-Imier 2.

Les matches éventuellement renvoyés
seront fixés au 11 mai (Ascension) ou
au 20 mai (samedi de Pentecôte). Ils
pourront également se jouer le mercre-
di après-midi, selon entente entre les
clubs.

Amendes prévues pour les irascibles
i $\ tennis La saison internationale se prépare

Un système de sanctions par amendes
sera appliqué dans le Grand pri x 1972,
à titre expérimental. Ainsi, lorsqu 'un
joueur trop nerveux enverra volontaire-
ment une balle dans le public, ou lan-
cera sa raquette d'une façon dangereuse
pour les spectateurs ou pour les arbitres,
ou proférera les jurons, 'il risquera les
sanctions suivantes :

— à sa première faute, l'arbitre le pré-

viendra qu 'en cas de récidive, il sera frap-
pé d'une amende.

— à sa deuxième faute, l'arbitre pour-
ra lui infliger 25 dollars d'amende.

— ensuite , chacune de ses fautes sera
passible d'une amende de 50 dollars.

En fin de match, le joueur pourra de-
mander à l'arbitre de revenir sur sa dé-
cision. Mais la décision du juge arbitre,
qui statuera à partir du rapport de l'ar-

bitre de la rencontre, sera sans appel. Si
l'amende n'est . pas réglée par le joueur ,
elle sera déduite de ses prix et il ne pour-
ra participer à un autre tournoi tant que
l'amende n'aura pas été entièrement
payée.

Pas de surprise aux éliminatoires régionales
Jf judo Championnat suisse

Aucune surprise n'a été enregistrée au
cours des éliminatoires régionales du cham-
pionnat suisse individuel qui se sont dé-
roulées dans les quatre régions, Suisse ro-
mande, Berne-Bâle , Suisse orientale et Tes-
sin. Chez les seniors, tous les tenants des
titres se sont qualifiés sans peine pour la
finale qui aura lieu à Fribourg le 4 mars ,
à l'exception du champion suisse des poids
légers, Peter Wiler , qui s'est retiré du sport
actif. Il n 'en a pas été de même chez
les juniors , où tous les champions en titre
se sont présentés dans la catégorie supé-
rieure.

Se sont qualifiés en Suisse romande :
Seniors - légers : Werner Breitenmoser
(Lausanne), Jean-Daniel Mounoud (Lausan-

ne). — Welters : Robert Ruchti (Lausanne),
Marco Trippi (Lausanne). — Moyens : Phi-
lippe Aubert (Lausanne), Ludwig Piller
(Galmiz). —Mi-lourds : Frédéric Kyburz
(Lausanne), Jean Muehlemann (Genève). —
Lourds : Pierre Paris (Lausanne), Frédéric
Kyburz (Neuchâtel). — Juniors - légers :
Michel Oberson (Lausanne), Francis Clé-
ment (Fribourg). — Welters : Pierre Ochsner
(Genève), Patrick LIarnischberg (Yverdon). -
Moyens : Charles-Henri Turin (Rolle) , Chris-
tian Vuissa (Genève). — Lourds : Patrick
Chevalley (Genève), Jean-Paul Morel (Mor-
ges). — Légers : Peler Lehmann (Bienne) ,
Philippe Henz (Delémont) . — Welters : Eric
Lehmann (Bienne) . — Lourds : Hans Burri
(Bienne) .

La Fédération suisse a procédé aux sé-
lections pour les championnats d'Europe
juniors et jeunesse , qui auront lieu du
10 au 12 mars à Leningrad. Voici les gar-
çons qui ont été retenus :

Jeunesse (15 - 17 ans) : Juerg Rothlis-
bcrgcr (Zurich) dans la catégorie des poids
moyens.

Juniors (18 - 20 ans) : Renato Burkhard
(Zurich) et Hugo Hostettler (Berne) chez
les poids légers, Reto et Juerg Zinsli (Zu-
rich) chez les welters , Walter Bammatter
(Zurich) et Bernard Demont (Yverdon)
chez les moyens.

Sélectionnés suisses
pour les championnats

d'Europe juniors
Neuf Suisses iront à Brème

bggj  ̂ natation j Sans Thomet et Charmey

La jeune Bernoise Margrit Thomet, spécialiste de la brasse papillon , ne pourra
pas se rendre à la réunion internationale de Brème, qui réunira, ce week-end, une
très forte participation européenne et américaine. Elle a, en effet , dû renoncer à ce

déplacement , devant préparer des examens. Le Genevois Alain Charmey sera égale-
ment absent. Le détenteur du record suisse du 400 et du 800 m libre souffre d'une
grippe. La fédération suisse sera repréentée à cette réunion par huit  athlètes , aux-

quels vient s'ajouter le Genevois Alain Baudin , qui prendra part à cette exp édition

pour son compte personnel. Voici la liste des nageurs qui s'aligneront à brème :
Messieurs : Jean-Pierre Dubey, Hans-Peter Wurmli et Alain Baudin. — Dames :

Erika Ruegg, Suzanne Niesner, Christiane Flamand, Françoise Monod , Marie-Thérè-

se Basso et Kathia Gartmann.

Les Jeux mondiaux pour handicapés
divers | DU 18 AU 25 MAI 1972

Après l'instauration des Jeux para-
olympiques, l'effort tendant à procurer
aux handicap és physiques les joies de la
compétition sportive se poursuit. Du 18
au 25 mars 1972 auront lieu, en effet ,
dans la station de Courchevel (Fr), les
premiers Jeux mondiaux d'hiver réservés
aux handicapés physiques.

GROS TRA VAIL
Avec un programme comprenant les

trois épreuves de ski alpin (descente,
slalom et slalom géant), du relais nordi-
que, du patinage et du curling, les sélec-
tionnés ne manqueront guère d'ouvrage.
Il est évident, pourtant , que la mise sur
p ied de telles épreuves implique un tra-
vail particulièrement important des orga-
nisateurs. Plusieurs catégories au sein de
la ,même discipline .doivent immanquable-
ment être créées afin d'équilibrer les chan-
ces de chacun, en fonction de son han-
dicap.

lli jflllilrt
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• En l'absence du tenant du titre,
Albert Guyot (Neuchâtel) le Tessinois Al-
fonso Paganetti a remporté, à Ascona , le
championnat suisse à la partie libre. Il
s'est imposé devant Urs van Voornfeld
grâce à sa meilleure moyenne générale.

Le matériel, également, nécessite cer-
taines améliorations pour que le sportif
amputé ou f r a p pé d' un quelconque han-
dicap puisse s'adonner à la compétition
dans les meilleures conditions. L 'évolu-
tion, dans ce domaine, suit toutefois un
cours favorable depuis quelques années.
Nul ne saurait s'en p laindre.

SITUATION IDEALE
Courchevel, emplacement de ces pre-

miers Jeux, bénéficie d'une situation cli-
matique de valeur et, avantage exception-
nel, peut assurer un enneigement suffi-
sant de décembre à mai. Située dans la
vallée de Saint-Bon, en Savoie, cette sta-
tion bâtie sur une infrastructure de va-
leur offre de grandes possibilités, dans
l'optique de cette manifestation. Les p is-
tes de ski, f o r t  nombreuses, bénéficient
de l'apport d'installations appropriées; lé
cadre se révèle idéal à la réussite de ces
prochains Jeux.

L'intérêt soulevé par ces premiers Jeux
est d'ores et déjà considérable. Outre une
grande participation internationale, des
observateurs venant de divers pays, dont
la Chine, sont annoncés. L'équipe suisse,
évidemment, y p rendra part sous la di-
rection de Guy Princivalle (Genève), chef
de délégation. En stage à lsenau-Les Dia-
blerets depuis le 11 mars, la formation
helvétique, forte d'une trentaine de spor-
tifs et accompagnateurs; se préparera ef-
ficacement avec le but avoué de ne pas
se contenter d'un rôle passif dans cette
méritoire manifestation de Courchevel.

Quinze nations participeront , cette an-
née, à la coupe Valerio, épreuve par
équipes réservée aux joueurs âgés de
moins de 18 ans. Cette compétition se
déroulera en quatre zones éliminatoires
les 18, 19 et 20 août, tandis que la pha-
se finale réunira les quatre équipes vic-
torieuses les 25, 26 et 27 août , à Lésa
(lac Majeur) . Chaque rencontre aura lieu
en quatre simples (par quatre joue urs dif-
férents) et un double. Voici la composi-
tion des quatre zones éliminatoires :

Zone ouest-allemande : Allemagne,
Hongrie, Pologne et URSS. — Z(me
fran çaise : Espagne, France, Belgique et
Luxembourg. — Zone italienne : Italie,
Roumanie et Yougoslavie. — Zone suis-
se ou autrichienne : Autriche, Suède, Suis-
se et Tchécoslovaquie.

La Suisse engagée
dans la coupe Valerio

L amere central italien Aclollo Oon
a signé un contrat d'entraîneur-joueur
de deux ans avec l'équipe des « Lan-
ciers » de Rochester, aux Etats-Unis. Go-
ri (32 ans) a joué pendant quatorze ans
dans différents clubs de première et
seconde division , en Italie. Depuis 1970,
il évolue pour le compte de la forma-
tion de Rochester.

• Allemagne, huitièmes de finale de
la coupe, match retour : Eintracht Franc-
fort-Borussia Mœnchengladbach 3-2.
Mœnchengladbach est qualifié avec le ré-
sultat total de 6-5, pour les quarts de
finale.

A. Gori, entraîneur
aux Etats-Unis
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Secrétaire médicale
terminant son diplôme cherche
emploi pour avril 1972.

Adresser offres écrites à ST 486
au bureau du Journal.

Société internationale ayant son siège à Bâle cherche

traducteur
de langue maternelle allemande, pour la traduction de textes à carac-
tère administratif (circulaires, procès-verbaux de séances, etc.) du
français en allemand et de l'allemand en français. La connaissance de
l'anglais et/ ou de l'italien serait en outre appréciée.

Nous offrons un travail intéressant dans une ambiance agréable, la
semaine de cinq jours ainsi qu'un salaire adapté aux connaissances.
Prière d'adresser offres, avec certificats, sous chiffres 4286 A Ofa
Orell Fussli AG. Publicité S.A. case postale, 4001 Bâle.

Institution d'assurance sociale cherche, pour son siège central à '
Lucerne, une

SECRÉTAIRE
de langue française et de nationalité suisse (ou avec permis C),
pour la correspondance d'un chef de service. .

Nous offrons un travail intéressant dans un département bilingue I
(excellente occasion d'apprendre l'allemand). Semaine de 5 jours
avec horaire individuel. I

Prière d'adresser les offres de service sous chiffres 9818, à Orell j
Fussli Publicité S. A., 6002 Lucerne.
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Bulletin d'abonnement
Je m'abonne dès ce jour à

• LA FEUILLE D'AVIS
DE NEUCHÂTEL

-Ar jusqu'à fin mars 1972 Fr. 7.50

-A- jusqu'à fin juin 1972 Fr. 23.—

~k jusqu'à fin décembre 1972 Fr. 55.—

(* souligner ce qui convient)

Ne pas payer d'avance, nous vous enverrons une carte de
versement

Nom : 

Prénom : 

No et rue : 

Localité : No postal : 

Signature : 

Veuillez retourner ce bulletin comme imprimé, sous enve-
loppe non collée, affranchie de 10 centimes, à

FAN - L' EXPRESS

Service des abonnements - 2001 NEUCHATEL

V. J

I paillard f
§ STATISTIQUE ET INFORMATIQUE I

Pour la création d'un nouveau poste au sein de notre
département commercial , nous cherchons une per-

1 sonne ayant les qualités suivantes :
— précision '
— sens créatif et de synthèse

j — facilité de vue d'ensemble
YY Le poste demande de l'intérêt pour : ,
m — la création et l'élaboration de statistiques à l'in- ! I

tention de la direction
L' : — la coordination du service statistique avec le \ . ".'\
" i centre informatique ! I

Nous demandons de l'habileté dans le domaine des
chiffres et, si possible, des notions d'informatique.
Nos conditions comprennent, entre autres, l'horaire '

>' ' individuel de travail et le pont de fin d'année.

f Les candidats sont priés d'adresser leur offre de ser-
vice au chef du personnel de
PAILLARD S.A., 1401 Yverdon.

MEYSTRE , architecte F.A.S. -S.I.A.
Saint-Maurice 12 - 2000 Neuchâtel

engagerait :

TECHNICIEN-ARCHITECTE

DESSINATEUR-ARCHITECTE expérimenté
; Travail varié, touchant des programmes Industriels, com- /merclaux , scolaires et d'habitation. Situation stable dans

climat de travail agréable ; semaine de cinq jours.
Prestations sociales d'une grande entreprise. "

Prendre rendez-vous par téléphone au (038) 25 38 45.
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On cherche

sommelière
Gain assuré. Entrée immédiate ou
à convenir.
Buftet de la gare, Chambrelien.
Tél. (038) 4511 09.

g Avez î/aus dOiù pensé 1
1 à vos projets de vacances ? |

Nos spécialistes se feront une joie de les réaliser grâce à l'énorme I
• choix que représentent les programmes !

Voyages et Transports
Airtour
Kuoni
Hotelplan
Marti
Danzas
Esco
Popularis, etc., etc.

! Nous vous ferons parvenir tous les catalogues ainsi que le
! programme général de croisières si vous nous renvoyez

EH simplement le coupon-réponse ci-dessous. ]

I \LEYYAG£S Neuchâtel (¦
M./Mme/Mlle : / 'V+TẐ '

C --fYlANSPnflTS S.A.
Rue : Votre bureau Marti sur place

5. Fb.de l'Hôpital
No postal : Lieu : Tél. 038 25 80 44—

i ¦̂»»—Mma ŷ
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\ rabais 20%/

M%m plusieurs modèles en exposition m
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Arrivage
de thon frais

Lehnherr frères
Place du Marché Tél. 25 30 92

Demoiselle italienne
sans permis
:herche place de

femme de
chambre
pour début mars ou
date à convenir.
rél. (038) 24 06 92.

Apprentie
coiffeuse
pour dames est
demandée pour
mi-août ou date à
convenir.
Richard coiffures,
Hôpital 11,
2000 NEUCHATEL.

A remettre à Neuchâtel

salon de coiffure
mixte

pour date à convenir.
Adresser offres écrites à MN 481
au bureau du Journal.

BOUTIQUE
à remettre

au centre de Neuchâtel

Excellente affaire pour personne
dynamique.

Adresser offres écrites à RS 485
au bureau du journal.

*
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^WITTWER.
VACANCES DE PÂQUES
VOYAGES DE 4 JOURS DU 31 MARS AU 3 AVRIL
PARIS (départ le 30 mars au soir) Fr. 340.-
VERONE - YOUGOSLAVIE Fr. 325.-
FLORENCE - PISE - RIVIERA Fr. 505.-
MARSEILLE - CAMARGUE Fr. 295.-
RIVIERA - COTE-D'AZUR Fr 285.-
VOYAGE DE 2 JOURS DU 2 AU 3 AVR IL
STRESA - ILES BORROMÉES Fr. 140.-
Programmes lAJW-PI'MIV'Il rBBC
et inscriptions : W** * Wïitt Vnn*9
2, rue Saint-Honoré, Neuchâtel - Tél. (038) 25 82 82

Magasinier-
vendeur
qualifié, possédant
permis de conduire
A, cherche emploi
indépendant , éven-
tuellement change-
ment de situation.
Adresser offres écri-
tes à KL 479 au
bureau du Journal.

nfirmière
connaissant la
dactylographie
cherche

secrétariat
médical
DU tout autre travail
ie dactylographie
ï domicile.
rél. (032) 6 66 95.

Jeune
coiffeuse
cherche-place à
Neuchâtel ou aux
environs. Libre dès
le 15 mal 1972.

Faire offre sous
chiffre OP 483 au
bureau du Journal.

Les restaurants BEAULAC
cherchent :

chefs de partie
commis de cuisine
apprenti cuisinier
apprenti sommelier

(pour restaurant français)

fille de buffet
débutante sera formée.
Tél. 24 42 42 ou se présenter au
restaurant dès 14 heures.

PETITPIERRE & GRISEL S.A.
engagerait, pour entrée immédia-
te ou date à convenir,

une débutante
de bureau

Formation progressive à un
emploi intéressant. Travail varié ;
ambiance agréable.
Les candidates Intéressées sont
priées d'adresser leurs offres à
Petitpierre & Grisel S.A., avenue
de la Gare 49, 2002 Neuchâtel.

Pour perfectionner mes connais-
sances de français, je cherche

place dans un bureau
Je suis vendeuse de métier et j'ai
une année de pratique de bureau.
Falre offres sous chiffres
300.351-02, à Publicitas,
5400 Baden.

YVES STOLZ
i

cherche pour ses bureaux de Saint-Biaise (NE)

SECRÉTAIRES
bilingues, habiles sténodactylographes, désireuses de travailler de
façon indépendante et aimant les responsabilités.

Préférence sera donnée à candidates ayant plusieurs années de
pratique dans l'industrie ou le commerce international. i

Places stables et très bien rétribuées.
Entrée immédiate pu à convenir.

SI vous désirez travailler dans un cadre agréable, au sein d'une
équipe jeune et dynamique, veuillez écrire ou téléphoner à :

Maison Yves STOLZ, Les Bourguillards 8, 2072 Saint-Biaise.
Tél. (038) 33 49 50.

Commerce de carburant cherche

CHAUFFEUR
pour conduire un camion-citerne.
Salaire intéressant.

S'adresser à Combe-Varin S.A.,
2006 Neuchâtel. Tél. 31 14 45.

Mécaniciens
Carrossiers Automobile !
Peintres

Nous désirons engager des collaborateurs capables et disposés à
nous aider à servir notre clientèle rapidement et efficacement.

Nous disposons d'ateliers de conception moderne et offrons des avan-
tages sociaux généreux, un horaire de travail individuel, un restaurant
réservé au personnel et surtout des possibilités d'avancement.

Notre chef du personnel se fera un plaisir de vous recevoir.

[ U
1IDB'1 RENAULT (SUISSE) S.A.

mT**4mmf \ fr t " 1 ^ ) 8105 Re9enSCl0rf
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On cherche

jeunes ;
représentants (tes)

débutants (tes) acceptés (ées). I
Excellentes possibilités sont (
offertes à personnes capables et
désirant améliorer leur situation. |
Nous offrons : fixe, frais de <
voyage, forte commission, 80%
du salaire en cas de maladie
ou d'accident.
Tél. (037) 3116 23, le soir de 19 h ,
à 22 heures. ,

On cherche

sommelière
Débutante acceptée. Nourrie, lo-
gée, (chambre indépendante), bon
gain.
S'adresser au
Restaurant du Cheval-Blanc
1530 Payerne
Tél. (037) 61 21 31.

,
Hôtel du Dauphin, Serrières, cher-
che ;

sommelière j
Entrée immédiate.
Tél. 2512 83. ,

<
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Importante fabrique de machines textiles située dans une localité des
bords du lac de Zurich désire engager, pour son département de
vente, une

secrétaire - sténodactylo
d'expression française ou ayant des connaissances suffisantes de
cette langue.

— Travail en partie seule et sous dictée.
— Ambiance agréable.
— Emploi stable.
— Avantages sociaux.
— Réfectoire.

Prière d'adresser offres, avec documents habituels et photographie, à
GROB & CIE S.A., 8810 HORGEN. Tél. (01) 82 24 22.
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Manque de conscience ou insouciance?
Blaser se blesse à un genou à skis!

[0 boxe | Â la veille d'une importante échéance ^̂ ^̂ ^MMwÊ&ÊÊmW^̂  é̂ ®Jmm 0*>1ÊÊM
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Samedi dernier , à Vevey, Walter Blaser
devait tenir la vedette d'une réunion mise
sur pied par l'organisation romande de
boxe. Las, si la réunion a bien eu lieu ,
ce fut sans la participation <lu poids welter
genevois !

ORGANISATEURS MIS EN CAUSE
Alors que le « poulain » de François

Suter comptait beaucoup sur ce combat
pour parfaire sa préparation avant la dure
échéance du 17 mars, date à laquelle il

devrait , en principe, affronter un vainqueur
de Roger Ménetrey, le Britannique Ricky
Porter , Walter Blaser dut se contenter d'une
exhibition sans grande signification avec un
poids lourd, l'Espagnol de Morges, Fran-
çois Fiol. La légèreté des organisateurs a
fait qu'aucun adversaire ne put être oppo-
sé à Blaser.

A ce propos, Charly Rilzi, le seul pro-
moteur professionnel officiellement reconnu
par la Fédération suisse, tenait à faire une
mise au point : Je n'ai pris aucune part

à la mise sur pied de cette réunion. J'ai
bien tenté de sauver les meubles lorsqu'on
est venu me trouver, mais c'était trop tard.

En la circonstance, Walter Blaser était,
après le public veveysau bien entendu, lc
premier lésé. En digne sportif de l'Oberland
bernois, il tenta d'oublier cette déconvenue
en s'adomiant aux joies du ski.

BLESSÉ A SKI
Débordant de vitalité sur un ring, Bla-

ser n 'hésite pas ù vouloir imiter les Russi

ou Collombin sur les champs «le neige.
Son « punch » s'exprime aussi bien les skis
aux pieds qu 'avec des gants de boxe. Mais,
dans l'aventure, le boxeur a connu quel-
ques mécomptes. Il est incorrigible, s'excla-
mait son entra îneur  François Suter en par-
lant du dernier exploit de son « poulain ».

Walter a fait une lourde chute en skiant
à la station des Carroz, en Haute-Savoir.
Il m'a dit qu 'il avait glissé sur une plaque
de glace, mais je crois qu'il a de nouveau
pris trop de risques. Il veut toujours être
lc premier partout , en boxe comme à skis...
Mais le voilà maintenant avec un genou
abîme. II s'agit certainement d'une déchirure
des ligaments mais il faudra attendre les
résultats d'un examen approfondi avant de
se prononcer sur la gravité exacte de la
blessure, commentait- *.!.

IRRITATION DE CHARLY RITZI
Cet accident ne peut, en tout cas, que

contrarier la préparation de son prochain
combat. Or, Ricky Porter a prouvé qu'il
n'était pas le premier venu. Rares sont les
boxeurs qui peuvent faire valoir un succès
aux dépens du champion d'Europe de la
catégorie. Charly Ritzi, qui a imaginé cette
affiche alléchante pour sa prochaine réunion
genevoise, était lui aussi irrité par l'insou-
ciance de Blaser : Il devrait s'interdire de
skier. Nous avions prévu de faire venir à
Genève un excellent « sparring-partner », le
professionnel de Voiron, David Pesenti. A
quoi servent tous ces frais si Blaser ne peut
pas s'entraîner ?, déplorait-il.

Ainsi, pour la première fois qu 'il devait
réellement boxer en tête d'affiche à Genève,
Walter Blaser risque de se trouver diminué
par les séquelles d'un stupide accident.
Puisse la leçon porter ses fruits.

Pierre PRALONG

WALTER BLASER.— Le boxeur genevois (à droite) verra-t-il son
avenir assombri par un accident de ski stupide ?

(Interpresse)
Le tir au fusil à air comprimé est roi

1 " ĵy . : • *'r I Par"1' "es sections neuchâteloises

Les jeunes Neuchâtelois sont repartis
cette saison d'un bon pied. Sont déj à re-
partis , devrions-nous dire, tant il est vrai
qu 'ils ns sont pas restés bien longtemps
en repos. Pour l'heure, on les retrouve à
l'entraînement au fusil à air comprimé et
l'on doit reconnaître qu'ils ont déjà réussi
des résultats d'une très honnête qualité.
Certains d'entre eux , en tout cas. Dans un
programme de maîtrise de 60 balles, dix
concurrents, très exactement , ont atteint
la limite des 500 p, soit une moyenne sur
dix balles de 83,3 p. Ce n'est pas encore
l'égalisation du record du monde, évidem-
ment , puisqu 'il faudrait là des passes de
97,75 p, mais c'est un excellent début à
n'en pas douter.

D'autant plus qu'il s'agit là , pour les
meilleurs, d'un plancher. Le plafond , c'est
le futur international — allons, n'ayons

pas peur de le dire... — Pierre-Alain Du-
faux qui l'a touché en ayant aligné ses
556 p bien tassés. On se rend compte
qu 'il a obtenu une moyenne de 92,66 p
par série de 10 coups, mais il sied d'ajou-
ter qu'il a totalisé 367 p dans ses 40
premières balles, soit à peu près autant
que ses coéquipiers nationaux , ceux-là mê-
mes qui se sont déplacés à Belgrade. Ses
deux dernières passes, chiffrées à 96 et
93 p, nous dispensent de longs commen-
taires puisqu'elles améliorent le niveau des
précédentes. Non, Pierre-Alain Dufaux ne
nous décevra pas et l'on tient en lui un
authentique champion. L'essentiel est qu 'il
persévère !

Son jeune dauphin Jean-David Barazutti
le suit à 14 p, tout en ayant encore doublé
la moyenne de 90 p par série. Eu égard
à son (jeune) âge, c'est déj à une performan-
ce de valeur. La preuve, c'est que Rolf
Gugolz s'est arrêté à la limite des 526 p.
Il possède une excuse, certes, sa carabine,
à un moment donné , refusait tout service
et il fallut lui en fournir une autre pour
qu 'il puisse terminer son pensum. Il n'em-
pêche que l"ex-Zuricois n'a jamais inquiété
Dufaux , pas plus que Barazutti. Cela
viendra pourtant , soyons tranquille...

Parmi les grands lauréats de cette pre-
mière manch e d' entraînement , une jeune
fille en la personne de Rita Haerri ! Pou r
elle, 505 p, contre 487 p quand même à
Christiane Gacond , qui n'a pas, et de loin ,
subi la préparation de sa rivale « natio-
nale ». Pour elle donc , un essai concluant.
Comme pour d'autres, dont on attend con-
firmation à la prochaine occasion : nous
pensons ici à Martial Py, aux Pauchard,
(Bernard) Berger , Haefliger , Wanner , Morel
(Olivier) Baillod , (René) Gacond , en par-
ticulier , qui sont tous capables d'améliorer
leur rendement.

Ajoutons que Claude Charrière a obenu
en un demi-programme 273 p bien comp-
tés, tandis qu'Eric Gacond le suivait à
23 p et Jacques Otz à 30 tou t ronds.

Voici , en guise de résumé, les meilleurs
résultats de cette prise de contact sur la
base des 60 coups du programme complet :
1. Pierre-Alain Dufaux 556 ; 2. Jean-Da-
vid Barazutti 542 ; 3. Rol f Gugolz 526 ;
4. Christian Berger 518 ; 5. André-Claude

Cotting 517 ; 6. Claude Burri 517 ; 7.
Peter Moser 507 ; 8. Rita Haerri 505 : 9.
rançois Loeffel 505 ; 10. Yves Juillard
500, etc. Manquaient à l'appel , entre au-
tres , les deux jumeaux Michel et Jean-Louis
Boichat , actuellement sous le gris-vert en
compagnie de Jean-Louis Deriaz.

Pour le prochain entraînement , qui se
disputera dans les stands de Rochefort , de
la Chaux-de-Fonds et de Peseux , une petite
trentaine de concurrents , compte tenu d'une
série de repêchage pour quelques-uns des
malchanceux du premier. Fritz Gfeller, res-
ponsable de la relève au fusil à air compri-
mé dans le pays neuchâtelois , n'entend pas ,
en effet , éliminer sans autre formalité ceux
qui conservent une chance de se rattra-
per. On le comprend et c'est un bon
psychologue !

L. N.
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De Monte-Carlo au
Rallye des neiges

•O l̂l̂ . aittpfnobiHsme

Plus de 50 équipages venant de toute la
la Suisse disputeront le neuvième raUye
des neiges, organisé par lc groupement
vaudois des écuries automobiles et l'ACS,
section vaudoise. Cette épreuve se courra
samedi, sur un parcours sinueux et sélec-
tif de 450 kilomètres, empruntant les rou-
tes romandes. Quatorze épreuves spéciales
serviront à départager les concurrents, qui
prendront le départ sur la place du Mar-
ché, à Vevey.

Comptant pour la coupe suisse des ral -
lyes, le 9me Rallye des neiges devrait être
marqué par la domination des équipages
qui viennent de participer au Rallye de
Monte-Carlo. On retrouve au départ Haldi-
Mischler, Lier-Frattini, Moscon-Hort et
Perret-Jacot, qui tons se sont distingués
dans la grande épreuve internationale fran-
çaise.

Saint-Imier-Marfigny demain à Yverdon
I gg hockey sur gbce | Match de barrage pour désigner le champion du groupe 4

Le championnat du groupe 4 de p re-
mière ligue connaîtra son dénouement
demain soir, sur la patinoire d'Yverdon.
L'équipe du Nord vaudois, qui, certes,
aurait pu jouer un rôle de tout premier

plan dans cette compétition, restera
pourtant étrangère à la rencontre déci-
sive quant à l'attribution du titre. Ce
sont, en efet , Saint-Imier et Martigny
qui seront aux prises sur la glace vau-

doise choisie, donc, en l'occurrence,
pour son caractère de neutralité.

BREF RAPPEL
Ayant pris le relais d'Yverdon, qui a

rapidement abandonné ses chances d'être
champion , Saint-Imier, à son tour, s'est
vu dépasser par Martigny, vers la f in de
la compétition. Avant le dernier week-
end, Martigny comptait un point d'avan-
ce sur l'équipe d'Orville Martin i, mais
cette maigre avance a disparu au cours
du voyage au Locle ! Octoduriens et Er-
guéliens se trouvaient ainsi, théorique-
ment, à égalité, mais Saint-Imier devait
encore vaincre à Saas-Grun d pour pou-
voir jouer le match d'appui de demain.
Or, après des renvois dus aux intem-
péries, Saas-Grund a déclaré forfait  : il
ne s'est pas présenté à temps sur la gla-
ce de Martigny où son match avec
Saint-Imier avait été f ixé en fin de
compte, mardi soir. Curieuse affaire , en
vérité. Saura-t-on jamais ce qui s'est pro-
duit ?

BIEN MALIN...
Peu importe. Saint-Imier et Martigny

ont, aujourd'hui, un nombre de points
égal, si bien que le match de barrage
s'impose. Bien malin est celui qui pour-
rait en donner d' ores et déjà le vain-
queur. Saiht-Imier, qui ne pen sait, certes,
pas aller « aussi loin » en cette première
saison , aura peut-être le calme de ceux
qui ne sont pas obligés de faire des
éclats. Mais . Martigny (il a battu deux
fois  son adversaire de demain), a aussi
prouvé qu 'il savait garder la tête froide.
Comme disent les Vaudois, « attendons
pour voir ».•

UNE CERTAINE LOGIQUE
Horm is la question du titre, tout est

dit dans cette subdivision qui ne verra
p lus Zermatt, l'hiver prochain. Le club
haitt-valaisan sera remplacé par Serrières
ou par Guin.

La logique, en général, s'est fait res-
pecter, mais deux clubs ont surpris en
bien : Saint-Imier, le néo-promu, qui a
été l' auteur de remarquables prestations,
et Le Locle, qui, en dépit d' un sensible
rajeunissement de son équipe , a obtenu
d'excellen ts résultats. Yverdon, quant à
lui n 'a pas réalisé les performance s
attendues. Il est vrai que le club vau-
dois a également apporté de grandes
modifications à sa format ion. En com-
pagnie de Montan a Crans, qui a re-
trouvé un peu de sa vitalité, des équipes
constitueront à nouveau, la saison pro-
chaine , le p lateau de favoris.

R. N.

Le curieux choix de Frutschi
La première partie du communiqué pu-

blié hier par la Ligue suisse n'aura sur-
pris que les naïfs. La période de silence
relativement longue qui a précédé cette
publication laissait présager que la situation
redeviendrait normale entre les exclus (ne
jouons pas sur les mots) de Sapporo et
la commission technique. De fait , pour le
bien de tout le monde, les affaires se sont
arrangées, finalement , ù l'amiable, sauf pour
Pousaz, qui semble donc avoir dépassé lc
point de non-retour. On lc regrettera pour
cet ailier gauche par ailleurs fort sympa-
thique et pétri de talent.

Il va sans dire que Pousaz se trouve,
par la même occasion, évincé du HC La
Chaux-de-Fonds.

En dépit du rappel de Sgualdo et Rein-
hard , la commission technique a dû se
tourner vers plusieurs joueurs afin de com-
pléter l'équipe qui défendra les chances
de la Suisse au championnat du monde,
Peter Lehmann étant retenu par sa pro-
fession, et Wittwer et Uli Luthi n'étant pas
encore remis de leurs blessures. Deux des
membres de l'équipe olympique — quarre,
au pire — devront donc être remplacés
pour Prague. II ne faut pas s'étonner, dès
lors, que MM. Frutsch i, Pelletier et Holmes
aient convoqué cinq nouveaux joueurs pour

les entraînements qui commenceront le 28
de ce mois.

Parmi les garçons appelés ù la rescousse,
l'un était prévu (Chappot), l'autre est déjà
bien connu (Henry), tandis que les trois
derniers sont des « néophytes » : Durst, Lar
don et Bernard Burri. De jeunes joueurs
en provenance de la ligu e B. Des hockeyeurs
incontestablement doués et particulièrement
brillants par leur patinage. Mais leur sé-
lection aura tou t de même surpris une
bonne partie des sportifs.

En fait , il y a longtemps que M. Frutschi
cherche ù inclure dans l'équipe rationale
de jeunes joueurs de talent, capables, grâce
à un entraînement intense, de progresser
rapidement et de s'adapter tout aussi aisé-
ment aux conditions d'un match interna-
tional. La tournure prise par les événe-
ments a sans doute quelque peu précipité
les choses, et le championnat du monde
nous dira si c'est une bonne affaire ou
pas. Quoi qu 'il en soit, on ne pourra pas
reprocher à M. Frutschi de n'avoir rien
tenté afin de <¦ régénérer » l'équipe natio-
nale. Quand il confiera la commission tech-
nique à un nnlrR l'été prochain , le Chaux-
de-Fonnier ne pourra se voir reprocher
qu'une chose, en fait : d'être sorti des che-
mins battus. Ce qui lui a réussi, jusqu'à
ce jour.

François PAHUD

Viannen déclassé: à régler entre Hollandais!
ĵ cyclisme TOUR D'ANDALOUSIE

Le coureur hollandais Gérard Vianen.
vainqueur provisoire du 19me Tour d'An-
dalousie , a été déclassé à la seconde place
et son compatriote Jean Krekels devient
le vainqueur définitif de l'épreuve, selon
une information de la Fédération espa-
gnole rendue à Madrid. Le document pré-
cise que le contrôle antidopage du coureur
hollandais Cornelis Koeken , réalisé deux
fois à l'issue de la troisième étape , Cor-

doue-Séville , qu 'il avait remportée , a donné
un résultat positif. Koeken est donc déclas-
sé dernier au classement de l'étape. 11 de-
vra également verser une amende de mille
francs avec suspension de sa licence pour
un mois.

Le déclassement de Koeken fait que
Krekels , deuxième de la troisième étape ,
soit proclamé vainqueur , ce qui lui donne
droit à 30" de bonification au lieu de
15". Avec ces 30". Jan Krekels passe en
tête du classement général final cl Gérard
Vianen deuxième.
# Le tour de Suisse 1972 se terminera

à Olten. Le 23 juin , une course contre la
montre individuelle sera organisée dans la
cité soleuroise en guise de conclusion .de
la boucle helvétique.
• Le Belge Roger de Vlaeminck a

remporté au sprint le premier Grand prix
de la ville de Beansoleil. petite cité qui
jouxte la Principauté de Monaco. En fait ,
ce Grand prix était une mini-course , car
les coureurs n'avaient que 105 km à par-
courir.

Les Fribourgeois se
compliquent (a tâche

Fribourg - Young Boys 1-3 (0-2)
Marqueurs : Muller 4me et 80me . Brcn-

ninger 26me ; Andersen 71me.
C'est logiquement que le voisin de la

capitale fédéral e s'est imposé hier soir lors
de cette rencontr e amicale. En meilleure
condition physique, les Bernois ont dominé
presque toute la rencontre. Imposant un
rythme plus rapide à la rencontre que ne
pouvait le faire Fribourg, Young Boys valut
surtout par son milieu de terrain (Brennin-
ger , Peters , Theunissen). On nota toutefois
une innovati on dans les rangs des Bernois :
la présence de Brutt in au poste d'arrière
gauche. Le Valaisan se signal a par son
tempérament offensif ce qui ne fut pas sans
poser des problèmes à Fribourg. UnFribourg qui toutefois permit au gardien
Latour de se mettre en évidence à plusd'une reprise.

Chez les « Pingouins » — ils livrèrent unbon match dans l'ensemble — il est àrelever une carrence indéniable : les atta-quants se compliquent trop la tâche enpersistant à percer la défense adverse par lecentre , négligeant de ce fait les ailes.
Finalement , sur l'ensemble de cette
rencontre , le défenseur Knuchel , Andersen ,
Corminbœuf et l' ailier Kvicinsky se mirent
en évidence.

J.D.

Steward Gray meurt à la suite d'un fc.o,
Le boxeur canadien mi-lourd ' Stewart

Gray est mort mard i à Winnipeg des suites
des blessures qu'il avait reçues au cours
d'un combat , la veille. Stewart Gray, 27
ans, avait été battu par k.o. au septième
round par le champion du Canada de la
catégorie , Al Sparks. Sans connaissance à
l'issue du match , il avait été transporté
d'urgence à l'hôpital . où il avait subi une
trépanation.

A peine 
^ 

24 heures après sa défaite , il
a succombé, sans avoir repris connaissance,
si ce n'est quelques instants. La cause
exacte du décès n'a pas encore été dé-
terminée. Une autopsie sera pratiquée. Ste-
wart était le frère de Clyde Gray, cham-

pion du Canada des poids welters et récent
vainqueur à Marseille de Marcel Cerdan.

9 Le combat envisagé le 13 mars pro-
chain à Vancouver entre Mohammed Ali ,
alias Cassius Clay, et le champion du Ca-
nada des poids lourds George Chuvalo ,
n 'aura pas lieu , a déclaré le manager du
boxeur canadien, Irving Ungerman. Unger-
man , qui avait annoncé vendredi dernier
qu'il se rendrait à Vancouvert pour signer
le contrat , a décidé de rester auprès d'un
autre de ses c poulains = , le poids mi-lourd
Stewart Gray, tragiquement décédé à la
suite d'un k.o.

j  ̂ football | Pour s'entraîner

YVERDON - LA CHAUX-DE-FONDS
0-0.

YVERDON : Drapel ; Narbel, Freymond,
Morgenegg, Barraud ; Péguiron , Fritschi,
Nervi ; Daina , Zadel, Contayon. Entraîneur :
Daina.

LA CHAUX-DE-FONDS : Forestier ;
Frische, Mérillat, Aganian, Veya ; Brossard ,

Hahnn , Chiandussi ; Bize, Risi , Serment.
Entraîneur : Sobotka.

ARBITRE : M. Guignet, d'Yverdon.
NOTES : stade municipal d'Yverdon , 400

spectateurs. Après la pause , Meury et Jac-
quet remplacent respectivement Aganian et
Chiandussi dans les rangs chaux-de-fonniers.
Tinguely et Morisetti succèdent à Daina
et Fritschi chez les Yverdonnois. .

Interrogé au terme de la rencontre l'en-
traîneur Sobotka ne cachait pas un visage
soucieux : < Richard reprendra la compétition
ce soir (Réd. jeudi) avec les réserves con-
tre Colombier ; mais je ne peux guère comp-
ter sur lui pour l'instant avoue l'entraîneur
neuchâtelois. Les joueurs ont abordé cette
rencontre avec beaucoup trop de confiance.
Après notre facile victoire de Monthey ils
pensaient certainement récidiver sans trop
de problèmes. Cette contre-periormance les
fera sans doute réfléchir. Ce qui n'est pas
un mal conclut Sobotka.

L'entraîneur chaux-de-fonnier relève enco-
re le fai t que son équipe était privée de
quelques titulaires , mais il ne faisait aucun
doute pour les spectateurs présents que
La Chaux-de-Fonds est loin d'être en for-
me alors qu 'Yverdon confirma sa récente
victoire sur Martigny, tout au moins en ce
qui concerne la manière , les buts, eux , fai -
sant défaut...

Les Vaudois laissèrent une excellente im-
pression. S'appuyant sur une défense très
jeune — le plus « vieux > joue ur est âgé
de 23 ans ! — l'équipe forme enfin un tout
dont la cohésion est une de ses pièces maî-
tresses. Pour le reste, la volonté affichée
hier soir est un signe réjouissant. Au pre-
milr tour de championnat on avait peur
de perdre , maintenant on désire gagner...

J.-CI. G.

Yverdon résiste à La Ctan-iSe-Inls

GROUPE 3 : surprises pour conclure
La dernière journée de championnat du

groupe 3 aura été marquée par deux sur-
prises. La principale concerne le demi-suc-
cèa 3W "sjgr>2»j t»se à SoîMau (4—i). Par sa
partage de points Signau peut encore es-
pérer sauver sa place puisque Etoile-Thoune
obtient le même nombre de points après sa
sévère défaite face à Berthoud (8-2). Cette
surprise (de taille) remet toute la question
de la relégation sur le tapis et samedi ces
deux équipes s'affronteront dans un match
de barrage.

Autre surprise : la victoire de Steffisbourg
sur le « leader » (7-4) ! Malgré sa victoire
sur Moutier (8-4) Wiki — il espérait une
défaite de Steffisbourg — ne sera pas vice-
champion ce dont il désirait , dès le début
de championnat. C'est en roue libre que
s'est joué le match opposant Tramelan à
Lyss et le match fut très plai sant à suivre.

Le classement final confiretu le pronostic
général de l'automne. En effet, nous savions
Thoune très fort , mais qu 'il devrait se mé-
fier de Wiki et de Steffisbourg. Nous di-
sions aussi que Signau et Etoile-Thoune au-
raient beaucoup de peine à se maintenir en
première ligue. Mais nous laissions le soin
aux équipes telles que Lyss, Moutier. Tra-
melan , Berthoud et Rotblau de jouer les
trouble-fête n 'ayant certainement aucune
chance d'accéder à la tête du groupe tout
en ne risquant riln pour la relégation. Fi-
nalement c'est rare qu 'un championnat se
déroule selon une log ique établie, et qu'au-
cune équipe ne réussisse à en modifier le
visage.

Thoune participera donc aux matches de
promotion et semble bien armé pour em-
porter le titre de champion suisse de
première ligue.

J.-CI. V.,
Programme

du « mondial »
de Roumanie

(groupe C)
Lers organisateurs des championnats du

monde du groupe C, qui réuniront sept
équipes du 3 au 12 mars à Miercurea Ciuc
(Rou), ont établi le programme suivant :

3 mars : Hongrie - Danemark , Bulgarie -
Chine. 4 mars : Autriche - Danemark , Ita-
lie - Hollande. 5 mars : Italie - Bulgarie,
Chine - Hollande. 6 mars : Autriche - Hol-
lande , Chine - Danemark , Hongrie - Bul-
garie. 7 mars : jour de repos. 8 mars : Bul-
garie - Hollande. Italie - Chine , Autriche -
Hongrie. 9 mars : Italie - Danemark , Hon-
grie - Hollande , Autriche - Bulgarie. 10
mars : repos. 11 mars : Danemark - Hol-
lande , Autriche - Chine, Italie - Hongrie.
12 mars : Bulgarie - Danemark , Hongrie -
Chine , Autriche - Italie.

• Match amical : Arosa - Davos, 6-8
(0-2, 0-3, 6-3).
9 Coupe des Alpes , groupe 3 :EV.

Landshut - EV Augsbourg, 4-7 (1-3, 3-3,
0-1). Classement : 1. Ljubljana 7-10 ; 2. EV
Landshut 7-8 ; 3. ATSE Graz 7-7 ; 4. EV
Augsbourg 6-6 ; 5. Cortina Doria 7-4.

© Le HC Forward Morges organisera , les
26 et 27 février , sur sa patinoire , le tournoi
des sélections suisses juniors 1971-72. L'or-
dre des rencontres a été fixé comme suit :
Samedi 26 : Suisse centrale - Suisse ro-
mande :; Suisse romande - Suisse orientale ;
Suisse orientale - Suisse centrale. Dimanche
26 : Suisse romande - Suisse orientale ;
Suisse centrale - Suisse orientale ; Suisse ro-
mande - Suisse centrale.

GROUPE 3
J G N P Bits Pts

1. Thoune 18 17 0 1 151-27 43
2. Steffisbourg IS 15 0 3 106-42 30
3. Wiki 18 15 0 3 104-37 29
4. Moutier 18 9 2 7 76-74 20
5. Lyss 18 9 1 8  81-88 19
6. Tramelan 18 7 3 S 66-77 17
7. Berthoud 18 6 2 10 69-90 12
S. Rotblau 18 4 3 11 51-81 11
9. Etoile-Thoune 18 1 2 15 36-113 4

10. Signau 18 1 2 15 41-152 4
Dernières résultats : Thoune - Steffis-

bourg 4-7 ; Rotblau - Signau 4-4 ; Wiki-
Moutier 8-4 ; Lyss - Tramelan 3-3 ; Ber-
thoud - Etoile-Thoune 8-2.

. 
¦

GROUPE 4
1. Martigny 18 14 2 2 94-45 30
2. Saint-Imier 18 15 - 3 103-42 30
3. Montana-Cr. 18 11 3 4 99-62 25
4. Yverdon 18 11 1 6 118-53 23
5. Le Locle 18 8 3 7 72-69 19
6. Charrat 18 7 1 10 62-83 15
7. Val.-de-Joux 18 7 1 10 56-86 15
8. Saas-Grund 18 5 2 11 58-85 12
9. Château-d'Oex 18 4 - 14 46-110 8
10. Zermatt 18 1 1 16 46-115 3

TT^T - ~——————————^~
lKY/L* classements

Chi-cheng ne
sera jamais
bien rétablie

.Jpljp athlétisme

L'athlète Formosane Chi-cheng,
grand espoir asiatique pour les Jeux
olympiques de Munich et détentrice
de plusieurs records mondiaux fémi-
nins de sprint, soufrira toujours plus
ou moins de douleurs à la cuisse, a
déclaré le docteur Jerry Borstein , son
médecin. C'est bien malheureux, mais
la douleur provoquée par une tendi-
nite aiguë ne disparaîtra jamais com-
plètement tant qu'elle fera de l'athlé-
tisme, a déclaré le docteur de la Chi-
noise. Cette dernière, avouant souf-
frir terriblement, a arrêté l'entraîne-
ment depuis quatre semaines.

Chi-cheng, qui subit un nouveau
traitement depuis quelques jours, a
constaté avec satisfaction une légère
amélioration de son état et son mari
et entraîneur, Vince Réel, espère qu 'el-
le pourra très prochainement repren-
dre sa préparation en vue des Jeux
olympiques. Si le traitement continue
ainsi, elle sera de nouvea u en piste
très prochain ement. Elle souffre sur-
tout dans les courses de haies, que
nous envisageons d'abandonner pour
nous consacrer aux 100 et 400 mè-
tres, a-t-il dit.

Six Suisses
aux « européens »

en salle
La fédération suisse a proposé la

candidature de six athlètes au Comi-
té national du sport d'élite pour les
championnats d'Europe en salle, qui
auront lieu à Grenoble, les 11 et 12
mars. Il s'agit de :

Sieglinde Amman et Meta Antenen
(50 m et 50 m haies), Beatrix Rech-
ner (hauteur) , Philippe Clerc (50 m),
Beat Pfiste r (50 m haies) et Beat Ten-
ger (hauteur. En ce qui concerne Bea-
trix Rechner, elle doit franchir 1 m 75
au moins le week-end prochain , dans
le cadre d'une réunion internationale
à Bucarest , pour être du voyage.

jgjjj f football
FOOTBALL

• AMILAN, devant 30.000 spectateurs,
1' A. C. Milan a battu Lierse S. K. (Belgi-
que) par 2.0 en match aller des quarts de
finale de la coupe de 1' U. E. F. A. La mar-
que était acquise au repos. Les buts ont
été marqués par Rivera , sur penalty (40me)
et par Bigon (43me). Le match retour aura
lieu le 7 mars.

•Pour son deuxième match en Angle-
terre, Santos, le club de Pelé, a battu
Sheffield United par 2-0, devant 37.000
spectateurs. A la mi-temps, les Brésiliens
menaient par 1-0. La veille, Santos avait
pris le meilleur sur Aston Villa , « leader »
de la troisième division anglaise, par 2-1.

Schenk battu à
deux reprises !

patinage de vitesse

Le Hollandais Ard Schenk, triple cham-
pion olympique à Sapporo et quadruple
vainqueur lors du récent championnat du
monde à Oslo, a subi deux défaites mat-
tendues à Toensberg, en Norvège. Sur 500
mètres, il a dû se contenter de la troi-
sième place, en 41"7, derrière les Nor-
végiens Roar Groenvold , vice-champion du
monde (40"9) et Bjoern Tevcter (41"5).
Sur 3000 mètres, il a également terminé
troisième, en 4'28"6, derrière son compa-
triote Eddy Verheyen (4'27"3) et Roar
Groenvold (4'27"4).

A Vaesteras, en Suède, une autre réunion
a été marquée par la victoire de l'Alle-
mand de l'Ouest Erhard Keller, champion
olympique du 500 mètres, qui s'est imposé
en 40"5 devant l'Américain Peter Eberleng
(40"6) et le Suédois Hasse Boerjes (40"9).
Sur 1000 m, Keller a en revanche été net-
tement battu (quatorzième).  La victoire sur
cette distance est revenue au Hollandais
Jan Bols en l'25" devant le Suédois Johan
Granath (l'25"7).

I Walter Steiner I
1 7me â Ennelbery I
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| Concours de saut 1

| Sur le tremplin du Titlis , le j
| concours de saut en nocturne =
| d'Engelberg s'est terminé par une j
| surprise. Devant 3000 spectateurs , la [
= victoire est revenue à l'Oberlaudais ï
| Ernst von Gruenigen qui , avec des §
| sauts de 63 et 64 mètres et un total j
| de points de 229,8, a battu ses cama- |
| rades de l'équipe nationale Hans =
| Schmid et Josef Zehnder. Peu à son =
| aise sur ce petit tremplin , le médaille f
= olympique Walter Steiner a dû se |
| contenter de la septième place. 1
| 1. Ernst von Gruenigen (S) 229 ,8 |
1 (sauts de 63 et 64 m) ; 2. Hans =
| Schmid (S) 228,5 (62-62) ; 3. Josef I
| Zehnder (S) 216,1 (60-60) ; 4. 1
| Heinrich Mueller (S) 208,2 (60-61) ; i
1 5. Josef Bonetti (S) 204,0 (60-59) ; 6. I
1 Helmut Diess (Aut) 195,0 (56-55,5) ; =
I 7. Walter Steiner (S) 193,8 (56-53) ; 8. i
I Freddy Guignard (S) 192 ,6 (55,5-57) ; i
1 3. José Doyzan (You) 185,2 (56-55) ; =
I 10. Harald Winkler (Aut) 184,9 (55- l
1 54). |
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En effet, il allait mieux : son caractère autoritaire repre-
nait le dessus.

J'obéis sans prononcer un mot. Il remua et grogna :
— Aïe ! J'ai mal partout. Pourvu que je ne reste pas

estropié...
— Estropié I Mais tu n'as aucune fracture. Je ne vois pas

comment tu pourrais rester estropié, protestai-je avec une
nuance d'agacement.

— Tu ne sais pas à quel point je souffre, prononça-t-il
furieux. Le médecin a beau me raconter que je n'ai rien de
grave, moi, je prétends qu'il est trop optimiste.

Il souffrait peut-être, mais, comme tous les hommes, il
exagérait et voulait qu'on le plaigne.

¦—¦ Le docteur Martin connaît son métier et m'inspire con-
fiance. D'ailleurs, ce matin , tu es beaucoup plus en forme.

— On voit bien que tu n'es pas dans ma peau, soupira-t-il.
Enfin , ce n'est pas de cela que j'ai à te parler. Puisque je
suis cloué dans ce lit jusqu'à mardi, à condition évidemment
que le docteur ne se trompe pas, il faut que tu me rendes
un service.

— Tout ce que tu voudras, m'empressai-je d'affirmer.

TALLANDIER

— Dimanche, dois-tu conduire ta cliente à Verneuil ?
— Oui. Je voulais me décommander avant de partir chez

mes parents, mais je ne l'ai pas fait puisque mon voyage est
remis.
| — Tant mieux. Alors, dimanche, tu iras déjeuner chez

Mimi Tabardieu. Tu lui raconteras que tu as emmené Juliana
à la clinique. Tu lui demanderas si , depuis , elle a eu des
nouvelles et si Jean-Claude est aux Marnières. Bref , tu essaie-
ras de tirer d'elle le moindre renseignement susceptible de
nous aider. Elle sait tout ce qui se passe dans le pays. Mon
cousin a pu rentrer hier, comme il peut rentrer aujourd'hui ou
demain. Me croyant en Allemagne, il ne se cachera pas dans
le coin. Si Mimi te dit qu 'il est là, va aux Marnières et pro-
pose à Jean-Claude de dîner avec toi, mardi soir, à Paris. Ta
visite lui paraîtra tout â fait naturelle.

— Mais si Bellanger est de retour, il saura par Tita que
j' ai téléphoné plusieurs fois et il me rappellera...

— Aucune importance. Hier et aujourd'hui , étant absente,
tu ne peux répondre au téléphone. Ce ne serait guère que
ce soir ou demain qu'il pourrait te joindre. Car tu ne vas
pas t'éterniser ici, tu dois repartir cet après-midi. En ce cas,
tu lui proposeras de déjeuner avec lui dimanche à Verneuil , ce
qui ne t'empêchera pas de le faire venir à Paris mardi soir.
Au contraire I II sautera sur l'occasion.

— Bien, approuvai-je sans enthousiasme. Donc, tu veux
que je parte aujourd'hui...

— C'est absolument nécessaire, intima Olivier. Nous devons
retrouver Norton et surtout Juliana. Je compte sur ton esprit
d'initiative pour faire quelque chose. Cherche, débrouille-toi.
Je ne vois pas pourquoi tu resterais ici pour me tenir la main.
J'ai déjà une infirmière, pas commode, mais elle est très
compétente.

— Puisqu 'il en est ainsi , éclatai-j e, il était inutile de me
faire venir. Tu pouvais aussi bien me donner tes ordres par
téléphone, il y en un sur la table de nuit !

Il essaya de se soulever et retomba sur son oreiller avec
un rictus de douleur.

— J'avais mes raisons, dit-il après quelques minutes de
silence. Ecoute, Catherine, tu m'as déjà trahi une fois. Après,

tu as juré de te racheter. Comprends donc que je suis affreu-
sement inquiet au sujet de Juliana. Ah ! si je n'avais pas eu ce
maudit accident...

Et se mettant sérieusement en colère, il continua :
— Je n'ai pas besoin de ta sollicitude, j'ai besoin de ton

aide. Tes airs apitoyés ne me sont d'aucune utilité. Merci pour
tes fleurs et tes romans policiers. Mais Juliana a-t-elle eu mes
lilas ?

Olivier avait raison sur certains points, mais pourquoi me
torturait-il ainsi ? Il m'avait appelée à son chevet et ma pré-
sence l'exaspérait. Je payais cependant déjà très cher un
stupide mensonge. Si Bellec était aujourd'hui dans cette cli-
nique, c'était en grande partie de ma faute. Je songeai triste-
ment que quelques minutes d'inconscience avaient suffi pour
déclencher une série de catastrophes que je ne pouvais con-
trôler.

Ma responsabilité était engagée. Il fallait donc absolument
que je retrouve, soit Bellanger , soit Norton , ou encore mieux :
Juliana.

Prête à remuer ciel et terre pour lui, je me levai et dis
calmement :

— Je vais partir immédiatement. Je vois que tu ne peux
pas me supporter. Tu as raison : à ta place, je me détesterais
sans doute aussi. Sois tranquille, je vais agir sans retard . J'ai
un plan...

— Tu as un plan ? interrompit Olivier , très intéressé. Tu
me le raconteras tout à l'heure en déjeunant.

— Comment cela, en déjeunant ? m'étonnai-je.
— L'infirmière m'a dit qu 'on pouvait faire -venir des repas

d'un restaurant tout près d'ici , pour les visiteurs des conva-
lescents. Bien sûr , il faut une autorisation du docteur Mar-
tin. Il me l'a accordée volontiers et j' ai commandé un déjeu-
ner pour toi. Personnellement , je dois me contenter du menu
de la clinique. J'ai reçu le volant dans l'estomac et je suis
condamné à un régime draconien pendant quarante-huit heures.

Je le regardai avec des yeux ronds, sans trop oser me
réjouir. Une fois de plus , son attitude me déconcertait. Il
passait de la cruauté à la gentillesse avec une désinvolture qui
m'échappait.

— Je te remercie, c'est une délicate attention , dis-je d'un ton
neutre. Mais ne préfères-tu pas que je rentre immédiatement
à Paris ? j

— Non, affirma-t-il. D'abord j'ai besoin que tu me fasses
deux ou trois courses en ville. Je veux un transistor, un
pyjama, des cigarettes. Il est déjà onze heures. De toute façon
tu ne peux pas être à Paris avant le milieu de l'après-midi. Ta
journée est donc fichue. Ce qui compte, c'est que tu ailles
après-demain à Verneuil. J'ignore quel est ton plan , mais moi,
ce qui m'intéresse, c'est la journée de dimanche...

— Mon plan, c'est d'aller voir mon vieil ami le commis-
saire Clavier, expliquai-je. Mais comme il part chaque ven-
dredi soir pour sa maison de campagne, je ne pourrai guère
le joindre que lundi matin.

— Le commissaire Clavier ? Excellente idée ! C'est un ami
à toi ? Tu m'expliquera s tout à l'heure. Maintenant , tu vas
aller faire mes courses. Ensuite , tu reviendras avec Octave :
j' ai envie de le voir. Tu n'auras qu 'à le cacher dans ta veste.
Quand il sera dans la chambre , eh bien ! il y restera et dé-
jeunera avec vous. Je m'arrangerai avec mon infirmière.

Je ne discutai même pas. J'écoutai docilement les instruc-
tions d'Olivier concernant le transistor et le pyjama qu'il dési-
rait , pris l'argent qu 'il me remit et quittai la chambre pour
exécuter les ordres.

En descendant, je me demandais s'il allait encore me tor-
turer pendant le déjeuner et si , finalement , je n'éprouvais pas
un plaisir malsain à me laisser faire.

CHAPITRE IX

Ayant non seulement déjeuné , mais aussi passé une grande
partie de l'après-midi avec Olivier , j'arrivai chez moi vers
neuf heures du soir. J'étais gonflée à bloc. Mon idée de faire
appel à l'aide officieuse du commissaire Clavier avait favora-
blement disposé Bellec à mon égard.

Toute la journée, nous avions tiré des plans sur la comète.
Mais Olivier s'était tellement énervé qu 'au début de la soirée
il avait à nouveau un peu de fièvre.

(A suivre.)

REVIENS, JULIANA

¦
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Pour faire publier une « Petite annonce »,
il suffit de remettre un texte clair
et très lisible à notre réception,
4, rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.

AU LANDERON, chambre meublée avec part
à la salle de bains, au sud, près de la gare.
Tél. (038) 51 24 82.

URGENT. STUDIO avec cuisine et salle de
bains. Tout confort à Bevaix. 251 fr. Télé-
phone 25 27 72.

CHAMBRE à monsieur sérieux pour le 1er
mars. Tél. 25 44 89.

CHAMBRE, TOUT CONFORT, à proximité de
ia gare. Tél. 25 29 15.

POUR FIN AVRIL, DEUX PIECES tout con-
fort , immeuble moderne, quartier des Sau-
les, Colombier. Loyer : 308.— garage à
disposition. Tél. 31 34 04 (heures de travail).

ATTELAGE pour Peugeot 504. Tél. (038)
24 19 84.

JE CHERCHE place de chauffeur-livreur le
samedi. Permis A. Tél. 25 95 51, interne 15,
M. Wicki.

METTEUSE EN MARCHE cherche travail à
domicile, sur pièces soignées. Tél. 25 82 58,
dès 18 heures.

JEUNE FEMME MARIEE, au courant des tra-
vaux de bureau, en général, cherche
emploi, pour tout de suite. Adresser offres
écrites à 242-254 au bureau du journal.

ETUDIANTE FERAIT BABY-SITTING dans fa-
mille romande à Neuchâtel. Tél. 25 40 67,
entre 18 h 30 et 20 heures.

JEUNE DAME cherche travail de bureau à
domicile. Tél. 41 19 00.

JE CHERCHE TRAVAUX DE NETTOYAGES à
plein temps, sauf le soir, dès le 1er avril.
Tél. 4218 52.

J'ENTREPRENDS PETITES TRANSFORMA-
TIONS et réparations en maçonnerie, menui-
serie, peinture. Tél. 53 11 65.

JEUNE FILLE (14 ans), disposant de ses
samedis après-midi , cherche occupation.
Téléphoner au 25 47 93.

CHAUFFEUR, permis A, disponible tous les
samedis , cherche n'importe quel emploi ,
(éventuellement le dimanche). Tél. (038)
24 68 89, entre 19 h 30 et 20 h 30.

VENDEUSE EXPERIMENTEE cherche place
avec responsabilités. Adresser offres écrites
à CT 451 au bureau du journal.

PEINTURES, PAPIERS PEINTS. Tous travaux
sont exécutés par peintre de métier. Télé-
phone (038) 2410 46.

OUVRIER OU MANŒUVRE cherche place
immédiatement. Tél. 24 07 76.

DAME CHERCHE PLACE de vendeuse ou
caissière dans petite entreprise, pour début
mars. Adresser offres écrites à EF 473 au
bureau du journal.

JEUNE FILLE TERMINANT SON APPREN-
TISSAGE d'aide en médecine dentaire cher-
che place à partir du 15 mai. Adresser
offres écrites à GH 475 au bureau du jour-
nal.

PERSONNE AIDERAIT AU MENAGE un jour
par semaine chez dame un peu solitaire.
Adresser offres écrites à JK 478 au bureau
du journal.

DAME cherche heures de ménage le lundi
et le jeudi après-midi , Neuchâtel et envi-
rons. Adresser offres écrites à PR 484 au
bureau du journal.

ARMOIRE A GLACE, une commode et un
bois de lit datant de 1880 environ, en palis-
sandre. Belle présentation. Tél. (038)
53 38 91.

ROBE DE MARIEE, longue, avec voile , taille
42. Tél. 25 55 28.

CUISINIERE ELECTRIQUE 3 plaques, 80 fr.
Tél. 25 85 96.

LAPIDAIRE LANDERT sur pied, meules
200 x 25 mm ; machine à laver, capacité 2
draps, chauffage sur gaz. Tél. 61 11 19.

GUITARE CLASSIQUE japonaise Aria. Télé-
phone 55 27 53.

CANICHE MOYEN femelle, 9 mois. Télé-
phone 33 48 90.

DEUX LITS JUMEAUX avec tables de nuit.
Tél. 24 35 64, le matin.

SALLE A MANGER espagnole, neuve ; 1
buffet , 1 table ronde, 4 chaises. Prix unique.
995 fr. Tél. 31 45 72.

MEUBLES, état de neuf , chambre à
coucher, buffet combiné, table, 6 chaises,
table de cuisine, 4 chaises. Téléphoner au
47 15 21, interne 280, jusqu 'à 17 heures.

CHAR A 4 ROUES avec cadre 105x65 cm ;
estagnons en plastique 5, 10, 25 litres. Télé-
phone (038) 25 20 10.

COMPLET DE COMMUNION brun, état de
neuf, taille 70 cm, 75 fr. Tél. (038) 41 13 35.

CHAISE D'ENFANT pour voiture, radio
neuve pour voiture 12 volts ; manteau neuf ,
taille 44 ; disques 33 tours Joe Dassin. Bas
prix. Tél. 41 19 00.

REVOX A 77 MK lll magnétophone 4 pistes ,
neuf, garanti. Tél. (038) 33 40 12, du lundi au
vendredi.

HAUT-PARLEURS HI-FI, qualité profession-
nelle, 30, 40 et 60 watts. Tél. (038) 33 40 12
du lundi au vendredi.

EVIER NEUF acier Inoxydable, double plon-
ge à gauche, 135 x 50, 290 fr. ; canapé 60 fr.
Tél. 5311 65.

BEAU SALON MODERNE beige et brun : 2
fauteuils mobiles et un canapé arrondi de 5
places, avec hauts dossiers. Tél. 24 53 48,
dès 18 heures.

BAR-BIBLIOTHEQUE 2 rayons, bon état , 55
francs. Tél. 25 75 56.

HABIT DE COMMUNION, blazer, pantalons
pour jeune homme grand et svelte. Télé-
phone 25 95 77.

LIT D'ENFANT, EN NOYER, complet ,
70 x 140 cm, 120 fr. Tél. 41 38 25.

4 PNEUS MICHELIN X 5,50 x 12, roulé 5000
kilomètres, bas prix. Tél. 51 11 73, heures
des repas.

GRANDE ARMOIRE en noyer massif , 3 por-
tes, 2200 fr. Tél. (038) 42 16 52, pendant les
heures de bureau (L. Straub).

TERRE ARABLE. Tél. (038) 42 16 52, pendant
les heures de bureau (L. Straub).

FEMME DE MENAGE est cherchée. Apparte-
ment disponible. Tél. 25 7310.

SERRIERES: ON CHERCHE, POUR TRAVAUX
DE NETTOYAGES faciles, dame disposant
de deux heures le matin, quatre jours par
semaine. Tél. 31 34 04.

QUI GARDERAIT UNE FILLETTE de 3 ans à
la journée, région Boudry, si possible quar-
tier des Addoz ? Tél. (038) 41 27 86.

URGENT, APPARTEMENT 2 ou 3 pièces, de
préférence est de la ville. Adresser offres
écrites à 242-253 au bureau du journal.

STUDIO MEUBLE, CONFORT, libre tout de
suite, à Neuchâtel ou environs. Tél. 33 28 55
dès 19 heures.

JEUNE MONSIEUR TRES STABLE cherche
studio ou chambre indépendante avec con-
fort, en ville. Téléphoner dès 17 h au
24 42 42.

JENE FILLE CHERCHE STUDIO meublé ou
non, à Neuchâtel ou environs, éventuelle-
ment appartement 2 pièces. Adresser offres
écrites à 222-248 au bureau du journal.

STUDIO MEUBLE à 1 ou 2 lits, en ville, au
plus tôt. Tél. 25 82 52.

APPARTEMENT OU FERME de 4 à 5 pièces ,
pour juillet ou août, à Colombier ou dans
les environs. Adresser offres écrites à Ml
476 au bureau du journal.

LE CONDUCTEUR DU VEHICULE qui a été
vu ayant abîmé l'aile avant gauche d'une
Fiat 124, de couleur rouge foncé, stationnée
ruelle de l'Oratoire, à Neuchâtel, le 19 fé-
vrier, entre 15 h 30 et 17 h, est prié de se
faire connaître au plus tôt , sous peine de
poursuites. Tél. (038) 33 51 51.

QUELLE JEUNE FEMME aimant la photogra-
phie poserait comme modèle ? Ecrire à
case 1075, 2001 Neuchâtel.

COMPTABLE EXPERIMENTEE se chargerait
de la tenue de votre comptabilité, déclara-
tions AVS et Icha, et déclaration d'impôt.
Tél. 41 11 40.

JE PRENDRAIS EN PENSION, de quelques
semaines à quelques mois, un ou deux
enfants ; très bons soins ; ait. 950 m, grand
jardin. Tél. 53 11 65.

BELLE CHAMBRE INDEPENDANTE chauffée ,
à monsieur. Tél. 25 06 35.

CHAMBRE à jeune homme suisse. S'adres-
ser : av. du 1er-Mars 6, 1er étage, à
gauche.

A 2 JEUNES FILLES, chambre Indépendan-
te, tout confort ; possibilité de cuisiner.
Tél. 25 46 72.

CHAMBRE TOUT CONFORT, au bord du
lac. Tél. 25 76 53.

CORTAILLOD, LIBRE DES LE 1er MARS,
studio, avec chambre à 2 llts, hall, cuisine,
douche. De préférence à jeunes filles. Télé-
phone 25 26 65, la journée ; 25 2717, le soir.

A CONCISE, pour le 1er avril, appartement
3 Va pièces, rénové. Prix : 300 fr. Téléphone
(024) 4 55 20, dès 18 heures.

APPARTEMENT DE VACANCES, 4 lits, libre
dès avril, Jura, altitude 1000 m. Tél.
31 69 13:

CHAMBRE MEUBLEE, près de la gare. Té-
léphone 25 58 96, de 14 h 30 à 18 heures.

POUR LE 1er MARS, aux Hauts-Geneveys,
studio meublé, tout confort , avec cuisine et
douche. Tél. 5310 51, aux heures des repas.

CHAMBRES MEUBLEES, bains, à demoi-
selles, près du centre. Tél. 24 34 40.

CHAMBRE INDEPENDANTE chauffée, meu-
blée, Pierre-à-Mazel. Tél. 24 19 92.

APPARTEMENT 3 PIECES, mi-confort , dès le
24 mars. Adresser offres écrites à FG 474
au bureau du journal.

CHAUMONT, CHALET MEUBLE, grand con-
fort, libre du 1er mars au 30 juin. Adresser
offres écrites à IJ 477 au bureau du Journal.

COLLECTIONNEUR CHERCHE PISTOLET
parabellum, revolver et fusil de l'armée suis-
se ancienne et moderne. Tél. (038) 25 29 85.

UNE CHAMBRE A COUCHER Louis XV.
Tél. 51 34 53, dès 19 heures.

AUVERNIER

Tél. 31 67 46
uniiimii m _________________________

Hff., LIGUE CONTRE LA
™'l TUBERCULOSE

i Neuchâtel et environs

radiophotographies
isolées
Policlinique samedi 26 février 1972
de 10 h à 11 h 30 et de 14 h à 15 h
Inscriptions : 8, avenue DuPeyrou,
tél. 25 63 32/
Finance : Fr. 3.50
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Ou comment quitter la 2 CV
sans lui être inf îdèle.

¦

C'est le même air de malice et toujours le côté tirelire. Mais la Dyane c'est aussi la seule façon de renoncer
Un petit rien de provocation. Cette façon de se moquer de ceux à la 2 CV sans lui être infidèle,
qui voient toujours plus grand que leur salaire. Moteur: 2 cylindreS/ 602 cm3, 35 CV.SAE/ 3 cv impôts# refro!.

Mais attention! N'allez pas confondre la Dyane et la disS8™nt à air, radiateur d'huile, alternateur. Transmission: traction
n r\r i o n„or,n -»si .,»..» «i»?* î. J ~ _.1J-.I B J vi avant, 4 vitesses synchronisées + marche arrière. Direction a cremai ère.
2 CV. La Dyane, s il vous plaît, a des extra ! Pas de fioritures, consommation: 61 aux 100 km. 4 places, banquettes amovibles ou, sur
des extras. Le hayon plus haut. Le coffre encore plus grand. \_ version Commerciale, 2 sièges avant et banquette arrière rabattable.
Letoit qui s ouvre del intérieur. Et elle roule à 120 km/h. Passer Grands vide-poches dans les portières. Suspension aveo amortisseurs
de la 2 CV à la Dyane, c'est un choix dans la vie. hydrauliques, roues indépendantes. Antivol. Ceintures de sécurité. Option:

embrayage centrifuge. A partir de Fr.6445.-.

^^MMMHBHW^MiggSw
 ̂
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^HlHiaBHlBnH HP' Citroën préfèreTOTAL

Neuchâtel : Garages Apollo S. A., tél. (038) 24 12 12. Yverdon : Garage Nord Apollo S. A., tél. (024) 2 12 12.
Cortaillod : F. Zeder, tél. 42 10 60. Fleurier : Claude Hotz, tél. 61 29 22. Fontainemelo n : W. Christinat ,
tél. 53 34 77. Orbe : P. Siegenthaler, Garage du Grand- Pont, tél. (024) 7 27 20. Peseux : M. Ducommun, Garage
Centra l, tél. 31 12 74. Saint-Biaise : J.-P. Bourquin, Ga rage du Lac, tél. 33 21 88. Valangin: M. Lautenbacher,
Garage de la Station, tél. 36 11 30.

La Chaux-de-Fonds : J. Rieder, Garage de la Ronde, tél. 23 54 04.
Saignelégier : Ph. Cattin, City-Ga rage, tél. 51 18 43.

_̂_______ tBÊBW B̂MtOBIStSSS^^mBeBEI^^ â 3̂SSaKmmmmWmiÊÊ B̂ÊB^mmV

VOLVO 144 -1967 - blanche - 66.470 km Fr. 8300.-
VOLVO 144 -1970 - bleu métall. - 26.500 km Fr. 11400.-
VOLVO 144 S -1967 - blanche - 73.800 km Fr. 7900.-
VOLVO 144 S - 1970 - grise - 38.050 km Fr. 10800.-
VOLVO 144 S -1971 - blanche - 28.850 km Fr. 12000.-
VOLVO 164 -1970 - grenat - 17.530 km Fr. 15800.-
VOLVO Combi -1967 - blanche -104.000 km Fr. 6400.-
VOLVO Combi -1970 - jaune - 75.000 km Fr. 9300.-

VOITURES GARANTIES 3 MOIS

GARAGES SCHENKER
agence VOLVO, HAUTERIVE

Tél. 33 13 45 Ouvert jusqu'à 20 heures

Voiture de collection

Chrysler
1936
Limousine noire,
145 CV, très bon
état, 4000 fr.
Tél. (022) 61 28 40
(bureau).

A vendre

Morris 1000

expertisée
GARANTIE
Prix : Fr. 4200 —

GARAGE R. WASER
Rue du Syeon 34-38
2000 NEUCHATEL.
Tél. (038) 25 16 28.

Austin Mini
1000
blanche , année 1970,
35.000 km,
expertisée , 4300 fr.
Tél. 41 18 61,
heures des repas.

A vendre

Ford
Cortina GT
modèle 1966,
expertisée.
GARAGE DU
VAL-DE-RUZ
Boudévilliers.
Tél. (038) 36 15 15.

B̂ T^H I Nous avons sélectionné pour vous...

i I DS PALLAS, 1966, 85.000 km, moteur
BBL^&̂ -TM révisé 4
m #\ Sn SUNBEAM BREAK, 1971, 35.000 km. M

\. \\\Wf \f l  SIMCA 1000 GLS, 1970, 40.000 km. <H1
! |ffi|fa|.|||||| \flfl SIMCA 1100 BREAK, 1971, 15.000 km. ^1

I SIMCA 1000 BREAK, 1969, 41.000 km.
^̂ ^̂ ^̂ ^ ™ SIMCA 1000 LS, 1971, 20.000 km.
-___»„_•_«, SIMCA 1100 GLS, 1971, 22.000 km.

CHRYSLER slMCA 11°° GLS- 1968' 55-°°° km-
Samedi ouvert Jusqu'à 18 heures.

i y I Toutes les voitures sont livrées
HU rïlJlUÏ^B expertisées.

\WBmm\ Garage A. WALDHERR
ÙlSHEBM NEUCHATEL

Parcs 147 Tél. (038) 2412 65

@ © © © © © © © ©
Nos occasions garanties

Opel Record 2200 Coupé 72.000 km 1967
Autobianchi Primula Coupé 57.000 km 1968
Opel Record 1700, 2 portes 80.000 km 1966
Citroën Ami 6 Break 63.000 km 1965
Opel Record 1700, 2 portes 90.000 km 1965

\ Fiat 850 Spécial 57.000 km 1968
Opel Record 1700, 4 portes 79.000 km 1961
Ford Cortina 1300, 4 portes 53.000 km 1967
Opel Manta 1900 SR 12.000 km 1971
Renault R 16, 4 portes 78.000 km 1965
Fiat Coupé 850 54.000 km 1968
VW 1200 72.000 km 1965
Opel Kadett Coupé 69.000 km 1966
Renault 6 TL 14.200 km 1971

Garage-carrosserie FRANCO-SUISSE
A. Currit - Les Verrières. Tél. (038) 6613 55.

PABMIETs-.
Philippin & Rognon

PARQUET LINOLÉUMS
SS*. PLASTIQUES
Réparation

TAPIS DE FONDS
tendus ou collés

Moquette - Bouclé - Tufting
Tapisom - Siftor - Stammflor, etc.

Neuchâtel - 56, Pierre-à-Mazel
Cfi 25 52 64

IHWMWWftlWll ill III1W llll

Ça c'est une offre BH| ; i

Congélateurs-Frigos
De 55 I à 600 I. Bahuts ou
armoires de marques mon-
diales, garantie de 5 ans.
Livraison partout et gratuite,
prospectus et offres. A ces
prix-là on n'hésite pas

MODÈLES -QQà partir de Fr. AiOr
FORNACHON & CIE
Appareils ménagers
2022 Bevaix
Tél. (038) 4618 77.

iuSS&ËJSSZsS&Ètiâ —————mHBBBÊtSBmWB

ROVER 3500
Voiture de classe , « Britisch
Green », intérieur cuir, de premiè-
re main, comme neuve. Radio-
cassettes , phares spéciaux,
appuie-tête, galerie chromée, etc.
Très belle voiture

Fr. 11.000.—
GARAGE PLACE CLAPARÈDE S.A.
Genève - Tél. (022) 46 08 44

Voyages de Pâques
Notre traditionnel train spécial à prix réduits pour

PARIS
i

aller le 30 mars à 23 h 20
retour le 3 avril à 21 h 10

2me cl. Fr. 67.— 1rs cl. Fr. 101.—

Arrangement d'hôtel à Paris
logement, petits déjeuners et transfert

à partir de Fr. 86.—

Notre traditionnel voyage à prix réduits pour le

TESSIN
aller le 31 mars à 6 h 12
retour le 3 avril à 20 h 00

Prix des billets pour Lugano ou Locarno

2me cl. Fr. 44.— 1re cl. Fr. 65.—
Arrangement d'hôtel à Lugano ou Locarno

logement et petit déjeuner dès Fr. 84.—
logement et pension dès Fr. 160.—

Programme des voyages et inscriptions
à l'agence de voyages ;:

NATURAL SA.
2, rue Saint-Honoré Tél. 24 28 28
1er étage uniquement Neuchâtel

A vendre
glisseur
Rocca
4 places, moteur
Evinrude 33 CV,
remorque Portaflot.
Etat de neuf.
Fr. 6500.—
tout compris.
Tél. (038) 31 42 94
aux heures
des repas.

A vendre

Austin 1500
modèle 1968,
expertisée.
GARAGE DU
VAL-DE-RUZ
Boudévilliers.
Tél. (038) 36 15 15.

A vendre
de particulier

Opel
Commodore
14.000 km.
Modèle 1971.
Expertisée,
état de neuf.
Tél. (038) 41 22 58,
heures des repas.

A vendre

VW 1600 L
modèle 1967,
75.000 km

Renault 16
modèle 1966.
Véhicules en
parfait état ,
expertisés.

Combi VW
modèle 1970,
78.000 km.
Facilités de paiement.
Garage Beau-Site,
Cernier.
Tél. (038) 53 23 36.

A vendre

Fiat 124
Coupé Sport
1600, modèle 1971,
10.000 km.
Enéa Borgna,
Cressier.
Tél. (038) 47 11 94.

A vendre
de particulier

Opel Record
1900 S
1969, 32.000 km,
expertisée,
état Impeccable.
Tél. 41 13 84.

A vendre

Simca 1501
GLS
1968.

Tél. 51 29 71,
dès 19 heures.

A vendre

Vauxhall
Viva SL 90
1969, 22.000 km
excellent état,
prix Intéressant.

Tél. (032) 3 68 03,
heures des repas.

A vendre

Bus VW
1969, 45.000 km,
aveo ou sans
équipement
transsaharien.

Tél. (038) 33 19 31,
heures des repas.

A vendre

VW 1200
1965, bon état.
Prix : Fr. 2300.—
Tél. (038) 53 28 26.

A vendre moto

Honda 250
parfait état,
19.000 km.
Prix : Fr. 1600.—
Tél. (038) 31 36 54.

OCCASIONS
EXPERTISÉES

Citroën
Ami 8
1970, rouge,
23.000 km.

Datsun 1600
1968, grise,
60.000 km.

Fiat 850
Coupé
1966, beige,
95.000 km.

Fiat 124
Spécial
1970, blanche,
73.000 km.

Opel
Record 1900
1969, rouge foncé,
60.000 km.

Opel
Commodore
GS
1968, belge-noire,
81.000 km.

Renault R 4
1967, rouge,
48.000 km.

Renault R 8
1969, rouge,
45.000 km.

Renault R 10
1966, rouge,
86.000 km.

Vauxhall
Victor
1968, bleu,
108.000 km.

VW 1300
1968, bleue,
43.000 km.

Etat Impeccable.
Prix intéressant.
Crédit, reprise.
Agence Datsun
Garage M. BARDO
Neuchâtel.
Tél. (038) 24 18 42.

A vendre

Ford
17 M
1965, expertisée,
bon état.
Tél. (038) 33 36 55,
dès 19 heures. 
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SOCIÉTÉ CHORALE DE NEUCHATEL i
TEMPLE DU BAS, Neuchâtel - Dimanche 27 février 1972, à 17 heures *$|

CANTATE No 23 I
de J.-S. Bach 3

REQUIEM 1
de W.-A. Mozart É

Solistes : HEDY GRAF, soprano, Bâle m
CLAUDINE PERRET, alto, Lausanne M
KURT HUBER, ténor, Winterthour m
PHILIPPE HUTTENLOCHER, baryton, Neuchâtel f|

ORCHESTRE DE LA SUISSE ROMANDE M
Direction : FRANÇOIS PANTILLON B

Location : Hug & Cle, vis-à-vis de la poste, à Neuchâtel, tél. 25 7212 gu
Prix des places : Fr. 8.—, 12.—, 16.—, 20.— £S

Samedi 26 février 1972, à 20 h 15, répétition générale Q&

plus avantage-*
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Un saucisson...
Goûtez ceux de la

BOUCHERIE
CHARCUTERIE

F. GUTMANN
Avenue du "ler-Mars

VOLETS, STORES, ETC ĝ^̂
• Décapage industriel de surface ^HBjjW T̂BWlIk
9 Imprégnation - Peinture Sij-uJ^W'̂ rUih'îj B
• Nettoyage stores plastique et aluminium mB>"Î l j.^̂
BOLE (NE) PRILLY (VD) iHH ?& "̂ £_T<& (038) 41 20 40 <p (021) 25 26 82 f̂lSlilS P
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CRÉDIT
FONCIER
VAUDOIS

Emission d'un emprunt

51 Ij PImJto Fr.40000000
l*T j  UsERIE 55, 1972-87

destiné à la conversion et au remboursement
du solde de l'emprunt 3 'A '/o Série IX de 1946.
Le montant, non converti sera offert en sous-
cription publique.

CONDITIONS DE L'EMPRUNT :
Durée : 15 ans
Coupures : Fr. 1000, Fr. 5000 et Fr. 100 000

au porteur
Cotation : aux principales bourses suisses

¦ i

PRIX D'ÉMISSION :

101 %
plus 0,60% timbre fédéral

DÉLAI DE SOUSCRIPTION :
du 24 février au 1er mars 1972, à midi.

CRÉDIT FONCIER VAUDOIS BANQUE CANTONALE VAUDOISE

Les conversions et les souscriptions sont reçues sans frais auprès des
banques susnommées et autres établissements bancaires où l'on peut se
procurer le prospectus, les bulletins de souscription et les demandes de
conversion.

Nouvel arrivage de
BOUCLES u

, CENTRE DE COUTURE VttJJ
/ BERNINA [ WÊ
M L. Carrard , ^̂Mi Epancheurs 9
{g Neuchâtel

|\ »x
Dk\ • B̂|| 58 ¦•* » ¦J^T Î^HPIT**'?!*ESm. \ * HE 131 -n ?« I W *fl H B -fl Zwt ÏXH

£1 Tél. 25 2B 6!i NJ HApltal 15 W*Ê¦ Tél. 25 26 05  ̂ Neuchâtel W&&

pty vous propose quelques JH

M. MENUS AVANTAGEUX M

I 

Boudin 
^̂Tripes H

Bœuf mariné 1̂
Foie fl

Langues de bœuf p||
Saucisson pur porc MpB

;J| Saucisse au foie S Ŝ
9 Jarrets de porc n

ïm—\ R"90Ût de veau, HS
MM porc et bœuf ;v.'i*
M CHOUX FARCIS M



= D'après les romans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy 
^

RÉSUMÉ : Youri Tcherkassoff s'entend mettre le mar ché en 
^= main par Hubert Bonisseur cle la Bath. ["§

| Le cri I

Hubert soupira : > Je suis tout à fait d'accord avec vous , hélas ! » —
« Et vous osez tout de même... » riposta le jeune savant . « Inter-
rogez vos compatriotes qui travaillent à la Loubyianka , dit Hubert ,
et vous verrez qu'ils se soumettent eux aussi à la raison d'Etat.
Avec plus d'empressement que nous, je dois le dire. Nous autres ,
Américains , sommes souvent trop soumis aux règles de la morale. >
Tcherkassoff était devenu cramoisi : « Sortez ! gronda-t-il. Sortez,
avant que je ne vous casse la g... ! » Un mince sourire se joua
sur les lèvres d'Hubert. « Je vous conseille de ne pas essayer ,
dit-il. Vous risqueriez une expérience décevante. >

« Sortez ! » répéta Tcherkassoff. « Je veux bien , dit Hubert.
Mais je ne suis pas du tout certain que vous , vous en sortirez.
Je vous offre une dernière chance : Rendez-vous demain soir à
Moscou , sous le porche du Musée Central de Lénine , à 7 h 3(1.
Vous n'aurez qu 'à me suivre. Ma voiture sera garée dans le square
Sverdlovsk. 7 h 30, sous le porche du Musée Central , demain
soir. N'oubliez pas. Croyez que je suis sincèrement navré , mais que
je parle pour votre bien. A demain soir , Youri Tcherkassoff. >
Le jeune savant ne répondit pas. Hubert ouvrit la bouche com-
me s'il se proposait d'insister, mais pivota sur ses talons et quitta
la pièce.

Miriam était déjà installée dans la voiture , tenant son enfant dans
ses bras. Tassée contre la portière , elle avait un visage sombre
et hostile. Hubert songea qu 'il serait peut-être bon de la réconcilier
avec son amant sans plus attendre , mais renonça à cette idée
quand il aperçut , stationnant sur la route , la Zis noire de la police
qui l'avait suivi depuis Moscou. Le mieux était d'entraîner les
gens du M.V.D. à sa suite sans perdre un instant , avant que
Tcherkassoff ne se montrât sur le seuil de la datcha.

[ Mettant le contact , il enfonça la pédale de l' accélérateur pour =
i lancer le moteur. Comme il démarrait , il put voir dans le rétro- M
1 viseur s'ouvrir la porte de la datcha , et apparaître la silhouette g
| du jeune savant. Tcherkassoff sembla vouloir s'élancer, et Hubert =

entendit un cri désespéré : ¦ Miriam ! » 11 fila en trombe avec =
= l' espoir insensé que la scène avait échappé aux occupants de la =

Zis. Pour faire face à l'éventualité d'un nouveau cri , il appuya |§
i longuement sur l' avertisseur. Serrant son enfant contre elle , Miriam |§
[ n'avait pas tourné la tête. =
î (Copyright Opéra Mundi) |

Demain : le cran de sûreté
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17.00 Vroum
18.00 Téléjournal
18.05 Feu vert
18.30 Sécurité d'abord
18.50 (C) Babar
19.00 (C) Courrier romand
19.10 (C) Le service des affaires

classées
19.40 Télèjournal
20.00 (C) Carrefour
20.20 Temps présent

Trois sujets au sommaire : un
reportage sur ce qu'on appelle
« l'affaire Barbie », un document
d'actualité et le portrait de M.
Pellaton, un homme qui vit seul,
loin des autres, au-dessus de la
Brévine.
Un reportage d'actualité complé-
tera le sommaire de « Temps
présent ».

21.40 (C) La Brigade criminelle
22.05 La voix au chapitre
22.30 Téléjournal

15.30 Da capo
17.00 La maison des jouets
17.30 L'économie électrique

en Suisse
18.15 Télévision éducative
18.45 Fin de journée
18.50 Téléjournal
19.00 L'antenne
19.25 Situation politique de la

semaine
20.00 Téléjournal
20.20 Ce soir de Erllnsbach et

Liestal
21.50 Téléjournal
22.00 (C) Katja, la voix

9.30 Télévision scolaire
12.30 Télé-midi 72
14.00 Télévision scolaire
15.25 Emissions pour les enfants
18.30 Dernière heure
18.35 Vivre au présent
18.55 Pour les petits...
19.00 Actualités régionales
19.25 Réponse à tout

19.45 Télé-soir
20.15 Le 16 à Kerbriant
20.30 L'actualité en questions
21.30 Mission impossible
22.20 D'hier et d'aujourd'hui
23.05 Télé-nuit

14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Thibaut ou les croisades
18.00 (N) Cours du Conservatoire

national des arts et métiers
19.00 (N) Actualités régionales
19.20 (C) Colorix
19.30 (C) Des chiffres et des lettres
20.00 (C) 24 heures sur la II
20.30 (C) L'Atlantide
22.30 (C) Italiques
23.30 (C) 24 heures dernière
23.40 (C) A propos

10.00 Per ia scuola
11.00 Per la scuola
18.10 (C) Per I plccoll
19.05 Telegiornale
19.15 Guten Tag
19.50 Après Sky
20.20 Telegiornale
21.30 360 Attualità
20.40 A caro prezzo
23.45 Telegiornale

9 h, en direct du Bundestag. 16.20,
magazine olympique. 17.10, le pro-
cès de Valentina Archipowa. 17.55,
téléjournal. 18 h, programmes régio-
naux. 20 h, téléjournal, météo. 20.15,
Etats-Unis contre David T. Dellinger
et compagnie. 21.15, session du
Bundestag. 22.05, cinéma. 22.50, té-
léjournal, météo.

9 h, en direct du Bundestag. 17 h,
la petite maison. 17.30, informations,
météo. 17.35, dans les coulisses TV.
18.05, plaque tournante. 18.40, la se-
maine de cinq jours. 19.10, les Pi-
geons du Père Lehmann. 19.45, in-
formations, météo. 20.15, Hofball bei
Zille. 21.35, politiciens face à la
presse. 22.35, informations, météo.

CHAQUE MERCREDI dans la FAN-L'EXPRESS, vous trouverez sans dépense
supplémentaire notre mini-hebdomadaire FAN-L'EXPRESS MAGAZINE.
Guide indispensable du téléspectateur et de l'auditeur de la radio, FAN-
L'EXPRESS MAGAZINE vous renseigne d'avance sur les émissions de toute
la semaine, à ne pas manquer. II vous apporte en outre les commentaires
et illustrations nécessaires à l'utilisation rationnelle des programmes de
télévision.

Un menu
Potage à la semoule
Poulet californien
Riz créole
Salade
Gâteau aux fruits
LE PLAT DU JOUR :

Poulet californien
Pour six personnes , il faut un gros pou-
let, douze pruneaux, 50 g de raisins
secs, 50 g de cacahuètes , un citron,
cinq cuillerées à soupe d'huile, une cuil-
lerée à café de curry, deux oignons.
Les pruneaux et les raisins secs doi-
vent être mis à tremper la veille dans
de l'eau tiède.
Faire revenir les oignons émincés dans
une cocotte où l'huile aura chauffé. Sau-
poudrer avec le curry, verser un quart
de litre d'eau bouillante et le jus du
citron. Saler, poivrer, ajouter les pru-
neaux et les raisins secs gonflés et en-
fin les morceaux de poulet.
Fermer la cocotte , baisser un peu le
feu et laisser cuire doucement pendant
une heure et demie. Un quart d'heure
avant la fin de la cuisson, découvrir
pour laisser réduire le jus. Au dernier
moment , ajouter les cacahuètes. Servir
avec du riz créole.

En auto
Etre la passagère d'une voiture crée aus-
si certains devoirs : tout d'abord, il faut
éviter de bavarder sans cesse avec le
conducteur , à tout propos, pour ne pas
le troubler ou l'énerver.

Ce qui ne vous oblige pas à rester
muette.... N'intervenez pas à propos de
sa manière de conduire et ne lui signa-
lez pas tel ou tel obstacle qu'il a sans
doute vu avant vous.
N'encombrez pas la voiture de colis et ,
si vous emmenez votre chien, prenez
la précaution d'en demander l'autorisa-
tion. Ne déballez pas des provisions et
évitez de manger pour ne pas salir la
voiture qui vous transporte.
Si vous voyez en voiture, ne réclamez
pas d'arrêts intempestifs et ne faites pas
de réflexions déplacées sur l'inconfort
des sièges ou de la suspension.

Lait
Un litre de lait contient 600 à 700 ca-
lories. C'est un aliment complet et équi-
libré qui possède tous les éléments uti-
les à la vie. Un litre de lait contient au-
tant de protéines que 200 g de viande,
30 à 40 g de matières grasses, 40 à
70 g de sucre, 0,7 à un g de substan-
ces minérales telles que sels , phospho-
re et surtout calcium, enfin des vitami-
nes A B et surtout D ou antirachitiques.
Pour les nourrissons, le lait constitue
l'aliment unique et suffisant , il représen-
te la base de l'alimentation jusqu'à 12
ou 18 mois.
Pour les enfants et les adolescents, il
est recommandé de leur donner si pos-
sible Vi à Vt de litre par jour.

A méditer
Il ne s'agit pas de faire tout ce que
l'on peut, il s'agit de faire tout ce
qu'il faut.

La journée qui n'aura guère de conjonctions importantes , sera dans son ensemble
assez calme.
Naissances : Les enfants de ce jour seront Imaginatifs , opportunistes , doués pour les
études , mais instables et capricieux.

BÉLIER (21/3 - 19/4)
Santé : Quelques embarras intestinaux à pré-
voir. Amour : Vous recevrez la visite de
personnes agréables. Affaires : Un petit
échec vous rendra conscience de la réalité.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Evitez les sucreries actuellement.
Amour : Faites davantage de concessions.
Affaires : Il vous faudra faire un choix
de vos possibilités.

GÉMEAUX (21/5-21/6 )
Santé : Votre cœur est fatigué. Ménagez-le.
Amour : Ne vous montrez pas sectaire.
Affaires : Ne dites pas toujours ce que
vous pensez.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Des infections glandulaires sont à
prévoir. Amour : Une personne vous té-
moignera son amitié. Affaires : Montrez-
vous plus optimiste.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Très bonne actuellement. Amour :
N' agissez pas sournoisement. Affaires : Sa-
chez rester simple.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé ! Surveillez votre gorge. Amour : Mon-
trez-vous beaucoup plus large d'esprit. Affai-
res : Ne vous faites pas trop d'illusions.

BALANCE (24/9 - 23/ 10)
Santé : Vous vivez dans un climat beaucoup
trop agité. Amour : Sachez remarquer les
petites attentions que vous témoi gne l'être
cher. Affaires : Soyez prudent dans le do-
maine financier.

SCORPION (24/10 - 22/11)
Santé : Evitez de boire pendant les repas.
Amour : Vous êtes trop arrogant depuis
quelques jours. Affaires : Montrez-vous fer-
me dans vos décisions.

SAGITTAIRE (23/ 11 - 21/ 12)
Santé : Surveillez votre circulation du sang.
Amour : Vous vous sortirez d'une situation
périlleuse. Affaires : Vous devrez envisager
de nouveaux changements.

CAPRICORNE (22/12 - 19/1)
Santé-: Quelques douleurs dans les vertè-
bres. Amour : Faites une sélection parmi
vos amis. Affaires : La période actuelle
vous est favorable.

VERSEAU (20/1 - 18/2)
Santé : Buvez davantage d' eau minérale.
Amour : Des reproches justifiés vous seront
adressés. Affaires : Associez vos efforts à
ceux de vos amis.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé : Perdez l'habitude de fumer avant
les repas. Amour : Ne vous confiez pas à
n 'importe qui. Affaires : Vous côtoierez des
personnes mal intentionnées.

Salle de la Cité (Clos-Brochet) : 20 h 30,
La Politique extérieure de la Suisse par
M. J. Freymond.

Salie des conférences : 20 h 15, Récital de
piano Ruth Gagnebin.

EXPOSITIONS : Musée d'ethnographie :
Exposition Les Touareg.

Centre culturel neuchâtelois : Jeunes gra-
veurs de Marseille.

Musée d'archéologie : Exposition archéolo-
gie et routes nationales.

Galerie des Amis des arts : Exposition Gé-
rald Comtesse et Maurice de Coulon.

TOURISME : Bureau officiel de renseigne-
ments, place Numa-Droz 1, tél . 25 42 42.

CINÉMAS. — Bio : 18 h 30 et 20 h 45,
Les Deux Anglaises et le continent.
16 ans.

Apollo : 15 h et 20 h 30, Les Evadés de
la planète des singes. 16 ans.

Palace : 15 h et 20 h 30, Salut Berthe.
16 ans.

Arcades : 15 h et 20 h 30, La Folie des
grandeurs. 12 ans.

Rex : 15 h et 20 h 45, Les Filles du dé-
sir. 18 ans.

Studio : 15 h et 20 h 30, La Femme du
prêtre. 16 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS
L'ABC jusqu 'à 3 h.
L'Escale jusqu 'à 3 h.
La Rotonde jusqu 'à 3 h.

DANCINGS
Le Corsaire de 20 h 30 à 2 h.
Spot bar jusqu 'à 2 h.
Big Ben bar jusqu 'à 2 h.

Pharmacie d'office : Coopérative , Grand-
Rue. La période de service commence à
8 h. La pharmacie de service est ouverte
jusqu 'à 23 h. De 23 h à 8 h , le poste de
police (25 10 17) indique le pharmacien
à disposition en cas d'urgence. Service des
urgences médicales de midi à minuit.

Service d'urgence des pharmacies : Région
Boudry - La Côte. J.-B. Frochaux , Co-
lombier , tél. 41 22 63.

AUVERNIER
Galerie Numaga : 1. Bronzes africains , Bo-

bo, Haute-Volta. 2. Jacky de Maeyer , Os-
tende , sculptures.

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 15, Mourir d'aimer.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, Le Souffle

au cœur.

SAINT-BLAISE
Cinéma Royal : 20 h 30, Love Story.

MARIN
Au Cafignon : Photographies de Jean-Rémy

Berthou d et Jean-Pierre Carrel.

Sottens et télédiffusionlw 44M> , ,,.- . nia SK M i*a*
7 h , 8 h , 9 h , 10 h , 11 h, 12 h , 14 h,

15 h , 16 h , 17 h , 18 h, 19 h, 22.30, infor-
mations. 6 h , bonjour à tous , miroir-pre-
mière. 6.35, 8.10, la route , ce matin. 6.50,
le bonjour de Colette Jean. 6.59, horloge
parlante. 7 h , le journal du matin. 7.50,
le ski , aujourd'hui. 8.05, revue de presse.
8.15, cent mille notes de musique. 9.05, à
votre service. 10.05, coups de chapeau.
11.05, crescendo. 12 h, le journal de midi ,
on cause, on cause, à mots couverts. 12.29,
signal horaire. 12.30, miroir-midi. 13.05, le
carnet de route. 14.05, réalités. 15.05, con-
cerl chez soi.

16.05, le rendez-vous de 16 heures, Tom
Jones. 16.50, bonjour les enfants . 17.05,
domaine privé. 17.30, bonjour-bonsoir. 18.30,
le journal du soir , le micro dans la vie.
19 h, le miroir du monde. 19.30, magazine
72. 20 h , faites fortune. 20.30, discanalyse.
21.20, L'Amour en tête, pièce de Bern ard
Liegme. 22.40, club de nuit. 23.30, jazz-
live. 23.55, miroir-dernière. 24 h , hymne
national.

Second programme
10 h, panorama quotidien de la musique

en Suisse romande. 10.15, radioscolaire.
10.45 , American short stories in spécial

M |
| i

Englisn. 11 h , voix universitaires suisses.
11.30, initiation musicale. 12 h, midi-musi-
que. 14 b. Musik am Nachmittag. 17 h,
musica di fine pomeriggio. 18 h , le journal
romand. 18.30, rhythm 'n pop. 19 h , émission
d'ensemble. 20 h. informations. 20.05, on
cause , on cause. 20.06, cinémagazine. 20.30,
visages . 21.15 , musique pour les poètes.
21.45, tribune des poètes. 22.30, plein feu
sur l'opéra. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h , 8 h, 10 h , 11 h, 12.30, 15 h ,

16 h , 23.25, informations. 6.10, réveil en
musique. 7.10, auto-radio. 8.30, kaléidoscope
parisien. 9.30, disques des auditeurs. 11.05,
pour votre plaisir. 12 h , musique légère et
piano. 12.40, rendez-vous de midi. 14 h ,
petit cours de samaritain. 14.30, radiosco-
laire. 15.05, de maison en maison.

16.05, lecture. 16.30, thé-concert. 17.30,
pour les jeunes. 18 h, informations, actua-
lités. 18.15, radio-jeuiiesse. 19 h, sports,
communiqués. 19.15, informations, actuali-
tés. 20 h, chœur d'hommes de Bâle. 20.15,
musique populaire. 20.45 , phonogramme
7201. 21.30, la nature , source de joie.
22.15, informations , commentaires. 22.25 ,
jazz. 23.30, divertissement populaire.

HOR1ZONTALEM ENT

1. Petit animal rouge dont la larve pique.
2. Action de désavouer. 3. Démonstratif. —
Partie interne. 4. La faire n'est pas prudent
— Préfixe. — Abréviation pour une patron-
ne. 5. Préposition. — Fit des armes. —
Sur la Bresle. 6. Un homme sévère ne l'est
pas. 7. Vient tout guérir , selon La Fontai-
ne. — Vaut deux décigrammes. 8. Barbe. —
Il suffit  de sortir pour le prendre. 9. Le
pelé de la fable. — Déterminé avec pré-
cision. 10. Chambre populaire — Charge
d' un animal.

VERTICALEMENT
1. Suspend les hostilités. — Cavité ana-

tomique. 2. Note. — Ce qu'on ignore. 3.
Espèce de grand chat. — Enguirlander est
une façon de le faire. 4. Partie blanche d'une
couronne. — Est porté par une danseuse.
5. Il y a le gros et le menu à la ferme.
— Poisson rouge. 6. Préfixe. — Dépeinte.
7. Se mettent dans le cornet. — Est amu-
sant. Note. 8. Prénom d'une infante célè-
bre. — Est mis sur la voie. 9. Inflammation.
— Venu avant les autres. 10. Royaume franc.
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DECOPPET et Cfe
Evole 69 - Tél. 2512 67

Halle ae gymnastique
SAINT-SULPICE

Samedi 26 février 1972,
dès 20 h 30

match au loto
organisé par la fanfare «L'Union»

Superbes quines : studio, machine
à café Remlngton, four à raclette
Stôckli, lapins, seilles garnies,
lots de vin, poulets, lard, Jambons
à l'os, etc.
Abonnements pour la soirée :

Fr. 15.—
Abonnements partiels :

Fr. 5.—
Se recommande : la fanfare
« L'Union ».
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AU RESTAURANT
POURQUOI PAS

1 LA PRAIRIE
Pour vos banquets
et repas de famille
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J Un divertissement à ne pas manquer *TTH l§ 5
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Les détaillants indépendants de Neuchâtel
le bouclage du centre et l'ouverture du soir
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Trente-cinq membres du CID (Commer-
ce indépendant de détail du district de
Neuchâtel) étaient réunis hier soir, à l'hôtel
DuPeyrou, en assemblée générale, sous la
présidence de M. André-Robert Garcin.
Après une brève partie administrative ri-
tuelle, qui vit notamment la réélection du
comité sortant , l'assemblée ouvrit un large
débat sur deux problèmes importants pour
l'avenir du commerce local : le bouclage
du centre à la circulation tous les samedis
et l'ouverture des magasins un soir par
semaine.

Si, aux yeux du public, l'interdiction de
circuler dans la boucle a paru une mesure
satisfaisante , on sait qu'une forte majorité
des commerçants est mécontente. Aussi
après avoir consulté tous les membres direc-
tement intéressés à cette mesure, le comité
clu CID va reprendre le dialogue avec les
représentants des autorités en vue de trou-
ver les solutions aptes à répondre aux exi-
gences de ses membres et les impératifs
de la suppression de la circulation en ville
le samedi toute la journée.

En ce qui concerne l'ouverture du soir,
le comité propose d'adopter , avec l'accord
de l'assmblée, une double attitude : prô-

ner l'ouverture d'un soir par semaine sur
le plan cantonal, mais parallèlement faire
les démarches nécessaires pour qu 'inter-
vienne, sur le plan national , une interdic-
tion générale d'ouverture des magasins le
soir. Contradiction en apparence seulement :
ouvrir le soir dans le canton est un geste
de survie pour les Neuchâtelois entourés

de cantons qui ont aquiescé à cette me-
sure. En attendant que les autorités fédéra-
les abolissent ces initiatives qui ont ten-
dance à se multiplier en Suisse.

La partie sera très dure compte tenu
des intérêts économiques en jeu , a-t-on en-
tendu dire hier soir !

G. Mt

Le groupe sportif répond aux accusations
Bienne : travaux publics et « soirée aux chandelles »

Lors de la dernière séance du Conseil
de ville, M. W. Pauli senior a déposé une
interpellation relative à une « soirée aux
chandelles » organisée par la direction des
travaux publics à l'intention de son per-
sonnel et pour laquelle des dons avaient
été récoltés pour garnir le pavillon des
prix de la tombola. L'affaire ayant pro-
voqué de nombreux commentaires, le club
sportif a tenu à prendre position à ce
sujet. Voici l'essentiel de sa déclaration :

Il est déconcertant, voire écœurant de
constater que beaucoup de politiciens, soi-
disant bien intentionnés, s'occupent des af-
faires de la direction des travaux publics.
C'est avec tristesse que nous remarquons
qu 'ils se penchent sur des problèmes qui
ne leur sont pas familiers. Dans cette nou-
velle affaire , on aurait pu se renseigner
à la direction des travaux publics, pour
des raisons d'économie, afin d'obtenir les
renseignements nécessaires.

L'engagement de nombreux jeunes ap-
prentis, d'employés dessinateurs et techni-
ciens a eu pour effet heureux la création
d'un club de football en 1971. L'achat
d'une tenue de sport et les frais de loca-
tion de terrain et d'arbitre pouvaient gre-

ver le budget des jeunes. Le comité décida
alors d'adresser une requête au Conseil mu-
nicipal par le truchement de la direction
des travaux publics. Sur la base d'un rap-
port de l'office du personnel (favorable)
et d'un de la direction des finances (dé-
favorable), le Conseil municipal refusait
dans sa séance du 2 novembre 1971 toute
subvention, mais chargeait l'office du per-
sonnel de faire une enquête auprès des
autres villes.

Des réponses vinrent de 14 villes. Dans
4 villes, il n'existe pas de club. Dans 9
autres , l'octroi d'une subvention est garanti
différemment. Baden , Lucerne, la Chaux-
de-Fonds, Winterthour, Sion et Neuchâtel
accordent une subvention annuelle variant
entre 250 et 800 fr. ; Genève (ville pro-
gressiste) 3000 fr. annuellement.

Sur la base de ces résultats, le comité
décida de soumettre une nouvelle requête
au Conseil municipal, encore sans réponse.

Bien que la soirée du personnel, fixée
au 25 janvier 1972, devait se dérouler au
Palais des congrès dans son style tradi-
tionnel et simple, le secrétaire de notre
direction , M. Armin Karrer , émit l'idée
d'organiser un jeu de hasard , dont le bé-
néfice serait versé intégralement au club.

Pour quelques quines, les membres du co-
mité devaient solliciter certaines maisons
biennoises, avec lesquelles ils étaient en
contact dans la vie privée. Les «c Vreneli »
et un petit transistor ont été achetés par
nos propres moyens. Les entreprises béné-
ficiant d'adjudications de travaux de la vil-
le étaient de prime abord exclues. Le bé-
néfice nous permit de payer la facture de
350 fr. pour la tenue sportive de notre
club.

Dans le budget de la police municipale,
un crédit de 7500 fr. est prévu pour l'en-
traînement physique , dont plus de 1000 fr.
â l'entretien de leur équipe de football.
Les dessinateurs et techniciens sont pen-
chés journellement sur leurs tables de des-
sin, de sorte qu'un peu de sport ne leur
sera que bénéfique.

EN CAS DE REFUS
Les fêtes carnavalesques étant terminées,

il est grand temps d'enlever les masques.
Alors, il faudrait que les partis politiques
renoncent à leur propagande électorale.
Quant à notre club, il lui restera encore
le moyen de descendre dans la rue et de
collecter devant le bâtimen t du contrôle ,
lors de la braderie 1972.

La prévision financière, art ou technique ?
Nouvelles économiques et financières

La Société neuchâteloise de science éco-
nomique a tenu hier soir son assemblée
générale annuelle en notre ville ; elle fut
rondement menée par M. CI. Berger , vice-
président. Son comité a subi deux n.uta-
tions : MM. Denis Maillât , trésorier et Ch.
Froidevaux représentant les étudiants ont
été respectivement remplacés par MM. Pier-¦ re Girard et M. Maurice Huguenin.

Puis M. Jean-Robert Bugnion , Docteur
es sciences économiques , directeur de la
Société des Garde-Temps SA. a présenté
une intéressante analyse d'une question es-
sentielle se posant aux responsables de
toute entreprise : la prévision de son évo-
lution à moyen terme. La grande entre-
prise du secteur privé doit rechercher un
objectif possible et chiffré et se livrant
à des études minutieuses d'investissements
et de rentabilité futurs. Un judicieux do-
sage d'autofinancements et apports de
moyens externes fera plus appel à l'art
qu 'à la technique pour atteindre un but
dont la réalisation pourra comporter une

marge d'erreurs. A l'art du c patron » il
faudra adjoindre la rigueur de la techni-
que dont les progrès sont considérables au
cours des dernières années dans tous les
domaines de l' analyse.

E. D.B.

MONTMELON

Regroupement scolaire
(c) Les citoyens de Montmelon viennent de
prendre une décision qui comblera d'aise les
responsables de l'instruction publique : ils se
sont déclarés d'accord avec la fermeture de
la classe du village et le transport des
élèves à Saint-Ursanne. Montmelon au ler
avril, ne comptera plus que 21 élèves, dont
10 venant de différentes fe rmes, fréquentent
déjà les classes de Saint-Ursanne et 7 autres
celles de Sceut. Il ne resterait donc que 4
élèves à l'école de Montmelon. La décision
est prise provisoirement pour une année.
Par la suite , on prévoit la signature d'un
contrat de 5 ans. Cette mesure, qui pourrait
être appliquée ailleurs , est de nature à pal-
lier le manque d'enseignants.

Agression à main armée dans
une banque de Dulliken (SO)

Un employé de guichet a été blessé

6C7 Une agression à main armée s'est pro-
duite mercredi après-midi à la filiale de la
Banque cantonale soleuroise à Dulliken.
II était 14 h 10, lorsqu'un inconnu mas-
qué pénétra dans la filiale. S'adressant au
préposé au guichet, qui était seul dans la
banque, l'inconnu , pointa une arme à feu
sur l'employé et exigea la remise du conte,
nu du coffre-fort. Sans perdre son sang-
froid, l'employé pesa sur le bouton d'alarme.
Un hurlement se fit entendre. Le bandit
enjamba le guichet et tira deux coups
de revolver sur l'employé, qui s'effondra
perdant son sang. Avec ses dernières for-
ces, l'employé, fort courageux, tenta de
désarmer le bandit, ce qui ne devait pas
réussir. Ce dernier fit main basse sur
l'argent contenu dans la caisse — en tout
13.220 francs —, enjamba une fois de
plus le guichet et se dirigea vers la sortie.
A ce moment précis entrait un client qui
voulait se rendre à la banque. Les deux
hommes se trouvèrent nez à nez. Le bandit
qui tenait toujours son revolver à la main,
cria à haute voix : « Fais de la place ou

je tire ». Prenant les jambes à son cou,
l'inconnu, âgé de 24 à 27 ans, parlant
le dialecte alémanique, sortit en courant
pour prendre place dans une voiture por-
tant plaques ZH 204 830.

L'alarme fut immédiatement donnée et
deux agents de police de Dulliken alertè-
rent les postes de police voisins et le cen-
tral. Tous les cantons voisins furent aler-
tés à leur tour. Moins d'une heure après
l'agression, la voiture fut retrouvée près
du cimetière « Meisenhard > à Olten, mais
l'inconnu avait disparu. La voiture avait
été volée le 23 décembre 1971 à Zurich.

L'employé de la banque fut transporté
d'urgence chez un médecin. Par chance,
aucun des coups de feu n'est mortel. Une
balle a frôlé la poitrine et la seconde a
fini sa course dans la cuisse de la victime.
Selon les informations obtenues, ses jours
ne sont pas en danger. Une récompense de
3000 francs a été offerte à qui permettra
l'arrestation du coupable qui portait très
probablement une perruque.

Mort mystérieuse
d'un Suisse à Gênes
GÊNES (ATS).— Un jeune cuisinier suisse

de 20 ans, né à Goldingen (Saint-Gall), a
été trouvé mort dans sa voilure, mardi à
Gênes. Il était en Italie depuis le 18 février.
Aucun signe de violence n'a été découvert,
si ce n'est une petite trace sur le bras
gauche, provoquée probablement par une
injection. La police procède à une autopsie.

Vitamine C: nouvel
acquittement

ZURICH (ATS). — La société anonyme
Denner a fait savoir mercredi que le
tribunal de district de Zurzach a acquitté
un de ses collaborateurs poursuivi par le
ministère public du canton d'Argovie pour
violation de l'ordonnance argovienne sur les
médicaments. Les frais de procédure seront
supportés par la caisse d'état et une
indemnité sera allouée à l'accusé. Le tribu-
nal a souligné qu'on ne pouvait reprocher à
l' accusé d'avoir ordonné la vente de com-
primés de vitamine C sans autorisation du
département de la santé publique puisque la
vente de cet article , dans les pharmacies et
drogueries , se fait pratiquement sous forme
de libre-service et qu'il est dès lors exclu de
le considérer comme un produit de con-
sommation présentant des dangers pour la
santé.

Le ministère public du can ton d'Argovie
ayant renoncé à recourir contre le jugement
du tribunal de Zurzach, l'acquittement est
maintenant définitif.

Explosion à Zurich :
un mort

ZURICH (ATS). — Le propriétaire d'une
petite entreprise chimique à la Birmensdor-
ferstrasse à Zurich a été retrouvé sans vie
mercredi après-midi. Une explosion, dont
les causes ne sont pas encore élucidées est
à l'origine de ce décès. De plus, l'explosion
a également provoqué un début d'incendie.
Le nom de la victime n'a pas encore été
divulgué.

YVERDON

Exposition spéciale
(c) Dès aujourd'hui et jusqu 'à dimanch e
soir, 54 classes des écoles primaires, appli-
cation et travaux manuels, exposent à
l'hôtel de ville d'Yverdon . Il n'y a pas de
thème général. Cette exposition a été orga-
nisée par M. Charles Renaud , maître de
primaire supérieure.

Chute en jouant
(c) Dominique Corset, âgée de 11 ans,
d'Yverdon , s'est fracturé le coude droit lors
d'une chute en jouant avec des camarades.
Elle a dû être soignée à la clinique de la
rue du Four.

VALLORBE

Arrestation
(c) La gendarmerie de Vallorbe a arrêté un
Vaudois rentrant de France, sans domicile
fixe, qui a été incarcéré dans les prisons
d'Yverdon ,' accusé qu'il est d'avoir importé
du haschisch dans notre pays. Il était éga-
lement recherché pour un cambriolage com-
mis à Vallorbe.

L'équipage
du Boeing 747 libéré

( Autour du monde
en quelques lignes J

BONN (AP). — Le Boeing 747 de la
« Lufthansa » détourné au-dessus de l'Inde
a été restitué mercredi soir avec les 14
membres d'équipage encore à bord par les
pirates de l'air palestiniens, a annoncé un
porte-parole du ministère ouest-allemand
des affaires étrangères.

Le porte-parole a déclaré que M. Kurt
Mueller, haut fonctionnaire du minstère
des affaires étrangères, a réussi à obtenir
la libération de l'équipage et la restitution
de l'avion peu après son arrivée à Aden.
Tons les otages ont donc été libérés en
l'espace de vingt-quatre heures.

Déclaration
de M. Graber

à Londres
LONDRES (AFP) - La Suisse est heu-

reuse de constater qu'elle peut compter sur
« l'appui constant et sans faille » de la
Grande-Bretagne dans ses négociations avec
la Grande-Bretagne dans ses négociations
avec la Communauté économique européen-
ne, qui « s'annoncent sous des auspices en-
courageants », a déclaré mercredi soir à
Londres, le conseiller fédéral Graber, chef
du département politique fédéral.

M. Graber, qui parlait à une conférence
de presse à l'issue de sa visite officielle à
Londres, a également exprimé sa conviction
que « la coopération harmonieuse et fruc-
tueuse qui a prévalu entre la Grande-Bre -
tagne et la Suisse au sein de l'AELE pen-
dant plus de dix ans, continuera avec une
communauté élargie dont la Grande-Breta-
gne serait membre > .

NEUCHATEL 22 lévr. 23 févr.
Banque nationale . . 530.— d 530.— c
Crédit foncier neuchât. 730.— d' 730.— c
La Neuchâteloise as. g. 1700.— o 1700.— c
Gardy 130.— d- 135.— c
Cortaillod 4650.— 4600.— c
Cossonay 2175.— d 2175.— c
Chaux et ciments . . 620.— o 610.— c
Dubied 1700.— d 1700.— c
Ciment Portland . . 3275.— d 3300.— t
Interfood port. . . . 6250.—d 6275.— c
Interfood nom. . . . 1175.— d 1175.— c
Navigation Ntel priv. 65.— d 65.— c
Girard - Perregaux . 750.— d 750.— c
Paillard port 340.— d 330.— c
Paillard nom 90.— d 90.— c

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1120.— 1120.—
Créait foncier vaudois 880.— 885.—
Innovation 400— 400 —
Romande d'électricité . —.— —.—
Ateliers constr. Vevey 585.— d 600.—
La Suisse-Vie ass. . 2900.— d 2950.—
Zyma 3350.— 3350 —

GENÈVE
Grand Passage . . . 575.— 585.—
Charmilles port. . . 845.— 825.— c
Charmilles nom. . . —.— —.—
Physique port. . . . 450.— 450.— c
Physique nom. . . . 295.— 290.—
AKZO . . . . . . .  93.50 93.50
Philips 51.75 51.75
Royal Dutch . . . .  151.— 152 —
Monte-Edison . . . 4.80 4.90
Olivett i priv 10.— 9.85
Allumettes B . . . .  132.— 133.— c
S. K. F. B 295.— d 292.— c

BALE
Pirelli internat. . . . 220.— d 220.—
Bâloise-Holding . . 202.— 199.—
Ciba - Geigy port. . . 2810.— 2790.—
Ciba - Geigy nom. . 1590.— 1590.—
Clba - Gelgy bon . . 2650.— 2640.—
Sandoz 4250.— 4290.—
Hoffmann-L. R. 110 . 18650.— 18650.—

ZURICH
Swissair nom. . . . 597.— 593.—
Swissair port. . . . 720.— 710.—
Union banques suisses 4055.— 4080.—
Société banque suisse 4040.— 4030.—
Crédit suisse . . . .  4025.— 4050.—
Bque Hyp. com., port. 1400.— d 1400.— 1
Bque Hyp. com., nom. 1255.— d 1255.—
Banque pop. suisse . 2285.— 2285.—
Bally 1290.— d 1310.—
Electro Watt . . . .  2920.— 2890.—
Motor Colombus . . 1515.— 1505.—
Italo-Suisse . . . .  283.— 282.—
Réassurances Zurich 2200.— 2200.—
Winterthour ass. nom. 930.— 925.—
Zurich ass 5350.— 5350.—
Alu. Suisse port. . . 2155.— 2160.—
Alu. Suisse nom. . . 1015.— 1010.—
Brown Boveri . . . 1260.— 1250.—
Saurer 1625.— 1600.— 1
Fischer 1255.— 1265.—
Landis & Gyr . . . .  1620.— 1625.—
Lonza 2170.— 2165.—
Nestlé port 3190.— 3170.—
Nestlé nom 2170.— 2175.—
Sulzer 3350.— 3375.—
Oursina port —.— —.—
Oursina nom. . . . —.— —.—
Alcan 79.25 79.50
Am. Tel & Tel. . . 170.50 171.—
Canadian Pacific . . 56.50 56.25
Du Pont 620.— 619 —
Eastman Kodak . . . 409.— 406 —
Ford Motor . . . .  281.50 278.50
General Electric . . 235.50 234 —
General Motors . . . 306.— 298 —
I.B.M 1422.— 1418.—
International Nickel . 126.— 125.50
Kennecott 102.— 103.50
Litton 96.— 95.50
Std Oil New-Jersey . 297.— 296.—

22 févr. 23 févr.
Union Carbide . . . 174.50 174.—
U. S. Steel 124.50 123 —
Machines Bull . . . 67.25 67 —
Italo-Argentina Cia . 64.50 64 —
Sodec 116.50 117 —
A. E. G 203.— 197.50
Farben. Bayer . . . 168.50 165.50
Farbw Hœchst . . . 200.50 198 —
Mannesmann . . . .  197.— 196.50
Siemens 290.— 289.50

PARIS

Air liquide 347 — 361.90
Aquitaine 538.— 561.—
Cim. Lafarge . . . .  195.— 198 —
3itroën 78.30 79.80
Fin. Paris Bas . . .  224 — 228 —
Fr. des Pétr. . . . .  205.50 212.90
L'Oréal 1869 — 561 —
Machines Bull . . . 88.50 91.—
Michelin 1259 —
Péchlney 142.50 142.90
Perrier 256 — 260.50
Peugeot 245.80 249.90
Rhône - Poulenc . . 165.80 172.80
Saint-Gobaln . . . .  142.60 151.—

LONDRES
Anglo American . . 282.— 295 —
Brit. & Am. Tobacco 327.50 328.50
Brit. Petroleum . . . 574.50 590.50
De Beers 239.50 239.50
Electr. & Musical . ' 204 — 205 —
Imp. Chemical . . . 274.— 283.—
Imp. Tobacco . . . 111.50 114 —
Rio Tlnto 211.50 215.50
Roan CM 195 — 196.—
Shell Transp 348.— 354.—
Western Hold. . . . 862.50 862.50
Zam. Anglo-Am. . . 188.— 190.—

FRANCFORT

A. E. G 165.30 162.50
Audi NSU 226.— 227.50
Bad. Anilin . . . .  151.— 152.50
B. M. W 186 — 191.—
Daimler 356.50 356 —
Deutsche Bank . . . 340.— 342 —
Dresdner Bank . . . 278.50 281.—
Farben. Bayer . . . 137.50 138.70
Hôchst. Farben . . . 164.10 166.50
Karstadt 
Kaufhof 
Mannesmann . . . .  162.50 162.50
Siemens 237.20 238.—
Volkswagen . . . .  149.10 151.—

Cours communiqués sans engagement
par le Crédlt suisse

NEW-YORK
Allled Chemical . . 30-1/8 29-3/4
Allumin. Americ. . . 46-1/4 45-5/8
Am. Smelting . . .  21 21-1/8
Am. Tel. & Tel. . . 44-3/8 44-1/4
Anaconda 18-1/2 18-1/2
Bœlng 24-3/8 25-1/2
Bristol & Myers . . 63-7/8 64-1/2
Burroughs 169 171-1/4
Canadian Pacific . . 14-3/4 15
Caterp. Tractor . . . 49-3/4 49-7/8
Chrysler 33-1/4 33-1/8
Coca-Cola 125-1/2 125-3/4
Colgate Palmolive . 63-3/8 63-3/8
Control Data . . . .  56-5/8 57
C.P.C. Int 32-1/4 31-7/8
Dow Cheminai . . . 82-1/4 81-3/8
Du Pont 159-1/4 159-7/8
Eastmann Kodak . . 105-1/2 105-7/8
Ford Motors . . . .  72 70-5/8
General Electric . . 60-1/4 59-3/8
General Foods . . . 30-1/4 30-1/8
General Motors . . . 76-3/4
Gillette 40-1/4 39-7/8
Goodyear 31-3/8 31-3/8
Gulf Oil 26-5/8 26-3/4
I.B.M 368-1/2 369
Int. Nickel 32-1/4 31-3/4

22 févr. 23 févr.

Int. Paper 34-1/8 34-1/4
Int. Tel. & Tel. . . . 62-3/8 64-1/8
Kennecott 26-1/2 26-5/8
Litton 24-5/8 24-1/8
Merck 33-1/4 33-1/2
Minnesota Mining . . 138-1/4 139-3/4
Mobil Oil 51-3/4 51-5/8
Monsanto 49-1/2 48-3/4
National Cash . . .  31 30-3/8
Panam 15-1/8 15
Penn Centra] . . . .  5-1/4 4-7/8
Philip Morris . . . .  77-1/2 77-7/8
Polaroid 120 118-3/4
Procter Gamble . . 85 85-7/8
R.C.A 41-5/8 41-3/8
Royal Dutch . . . .  39-1/4 39-3/8
Std Oil Calif . . . .  57-1/2 57-7/8
Std Oil New-Jersey . 76-7/8 76-1/2
Texaco 32-3/4 32-1/4
T WA. ' 49-1/4 48-1/8
Union Carbide . . . 44-7/8 44-7/8
United Alrcraft . . .  33-3/4 34-1/8
U.S. Steel . . fiM 31-7/8 31-7/8
Westingh. Elec. . . . 43-1/8 43-1/2
Woolworth 42-1/4 42-1/8
Xerox 133-3/8 133-3/4

Indice Dow Jones
industrielles . . ..  913.46 911.88
chemins de fer . . .  255.58 254.98
services publics . . 112.80 112.47
volume 16.670.000 16.790.000

Cours communiqués
par Emmanuel Deet|en S.A., Lausanne

La tendance
Une hausse moyenne enregistrée à l'ou-

verture de la bourse de New-York mercre-
di s'est résorbée presque totalement au cours
de la séance où l'activité a été assez forte.

Les caoutchoucs et les engrais ont enre-
gistré une hausse mais le matériel électro-
nique est en baisse.

• Les échanges commerciaux de
la République fédérale et la RDA
ont connu une évolution favorable en
1971. L'objectif visé, à savoir un
équilibre total , n'a été manqué que de
peu. Cette évoluti m est surtout due
à des livraisons renforcées en pro-
venance de la RDA au cours dei
trois premiers trimestres de l'année.

Au cours de cette p ériode, les livrai-
sons de la RDA ont augmenté de
22 %, pou r atteindre un volume de
1.705 millions de marks (plus de 2,5
milliards de F). C'est surtout dans le
secteur de la sidérurgie des textiles et
de l'habillement que l' on a enreg istré
une hausse sensible. Quant aux livrai-
sons ouest-allemandes à destination de
la RDA , elles sont restées constantes
par rapport à la p ériode correspon-
dante de l'année précédent e, avec un
volume de 1.836 millions de marks.

MARCHANDISES IMPORTEES
MEILLE UR MA RCHE

Les marchandises indigènes consi-
dérées dans l' indice officiel des prix
de gws ont enregistré dans l'ensemble,
en 1971, un renchérissement de 4,0 %,
contre 3,6 % l'année précédente. On
constate une évolution inverse en ce
qui concerne les prix des marchan-
dises importées : alors qu 'ils avaien t
augmenté en 1970 de 5,5 % en
moy enne, ils ont baissé l'année der-
nière de 1,9 %.
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Marche commun: EEéèIIî commercial
Selon le dernier bulletin économique men-

suel de la commission de Bruxelles, le Mar-
ché commun aura eu un excédent commer-
cial de 700 millions de dollars en 1971,
comparé à un déficit de 423 millions l'an-
née précédente.

Là commission déclare qu'un rôle très im-
portant a été joué, dans ce revirement, par
la modification du cours des devises et no-
tamment par l'instauration dans certains pays
de taux de change flottants, qui ont con-
tribué à améliorer sensiblement la balance
commerciale.

L'apparition d'un excédent de la balance
commerciale de la Communauté s'explique
aussi, dans une large mesure, par le fait
que celle-ci n'a connu qu'une expansion éco-
nomique relativement modérée.

Une régression conjoncturelle des expor-
tations de la Communauté vers les pays non
membres a été observée vers la fin de l'an-
née dernière. Elle s'explique par l'incertitu-
de des relations internationales dans le do-
maine monétaire et commercial, la grève des
dockers aux Etats-Unis, et l'augmentation
de la valeur de change des monnaies de
certains pays membres, dont la position con-
currentielle sur les marchés mondiaux s'est
ainsi détériorée.

Dans la Communauté considérée dans son
ensemble, la production industrielle n 'a mar-
qué qu'une faible expansion durant les der-

niers mois de l'année écoulée. Ce manque
de dynamisme a tenu , en partie , à l'inci-
dence des conflits sociaux. Toutefois, à en
juger d'après les résultats des enquêtes me-
nées auprès des chefs d'entreprise de la
C.E.E., l'évolution défavorable des comman-
des a freiné, elle aussi, dans une mesure
croissante, le développement de la produc-
tion, et ce non seulement dans les indus-
tries de matières premières et de biens d'in-
vestissement, mais encore depuis peu, dans
les industries de biens de consommation de
plusieurs pays membres. La hausse des prix
des biens de service et de consommation
en est une des causes.

Evolution des prix des matières premières
Première quinzaine de février 1972

Groupes Marchandises Tendances Remarques

Denrées ali- Café Baisse Fléchissement des achats
mentaires Cacao Baisse Offre accrue d'origine ghanéenne

Thé Hausse Les bonnes qualités sont recher-
chées

Sucre Inchangé Retenue de la part des consom-
màteurt

Riz Hausse Demande soutenu e de riz à
grain long

Textiles Coton Hausse Tension dans les approvisionne-
ments

Laine Hausse Achats importants
Jute Hausse Offre étroite de jute pakistanais
Soie Baisse Réserve de la part des intéressés

Métaux précieux Or Hausse Fortes fluctuations
Argent Baisse Marché calme
Platine Baisse Approvisionnements suffisants
Palladium Baisse Marché calme

Autres métaux Cuivre Hausse Achats spéculatifs
Etain Baisse Une véritable reprise fait défaut
Plomb Hausse Relèvement du prix producteurs

US
Zinc Baisse Diminution des achats
Nickel Hausse Nouvelle réduction de 10 % dt

la production
Mercure Baisse _ Retenue de la part des acheteurs
Wolfram Inchangé (Prix du marché libre)
Antimoine Hausse Le prix libre dépasse le prix

producteur
Bismuth Hausse (Prix du marché libre)

Oléagineux Huile de soja Baisse Les consommateurs sont couverts
Huile de palme Baisse Offre accrue
Huile de coco Baisse Marché calme
•Huile d'arachide Baisse Approvisionnements suffisants

Divers Uranium Inchangé (Prix fixé par les autorités US)
Bois Baisse Les consommateurs temporisent
Acier Hausse Légère amplification des achats
Caoutchouc Baisse Approvisionnements suffisants

Union de banques suisses, Zurich

Cours des billets de banque étrangers
du 23 février 1972

Achat Vente
Angleterre (1 £) . . .  9.85 10.20
U.S.A. (1 $) . . . .  3.78 3.88
Canada (1 $ can.) . 3.76 3.86
Allemagne (100 DM) 119.50 123 —
Autriche (100 sch.) . 16.45 16.85
Belgique (100 fr.) . . 8.60 8.95
Espagne (100 ptas) . 5.70 6.—
France (100 fr.) . . . 74.50 77.50
Danemark (100 cr. d.) 53.50 56.50
Hollande (100 fl.) . . 119.50 123.—
Italie (100 lit.) . . . —.64 —.67
Norvège (100 cr. n.) 56.50 59.50
Suède (100 cr. s.) . 79— 82.—

Marché libre de l'or
Pièces *
suisses (20 fr.) . . . 50.— 54.—
françaises (20 fr.) . 46.— 50.—
angl. (1 souv. anc.) 53.— 57.—
angl. (1 souv. nouv.) 45.— 49.—
américaines (20 $) 265 — 285.—
Lingots (1 kg) . . .  5980 — 6080 —

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise

Réunis en séance commune, les conseils
d'administration et de surveillance de
l'Union suisse des caisses de crédit mutuel
ont approuvé les comptes annuels. Le bilan
de 1220 millions de francs révèle un ac-
croissement de 179 millions ou de 17 %.
De cette augmentation , 164 millions de
francs reposent sur les avoirs à vue et à
terme des caisses affiliées , lesquels fran-
chissent pour la première fois le cap du
milliard. De l'excédent d'exploitation réali-
sé de 3.010.980 fr. (2.591.276 fr.) il sera
proposé à la prochaine assemblée générale
des délégués qui se tiendra le 10 juin à
Bâle de réserver 1,7 million pour le paie-
ment d'un intérêt de 5 % aux parts sociales
et d' attribuer 1,2 million de francs au fonds
de réserve.

Les six fondations intervenues durant l'an-
née écoulée, soit quatre au Tessin et une
dans chacun des cantons de Berne et des
Grisons portent à 1148 le nombre des cais-
ses affiliées à l'organisation Raiffeisen
suisse.

Union suisse des
caisses de crédit mutuel

(système Raiffeisen)

L hydrologie de 1 exercice 1970 -19 n
ayant été favorable , la production d'éner-
gie de la société Electra-Massa (bassin de
Gebidem et centrale de Bitsch, en Valais)
a dépassé de 11 pour cent la production
moyenne pour atteindre 445 millions de
kilowattheure.

Le compte de pertes et profits laisse un
solde disponible de 1.902.000 francs , per-
mettant de verser 100.000 francs à la ré-
serve légale et d'accorder un dividende de
4 et demi pour cent au capital-actions de
40 millions (1.800.000 francs). Le total du
bilan dépassait 151 millions de francs au
30 septembre 1971.

Electra-Massa

La production totale de la centrale ther-
mique de Chavalon-Vouvry (Valais) a at-
teint près de 1493 millions de kWh durant
l'exercice 1970-1971. Les livraisons nettes
aux partenaires se sont élevées à plus de
1436 millions de kWh , en augmentation de
16,3 pour cent sur l'exercice précédent. La
consommation de combustible a passé de
270.000 à 316.000 tonnes. L'exploitation
s'est déroulée généralement dans de bonnes
conditions.

Le solde disponible de 2.117.000 francs
au compte de pertes et profits permet de
verser 106.000 francs à la réserve légale et
d'attribuer un dividende de 4 pour cent au
capital-actions de 50 millions de francs
(deux millions). Le total du bilan au 30
septembre 1971 atteignait 208 millions de
francs.

Centrale thermique
de Vouvry



La police met la main à Dublin sur plusieurs
des chefs de l'armée républicaine irlandaise

Thomas MacGiolla, président du
Sinn Fein.

(Téléphoto AP)

DUBLIN (AP). — Cathal Goulding, l'un
des principaux dirigeants de l'aile « offi-
cielle » de l'armée républicaine irlandaise,
a été arrêté mercredi matin de très bonne
heure à Dublin.

Trois antres personnes, membre du bu-
reau du Sinn-Fein, section politique de
l'IRA, ont également été arrêtés par des
inspecteurs, qui ont perquisitionné dans
un certain nombre dé maisons de la capitale
irlandaise.

Ces arrestations ont eu lieu après que
l'IRA eut revendiqué la responsabilité de
l'attentat de mardi, qui a coûté la vie
à sept personnes au camp militaire d'AI-
dershot, près de Londres.

La police a déclaré que Goulding, pein-
tre en bâtiment de 49 ans et marxiste avoué,
était détenu en vertu de la loi sur les
offenses contre l'Etat, qui autorise une
garde à vue de 48 heures sans décision
de la justice.

Les autres personnes arrêtées sont Tony
Heffernan , secrétaire général du Sinn-Fein,
John Garlnnd et Michael Ryan.

Les inspecteurs ont perquisitionné dans
la maison du président du Sinn-Fein, Tho-
mas Macgiolla, mais il venait de sortir.

Bien que l'IRA soit hors-ln-loi en Irlande
du Sud, ses dirigeants étaient libres jus-
qu'ici de paraître à la télévision, d'orga-
niser ouvertement des défilés dans les rues.

Tel était le cas de Cathal Goulding, or-
ganisateur de l'aile officielle de l'armée
républicaine irlandaise dont lc but esl
d'unir l'Irlande.

A la suite de l'attentat, d'importantes me-
sures de police ont été prises dans toute
la Grande-Bretagne.

Des barrages ont été dressés sur les
routes desservant Aldershot et les passa-
gers des avions et navires quittant lc pays
sont soumis à un contrôle sévère. La sur-
veillance a été renforcée dans les bases
militaires et les installations industrielles
vitales. Des perquisitions ont été faites par
la police aux domiciles des sympathisants
de VIRA à Londres, Birmingham et Man-
chester.

Des inspecteurs ont procédé ù l'inter-
rogatoire et à la prise des empreintes digi-
tales de plusieurs dizaines d'Irlandais ha-
bitant Aldershot, dont beaucoup sont em-
ployés ù des travaux de construction dans
le camp militaire qui est le plus important
de Grande-Bretagne. Un cachet portant
l'inscription « police du comté du Hamp-
shire », à l'encre bleue est apposé sur le
poignet de ceux qui ont été soumis à ce
contrôle.

COLÈRE
La plupart des Irlandais de la région ne

se sont pas rendus depuis l'attentat dans
leur pub habituel , afin d'éviter des heurts
avec les paras furieux qui circulent à tra-
vers la ville.

La presse, unanime, dénonce les auteurs
de cet attentat terroriste le plus meurtrier
commis par l'IRA en Grande-Bretagne de-
puis celui de 1939 à Coventry où l'explo-
sion d'une bombe fit cinq victimes. Deux
hommes furent pendus pour cet acte cri-
minel.

ALERTES
Cependant plusieurs alertes à la bombe

ont eu lieu en Grande-Bretagne.
A Aldershot même, la police a fait

évacuer toute une rue, sur 400 mètres,
après avoir reçu un coup de téléphone
anonyme annonçant qu'il y avait une autre
voiture piégée près de l'hôtel de ville.

A la gare de Charing-Cross, à Londres,
en pleine heure de pointe, la police a in-
terdit une cour, également à la suite d'un
coup de téléphone annonçant que deux
bombes avaient été déposées. C'était aussi
un autre fausse alerte.

Dans tout le pays, la surveillance a été
renforcée, particulièrement dans les édifi-
ces publics.

CE MUR QUI S'OUVRIRA
Nous avons indiqué dans notre dernière édition que l'Allemagne de
l'Est avait décidé d'accorder des laissez-passer aux Berlinois de l'Ouest
à l'occasion de Pâques. Voici un des points d'où les voyageurs pour-

ront aller de « l'autre côté ».
(Téléphoto AP)

Et Nixon a pris contact avec les « masses »
De l'un des correspondants de l'AFP

Jean Leclerc du Sablon :
Pour son premier contact avec les

¦masses chinoises, le président Nixon a
été chaleureusement et longuement
applaudi par 18.000 personnes rassem-
blées au stade couvert de la capitale pour
une démonstration de gymnastique.

A son entrée dans le stade, aux côtés
du premier ministre chinois, M. Chou
En-lai, le public s'est levé et a scandé
ses app laudissements tandis qu'une fan-
f a r e  militaire accompagnait les specta-
teurs.

Au moment où le président Nixon a
pénétré dans le stade, deux minutes après

qu 'eurent rés'onné trois coups de gong
solennels, près de 200 gymnastes, vêtues
de pantalons blancs et de maillots rouges,
sont entrées dans la salle, . brandissant
vingt-cinq grands drapeaux rouges et
défilant dans un ordre impeccable.

Une f a n f a r e  militaire a joué à leur
entrée une marche créée à l'occasion
des malcRes sino-américains de p 'mg-pong
qui ont eu lieu dans ce stade l'année der-
nière.

APPLA UDISSEMENTS
Contrairement à toutes les manifesta-

tions sportives, qui se sont déroulées
jusq u'à présent dans ce stade, et au cours

Mme Nixon parle à un enfant chinois tenu par sa mère dans une
commune agricole des environs de Pékin. (Téléphoto AP)

desquelles on notait la présence d'au
moins un tiers d'uniformes verts de l'ar-
mée populaire de libération, il n'y avait
guère p lus, mercredi, de deux mille sol-
dats parmi les 18.000 spectateurs. Le
reste du public était composé essentielle-
ment de jeunes, aux vêtements colorés,
et d'ouvriers en cotte bleue.

Les applaudissements chaleureux pro-
digués au présid ent Nixon par la foule
chinoise contrastent avec l'indifférence
que la population a observée le jour
de t arrivée à Pékin du chef de la
Maison-Blanche.

LES NOUVELLES...
Par ailleurs, malgré la neige qui tom-

be sans cesse sur Pékin, des groupes com-
pacts de curieux se pressent devant les
vitrines du « Quotidien du peuple » où
sont exposées les photos du prés ident
Mao recevant le p résident Nixon.

Devant les vitrines, des groupes de
passants, vêtus de gros manteaux de
toile bleue ou verte, coiffés de bonnets
de fourrure se montrent du doigt les
photos et tendent le cou pour lire par-
dessus l 'épaule de leur voisin, les arti-
cles sur la visite présid entielle.

II'GEnarelilste d© MIICBEI

Valpreda entre ses gardiens n'a pas perdu le sourire.
(Téléphoto AP)

ROME (AFP). — Le poing levé, Pietro
Valpreda , l'anarchiste accusé d'avoir com-
mis l'attentat de Milan au mois de dé-

cembre 1969 (seize morts, 80 blessés) s'est
présenté mercredi devant la Cour d'assises
de Rome.

Valpreda, qui a toujours protesté de son
innocence , a été longuement applaudi par
un public très jeune qui se pressait dans
la salle. Sur le banc des accusés, se trou-
vaient notamment trois autres membres du
•group e anarchiste du «22 mars », Mario
Merlino, Emilio Borghese et Roberto Gar-
gamelli.

D'imposantes forces de police contrôlent
les alentours du palais. Le public a été
sérieusement filtré et a dû passer devant
un détecteur d'armes, formalité dont ont
été dispensés les 170 journalistes et les
membres des vingt équipes de télévision
qui assurent le reprotage de l'un des plus
importants procès de l'après-guerre.

A l'extérieur, environ mille jeunes gens
étaient tenus à distance par les policiers
et carabiniers. « Valpreda en liberté »
crient-ils en insultant les magistrats.

Viviane, jeune Anglaise de 13 ans,
dit comment le Boeing fut détourné

BEYROUTH (AFP). — « Nous venions
de décoller de la Nouvelle-Delhi. Soudain
il y eut des cris : « En arrière, en arriè-
re ». Six ou sept hommes armés de revol -
vers, nous ont alors donné l'ordre de nous
asseoir à l'arrière de l'avion, d'attacher nos
ceintures et de mettre nos mains- sur la
tête ». Viviane Bailey, jeune étudiante bri-
tannique de Hong-kong, âgée de 13 ans,
ne semble pas avoir été marquée par l'aven-
turé qu'elle a vécue entre Karachi et Aden
à bord du « Boeing 747 » de la compa-
gnie ouest-allemande Lufthansa.

« J'ai été effrayée », reconnaît-elle cepen-
dant, lorsqu'une demi-douzaine d'hommes
armés, vêtus d'habits civils, ont fait irrup-
tion dans la cabine des passagers en lan -
çant des ordres en arabe. « Je ne pense
pas que les enfants aient compris exacte-
ment ce qui se passait ».

Dans la cohue du restaurant de l'aéro-
port de Beyrouth où cameramen, photogra-

phes et journalistes se pressent , les passa-
gers ont gardé leur bonne humeur et toul
leur appétit malgré neuf heures de vol,
entre Aden et Beyrouth. Les sourires sonl
revenus sur toutes les lèvres après l'annon-
ce que les passagers masculins ont été libé-
rés à leur tour.

MENACES
Les « pirates » étaient âgés de 27 à 30

ans, a précisé Viviane Bailey.
Les ravisseurs ont pris aisément le con-

trôle de l'avion. « Ils nous ont seulement
informés que le jumbo était sous le con-
trôle de la guérilla », a-t-elle poursuivi.

A bord , les hommes et les femmes ont
été séparés. « Des explosifs étaient dispo-
sés entre les deux groupes. On nous avait
avertis que si nous approchions, l'avion
exploserait », ajoute-t-elle.

Joseph Kennedy quan t à lui a affirmé qu'il
était « grandement soulagé d'être libéré »
et que « tout allait bien ».

Après tant de frayeur, l'heure du réconfort.
(Téléphoto AP)

Drôle de trêve !
Miracle de la diplomatie. Voici qu'est

apparu sur les cartes du golfe Persique
un nom évocateur : principautés de la
Trêve. Comme c'est amusant, parfois,
la politique ! H y a très exactement
sept mois, cette bande de terre, située
entre le Qatar où il vient de se passer
quelque chose et l'Oman où cela ne
saurait tarder, s'appelait tout simplement
Côte des Pirates. Pourquoi a-t-on changé
tout cela ? D'autant qu'après ce qui
vient de se passer à Aden...

Oui, mais voilà, vous oubliez plu-
sieurs choses. La première est que les
Anglais, avant de dire « Good bye »
avaient mis dans son bain la Fédération
des émirats arabes unis. Ua deuxième est
qu'il paraissait parfaitement incongru de
continuer à traiter de « pirates » des
gens qui, comme dans l'émirat d'Abou
Dhabi, perçoivent plus du tiers des re-
venus pétroliers du Koweït avec une
population trois fois moins importante.

Songez que les 45.000 habitants
d'Abou Dhabi ont eu à se partager,
en 1971, la coquette somme de 2 mil-
liards de francs suisses au titre des
redevances pétrolières. Les habitants...
c'est-à-dire l'émir. Comment peut-on ap-
peler pirate un émir qui, au lieu de
dépenser tout cet argent dans les joies
futiles du harem, a eu l'idée très occi-
dentale de lancer à travers le désert
une autoroute en direction de l'oasis de
Burcimi — autrement dit un nom sans
importance — mais qui est le seul point
de friction entre Fayçal d'Arabie séou-
dite et les Américains qui s'occupent
justement du pétrole de cette Arabie.
Et c'est la troisième raison.

Quand les pirates comme ceux d Abou
Dhabi arrivent à produire autant de
pétrole que l'Algérie, ils sont tout ce
qu'il y a de plus civilisés. Cela tombe
sous le sens !

Et comment n'en serait-il pas de
même pour le Doubai où Français,
Japonais, Américains et Allemands es-
pèrent extraire cette année 15 millions
de tonnes de pétrole ? Bien sûr, le grand
public n'est pas force de connaître
Adjan , Chardja, Foudjeira, Om et Qo-
wun. Depuis des mois pourtant, les plus
importants pétroliers du monde n'en
perdent pas une bouchée sous l'œil
indolent de quelques frégates anglaises
qui continuent comme au bon vieux
temps à avoir des yeux derrière la tête.

Les Anglais sont partis ? Certes, mais
les Iraniens sont là pour prendre la
relève. Une relève qui ne plaît pas à
tout le monde. Et qui vient de coûter
son trône à l ' imprudent  émir de Qatar
qui avait cru que les cérémonies de
Persépolis duraient encore. Mauvaise
fréquentation depuis que le chah s'est
emparé des îlots du détroit d'Oman.
Et au Qatar, justement, on n'a pas du
tout apprécie ce genre de choses. Lc
Qatar est indépendant. Il n'a pas voulu
adhérer à la Fédération des émirats.
Il pense avoir suffisamment de pétrole
sans avoir à traiter avec les pirates.
Mais pourquoi donc aussi le Qatar et
Bahrein font-ils bande à part ? Parce
que tous ces émirats ont leurs préfé -
rences. L'un tend vers l'Arabie séou-
dite, l'autre vers l'Iran. C'est plutôt
vers l'Irak que le Qatar ferait des
coquetteries. Et puis le chah a peut-
être trop laissé voir qu'il aimerait bien
que Bahrein et le Qatar viennent arron-
dir ses escarcelles.

Voilà quelques-unes des réflexions qui
nous sont venues à l'esprit en marge
de l'aventure de cet appareil allemand
dérouté sur Aden. Et si, dans un jour
ou dans un mois, il arrive quelque
chose chez l'un ou l'autre des « pira-
tes » de cette région, souvenez-vous de
la réponse que fit l'honorable colonel
anglais Hugli Oldman résidant par ha-
sard à Mascate, lorsque lc sultan de
là-bas fut défenestré : « Je vous jure,
déclara-t-il, que j'ignorais tout de ce qui
se tramait. »

Heureusement, personne ne l'a cru.
L. GRANGER

Le pot aux roses de la drogue est découvert
et les agents français n'y étaient pour rien

Il n'y a plus d'affaire Fournier. Le
complot, si complot il y eut , pour accu-
ser et convaincre les services secrets fran-
çais du SDECE de s'autofinancer par l'ex-
portation aux Etats-Unis de drogue est
déjoué.

Policiers américains du « Narcotic bu-
reau » et français du groupe de répression
de la drogue viennent de réussir un coup
de filet magistral (25 arrestations pour
commencer qui leur ont permis de remon-
ter plus loin que jamais cela n'avait été
possible dans la filière du trafic et de
découvrir le fournisseur du trafiquant fran-

çais Roger Dclouctte arrêté aux Etats-
Unis qui accusait le colonel Fournier du
SDECE. On dit même que l'on connaî-
trait maintenant le financier du trafic,
mais le secret est de rigueur.

L'homme qui avait fourni en avril 1971,
44 kilos d'héroïne pure au trafiquant fran-
çais de drogue Roger Delouette, pour les
faire convoyer à Port-Elizabeth (New-
Jersey) a été arrêté le samedi 19 février

dans un studio du seizième arrondissement
à Paris. Il s'agit d'un repris de justice,
Dominique Mariani, trente ans, qui fai-
sait déjà l'objet d'un mandat d'arrêt pour
port d'armes et violences.

LA FILIÈRE
Dominique Mariani a reconnu, quarante-

huit heures après son arrestation, d'une
part qu'il avait mis en relation Roger De-
louette et deux autres trafiquants français
de New-York, d'autre part, qu'il avait bien
remis les 44 kilos d'héroïne à Roger
Delouette.

Pour les policiers qui ont précédé à
l'arrestation de Dominique Mariani , les
aveux de ce dernier tendraient à prouver
que Roger Delouette avait menti en met-
tant en cause le colonel Fournier, adjoint
nu directeur de la recherche du SDECE.
Plusieurs arrestations opérées en France et
aux Etats-Unis entre le 23 septembre 1971
et le 7 février dernier ont été nécessaires
pour aboutir à celle de Dominique Ma-
tiani.

Le 23 septembre, deux trafiquants fran-
çais étaient appréhendés à New-York après
avoir convoyé 50 kilos d'héroïne en pro-

venance de Gênes : le 9 octobre André
Labay et trois complices qui détenaient
106 kilos d'héroïne étaient arrêtés à Pa-
ris.

Le commissaire Le Mouel et ses hommes
multiplièrent alors leurs interrogatoires et
leurs investigations. Si bien que le 17 jan -
vier, neuf trafiquants dont Joseph Signoli,
gérant d'un bar avenue de Friedland à
Paris, étaient appréhendés.

DU BEAU MONDE
Les spécialistes français de lutte contre

la drogue parvenaient dans le même temps
à établir que Signoli était le chef du ré-
seau qui dirigeait notamment les deux tra-
fiquants de New-York, André Labay et
Jacques Bec, ancien imprésario des « Char-
lots », appréhendé à Bordeaux le 7 février
après avoir convoyé 250 kilos d'héroïne
pure du Havre à New-York via Mont-
réal.

Il reste maintenant à définir le rôle
exact de Delouette dans ce réseau, notam-
ment à connaître les raisons qui l'on ame-
né à dénoncer le colonel Fournier.

Jean DANÈS

Les Traités
de Moscou et de Varsovie

BONN (AP). — Ouvrant le débat sur les
traités de non-agression qu'il a conclus avec
Moscou et Varsovie, le chancelier Willy
Brandt a demandé au Bundestag de ratifier
ces accords dans l'intérêt de « L'Europe et
de la paix ».

Le chancelier qui a présenté au Bundes-
tag son rapport annuel sur l'état de l'Alle-
magne divisée, a déclaré que ces traités
« seront d'une importance décisive pour la
grande tentative de ces temps d'améliorer
les relations entre l'est et l'ouest et d'assurer
en même temps aux Allemands un avenir
meilleur. »

Même à Budapest
BUDAPEST (AP). — Sept « Call-

girls » qui, selon les journaux, seraient
millionaires, ont comparu mercredi, en
compagnie de neuf co-accusés devant le
tribunal de Budapest , où se pressait une
foule nombreuse de curieux, pour y
répondre d 'infractions à la législation
sur les changes et de prostitution clan-
destine.

La principale accusée est Annamaria
Siekely, une grande blonde de 29 ans,
qui est accusée d'avoir organisé un
réseau de « Call-girls » pour les
étrangers.

Les devises étrangères gagnées par les
« Call-girls », au lieu d'être déposées à la
banque ou échangées contre des forients,
étaient vendues au marché noir ou
confiées à des banques de Vienne.

Fermeture provisoire de
« Sud-Ouest »

BORDEAUX (AP). — Au cinquième jour
de la grève déclenchée par le syndicat des
ouvriers du livre, la direction du journal
« Sud-Ouest » a décidé mercredi la
fermeture provisoire do l'entreprise parce
qu'elle se trouvait « dans l'impossibilité
majeure de faire paraître le journal , donc
privée de ses ressources ». Cette décision
entraîne l'évacuation des locaux occupés.

La direction du journal reproche au livre
d'avoir déclenché la grève sans avoir eu
recours préalablement à la commission de
conciliation mais le syndicat général du
livre (C.G.T.) a démenti qu'il s'agisse d'une
grève sauvage.

Le confli t résulte de la modernisation du
matériel qui devait entraîner le reclassement
de deux clicheurs.

Entre Vietnamiens
PARIS (AFP). — Un porte-parole de la

délégation nord-vietnamienne à la confé-
rence de Paris a confirmé que le ministre
Xuan thuy, chef de cette délégation, a reçu
sur sa demande et à titre personnel , l'ancien
ministre sud-vietnamien des affaires étran-
gères, M. Tran Van-do.

M. Do a été reçu conformément aux
déclarations répétées du gouvernement de la
République démocratique du Viêt-nam et du
G.R.P. selon lesquelles ils sont disposés à
établir des contacts avec tous les Vietna-
miens , à l'exception du groupe du président
Thieu , qui est actuellement au pouvoir à
Saigon.

Chantage à la bombe
HAMBOURG (DPA). — Un chantage à

la bombe, visant à extorquer une somme cle
200.000 marks à la direction du métro de
Hambourg a échoué. Après des recherches
intensives , la police est en effet parvenue
à arrêter deux individus âgés de 25 et 23
ans, qui avaient menacé de faire sauter
deux rames de métro si la somme exigée
ne leur était pas remise.

Hausse des prix aux
Etats-Unis

WASHINGTON (DPA). — Malgré tous
les efforts de l'administration Nixon pour
freiner la hausse du coût de la vie, les
prix à la consommation ont augmenté
de 0,3 % durant le mois de janvier. Selon
le ministère du travail , l'élévation au cours
des deux derniers mois est ainsi de 0,7 %.
Les prix avaient été gelés pendant trois
mois jusqu 'au milieu du mois de novem-
bre.

Exécutions suspendues en Floride
TALLAHASSEE (Floride) (AFP). — M.

Reubin Askew, gouverneur de la Floride ,
a décidé mercredi de suspendre jusqu 'au
ler juillet 1973 les exécutions de condamnés
à la chaise électrique dans son Etat. Il
a déclaré aux journalistes qu 'il avait pris
cette décision « en raison du doute sé-
rieux éprouvé sur la légalité et l'efficacité
de la peine cle mort ».

Le gouverneur démocrate a indiqué que
l'Etat de Floride avait intérêt à suspendre
toute excécution jusqu 'à ce que la Cour
suprême des Etats-Unis prenne une décision
définitive sur la question. La semaine der-
nière, la Cour suprême de l'Etat de Ca-
lifornie avait décidé que la peine de mort
était inconstitutionnelle.

Béate Klarsfeld
autorisée à entrer en Bolivie

LA PAZ (AFP). — Mme Béate Klars-
feld et son principal témoin dans l'affaire
Allmann » Mme lia Halannbrenncr , ont été
autorisées à entrer en Bolivie , apprend-on
de source officielle.

C'est le colonel Banzer , président de la
République , qui est intervenu lui-même au-
près du ministère de l'intérieur pour qu 'il
soit répondu favorablement à la demande
de visa de Mme Klarsfeld , croit-on savoir
à la Paz.

Un démenti de Mme Onassis
NEW-YORK (AP). — Mme Jacqueline

Onassis a formellement démenti mardi qu 'el-
le ait failli divorcer d'avec Aristote Onassis
en 1970 et que le mariage n'a été sauvé
que parce qu'elle l'avait suivi à Paris et
s'était jetée en larmes dans ses bras.

Cette information est contenue clans les
extraits du livre « Le Fabuleux Onassis »
par Christian Cafarakis , ancien chef-steward
à bord du yacht de l'armateur , que le ma-
gazine « McCall's • a publié.

Troupes chinoises
en état d'alerte !

TAIPEH (AP). — Selon « Central
News », l'agence nationaliste officielle , les
forces communistes chinoises ont été mises
en état d' alerte le long des frontières sino-
soviétiques depuis que le voyage du prési-
dent Nixon a fait tomber les relations
Pékin-Moscou à un nouveau point bas.

Citant une « source bien informée » de
Hong-kong, l'agence rapporte que les
patrouilles navales ont également été
intensifiées tout le long du littoral chinois.
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GRIVAS
appelle

à la révolte
NICOSIE (AFP). — Le général Grivas

annonce qu'il a l'intention de recommencer
la lutte pour l'Enosis, l'union de Chypre
avec la Grèce.

«J'espère que le peuple cypriote grec
suivra mon appel national », écrit le géné-
ral Grivas, qui attaque le président
Makarios, l'accusant d'étouffer la
conscience grecque des Cypriotes grecs pour
satisfaire ses ambitions personnelles.

Hôtel des Platanes
CHEZ-LE-BART

GRAND MATCH
AU COCHON
10 JAMBONS

Vendredi 25 février
à 20 h 30
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